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DE LA LIBERTÉ DE LA CHARITÉ
EN BELGIQUE.

------------------------------ —  ------------_

CHAPITRE PREM IER.

É tat de la question. —  Plan de la discussion.

Le nouveau systèm e de ju risprudence en m atière de 
bienfaisance publique, appliqué pour la prem ière fois, vers 
la fin de 1847, par le départem ent de la justice, a causé 
dans le pays une grande su rp rise e t une ém otion non 
m oins vive.

Ce systèm e soutenu avec opiniâtreté par le pouvoir, 
défendu avec zèle par des hommes im portants, a renconlré 
des adversaires décidés qui l’ont com battu avec l’autorité 
que donne la conviction servie par le talent e t le savoir.

Malgré les efforts tentés depuis six ans pour le faire 
accepter par le pays, il excite encore dans l ’opinion pu
blique une répulsion invincible; il continue à insp irer aux 
bienfaiteurs des pauvres un découragem ent profond.

Comme ce nouveau systèm e de ju risprudence adm inis
trative m enaçait dans leu r existence la p lupart des insti
tutions libres que la  charité chrétienne a  fondées dans
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noire diocèse depuis vingt ans, institutions qui sont, nous 
osons le dire, la  seconde providence de nos F landres, 
nous en avons étudié avec soin les principes, nous en 
avons attentivem ent suivi les applications, afin de pou
voir défendre, en temps opportun, l’in térêt de nos pauvres 
e t  l’existence de nos établissem ents religieux.

Le m om ent de publier nos observations est venu.
Le gouvernem ent a  présenté, il y a peu de jo u rs , aux 

cham bres un projet de loi su r  les dons et legs charitables, , 
qui consacre définitivement le nouveau système de bien
faisance que le pays repousse depuis six ans. Les me
sures qui jusqu’ici n’avaient d ’au tre  appui qu’une opinion 
individuelle et une théorie com posée dans le cabinet, sont 
su r  le point d ’être converties en dispositions légales. Le 
so rt des pauvres e t la liberté de leurs bienfaiteurs son t 
donc gravem ent com prom is.

Quoique l’on a it appelé ce système le système légal de 
la bienfaisance publique (i),nous somm es intim em ent con
vaincu qu’il est contraire à l’esprit et à la le ttre  de nos 
lois, qu’il porte une profonde atteinte à nos institutions. 
D’habiles jurisconsultes ont m is ce fait dans tout son 
jou r, et, si les circonstances l’exigent, nous nous charge
rons de confirm er leu rs  dém onstrations.

Il im porte avant tout de prouver que ce systèm e est 
con tra ire  à  tous nos in té rê ts ; que le gouvernem ent ne 
sau ra it introduire dans notre législation charitab le de 
principes plus nuisibles à l’É ta t, à  la com m une et aux 
m alheureux, que ceux qui servent de base à  ce nouveau 
systèm e. Laissant donc à l’écart les ressources que l’exa
men de nos lois nous fournirait dans cette cause, nous

(I) Annules parlent, de 1818, p. 580.



nous appliquerons à m ettre dans tou t leu r jou r, e t à  jus
tifier aussi sous tous les rapports, les principes qui, à nos 
yeux, sont les seuls vrais, les seuls qui doivent prévaloir 
dans l’adm inistration de la bienfaisance publique.

E n nous livrant à  celle discussion, nous rencontrerons 
sans doute les adversaires de la charité  chrétienne, et nous 
les com battrons; m ais ce sera toujours dans le but de ré 
futer les raisons qu’ils nous opposent, de défendre les 
vérités qu’ils attaquent, de les ram ener, s’il est possible, 
à nos idées, à  nos principes, en éclairant leurs esprits sans 
b lesser leurs personnes. S i, m algré le calme avec lequel 
nous voulons tra ite r ces questions, un mot trop vif nous 
était échappé, par m égarde, dans le feu de la composi
tion, nous le désavouerions dès ce moment comme con
tra ire  à  nos intentions, et nous prierions le lecteur de le 
regarder comme non écrit. Nous ne voulons qu ’une chose : 
éclairer e t rapprocher les esprits, et sauvegarder, selon 

nos forces, les in térêts des pauvres et les d roits de leurs 
bienfaiteurs.

Afin d ’a tteindre ce but, nous présenterons, d’abord, une 
analyse du nouveau système de bienfaisance, objet de la 
d iscussion ;ensu ite ,nous prouverons que nos lois doivent, 
dans l’in térêt du pays, conserver à la bienfaisance publi
que son caractère religieux; nous ferons voir, enfin, que 
nos institu tions réclam ent, dans l’exercice de la charité, 
une liberté franche et entière.

Ces dém onstrations faites, il se ra  aisé d ’apprécier les 
deux projets de loi soum is en ce moment aux délibérations 
des cham bres, e t d ’expliquer ce que les circonstances 
exigent, selon nous, de la législature e t du pays.

C’est là  toute notre tâche.



CHAPITRE II.

Exposé du nouveau système de la  bienfaisance publique e t privée. — 
Sécularisation e t centralisation des secours publics. —  Suppression 
des fondations catholiques.

Le nouveau système (le jurisprudence que M. de Haussy 
a tiré  des livres oit il som m eillait, e t in troduit dans l’ad
m inistration de la justice, sous le nom de système légal 

de la  bienfaisance publique, se réduit en dernière analyse 
au monopole de l’É ta t et à l’exclusion du principe religieux.

Les partisans de ce systèm e prétendent que depuis 
1789 le pouvoir civil a hérité , en m atière d’instruction, 
de bienfaisance et de temporel du culte, de tous les droits 
de l’É g lise , et que la société religieuse a  perdu tous scs 
d roits civils.

L ’Église catholique, d’après leu r théorie, peut vivre en
core dans les sociétés modernes comme une association 
particulière, comme un agrégat fortuit d’individus; mais 
elle est exclue du dom aine des lois e t de toute interven

tion légale dans les questions d’intérêt public.
E n 1789, d it M. T iclem ans, « les deux pouvoirs dispa

raissen t pour faire place à  la  souveraineté nationale ; la 
société se constitue su r des bases nouvelles. Au lieu de se 
borner à l’ordre m atériel, l’É ta t étend sa sphère ; il em
brasse tout l’hom m e avec scs besoins physiques, intellec
tuels et m oraux; il s’impose à  lui-m êm e l’obligation de 
pourvoir à toutes les nécessités de l’ordre m oral (i). »

« En 1789, ditM . F rère , on a  fait table rase de l’ancienne

(I) lUpcrl. île droit utlminislr., t. v u , pag. 427.



organisation (le la  société. T rois choses essentielles qui 
étaient clans les mains du clergé ont été confiées à  la garde 
de l’au torité  civile : c’est le temporel du cu lte , c’est l’in
struction , c’est la bienfaisance publique. Ces tro is intérêts 

sociaux qui formaient jad is  l’apanage, le privilège exclusif 
des corporations relig ieuses, on t été civilem ent o rgani

sés (i). »
Cette théorie, comme on le voit, m onte bien h a u t; ne 

la jugeons pas ici : constatons seulem ent qu’elle annule 
com plètem ent l’action sociale de la  religion c l crée en fa
veur de l’É ta t un monopole com plet dans l'o rdre m oral et 
religieux comme dans l’ordre m atériel. On a  appelé ces 
deux principes, dans leurs rapports avec la  bienfaisance, 
la sécularisation de la charité et la centralisation des se
cours publics (2). Voyons en détail quelle tris te  application 
on en a  fait en Belgique.

ARTICLE PREMIER.

De la centralisation des secours publics.

P arlan t de ce principe que, dans l’ordre social, l’Église 
n’es t plus rien et que l’É ta t est tou t, les partisans du nou
veau systèm e soutiennent qu’il n’y a  qu’un seul représen
tant légitim e des pauvres dans le pays, e t c 'est l'adm i- 

n istralion publique qui veille à leurs besoins.
L a bienfaisance fait donc partie de l’adm inistration g é

nérale du royaum e; elle constitue un service public, des
servi par des fonctionnaires, h peu p rès comme le service 
public des douanes et des contributions.

Comme il n’est point perm is aux sociétés particulières

(1) Annales parlementaires de 1818, png. 593.
(2) Circulaire de M. de Itaussy, ministre de la justice; Moniteur 

belge du 15 avril 1819.



de concourir à  la perception de l’im pôt, il n’est point per
mis non plus aux associations charitables de participer à 

l’adm inistration du bien des pauvres. Le service public de 
la bienfaisance est un et indivisible, comme l’ancienne 
république française; et m alheur à ceux qui oseraient 
s ’im m iscer dans les fonctions qui lui son t p ropres!

Ce service public est représenté dans chaque localité par 
une ou deux adm inistrations spéciales, celle des hospices 
civils et celle des bureaux de bienfaisance, qui existent en 
vertu des lois du 10 vendém iaire e t du 7 frim aire an V 
(7 octobre e t 27 novembre 1790).

A  celte double adm inistration convient exclusivement la 
qualité de personne civile. Aucune institution de charité 
particulière ne peut exister légalem ent comme corps mo
ra l. C'esl là, d it M. Tielemans, la p ierre angulaire du sys
tème, qu’il n ’y  a po in t d ’autre personnalité pour les hospices 
particuliers que celle des hospices civils (i).

L ’édifice que l ’on constru it su r  celte base m érite une 
attention spéciale.

Le monopole de l’É ta t établi, il en résulte à l’évidence 
que l’É ta t seul peut fonder des rentes pour les pauvres, et 
que les particuliers, pour assu rer d’une m anière durable

(1) Répert. de droit adm inisl., t . vu, p. 420. —  Cette idée du mono
pole e t de l'unité abstraite fut poussée si loin par M. de llaussy, qu'il 
voulut ii toute force supprimer le second bureau de bienfaisance qui exis
ta it dans la  commune de Courtrai, pour la partie rurale. Comme cette 
suppression eû t été fatale aux pauvres et a l’administration, le conseil 
communal lutta longtemps contre le ministre, qui, de guerre lasse, céda. 
Lorsqu'il entreprit cette affaire, SI. le ministre de la justice avait sans 
doute oublié l’a rt. 7 de la loi du 7 frimaire an V, qui suppose l'existence 
de plusieurs bureaux de bienfaisance dans une mémo commune ; cet article 
commence ainsi : Dans les communes oit i l  y  aura plusieurs bureaux de 
bienfaisance, la proportion pour laquelle chacun sera /omit!, etc. L’esprit 
de système faisait tout oublier !

—  10 —
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un revenu quelconque aux m alheureux, n’ont d’autre 
ressource que de confier leu r don au  service public (le lu 
bienfaisance.

M. Tielem ans développe cette conséquence du système 
avec une clarté  qui ne la isse rien à  désirer. Écoutons-le.

« Les articles î>57, 893, 902, 910, 957 du code civil, 
dit-il (î), renferm ent les règles qui forment le complément 
du systèm e. E lles ne perm ettent plus aux particuliers que 
de faire des donations cl des legs... Il n’y a plus de capa
bles pour recevoir ces donations cl ces legs que les établis
sem ents publics, tels qu’ils ont été institués, organisés ci 
qualifiés par la loi pour l’exécution de ces divers services. 
L a  loi prohibe toute fondation dans le sens qu’on attachait 
autrefois à ce mot. En résum é donc, le droit de fondation

(I) Réperl. de droit adm . ,  t . v u , p. 570.— Voici le (exte de ces articles 
du code civil :

Art. 537. I.es particuliers ont la libre disposition des biens qui leur 
appartiennent, sous les modifications établies par les lois. Les biens qui 
n'appartiennent pas à  des particuliers sont administrés et ne peuvent être 
aliénés que dans les formes et suivant les règles qui leur sont particulières.

Art. 893. On ne pourra disposer de scs biens il titre gratuit, que par 
donation entre vifs ou par testam ent, dans les formes ci-après établies....

A rt. 902. Toutes personnes peuvent disposer e t recevoir, soit par do
nation entre vifs, soit par testament, excepté celles que la loi déclare inca
pables.

Art. 900. Dans toute disposition entre vifs ou testamentaire, les condi
tions impossibles, celles qui seront contraires aux lois ou aux mœurs, 
seront réputées non écrites.

Art. 910. Les dispositions en tre  vifs ou par testament, au profit des 
hospices, des pauvres d’une commune, ou d'établissements d'utilité pu
blique, n’auront leur elTct qu’autant qu’elles seront autorisées par un 
décret impérial.

Art. 937. I.es donations faites au profit d'hospices, dos pauvres d'une 
commune, ou d'établissements d'iililité publique, seront acceptées p a r  les 
adm inistrateurs de ces communes ou établissements, après y avoir clé 
dûment autorisés.— On remarquera que le code civil distingue les hospices, 
e t les bureaux de bienfaisance, des établissements d 'u tilité publique qui 
ont été autorisés.
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n ’appartient n i a u x  particuliers, n i  même au gouvernement, 
il est réservé à la législature. L a  loi seule peut fonder les 
établissements que réclame l’u tilité publique. Les particuliers 
ne peuvent que concourir par leurs libéralités a u x  diffé
rents services publics que chaque espèce d’établissem ent a 
pour objet de rem plir. »

Voilà com ment les partisans du systèm e légal de la bien
faisance (1) entendent la centralisation des secours publics 
et la  fondation des rentes pour les pauvres. La loi seule 
fonde, e t elle ne fonde que pour elle. L ibre à chacun de 
g rossir par ses libéralités les revenus du service public de 
la  bienfaisance; m ais quiconque refuse d 'apporter son au
mône à la caisse officielle e t de passer sous le niveau légal, 
doit renoncer à la  douce jouissance de soulager les m al
heureux après sa m ort.

Je  d is après sa mort, parce que les défenseurs du sys
tèm e légal déclarent hautem ent que leur intention n ’est 
pas d’in terdire l’aum ône aux chrétiens pendant leur vie. 
Si quelqu’un distribuait tou t son bien aux pauvres, il n’en
courra it aucun blâme de ce chef. Tout le monde es t libre 
d’exercer la charité  comme vertu privée; m ais personne 
ne peut prétendre à  exercer la bienfaisance publique. « Que 

l'homme vivant, dit M. F rè re  (2), exerce à son g ré  l’em pire 
de sa  volonté, qu’il l’exerce dans la voie de la charité, 
rien de mieux, il faut y app laud ir; nul ne songe à  porter 
attein te à  l ’exercice de la charité  parm i les (1res vivants.... 
Mais du devoir de faire la charité il ne faut pas conclure 
au dro it qu’aura it un individu de déclarer qu’après sa

(1) Ce système est il nos yeux tout à  fait illégal; nous n'employons ici 
e t ailleurs l'expression inexacte de système légal, que pour abréger le 
discours. Qu'on veuille bien se rappeler cette réserve.

(2) Annules parlent., séance du 2 2 jauv. 1818, p. oOi e t 598.



m ort on fera tel usage de son b ien ... Nous soutenons que 
les établissements publics seuls peuvent recevoir et adm inis
trer les biens qui sont donnés au x  pauvres. »

« La liberté, d it l’au teur d’une publication récente (i), 
est essentiellem ent personnelle; elle vit e t m eurt avec 
l’homme. Il e s t contraire à la raison de parler de la  liberté 
d’un homme m o rt.... Lorsqu’un hom m e statue à son der
nier m om ent que les biens qu’il délaisse seron t affectés à 
un usage déterm iné, il im pose à la société l'obligation de 

respecter sa  volonté. Dénier à la société, dans ce cas, 
d ’intervenir (c’est-à-d ire  de confisquer le legs au profit 
du service public), c’est reconnaître que tout individu qui 
fait un legs est un lég is la teu r.... I l  y  a abus de mots lors
que, parlant de fondations charitables, on les qualifie de cha
r ité  privée : t o u t e  fondation  c h a r it a b l e  f a it  e s s e n t ie l l e 

m ent PARTIE DE LA CHARITÉ PUBLIQUE. »

Cela est-il assez clair?
S ’il n 'y  a plus de fondations privées, il est entendu que 

les administrations spéciales son t p roscrites. L ’unité de la 
nation e t la régularité de l’adm inistration , au tan t que le 
monopole du service public exclusif, s’y opposent. Ceux qui 
n’ont aucune confiance dans les fonctionnaires de ce se r
vice pub lic , ou qui désirent placer leurs dons et leurs 
legs sous l’égide de la religion qui leur en a  inspiré la 
pensée, ne com prennent pas la nouvelle réorganisation des 
pouvoirs publics, e t en tou t cas ils ont à  se passer de la 
protection des lois. A ujourd’hui les fondations laïques 
s’allient seules à la pureté de nos institutions modernes.

Le systèm e légal va plus loin encore en m atière de cen
tralisation.

—  43 —

(1) La main-morte et la charité, p. 137 e t 160.
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Autrefois les bienfaiteurs des pauvres avaient pu con

fier aux hospices e t aux bureaux de bienfaisance la gestion 
des biens dont ils voulaient que le revenu fût rem is chaque 
année à des curés, ou à d’au tres personnes charitables, 
pour être d istribué selon les intentions du fondateur. L’ad
m inistration publique étendait ainsi sa tutelle su r les insti
tutions privées de charité, e t étrangère à  tout sentim ent 
de jalousie e t d e  défiance, elle encourageait les bonnes 
œuvres que l’on plaçait sous son patronage. La commis
sion des hospices civils de Bruxelles avait adm inistré 
jusqu’à ces derniers temps des fondations de ce genre, et 
M. Lauw ers, curé du Finistère, à  Bruxelles, le savait lors
qu 'il légua scs biens à  cette adm inistration, sous la con
dition d’en rem ettre  le revenu à  MM. les curés de la 
capitale.

Aujourd’hui tout cela est changé. Comme l’adm inistra
tion oflicielle est déclarée seule ap te  à recevoir et à adm i
n istre r le bien des pauvres, seule aussi elle e s t déclarée 
apte à  en d istribuer les revenus. Les particu liers ont en
core la faculté d ’enrichir ces adm inistrations, m ais à con
dition que les revenus en resten t à  la  disposition des 

fonctionnaires de la bienfaisance. Une m ain oflicielle peut 
seu led istribuer les aum ônes qu’une main oflicielle a reçues: 
c’est la pensée de M. de Ilaussy  : De ce que les adm inis
trations publiques, d it ce m inistre, ont seules qualité pour

- accepter les legs, i l  s'ensuit qu'elles ont seules qualité pour 
gérer, adm inistrer cl distribuer les revenus de ces legs (i).

Un m em bre de la cham bre avait proposé, au mois de 
janvier 1848, d e  conserver l’usage que nous venons de 
rappeler. « Mais alors, répliqua M. F rè re  (2), pourquoi

(1) Annales parlent, du 22 janvier 1818, p. 598,
(2) im .



faire intervenir l’autorité? Revenez-en à  la législation du 
B as-E m pire; ne réduisez pas les établissem ents publics à 
ce rôle dérisoire d’accepter les legs à charge de les re
m ettre à des t ie r s ! . . .  N ’est-il pas évident qu 'un  système 

de ce genre, c’est le chaos, l’anarchie, la  confusion? »
Ainsi les partisans du systèm e légal frém issent à la 

seule pensée de voir une adm inistration publique confier 
à un respectable curé, à  une bonne sœ ur de Charité, l’au
mône qu ’un am i des pauvres a voulu d istribuer par leurs 
m ains! C’est là, dans leu r pensée, faire jouer aux adm inis
trations publiques un rôle ridicule, ram ener la législation 
du B as-Em pire, se  précip iter de plein g ré  dans le chaos, 
l’anarch ie , la confusion !

Ces exagérations ne prouvent-elles pas que pour défen

dre le  systèm e légal de la bienfaisance, il faut nécessaire
m ent se p lacer ho rs du dom aine de la vérité?

Mais avançons, e t voyons com m ent, dans ce systèm e, 
s ’opère la sécularisation des secours publics.

A R T I C L E  I I .

De la sécularisation îles secours publies.

Le prem ier effet de la centralisation absolue de la bien
faisance est d ’exclure les m inistres des cultes et les asso
ciations charitables de la d istribution des secours publics. 
Au fait, qui s’occupe d’aum ône et de bienfaisance, par 
vocation, par goût e t par état, si ce n’est le clergé e t les 
religieuses dévouées au soulagem ent des m isères humai
nes? Évidem m ent on n ’a point d ’autres personnes à  exclure 
que les m inistres de la religion e t les sœ urs de Charité. 
Monopoliser la bienfaisance, au nom  do l’É ta t, ou lit 
séculariser, est donc une seule e t même chose.

—  15 —



Du reste , 011 m arche droit au but.
Le décret du 18 février 1809 perm et au gouvernement 

d’au toriser, c’est-à-dire de conférer l'existence civile aux 
corporations hospitalières reconnues utiles. Depuis cin
quante ans environ, m ais surtou t depuis qu’une ère de 
liberté a lui pour la religion en Belgique, de nom breuses 
com m unautés religieuses on t fleuri à l’om bre de ee tte lo i. 
E lles avaient le caractère d’institution publique, e t con
couraient, sous la surveillance de l’aulorité, au soulagem ent 
des m alheureux, sans que leur existence propre eut jam ais 
été contestée.

L ’article  20 de la Constitution de -1851 ayant octroyé 
la liberté d’association sans réserve, d 'au tres  com m unau
tés charitables se form èrent, e t grâce à la charité  des 
fidèles, un grand nom bre de nos paroisses populeuses ob
tinrent des écoles gratu ites, des hospices pourlcs orphelins 
et les vieillards, des hôpitaux pour les m alades, et des 

ateliers de charité  pour la jeunesse.
Un certain nom bre deces associations sollicitèrent et ob

tinrent l’autorisation qui est offerte aux hospitalières par le 
décret de 1809, afin d’assu re r la propriété de leurs biens 

et d ’éviter les droits de succession et de transfert, qui suf
fisent pour ru iner en peu de tem ps toutes les institutions 
privées de bienfaisance (i). D’autres cra ignan t l’instabilité 
du gouvernem ent de nos jo u rs , e t redoutant peut-être la

(I) Il est bon de rem arquer que les lois communes pèsent plus lourde
ment su r  les institutions libres que sur les familles, parce que la mutation 
de biens pour les communautés entraîne toujours le droit de succession le 
plus fo rt, tandis que les familles transm ettent souvent leurs biens en 
payant le moindre droit. Aujourd’hui même, que la  succession en ligne 
directe est imposée, elle entraîne environ dix fois moins de frais qu’une 
transmission ordinaire par testament.

— 16 —
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révolution adm inistrative que nous avons vue s’accom plir 
en 1847, se contentèrent de leur existence privée, e t pour
vurent à  la  conservation de leurs biens de la  m eilleure 
m anière que la  chose leu r paru t possible, sous l’em pire 
d’une législation défiante et compliquée.

Celte situation ne faisait pas la position trop belle à 
l’élément religieux dans la grande œ uvre de la  bienfai
sance publique; cependant on la  lu i envia.

Le décret du 18 février 1809 ne fut plus appliqué. 
Chaque fois qu’un don ou un legs é ta it fait à une institu
tion autorisée, on recueillait tous les docum ents relatifs 
à son origine, e t l’on y cherchait un motif e t peut-être un 
prétexte, non-seulem ent pour lui refuser l’acceptation de ce 
don ou de ce legs, mais encore de lu i dénier l'existence 
civile, dont certains établissem ents ainsi attaqués jou is
saient depuis 10, 13 et 20 ans, sans contestation, sous la 

protection de la signature royale.
On soutint que l’autorisation devenait caduque, et la 

signa tu re du roi inopérante, dans le cas où les sta tu ts  de 
ces associations renferm aient l’obligation de donner l’in
struction g ratu ite  aux enfants pauvres. On prétendit que 
l’instruction g ra tu ite  n’est pas une œuvre de charité ; que 
le  décret de 1809 perm et d’au toriser seulem ent les 
com m unautés hosp italières, et que les com munautés qui 
ouvrent des écoles g ratu ites pour les pauvres ne m éritent 
pas ce nom.

On soutin t encore, en dépit de l’évidence, que les com
m unautés hospitalières n’avaient jam ais eu une existence 
propre ; qu’elles n’avaient été autorisées qu’à  desservir les 
hospices de l'empire, et non point à les tenir; d’où l’on infé
ra it qu’elles ne pouvaient ni recevoir, n i adm inistrer, ni 
posséder des biens propres ; que les dons et legs qui leur
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olaient faits devaient être reçus e t adm inistrés par les 
com m issions laïques des hospices civils.

A l’appui de cet étrange systèm e on allégua l’article  84 
§ 7 de la loi com m unale, qui réserve au conseil communal 
la nomination de Ions les employés et titulaires qui ressor
tissent à celle adm inistration, comme si les sœ urs de Cha
rité  étaient attachées aux établissem ents de bienfaisance 
en qualité de servantes e t d ’employés civils (1) !

On trouvera cette m anière de séculariser les sœ urs de 
C harité un peu violente, mais elle n’en a  pas m oins été 
avouée et appliquée sans détour dans une foule de cas. 
J ’ose d ire  même que les partisans du système ne la désa
vouent pas aujourd’hui.

l 'o u r  exclure l’intervention de MM. les curés de l’adm i
nistration e t de la d istribution  des aum ônes, on prétendit 
que les legs faits ît des personnes successives sont illégaux. 
D’après ces idées, lorsqu’on donne ou lorsqu’on lègue uu 
bien à un ecclésiastique, en sa qualité de curé, 011 le lègue 
ou on le donne aussi à  ses successeurs qui sont encore in
connus ; ce qui, selon les partisans du système, es t exces
sivem ent dangereux pour l’É ta t, et peut présenter, en 
certains cas, d ’imm enses inconvénients!!!

Ce moyen ingénieux d ’écartcr le clergé m érite de figu
rer dans les annales de l’adm inistration sécularisée.

Enfin, les actes de bienfaisance se rattachen t à  la reli
gion par l’im m ém oriale coutum e de léguer aux fabriques 
d’église les aum ônes que l’on veut distribuer aux pauvres, 
après les anniversaires pour les m orts, ou après certains 
offices divins fondés. Un usage, parfaitem ent conforme à 
l’esp rit chrétien , oblige les pauvres à venir p rie r pour les 
b ienfaiteurs qui leur ont légué ces aum ônes.

(1) Circulaire de M. de Ilaussy; Moniteur de 1810, p. 591.
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Les partisans du système légal ont trouvé moyen de 
b riser ce lien religieux à l'a ide  d ’une distinction rigou
reuse des services publics. Ils prétendent que les fabriques 

ne son t instituées que pour le service public du cu lte; cl 
n’ont qualité que pour recevoir, adm inistrer et dépenser 
les biens destinés à l’entretien des édifices sacrés et à la 
célébration de l'ollice divin. Toutes les aum ônes appar

tiennent de d ro it aux bureaux de bienfaisance, qui ont le 
monopole des secours publics.

A insi, lorsqu’un testa teu r lègue à une fabrique une rente 
annuelle, à condition de faire célébrer chaque année un 
anniversaire pour lui e t pour sa famille, et de faire après 
l’ollice une d istribution de pain ou de vêtements aux 
pauvres de la paroisse, M. le m inistre de la justice , en 
vertu  du systèm e légal, autorise la  fabrique à recevoir la 
partie  de la ren te destinée à  la célébration de l’anniver
saire , e t a ttribue le  reste  au bureau de bienfaisance, avec 
charge de faire la distribution de pain ou de vêtements 
fondée (i).

Cette distinction rigoureuse des services publics vient 
merveilleusement en aide à  la sécularisation des secours 
publics, e t m et le comble au système légal do la bienfai
sance publique, que M. Ticlem ans nous présente comme 
un système complet et sans lacunes (»).

(1) Une personne charitable ayant bâti un hospice pour des vieillards, 
résolut de construire en mémo temps une habitation pour le vicaire 
do la paroisse, qui devait pourvoir à  l'administration spirituelle de 
l’hospice. lCIle plaça celle demeure au centre du bùtimcnt, e t  relégua 
les vieillards dans une aile de l’édilice, e t les vieilles femmes dans 
l’au tre  aile. M. de Ilaussy, appelé il approuver ce don, autorisa le bureau 
de bienfaisance h accepter les deux ailes de l’édifice, e t la fabrique de la 
paroisse à accepter le centre du bâtiment. Il serait diflicilc de pousser 
plus loin la distinction rigoureuse des services publics.

(2) Annales parlent, de 1818, p. 58G.
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ARTICLE III.
Des moyens employés pour faire prévaloir le  système légal de la 

bienfaisance.

Lorsqu 'on in troduisit le système légal de la bienfai
sance dans l’adm inistration de la  jusice , on rencontra des 
obstacles sérieux, qu’il fallut ou briser ou tourner pour faire 
prévaloir des idées qu’on voulait appliquer à tou t prix.

Le prem ier obstacle que l’on rencontra fut la législation 
de l’em pire, qui avait associé la religion à la bienfaisance 
publique avec solennité e t même avec éclat. Les commu
nautés hospitalières avaient reçu l’existence de p e r

sonne civile, au nom bre de plus de quatorze cents avant 
la  chute de l ’em pereur; e t depuis lors la  pratique adm i
nistrative n ’avait point cessé d ’adm ettre cl d’appliquer 
les décrets qui autorisaient la  création de ces personnes 

civiles.
On trouva deux moyens principaux d’éluder cette légis

lation. Le prem ier fut d’accuser l’em pereur d'usurpa
tion  (i). On a prétendu qu’il dépassa ses pouvoirs, viola 
les principes de législation en vigueur dans son em pire, 
e t que s’il autorisa des com m unautés hospitalières à vivre 
de leur vie propre, il eu t grandem ent tort.

E nsu ite  on prétendit que les décrets relatifs à la créa
tion des personnes civiles étaient des décrets exception
nels, arbitraires, qui n ’équivalaient point à une loi géné
rale . Cependant on com ptait ces décrets par centaines, et 
on avait sous les yeux le décret de 1809 qui est évidem
m ent universel.

On rencontra aussi les arrêtés et règlem ents du roi

(1) Belgique judiciaire, t. iv, de 18IG, p. 1414. M. Ticlemans accuse 
aussi Napoléon de s’étre arrogé des pouvoirs exorbitants. Voyez Répcrt. 
de droit adm., t. vu, p. 421.
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Guillaume, qui b arra ien tle  chemin : il fut convenu de d ire 
que Guillaume avait méconnu les principes de la législa
tion m oderne et ram ené en Belgique le régim e féodal.

Venaient ensuite les arrêtés signés par Sa Majesté Léo
pold depuis 4831 : on affirma qu’ils étaient inopérants.

E t cc fut ainsi qu’on écarta les obstacles que les lois et 
la pratique adm inistrative opposaient à  l'application  du 
nouveau systèm e.

La loi du 23 septem bre 1842 vint puissam m ent en aide 
à cette triste  opération. Celle loi ordonne aux com
m unes d ’avoir toutes une école com munale ou adoptée, et 
elle oblige ces adm inistra tions à p rocurer l ’instruction 
g ratu ite  aux enfants pauvres dont les paren ts en font la 
dem ande (art. 1, cl 5). Voilà, nous d it-on , le  service public 
de l’instruction prim aire , dont la com mune est chargée, 
bien clairem ent constitué. Dès lors les sœ urs de Cha
rité , qui enseignent le catéchism e et l'a lphabet aux enfants 
pauvres, perdent le d ro it d ’enseigner sous la protection 
des lois. E lles son t libres d ’enseigner, en vertu de la Con
stitu tion , chez elles, et comme elles l'en tendent; mais si 
elles ont la prétention de se couvrir de la personnalité 
civile pour enseigner avec plus de sécurité , elles usur
pent une partie du service public de l’enseignem ent pri
m aire et je tten t le trouble dans l’adm inistration. La chose 
est si grave, aux yeux des partisans du systèm e, que le 
fait d ’enseigner le catéchism e e t la lecture aux indigents 
vicie, selon eux, dans leur racine les arrêtés royaux qui 
leu r confèrent la personnification civile.

C’est ainsi que les partisans du systèm e légal de la 
bienfaisance publique entendent les choses!

Des testateurs ont légué à des com munautés charitables 
une partie  de biens, en exprim ant la volonté formelle de
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re tire r le don si le gouvernem ent n’au to risait pas les 
sœ urs à le recevoir, e t de le faire passer, dans ce cas, à 
leu r exécuteur testam entaire.

Cette'difficulté n’a point paru  insurm ontable aux parti
sans du systèm e légal. Il est d it dans le code civil que les con
ditions contraires aux m œ urs e t à la lo i, lo rsqu’elles sont ap
posées à un acte d’ailleurs valide, passen t pour non écrites.

On a  décidé que les clauses des testam ents qui insti
tuaien t les corporations autorisées étaient contraires aux 
lois (ce qui est vraim ent insoutenable) e t  qu’elles devaient 

ê tre  considérées comme non écrites. Parfois on a  rejeté 
ces conditions, comme non écrites, parce qu’elles étaient 
contra ires a u x  règlements généraux qui régissent la b ien
faisance; ce qui nous para ît un peu hard i, ca r le code ne 
parle point des règlem ents généraux. Nous dem anderons 
m êm e s’il n ’y a  point, dans ce cas, abus de pouvoir. —  
Nous posons la question sans la résoudre.

Les conditions, même suspensives du  legs, écartées de 
la m anière que nous venons de voir, le m inistre de la jus
tice cru t pouvoir refaire les testam ents; il attribua aux com
m unes les biens légués pour l’instruction g ratu ite , e t les 
biens destinés aux pauvres, à l’adm inistration légale de la 
bienfaisance; il n’a pas hésité à suivre cette m arche même 
dans le cas où ces adm inistrations étaient positivem ent ex
clues par les clauses formelles du testam ent, par exemple, 
dans l’affaire des sœ urs de C harité de Ruddervoorde.

Je  citerai seulem ent pour m ém oire l’em pressem ent avec 
lequel M. le m in istre  de la justice invitait, obligeait, for
çait les com munes rurales à  créer des com m issions des 
hospices, lorsqu’un legs charitab le é ta it fait dans ces lo
calités en faveur des institu tions catholiques. Cette opéra
tion , souvent difficile, a tteste que la voie suivie pour ap



pliquer le systèm e légal était inconnue avant 1847, et 
qu’on a agi contre l’intention des testateurs en conférant 
à ces corps les biens qui avaient été légués aux sœ urs de 

C harité; ca r il est impossible que ces bienfaiteurs aient 
songé à confier leurs fondations à  des adm inistrations qui 
n’existaient même pas de leur vivant.

Une au tre obstacle naissait de l’indépendance des com
munes qui soutenaient les d roits de leurs établissem ents 
catholiques. Lorsque le m inistère se fut aperçu que c e r
taines adm inistrations publiques refusaient de s’associer 
à des actes dont elles ne pouvaient s’expliquer l’équité, il 
obligea les conseils com m unaux e t les bureaux de bien
faisance à prendre préalablem ent une délibération par la
quelle ils acceptaient le don que le m inistre se proposait 
de leu r faire, en vertu  d’un testam ent où elles n ’étaient pas 
nom m ées ou dont elles étaient exclues. Ces délibérations 
étaient envoyées toutes rédigées par l’au torité  supérieure 
aux adm inistrations locales (1), qui résistaien t rarem ent à 
la douce violence qu’on leur faisait (2).

(1) J'ai eu sous les yeux une de ces délibérations, fuite d'avance e t signée 
par un conseil de fabrique, le 1"  avril 184'.), premier dimanche d'avril, 
joui-de l'assemblée légale de ce corps administratif. Eh bien! dans cet 
acte du premier avril on citait la circulaire de M. de llaussy, qui est datée 
du d ix  avril e t qui a  paru  dans le M oniteur du quinze  de ce mois. Cet ana
chronisme saillant fournit une nouvelle preuve de l’aveugle docilité avec 
laquelle certaines administrations inférieures obéissent aux injonctions 
qui leur sont faites.

(2) Au mois de septembre 1819, M. Fosselacrt avait fait il la fabrique 
de l’église de SaintC-Élisabelh, il Mous, un legs considérable en faveur 
d’une école de pauvres filles que la fabrique avait fondée à  l'aide de dons 
et de legs autorisés par le gouvernement. Malgré ces nombreux antécé
dents, M. de llaussy  refusa l’autorisation d'accepter que réclamait la 
fabrique do Sainte-lîlisabelb, e t a ttribua le legs au conseil communal. 
Le conseil communal de Mous refusa d'accepter cette gratification du 
ministre, pour des motifs solides, développés avec talent par M. l’etit, 
dans un rapport du comité du contentieux. Ces exemples do bon sens et 
do fermeté sont malheureusement assez rares.
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A ce sujet on peut se dem ander s i M. le m inistre de la 

justice n’a pas violé l’article 937 du code civil. Cet article 
ne perm et aux adm inistrations de bienfaisance d ’accepter 
les donations qui leu r son t faites qu’après y  avoir été dû 
ment autorisées.

On a si bien com pris que l’acceptation, an térieu reàl’au- 
torisation obtenue, est peu conforme aux lois, que dans le 
nouveau projet de loi su r  les dons et legs charitab les, qui 
e s t soum is en ce moment aux délibérations de la cham bre, 
011 a  in trodu it une double acceptation : l ’une préalable, 
qui est d'invention nouvelle, et l’au tre définitive qui est 
p rescrite par le code.

Ce fait prouve qu’enappliquant le systèm e légal au nom 
des lois, on n ’est pas toujours parvenu à respecter suffi
sam m ent les lois.

Ce que nous venons de d ire perm et d’apprécier les doc
trines que l’on oppose à  l’exercice de la charité chrétienne 
et les moyens que l’on a  m is en œuvre pour appliquer ces 
doctrines. Les partisans de ce systèm e ne nous accuseront 
pas de fuir la dilliculté, ou de dissim uler leurs p rincipes; 
nous avons tâché d’em ployer, partou t ou nous l’avons pu, 

leurs propres expressions, afin de n’altérer en rien leur 

pensée. Si, contre notre intention, nous les avions mal 
com pris, nous serions heureux de constater leurs désa
veux.

Nous avons eu un double bu t en analysant le  système 
légal de la bienfaisance : celui de rendre sensible la force 
des preuves que nous lui opposons, e t celui de faire con
naître cette théorie dans ses détails e t dans son ensemble. 
Il nous a  paru que ce systèm e est si peu raisonnable, si 
peu conforme aux idées belges cl au sentim ent chrétien, 
que l’avoir exposé c’est l’avoir à  m oitié réfuté.
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CHAPITRE III.

De la sécularisation de la charité, première base du nouveau système de 
la  bienfaisance publique. — Elle est contraire U l’esprit de nos lois cha
ritables.

La sécularisation de la  charité , telle que l ’cntcndcnl les 
défenseurs du nouveau systèm e, produit tro is effets : 

D’abord, elle im prim e aux institu tions officielles de bien
faisance le caractère la ïque; elle en fait des établissem ents 
purem ent civ ils; elle leu r ôle tou t caractère religieux, e t 
repousse de leu r adm inistration  les corporations e t les 
personnes qui sem bleraient les ra ttach e r à la religion.

Ensuite, la  sécularisation de la  bienfaisance publique 
suppose que le gouvernement refuse tout appui légal, toute 
bienveillance adm inistra tive , aux institu tions libres de 
charité  que le sentim ent chrétien a  créées e t qu’il soutient.

Enfin, cette sécularisation défend aux adm inistra teurs de 
la bienfaisance de s’occuper de la conduite m orale et des 
croyances religieuses des personnes secourues. Dans les 
pauvres elle ne voit point des frères souffrants, des enfants 
de Dieu affligés, m ais seulem ent des m alheureux (i). 
E lle  fait abstraction de la vertu cl du vice, de la vérité cl 
de l’erreur, elle ne considère que les besoins.

(I) Annales parlement, de 1858, p. 594. Discours ile M. Frère. — 
« Nos principes d’égalité civile et religieuse ne permettraient pas de faire 
de la charité publique le domaine d’un seul culte. L'hospice public, 
comme l’école publique, est ouvert à  tous, sans distinction de croyances. 
La charité publique doit cire nécessairement impartiale e t bienveillante 
pour tous; elle ne peut rechercher e t  favoriser avant tout les coreligion
naires; elle ne voit que des m alheureux! » ( lu  main-morte et la chariti,
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Nous com battons cc systèm e comme contraire à nos 
lois, à nos droits et à notre foi.

Nous ferons voir dans ce chapitre que l’esprit de notre 
législation charitable e t la nature môme des choses exi
gent qu’on n ’élève pas un m ur d’airain  en tre la religion et 
les institutions officielles de bienfaisance, m ais qu’on éta
blisse au contraire, entre celles-ci e t le principe religieux, 

une alliance intim e.
Nous expliquerons dans les chapitres suivants ce que 

réclam ent, sous ce rapport, la liberté bien entendue de la 
charité et l’intérêt de la société civile.

Occupons-nous m aintenant du caractère de notre légis
lation.

S’il est un fait bien constaté aujourd’hui, c’cst la volonté 
expresse de Napoléon de placer, dès le principe, les lois 
charitables de son em pire, qui sont devenues les nôtres, 
sous l’égide e t la sauvegarde de la religion.

« Votre Majesté, d isa it en 1807 l’em pereur le célèbre 
P o rta lis , dans sa hau te sagesse, a voulu la isser le service 
des pauvres sous la garde de la religion ; elle a  com pris 
que cc service, qui est accom pagné de tan t de sacrifices 
et de dégoûts, ne pouvait être garan ti que p a r  les senti
m ents les plus élevés e t les plus généreux. E lle a  écarté 
les faux systèmes des hom m es qui voudraient jo u ir  des 
grands biens que nous voyons s’opérer sous nos yeux, en 
tarissan t avec au tan t d 'im prudence que d 'ingratitude la 
source qui les produit (i). »

Ce passage indique la pensée du restaurateur de la bicn-

par Jean Van Damrae, p. 103. Bruxelles, 1853.) — Singulière confusion 
d'idées, qui fait consister l’égalité des cultes dans la confusion et le mé
lange des cultes !

( i)  Travaux sur le concordai, e tc ., p. 511. Rapport du  21  mars 1807.
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l'aisance; les partisans de la  sécularisation des secours 
publics y son t accuses d’ingratitude e t d ’im prudence. 
Nous ne pouvons rien d ire de plus fort.

Cette m anière de voir n ’a pas varie chez les conseillers 
de l’em pereur. P orta lis ne souffrait point qu’on écartât les 
m inistres de la  religion des institu tions charitab les, sous 

prétexte que leu r présence en traînerait des abus. « On 
parle toujours, d isa it-il, de l’abus que les évêques et les 
ecclésiastiques peuvent faire de leurs droits; m ais les fonc
tionnaires laïcs sont-ils donc im peccables? Les hom m es, 
quels qu’ils soient, abusent de tout, parce que ce son t des 
hom m es; m ais il est clair qu’il y au ra  m oins d ’abus en 
toutes choses quand chaque genre d’adm inistration sera 
laissé aux hom m es qui p a r  leur état et leu r position ont 
de p lus grands moyens e t un plus grand in térêt à  bien 
adm inistrer (1). »

Q uant aux corporations religieuses, le gouvernem ent 
croyait alors qu’il ne pouvait trop les m ultiplier pour le 
soulagem ent des m alheureux e t le service des hospices 
civils. « Sa M ajesté, dans scs voyages, écrit ailleurs P o r
ta lis , s’est convaincue par elle-m êm e que tous les hospices, 
confiés à de simples adm inistrations civiles, languissent, 
(pic les pauvres y son t souvent traités avec négligence et 
même avec dureté par des agents m ercenaires. En consé
quence, elle m ’a  ordonné d ’envoyer des sœurs de la Charité 
dans les départem ents au delà des Alpes, cl partout où il 
n 'y en a pas (2 ). »

Il y a loin de ces idées îi la sécularisation des secours

(1) Rapport su r les fabriques d'église, juillet 1800. T ravaux sur le 
concordat, e tc ., p. 408.

(2) Lettre au préfet du  Puy-de-Dôme, le 3  avril 1807. Travaux, etc., 
p. 318.
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publics, e t cependant ce sont ces idées e t  ces principes 
qui ont dicté cl inspiré toulc notre législation charitable.

Le gouvernem ent français n’en dévia jam ais. Malgré 
des réclam ations vives e t répétées, il conserva aux fabri
ques d’église, et aux consistoires, l’adm inistration et la 
distribution des aum ônes qui leu r étaient confiées. Porta- 
lis assignait à  ces aum ônes une destination spéciale, à 
savoir le soulagem ent des pauvres honteux, qui n’osent 
pas déclarer leurs m isères à  une adm inistration publique, 
m ais qui la déclarent sans cra in te  à leur pasteur.

Le rétablissem ent des associations hospitalières est un 
événement qui caractérise aussi très-bien  notre législation 
charitable dès son origine. A près avoir accordé à  une foule 
de congrégations religieuses la personnification civile par 
des décrets spéciaux, l’em pereur prom ulgua le décret du 
18 février 1809, qui conféra au pouvoir exécutif le droit 
d ’autoriser au tan t de com m unautés religieuses qu’il en 
jugera it utiles.

Nous-m êm es, n’avons-nous pas vu, ju squ ’à  ces dernières 
années, lous les m inistères qui se  sont succédé en Belgi
que, accorder la personnification civile à des associations 
d’hospitalières, en vertu  du décret de 1809; au toriser des 
fabriques à  recevoir les fondations charitables attachées 
aux services religieux, et perm ettre aux bureaux de bien
faisance de confier chaque année à des m em bres du clergé, 
ou à  d’au tres personnes charitab les, les revenus des 
rentes qu’ils avaient reçues à cette condition, et qu’ils 
adm inistraient comme les au tres biens des pauvres?

Cet état de choses n’a  donné lieu, que nous sachions, à 
aucun inconvénient. Quoi qu’il en soit, nous l’invoquons 
comme une preuve du caractère religieux que Napoléon à 
im prim é à  nos institu tions de bienfaisance dès l’origine, et
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comme un m otif de ne pas introduire m aintenant dans la  lé
gislation charitable le principe de la sécularisation de la 
charité , qui au ra it pour les m alheureux e t pour la  société, 
nous le prouverons, les suites les plus funestes.

Tout le monde est d ’accord aujourd’hui que l’aum ône 
m atérielle, séparée de l’aum ône spirituelle , est peu uiile 
aux classes souffrantes, e t que les adm inistrations ofli- 
cielles inspirent peu de confiance aux am is des pau
vres, et reçoivent, par conséquent, peu de dons, lors
qu’elles se posent comme des institu tions purem ent civiles, 
étrangères à  la pensée et au sentim ent religieux.

Le gouvernem ent belge vient de rendre hom m age, sous 
ce rappo rt, à l'opinion publique, en proposant de faire 
entrer désorm ais de droit, en vertu de la loi, un ecclé
siastique dans les bureaux de bienfaisance. Cette m esure 
est incom patible avec la sécularisation parfaite des se
cours publics; aussi la voyons-nous repoussée vivement 
par les partisans du nouveau systèm e, et accueillie avec 
faveur par les am is de la charité  chrétienne. Nous féli
citons M. le m inistre F aider, qui a trop peu fait, selon 
nous, pour les institu tions libres de charité, d 'avoir eu le 
courage de donner ce dém enti au système so i-d isan t légal 
de la bienfaisance publique; m ais nous regrettons qu'il 
n’ait pas osé achever une œ uvre aussi bien commencée.

Avant que ce projet de loi fût déposé, un m ag istrat dont 
les connaissances adm inistratives e t la longue expérience 
son t appréciées par le pays tout en tie r, M. Charles 
do Brouckcrc, bourgm estre de Bruxelles, avait repoussé 
avec une certaine indignation l’idée de séculariser la 
bienfaisance. F aisan t allusion à l’om brage que l ’action 
charitable de l’É glise excite dans certains esprits ; « On 
entrevoit, d isait-il, l’influence, la prédom inance du clergé,

2



e t on veut l’écarter! Eli bien, je  n 'hésite pas à le dire, 
l'intervention des prêtres de tontes les religions est utile 
dans l'exercice de la charité. Celui qui a la direction des 
âm es e t des consciences, celui qui a un pouvoir m oral sur 
le peuple, est à la lois celui qui connaît le mieux les 
besoins intim es de la famille et qui peut le plus effica
cem ent opérer su r elle. Au reste , le soulagem ent des 
m isères est une obligation pour le prêtre. Toutes les 
croyances religieuses imposent, aux m in istres du culte le 
devoir d ’aider le pauvre par la bourse e t par la parole. 
I>e tout tem ps, dans toutes les Églises, il y a eu des 
m aîtres des pauvres, des synodes préposés à  la charité.

« A Bruxelles, ce n ’est pas l’É glise catholique qui résiste 
aux décrets que l’on a exhum és  pour tout centraliser; cc 
sont surtou t les synodes des Églises dissidentes qui se 
révoltent e t qui obéissent aux prescriptions de leur con
science, en dépit de lois qui blessent la foi religieuse et 
violent l’esprit de notre Constitution (i). »

Ce langage énergique de l’un de nos prem iers m agis

tra ts  fa it bonne justice  de la théorie qui place la force au- 
dessus des consciences (2) , c l autorise la loi civile à  ne 
ten ir aucun com pte des croyances relig ieuses; il flétrit 

aussi e t à  bon dro it un systèm e qui exclut les m inistres 
du Dieu de charité de l'exercice officiel de la bienfaisance 
publique.

Nous pourrions apporter ici d’autres preuves et citer 
d’au tres témoins à  l’appui de la thèse que nous soutenons ; 
m ais cc que nous venons de d ire  suffit pour convaincre 
toul homme de bonne foi qu’on ne peut séculariser

(U  Im  charité e t l'assistance publique, p. 18. Bruxelles, 1852,
(2) La main-morte et la  charité, p. 151.
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aujourd 'hui les institutions de bienfaisance sans violer 
l’esp rit de noire législation charitable, ni sans a ller à 
rencontre de l’opinion c l des vœux des hommes qui con
naissent le mieux les in térêts du pays.
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CHAPITRE IV.

La sécularisation de la  bienfaisance publique est contraire il la liberté 
de la charité.

La liberté de la charité  existe de droit en Belgique.
Personne ne la conteste.
Un de scs adversaires les plus ardents écrivait naguère : 

E n  Belgique, la charité est absolument libre (i).
Lorsque M. D um ortier, représentant de R oulers, lit, il 

y a tro is ans, la proposition de décréter la liberté de la 
charité, M. F rère , alors m inistre des finances, lui répondit 
que cetle décision é la il fort inutile, parce que tou t le 
inonde en Belgique adm et celtc liberté.

M. Charles de Brouckere, que nous venons de citer, 
non-seulem ent reconnaît que la liberté de la charité  existe 
en Belgique, m ais il impose au gouvernem ent le devoir 
d’accorder la plus grande somme de liberté possible à 

l'action de la charité (2).
Le Congrès national, en votant l’article 20 de la Consti

tution, n’ignorait pas que les pauvres profiteraient les 
prem iers de la liberté illim itée d’association qu’il accor-

(1) L a main-morte et la charité, p. 102,
(2) La charité e t l’assistance publique, p. 41.



(lait; il est certain que cette illustre  assem blée avait alors 
en vue la  liberté de la charité.

Cette liberté est donc hors de contestation.
La question qui nous divise est celle de savoir ce qu’il 

faut entendre par charité, e t ensuite par liberté de la 
charité. Toute la dilliculté est là.

On nous parle de charité  publique, de charité  légale, 
voire même de charité  sécularisée!

Pour des oreilles chrétiennes, qu'on nous perm ette de 
le dire, ce langage est absurde.

Si on nous parlait de bienfaisance publique légale et 
sécularisée, nous saurions à peu p rès ce que l’on veut 
nous d ire , parce que la bienfaisance, en un certain sens, 
es t cette vertu  hum aine qu’on appelle philanthropie; 
vertu qui a  pour principe et pour mobile tantô t une cer
taine sensibilité naturelle, tantôt un am our-propre très- 
développé, et toujours pour bu t ou la satisfaction de sou
lager son sem blable, ou la vanité d ’obtenir e t de goûter 
les louanges des hommes.

Le Sauveur a défendu à ses disciples la pratique de cette 
vertu hum aine qui s’inspire d’un m otif si peu élevé. Mais 
enfin, quoique infiniment inférieure à la charité, cette 
vertu , on le conçoit, peut être l’âm e d ’une adm inistration 
publique qui tient à  conserver le caractère laïque e t qui ne 
veut pas s’élever plus haut. La bienfaisance publique légale, 
sécularisée, e s t une expression à la rigueur acceptable.

Nous com prenons aussi celle-ci : l'assislance publique 
légale, sécularisée.

Comme l’assistance est un acte extérieur qui lait abstrac
tion du sentim ent qui l’inspire , l’idée de l’assistance et celle 
d e là  sécularisation se m arient facilement. Les socialistes 
mêmes l’adm ettent.
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Mais ce que nous ne pouvons com prendre, c’est l’idée de 
séculariser la charité!

La charité  es t une vertu chrétienne, descendue du ciel. 
Dès qu’elle p a ru t su r la terre , elle fut, si je  pu is parler 
a in s i, christianisée et divinisée. Pour la séculariser 
aujourd’hui, il faudrait séculariser la foi e t l’espérance, il 
faudrait même séculariser Dieu et le ciel.

Lorsqu’on élève la prétention d ’im prim er aux institu 

tions de bienfaisance un caractère purem ent civil e t adm i
n istra tif, on n e  devrait donc jam ais em ployer le m ot de 
charité, qui n’a  de sens que dans le langage chrétien . Dès 
qu’on adm et la charité, 011 adm et la pensée religieuse et 
011 reconnaît la liaison intim e qui existe entre l’am our de 
Dieu et l’am our du prochain.

Sans vouloir invoquer, comme preuve de nos dro its, le 
langage inexact, erroné, des adversaires de la charité  chré
tienne, nous constatons qu 'ils em ploient sans le savoir le 
langage chrétien, parce que, au fond, toute la bienfaisance 
publique a pour origine la foi et pour m ère l’Église.

Arrivons à  la  liberté de la charité!
Si tout, le m onde entendait la  liberté de la charité 

com m e 011 entend en Belgique la liberté de la presse, la 
liberté d’enseignem ent et la liberté d’association, toute 
difficulté au ra it disparu  ; que d is-je  ! jam ais la moindre 
difficulté ne sérail née.

Les tro is libertés que nous venons de nom m er sont à 
l’abri de toute m esure législative e t adm inistrative qui ait 
un caractère préventif. En fait de presse, d ’enseignement 
et d’association, tout est perm is sans réserve e t sans res
triction. La seule garantie que la Constitution a it accordée 
à la société, c’est la répression des délits commis à l’occa
sion de l’exercice de ces libertés.



Jam ais il n’est venu à la pensée du législateur belge de 
proscrire les libertés parce qu’elles pourraient donner lieu 
à des abus ; la crainte de ces abus futurs, qu’il é tait si aisé 
de prévoir, et que nous voyons sous nos yeux, ne l'ont pas 
a rrê té  un instant, e t s ’il avait cédé il celle crainte, le pays 
entier se  fût soulevé d’indignation.

Pourquoi faut-il donc qu’en Belgique, en ce pays de bon 
sens, on raisonne tout autrem ent su r la  liberté de la  cha
rité  qu’on ne raisonne su r les autres libertés civiles e t po
litiques? D’où vient que la crainte des abus sa isit nos 
hommes d ’É ta t quand il est question de charité  et de bien
faisance? D’où vient que la seule pensée des corporations 
religieuses c l de quelques propriétés im m obilières am or
ties les fait trem bler? Chose étrange, la répression des 
délits, la surveillance de l’É ta t, le pouvoir discrétionnaire 
du gouvernem ent en m atière de legs et de donations, ne 
leur paraissent pas suffire à  la  sécurilc publique; il leur 
faut encore des m esures préventives, telles que des lois 
qui refusent des adm inistrateurs spéciaux aux fondations 
catholiques, qui dénient aux associations libres aulorisées 
une existence propre, et qui assuren t 1111 monopole im pi
toyable aux institu tions officielles!

Pourquoi, nous le dem andons encore, pourquoi celle 
différence? On ne peul se l’expliquer que par une préoccu
pation secrète et une espèce d ’aveuglement né des Iullcs 
politiques et de l’esp rit de contestation; ca r au fond il 
est souverainem ent déraisonnable de ne pas vouloir placer 
la  liberté de la charité , dont on reconnaît l’existence, dans 
les conditions où l’on place toutes les autres libertés.

On dira peut-être que la liberté de la charité  entraîne 
pour l 'É ta t des conséquences qu’aucune au tre  n’entraîne. 
A insi, par exemple, la liberté de la presse n'exige pas un
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am ortissem ent (le biens im m eubles, sanctionné par la  loi, 
e t la liberté d’enseignem ent ne suppose pas l’octroi de la 
personnification civile.

Celte objection n ’a  pas la m oindre valeur, car il est 
aisé de la tourner im m édiatem ent contre nos autres li
bertés.

Qui oserait d ire que la liberté de la  presse e t la liberté 
d ’enseignem ent n ’en traînent point pour l’É ta t des consé
quences infinim ent plus graves et des dangers infiniment 
plus grands que l'am ortissem ent lim ité de quelques im 

m eubles et l’autorisation d ’un certain nom bre de corpo
rations charitables? P ar la  presse et par l’enseignem ent 
on peut ru iner en peu de tem ps e t les principes du gou

vernem ent et les fondements mêmes de la  société, tandis 
que la protection légale accordée aux institutions charita
bles, dans la m esure qui est jugée utile, ne peut jam ais 
faire que du bien. Ces institutions se substituent librement 
aux charges du tréso r public e t procurent aux pau
vres, avec les ressources tem porelles, les consolations du 
cœur.

Que l’on n’hésite donc plus à accorder à la  liberté 
de la charité  l’espace c l la  v ie ; que la loi lui ouvre une 
vaste carrière, à la condition de réprim er les délits commis 
à  l’occasion de son exercice; qu’elle facilite le maintien 
des institutions déjà créées; qu’elle encourage les nou
velles fondations; qu’elle couvre de sa protection toutes 
les entreprises jugées utiles, qui ont pour but le soulage
ment des m alheureux, e t dès lors la  liberté de la charité 
sera placée au même rang  que nos au tres libertés.

Si on nous dem ande com ment cela peut se faire, nous 
répondrons que la liberté de la charité suppose pour les 
catholiques la  faculté d’exercer l’am our du prochain par
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les m otifs, par les actes, e t p a r le s  interm édiaires que les 
catholiques em ploient toujours lorsqu’ils sont libres.

L es m otifs p a r  lesquels ils exercent la  charité  sont re
lig ieux; c’est dans l’am our de Dieu et dans l’espérance 
d’une m eilleure vie qu ’ils les puisent. Si 011 les oblige à 
confier leurs fondations charitables à  des adm inistrations 
laïques qui répudient le sentim ent religieux, on les em
pêche évidem m ent d ’exercer la charité  par les m otifs qui 
leur so n t propres.

Les actes par lesquels les catholiques exercent leu r cha
rité  ne sont pas m oins m anifestes. P u isan t dans les es
pérances de l’avenir les motifs qui les déterm inent à faire 
le bien aux m alheureux, ils aspirent à étendre dans l’ave
n ir  les effets de leurs aum ônes et à perpétuer le bien que 
Dieu leu r inspire . Les fondations perm anentes sont en 
quelque sorte de l’essence de la charité  chrétienne. Ce que 
l ’on a d it de contraire à  cette assertion es t faux. Il est 
donc essentiel de procurer aux catholiques la  faculté de 
faire des fondations catholiques, dans la m esure jugée utile.

Enfin, les calholiques peuvent choisir de préférence 
pour interm édiaires les m inistres de Dieu, les sœ urs de 
Charité, et en général les personnes qui par leur carac
tère, leur é ta t, leurs fonctions, aim ent le plus les pauvres 
e t les connaissent le m ieux. Ils confient volontiers leurs 
aum ônes à ces personnes, m êm e successives, parce qu’ils 
placent en elles leur confiance; ils savent que ces person
nes sauront faire tourner leurs dons à  l’am élioration morale 
des indigents et rendront ceux-ci par leurs conseils double
m ent heureux. La liberté de la charité  exige donc aussi, 
pour les calholiques, la  faculté de choisir de pareils in te r
m édiaires.

Nous n ’avons rencontré qu 'une seule objection spé-
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cicusc, ou plutôt captieuse, qui a it été opposée à  la li
berté des fondations catholiques. On a prétendu que nous 
réclam ions la  liberté pour les m orts, cc qui est contraire 
à  la bonne philosophie e t vraim ent intolérable.

« La liberté , nous dit-on, est essentiellem ent person

nelle; elle vit et elle m eurt avec l ’homme. 11 est contraire 
à la  raison de parler de la  liberté d ’un homme m ort. Il y 
a là  contradiction dans les term es. On ne peu t donc pas 
revendiquer pour un mort, la liberté de la charité. Si un 
homme sta tue  dès m aintenant, ou à son dernier m om ent, 
que les biens qu’il délaisse seront désorm ais affectés à un 
usage déterm iné, il n’use pas d’un dro it inhéren t à 
l'hom m e... mais il impose à  la société l’obligation de res
pecter sa  volonté. Dénier en ce cas à  la société le d ro it 
d ’intervenir, c’est reconnaître que tout individu qui fait un 
don ou un legs es t un législateur (1). »

C’est là, qu’on nous perm ette de le d ire, un bien pauvre 
raisonnem ent.

Si le  d ro it de faire des fondations catholiques donne la 
liberté aux m o rts , celui d’en faire en faveur des adm i
nistra tions sécularisées ne la donne pas m oins. Il n’est 
pas plus contraire à la raison de léguer p a r  testam ent un 
bien à une adm inistration spéciale qui a  le caractère reli
gieux, qu’à une commission laïque qui ne l’a pas. Or, les 
partisans du nouveau système ne croient pas revendiquer 
la liberté pour les m orts quand ils dem andent que les b ien
faiteurs des pauvres enrichissent les adm inistrations ofli- 
ciellcs; qu’on nous perm ette donc de croire que nous la 
dem andons pour les vivants, lorsque nous réclam ons le 

droit d’en faire dans un bu t religieux e t dans des condi
tions qui indiquent le caractère chrétien de l’œ uvre.

(1) La main-morte et la charité, p. 133, 138.
2.



R em arquons, de plus, que celte prétendue liberté des 
m orts est inscrite dans nos codes. Il n’y a pas un homme 
vivant qui n’en fasse usage lorsqu’il com pose son testa
m ent.

Enfin, si la liberté est une chose personnelle quant au 
principe d’où elle p a rt, elle n’est pas une chose indivi
duelle quan t à l’objet auquel elle s’applique. Quoique la 
liberté personnelle périsse à la m ort de la personne, l’acte 
qu’elle a posé par cette liberté peut lui survivre. Ainsi, 
par exemple, l’au teur qui publie un livre en vertu de la  li
berté de la presse, et le testateur qui rédige son testam ent 
en vertu de la liberté naturelle, posent des actes qui auront 
des effets légitim es après leur m o rt; e t cependant ils po
sen t ces actes ù l’aide de la liberté dont jouissent les vi
vants. Il en est de même d'une fondation : on la  fait en 
vertu de la liberté individuelle pendant la vie, e t on y ap
pose la condition qu’après la m ort les effets en soient as
surés par l’adm inistration spéciale que l'on a  choisie sous 
la protection des lois.

A ttaquez-vous jusqu’au d ro it de tester? P eu t-être ! Vous 
trouvez que ce dro it n ’est pas inhérent à l’hom m e; on a 
d it ailleurs que le droit de tester est une extension hardie 
de la  faculté de vouloir (i). En attendant que le  dro it de 
tester soit ouvertem ent attaqué, nous opposerons à  ces as
sertions, au m oins hasardées, la doctrine des juriscon
sultes, e t ils ne sont n i m éprisables, ni en petit nombre, 

qui ne fondent pas su r le d ro it positif, m ais su r  le droit 
naturel, une faculté que les nations civilisées ont toujours 

respectée comme sacrée.

(1) Annales parlent. de 1818, e t Circulaire du  10 avril 1840. Moniteur 
M g e ,  p. 286.
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Mais, nous dit-on, le testateur se  conforme aux lois qui 
règlent les testam ents. Vous, vous voulez faire des fonda
tions de voire chef sans y être autorisés par la loi ; vous 
vous faites législateurs, et vous imposez votre volonté à  la 

société.
E rreu r manifeste. Les catholiques ne dem andent pas à 

faire des fondations m algré la loi, ou sans la  lo i; au con
tra ire , ils dem andent qu’on fasse une loi telle, que les fon
dations u tiles soient possibles. Dès qu’une pareille loi 
existe, c l clic doit exister dans une législation qui régit 
quatre m illions de catholiques, celui qui fait une fondation 
spéciale ne se pose point en législateur, m ais il profite des 
conditions que la loi lui accorde. Ce sont donc les parti
sans du nouveau systèm e qui im posent leur volonté arb i
traire  à la  nation, en lui refusant une loi vraim ent indis
pensable.

Les raisonnem ents dont on étaye la sécularisation de la 
charité  son t donc de purs sophism es.

Je ne term inerai pas cc chapitre  sans faire observer 
que les entraves que l’on crée au libre exercice de la cha
rité  atteignent la  liberté des cultes.

La foi catholique enseigne que Dieu a com mandé aux 
fidèles non-seulement l’am our du prochain, qui enflamme 
le cœ ur, m ais aussi celui qui se m anifeste par les œ uvres. 

Le précepte de l’aum ône fait partie des com m andem ents 
de Dieu. Le Sauveur a  expliqué dans deux circonstances so
lennelles la rigueur de cc précepte : d 'abord , lorsqu’il a 
dépeint le m auvais riche en enfer pour avoir refusé l’au
mône à  L azare ; ensuite, lorsqu’il a  décrit la terrib le scène 
du jugem ent dernier, où le souverain juge condam nera à 
l’enfer ceux qui lui ont refusé l’aum ône dans la personne 
des pauvres.
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Tout le m onde sa it d’ailleurs que l’aum ône est née dans 
les églises ; que les offrandes faites pour les pauvres étaient 
confondues autrefois avec celles que les fidèles présentaient 
pour le service divin, et que c 'est l’É glise qui a  fait aux 
m alheureux une part égale à celle du clergé et h celle de 
la  m aison de Dieu.

L 'aum ône, l’E sprit-Saint nous l’apprend, rachète les 
péchés e t procure un trésor dans le ciel.

Sous tous les rapports, c’est un acte qui appartien t à 
l’exercice de la  religion et qui la complète. Les entraves 

que l’on crée à la charité  catholique restre ignent donc 
aussi la liberté des cultes. Cette considération m érite la 
plus sérieuse attention.

Concluons.
La liberté de la  charité, lim itée aux bonnes œuvres que 

l'on peut accom plir pendant sa v ie , est une liberté incom 
plète ou tronquée; elle ressem ble à la liberté de la presse 
accordée, par exemple, pour écrire des journaux, et re
fusée pourpublierdes liv res; avec ces restrictions, la  liberté 
n’est plus qu 'une liberté de nom . Les catholiques ne sont 
lib res, en fait de charité, comme nous l’avons expliqué, 

qu’autant qu’ils pu issen t exercer cette vertu par les motifs, 
par les actes et par les interm édiaires qui ont toujours été 
employés par les chrétiens, c’est-à-dire en obtenant la li
berté de faire des fondations durables e t de constituer des 
adm inistrations qui conservent un caractère religieux.

La sécularisation de la charité porte donc attein te à la 
liberté de la charité ; elle est donc contraire à nos lois et à 
nos institu tions, et à ce titre elle doit être bannie à jam ais 

de nos codes.
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CHAPITRE V.

La sécularisation de la bienfaisance publique est contraire aux intérêts 
de la société.

Le grand problème du paupérism e est posé en Belgique 
comme ailleurs.

Ici comme partout agissent su r les classes souffrantes 
les causes naturelles d’infériorité e td c  m isère.

Le moyen de se faire un sort, l’a r t d ’am asser des biens, 
le bonheur de réussir, n’cxislcnl presque jam ais dans les 
familles en proportion de leurs besoins. On voit des m il

lionnaires sans enfan ts, el de pauvres m endiants entoures 
de fils nom breux qu’ils ont peine à nourrir. L’inégalité 
des richesses e t des moyens de subsistance su it des règles 
qui échappent à  l’analyse e t qui vérifient tous les jours 
cette parole du divin Maître : Vous aurez toujours des pau
vres parm i vous.

Aux causes naturelles de la m isère e t de l’indigence, qui 
naissent de la condition de la nature hum aine, se joignent 
chez nous des causes sociales dont toutes les forces hu 
m aines réunies ne sauraien t ni prévenir ni détourner les 
effets.

L’industrie lin iè re , en partie étouffée p a r  les lois fran
çaises qui lui ont fermé ses débouchés, en partie  trans
formée p a r  les progrès de l’industrie, la isse parm i nous 
une population nom breuse dans la plus grande souffrance. 
On com pte environ 80,000 ém igrés flamands dans les en
virons de Lille e t le long de la frontière française. C’es t la
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faim qui leur a fail quitter le sol natal. Ne parlons pas 
des ouvriers ni des jeunes gens des deux sexes qui passent 
la sem aine en F rance pour gagner péniblem ent leur vie, 
et qui reviennent le samedi dans les villages de nos fron
tiè res, où ils conservent leur domicile.

A ujourd’hui l’industrie des m ines fleurit, m ais demain 
une crise peut naître ; les travaux des chem ins de fer 
achevés, les m illiers de bras qu ’on y em ploie dem ande

ront du pain ou de l ’ouvrage.
Le m alaise de nos populations actives, énergiques, in

dustrieuses, e s t un mal social auquel il faut appliquer 
des rem èdes généraux, e t qu’il est im portant de prévenir 
au tan t que le perm ettent les forces hum aines, car la secte 
révolutionnaire ne cherche qu 'à  enflammer les passions 
basses du cœ ur hum ain pour bouleverser la société et 
l’ensevelir sous ses ru ines. Le socialism e, quoique com 
battu e t enchaîné en F rance et en A llem agne, vit encore 
chez nos voisins et ronge les chaînes qui le captivent. 
Nous avons vu récem m ent que les idées les plus absurdes 
e t les plus subversives de ces sectaires se répandent dans 
l’atm osphère e t son t accueillies naïvement, même en Bel

gique, par des hommes qui n’en com prennent pas la por

tée. Des ouvriers ont osé engager récem m ent le m inistère 
à  dépouiller les fonctionnaires publics du traitem ent qu’ils 
ont loyalem ent gagné e t qu’ils consacrent à  l'entretien de 
leurs familles. Ces philanthropes im provisés ont été ju s
qu’à prier Sa Majesté de vouloir bien renoncer à la ma
jeure partie de sa liste civile, déjà très-m odique. Voilà, 
certes, des symptômes très-significatifs des ravages que 
les doctrines antisociales pourraient faire en peu de temps 
parm i nous, si nos lois les favorisaient, ou ne leur faisaient 
point obstacle.



P o u r soulager la  m isère que nous avons constatée et 
prévenir l'influence des idées subversives que nous redou
to n s , il faut sans aucun doute que la  société agisse et 
que le gouvernem ent intervienne. Cette question est une 
question ém inem m ent sociale.

Mais la société doit ag ir avec prudence et ne lien en
treprendre qui so it au-dessus de scs forces.

Si elle avait le m alheur de prom ettre par elle-même un 
soulagem ent à toutes les m isères, elle s’engagerait dans 
une voie sans issue. M. Ch. de Brouckere vient de prou
ver que ce sera it de sa p a rt une tém érité im pardonnable, 
parce que cette prom esse ferait naître  dans les classes 
souffrantes des espérances auxquelles personne ne pour
ra it satisfaire (1).

Lord Palm crston, invité récem m ent à procurer l’aisance 
aux classes pauvres p a r  de nouvelles lois, répondit qu’il 
é ta it facile de faire des lois qui ru inen t les r ich es, mais 
im possible d ’en faire qui enrich issen t les pauvres. Il avait 
raison. Les lois so n t insuffisantes.

Les économ istes sérieux sont aujourd’hui d 'accord su r 
ce point, que l’É ta t est im puissant à soulager seul toutes 
les m isères, et que les efforts tentés dans ce but ont abouti 
tantô t à de cruelles déceptions, tantôt à un accroissem ent 

de m alheurs.
L’É ta t, pour prévenir les suites funestes de la misère 

publique, est obligé de recourir il des aides qui exercent 
la bienfaisance en dehors du cercle de l’adm inistration, 
afin de m ultiplier le plus possible les secours e t de satis
faire au plus grand nom bre possible de besoins. Ne pou
vant pas tout faire, ni même tout entreprendre par lui-
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m êm e, il doit faire de la bienfaisance une œ uvre générale 
et com m une; il doit inviter tout le monde à  venir en aide 
aux m alheureux, sinon en vue des récompenses que la re
ligion prom et à l'aum ône, au m oins dans le désir de p ré
server la société civile des dangers qui la m enacent, ou 
par un sentim ent de compassion pour les classes souf
frantes.

I*our résoudre ce grand problème social de la misère 

publique, deux systèm es se présentent : le système de la 
bienfaisance publique, purem ent laïque, adm inistrative, 
légale, centralisée, sécularisée et philanthropique, comme 
on voudra l’appeler, et le système chrétien.

Le systèm e de la bienfaisance centralisée e t sécularisée 
réduit la répartition  des richesses à une opération mé
canique e t la distribution des secours à  une affaire adm i
nistrative.

Le systèm e chrétien  fait intervenir dans la solution de 
ce problèm e l’ordre m oral et religieux ; il ne sépare point 
l’aum ône spirituelle de l'aum ône matérielle, e t s’efforce 
toujours d ’appliquer l’aum ône corporelle de m anière 
qu’elle contribue à l’am élioration m orale des m alheureux.

Aujourd’hui ces deux systèmes sont en présence dans 
notre catholique B elgique, e t nos lég islateurs auront 
bientôt à choisir l’un des deux. Ou bien ils essayeront de 
résoudre le problèm e social du paupérism e p a r  l'établisse
ment d’une vaste m achine adm inistrative qui fonctionnera 
lourdem ent sous l’im pulsion d ’une pensée toute laïque, 
toute profane; ou bien ils adopteront le système chrétien de 
la  bienfaisance publique, convaincus que la charité  est 
essentiellem ent chrétienne, et que le moyen le plus efficace 
de guérir les plaies sociales, c’est de parler à  l’esp rit et 
au cœ ur des pauvres, tout en pourvoyant à leurs besoins.



E ntre ces deux extrémités il n’y a point de m ilieu.
Quoiqu’il so it aisé de p réd ire le choix de nos sages lé

g islateurs, il im porte de prouver que le  systèm e purem ent 
adm inistratif est im puissant à guérir nos plaies sociales, 
e t que le systèm e chrétien est seul apte à  suppléer effica
cem ent à cc que l’É tat ne peut faire par lui-même.

Il y a  plus d’un dem i-siècle qu’on a fait l’essai du sys
tèm e de bienfaisance adm inistrative e t sécularisée.

Les économ istes l’ont d’abord porté aux nues ; aujour
d’hui ils le condam nent. Après de longs errem ents e t de 
nom breuses déceptions, ils reviennent à  leu r point de dé
part, e t reconnaissent que sans l’intervention du principe 
religieux dans le soulagem ent des classes souffrantes, le 

problème social de la répartition des richesses et du pau
pérism e est insoluble.

Les économistes ont fait autrefois de vifs reproches à 
l’É glise d’avoir appauvri les nations en arrêtan t, par l’exer
cice des vertus chrétiennes et des vœux m onastiques, le 
développement de la population. Ils  présentaient l’accrois
sem ent rapide de la population comme le signe le plus ce r
tain de la  prospérité publique : aujourd’hui ils le présen
tent. comme la source la  plus féconde de la m isère des 
nations. Leurs docteurs ont cherché avec ardeur les 
moyens d’em pêcher les m ariages précoces, g rand épou

vantail des plus récents économ istes:ils ont proposé, pour 
a rrê te r la propagation hum aine, des artifices qui outragent 
Dieu, la  natu re  e t la raison ; en désespoir de cause, quel
ques-uns ont prononcé le beau nom de chaste té! Ils sont 
revenus au principe chrétien.

Les économ istes voulaient aussi, à l’aide du système 
adm inistra tif, am ener un certain  bien-être général, en 
partageant les richesses d ’après des règles m athém atiques,



en développant l’in d u strie , en activant les échanges.
Mais, ô déception des idées hum aines! jam ais la  dis

proportion des fortunes n’a été aussi grande que depuis 
qu’on a appliqué ce systèm e. On a vanté l’égoïsm e comme 
une vertu  sociale, et l’égoïsme a  créé d’abord , e t puis mis 
en lutte, des m aîtres m illionnaires e t des prolétaires af
famés.

Les économ istes voulaient d’abord se passer de Dieu 
et de la  religion ; ils ne parlaient que des devoirs de l’É ta t 
envers les pauvres et des d roits des pauvres v is-à-vis de 

l’É ta t. Us ont soufflé avec tan t d’ardeur l’esp rit d ’orgueil 
chez les m alheureux ; ils leur ont prom is avec tan t d’assu
rance une espèce de paradis su r la terre , paradis qui con
sis ta it à  assouvir les passions basses du cœ ur hum ain ; 
ils leu r on t inspiré tan t de haine e t tant d’envie; ils ont 
ouvert si m aladroitem ent les voies au socialism e, qui a 
pris leurs m aximes au sérieux e t en a tiré  hardim ent 
les dernières conséquences, qu’aujourd’hui ils reculent 
épouvantés devant leur œuvre, e t réclam ent à grands cris 

l’intervention de l’ordre m oral et l’action du principe reli
gieux pour rem édier à  un mal qu’aucune panacée hum aine 

ne peut plus guérir.
Cela n ’est ni une fiction n i une hypothèse. M. Michel 

Chevalier, qui est sans contredit un écrivain de m érite, 
mais qui ne se m ontre point chrétien, au m oins dans ceux 
de ses écrits que nous avons parcourus, exprim e cette vé
rité en term es catégoriques.

« Hors de la pensée chrétienne, dit-il, l’am élioration 
populaire est une chim ère (1). »

« La charité, d it M. E tienne C haste!, dans un ouvrage
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(I) Voyez la 21e leçon du t . h .



récem m ent couronné par l'Académie des sciences mo
rales et politiques, la  charité  est dignem ent vengée au 
jourd’hui des dédains de ses détracteurs. Cc ne sont plus 
seulement les prédicateurs, les m oralistes, qui proclam ent 
sa nécessité e t vantent scs b ienfaits; elle obtient même 
les suffrages des économ istes: elle voit inscrits dans la 
liste de scs adm irateurs les noms des hommes les plus 

distingués dans la science (»). »
Parm i ces adm irateurs, M. Chastel citc MM. Ducliatel, 

S ism ondi, De Villeneuve, Droz, Cousin, T hicrs et Michel 
C hevalier; et convaincu lui-même de cette g rande vérité 
que la charité chrétienne, fondée su r l’am our de Dieu, est 
seule capable de soulager efficacement la m isère publique, 
il en fait cel cloquent panégyrique :

« L’histo ire des prem iers siècles est là pour l'attester : 
pour que la  charité  p roduise ses m eilleurs fru its, ce n’est 
pas assez qu ’elle soit volontaire, il faut qu’elle parle d ’un 
principe religieux, il faut que ce soit l’am our de Dieu qui 
l ’inspire.

« Seule, la charilé  religieuse est vraim ent profitable, 
parce qu’elle procède de motifs parfaitem ent désintéres
sés, parfaitem ent purs. Les pauvres ne se trom pent guère 
su r les mobiles qui font ag ir leurs bienfaiteurs, e t ils sont 
toujours tentés d ’abuser de bienfaits que le cœ ur n ’a 
point dictés. Lorsqu’au lieu d'un véritable in térêt pour 
leur so rt, ils voient percer chez ceux qui les assistent des 
motifs de vanité, de prudence ou de crainte, ils ne songent

(I) Éludes historiques sur l'influence de la charité, etc., durant les 
premiers siècles chrétiens, e t considérations sur son rôle dans les sociétés 
modernes, par litienne Chastel, professeur à Genève. Ouvrage couronné 
en  1852 par l'Académie française, dans le concours ouvert su r cette 
question. Paris, 1853, p. 410.
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plus qu’à s’affranchir du fardeau de la reconnaissance et 
à exploiter, au profit de m auvaises passions, les senti
m ents peu honorables sous l'influence desquels on les a 
secourus.

« Seule, guidée par le vrai désir de faire le bien, la 
charité  religieuse le fait quand il faut et comme il faut. 
E lle choisit avec discernem ent l’objet de ses dons; elle 
soulage, non les maux dont on parle le plus, m ais les plus 
dignes de sym path ie ; elle porte des secours où nul ne les 
voit, elle pénètre dans les réduits où ne pénètre jam ais la 
charité  m ondaine; elle entoure ses bienfaits de procédés 
délicats qui relèvent le pauvre à  scs propres yeux, mais 
elle y joint aussi les exhortations, les bons av is; elle aime 
mieux servir que plaire, elle fait le bien sans jam ais flatter 
les passions (1).

« Inspirée par l’am our de Dieu, elle l'inspire de même 
à ceux qu’elle soulage. Sa présence dans la dem eure du 

pauvre y répand un parfum de piété qui calm e et endort 
les douleurs. A la bonté qu’elle lui tém oigne, le pauvre 
sen t que c’est Dieu qui l’envoie; e t si parfois la m isère 
avait voilé à scs yeux l’idée d'une Providence bienfaisante; 

si, à force de souffrir, il en était venu à ne plus tourner 
vers le ciel que des regards de doute ou de reproche, à la

(1) « Pour agir moralement su r les hommes, dit M. Gui/.ot, il faut les 
» aimer et les réformer, leur inspirer confiance par l'amour e t respect 
» par la sévérité. La sévérité et l’amour sont les deux puissances efficaces
# sur le cœur de l'homme, car les hommes ont l’instinct de leurs besoins 
» m oraux, de ceux qui leur pèsent, comme de ceux qui leur plaisent. Ils 
» sont troublés, profondément troublés de leur imperfection, e t ils veulent 
» qu’on les relève. L’amour senti e t inspiré est leur plus belle comme 
» leur plus vive joie ; ils veulent aimer e t qu'on les aime. Exiger beaucoup 
» d’eux en vertu, leur donner beaucoup en amour : le grand empire, je
• veux dire l’empire moral, est a  ce prix. » Guizot, De l'étal des âmes, 
Méditât. Paris, 1852, p. i .
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vue de l’âm e charitable qui le visite, il se  rappelle les 
com pensations que Dieu ménage au m alheur, il renaît à 
la foi, à  l’cspérance, et se  rem et à  sa tâche avec courage, 
dans l'attente de Celui qui doit couronner scs efforts.

« Seule enfin, par la sublim ité du modèle qu ’elle se 
propose, par l'étendue des sacrifices dont elle esl capable, 
la charité  chrétienne est toujours à la  hau teu r des be
soins. T andis que l’É ta t n’a jam ais pu se passer de son 
concours, elle a , durant des siècles, suffi seule au soula
gem ent de l’indigence. C 'est que l’É ta t ne dispose que 
d'un trésor restrein t, et d’au tan t plus prom ptem ent épuisé, 
que pour le  rem plir il a recours à des moyens de con- 
ira in te ; tandis que la charité  chrétienne tient la clef des 
cœ urs, c’est-à-dire d ’un trésor inépuisable, et qu i, comme 
l'a d it un Père de l’Église, là où il n’y a rien, trouve en
core quelque chose à  donner (i). »

Ces belles paroles d ’un écrivain, selon toute apparence 
protestant, nous m ontrent la supériorité m arquée du 
systèm e chrétien su r le système philanthropique et adm i
nistratif, e tn o u s ouvrent la voie au parallèle qui nous reste 
à faire de ces deux systèm es.

Le systèm e chrétien a l'im m ense avantage de connaître 
non-seulem ent les remèdes les plus efficaces que l’on puisse 
appliquer aux m isères hum aines, m ais aussi l'origine 
de ces maux e t la récom pense réservée à ceux qui les 
souffrent (2).

(1) « I.e pauvre, dit saint Augustin, est riche de sa  charité seule cl a 
» ainsi de quoi donner à l'infini. Il donne cc qu'il a  : s'il n 'a  rien, il donne 
» sa bienveillance, un conseil s'il le peut, un secours s'il le peu t; e t s’il 
» n’a  ni conseil ni appui à donner, il donne un vœu, une prière. « Aug., 
E narr. 2 in  P s. 30, t . v in , p. 83 seq. —  Éludes historiques sur / 'in 
fluence de la charité, clc., p. 578 e t suiv.

(2) « La religion seule, dil M. de Gcrando, explique le terrible c l pro-
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Loin de prom ettre aux m alheureux un paradis su r la 

te rre , le systèm e chrétien lui enseigne qu’en ce monde 
nous habitons une vallée de la rm es ,e t que nous espérons 
une patrie au ciel. Loin d’cxciter les appétits grossiers et 
les passions charnelles du peuple, le systèm e chrétien lui 
apprend que le mal moral est la source des maux physi
ques qui l’assiègent et l'opprim ent. C’est au ciel e t dans 
la  vie fu ture qu’on lui fait chercher et trouver l’espérance 
qu’il a ttend  et la consolation qu’il réclame.

L’Évangile règle aussi d ’une m anière adm irable les 
rapports des différentes classes de la société; il fait au 
riche un devoir d’aim er c l de secourir le pauvre, e t au 
pauvre un devoir d’aim er e t de respecter le r iche ; et ce 
devoir est imposé au nom de Dieu.

La charité  fraternelle qui un it entre eux tous les mem
bres de l’Église, u n it le pauvre au riche et le riche au 
pauvre par des liens de famille.

Le riche voit dans le pauvre un m em bre souffrant de 
Jésus-C hrist, un frère allligé, et il lui fait l’aum ône avec 
am our. A l’aum ône tem porelle il ajoute l’aum ône morale 

e t spirituelle, les conseils et les encouragem ents, qui dé
tournent du vice, qui rendent l'espérance, qui guérissent 
les plaies du  cœ ur, qui préservent du désespoir, c l qui 
font pénétrer dans l’atm osphère oit le pauvre v it ,  un 
rayon de sérénité c i de bonheur.

C’est ce qui lit d ire un jour à M. Michel Chevalier 
que ces mois : A im ez vous les uns les autres, ont fait plus

fond mystère de la douleur, dans celles de ses atteintes qui pénètrent ju s
qu’au fond de l’âme. Elle ne ta r it pas les larm es, mais elle les aide it 
couler. Vous qui connaissez en effet le secret d’une telle douleur, vous 
comprenez que c'est ainsi qu'elle soulage. » D u perfectionnement moral, 
ou île l'amélioration de soi-même, t . ir, p. 502. Bruxelles, 1833.



de bien aux classes souffrantes que toutes les inventions 
de la science.

Le pauvre à son tour voit dans le riche un frère e t un 
am i, un consolateur qui le respecte e t qui l’aim e; e t il se 
sen t ennobli par l'in térê t e t l'affection qu’il inspire.

A ussi, lorsque les économistes à  vues étro ites ont 
assuré que l’aum ône avilit, ils ne parlaient point de l’au
mône chrétienne, m ais de l’aum ône adm inistrative et so
cialiste.

L’aum ône chrétienne relève e t ennoblit le pauvre, parce 
qu’elle le rapproche du riche c l qu’elle lui fail vo ir dans 
sa personne un frère com patissant, un am i dévoué, un 
bienfaiteur généreux.

L’aum ône adm inistrative avilit, parce qu’elle ne rappelle 
au pauvre que son infériorité c l son m alheur.

Voilà en deux m ots l’explication de cet axiome socialiste.
Dans le systèm e chrétien , ce t axiome est faux; dans le 

systèm e adm inistratif et sécularisé, il est rigoureusem ent 
vrai.

Aujourd’hui, la supériorité du systèm e chrétien est, si 
généralem ent reconnue par les hommes d ’expérience, et 
les inconvénients du système laïque, adm inistratif, sont 
si m anifestes, que les adversaires de la  charité catho
lique, n ’osant accepter la responsabilité du dernier, ni 
em brasser courageusem ent le prem ier, prétendent, pour 
des motifs étrangers au bien-être de la société et des pau
vres, adopter un système mitoyen qui ne soit ni chrétien, 
ni purem ent adm inistratif cl légal.

Oh! l’affreux systèm e légal, nous d it-on ; qui oserait le 

patroncr aujourd’hui? La taxe des pauvres ! mais c ’est une 
h o rreu r! Les principes socialistes, le d ro it à l’assistance! 
c’est une abom ination ! Mais, d ’au tre part, « qu’on se garde,
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ajoute-t-on, de confondre la charité publique avec la  charité 
légale. Il y a entre elles des différences profondes. La pre
mière es t volontaire dans son principe; la seconde ne l’est 
pas. Celle-ci est com mandée par la loi ; elle se tradu it en 
taxe des pauvres: qu’on le veuille ou non, il faut la payer.

« L’autre, libre dans ses m anifestations, en tan t qu’elles 
ne son t contraires ni aux lois, ni à l'ordre public, ni à la 
m orale, n 'obéissant qu 'aux inspirations du  cœur, étab lit un 
lien d’affection e t de reconnaissance en Ire le riche et le 
pauvre. Elle a ses lim ites dans l'étendue des biens légués 
aux m alheureux; elle agit à la place du bienfaiteur comme 
il l’au ra it fait de son vivant.

« La charité légale dessèche les cœ urs, suscite l’égoïsme 
de ceux qui possèdent e t son t m enacés d’être spoliés; elle 
accroît sans m esure les exigences de ceux qui n’invoquent 
plus la pitié des hom m es, m ais revendiquent un  droit au
quel parfois ils entendent même prêter l'appui de la force. 
Le flot de la m isère m onte; on élève la digue, c’est-à-dire 
que l’on accroît la  taxe; ce n’est point l’abnégation e t le 

dévouement qui on t la parole, c’est la p e u r ; le flot monte 
encore, jusqu’à ce qu’on s’aperçoive enfin que la  taxe a 
engendré la paresse e t tous les vices qu’elle entraîne à sa 

suite. Le travail est délaissé; on lui préfère, si chétive 
qu’elle so it, la ren te  qui vient sans labeur. Les classes 
m alheureuses tom bent au dernier degré de l’abjection, 
ca r le remède est la source même du mal, et il fau t s’arrêter, 
sous peine de m ettre en péril la société.

« Ce mode de secours a  été pratiqué d 'une m anière ef
froyable dans l’an tiqu ité , e t dans les tem ps m odernes, en 
Angleterre. Il a toujours produit les mêmes effets désas
treux (1). »

(I) l a  main-morte e t la cliarilé, p. ICO.



Voilà le milieu que l’on cherche et qui au fond n’existe 
pas.

Ce portrait de la charité légale, tou t le monde le voit, 
e s t peint au n a tu re l; on pourrait y ajouter quelques 
tra its , on ne pourra it en retrancher aucun.

L’aversion qu’on manifeste pour ce système est louable; 

mais l’au teu r qui le stigm atise a  le to rt de ne pas voir 
que le portra it qu’il en fait convient parfaitem ent au sys
tèm e qu’il prône.

La différence qu’il cherche à établir cnlre la charité 
légale qu’il repousse e t la charité publique qu’il adm et, 
est im aginaire. S ’il n’y a pas identité en tre elles, il y a 
au m oins alliance intim e, et j ’ose d ire même fraternité 
naturelle.

Les seuls caractères distinctifs qu'on indique sont 
ceux-ci : la charité  légale crée pour l’É ta t un devoir de 
secourir toutes les m isères; la charité publique n’adm et 
pas celte obligation.

L a charité  légale crée un dro it pour les m alheureux; la 
charité publique ne reconnaît pas ce droit.

L a  c h a r i t é  l é g a le  é lè v e  l a  ( a x e  d e s  p a u v r e s  à  p r o p o r t io n  

d e s  b e s o in s  d e  l a  c l a s s e  s o u f f r a n t e ;  la  c h a r i t é  p u b l iq u e  n e  

d é p a s s e  j a m a i s  l a  l im i te  d e  s c s  b ie n s .

La charité légale force le public aisé à payer la taxe 
imposée p a r  la loi; la  charité  publique ne reçoit que des 
dons volontaires.

L a charité  légale prétend soulager toutes les m isères 
par elle-m êm e; la charité  publique invoque le concours 
de la charité privée et choisit des interm édiaires zélés.

Voilà en peu de mots le parallèle qu'on nous présente.
Eh bien! ces différences n’existent que su r le papier, ou 

elles impliquent une contradiction.
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Dans la pratique, les deux systèm es se confondent et 
aboutissent aux mêmes inconvénients.

Nous allons le prouver.
Vous prétendez que la charité publique ne crée ni un 

devoir pour l’É ta t, ni un droit pour l’ind igent; m ais avez- 
vous le d ro it de le prétendre? Nous pensons que non.

Les adm inistrations publiques ne son t pas créées pour 
des objets de fantaisie ou de luxe. Toutes ont pour objet 
l’accom plissem ent d’un devoir. Voyez plutôt l’adm inistra
tion des douanes, celle de la guerre, ou celle de la justice! 
Si l’É ta t crée une adm inistration de bienfaisance, c’est 
qu’il suppose le devoir de secourir les m alheureux et de 
les aider efficacement. Une adm inistration créée pour un 
objet spécial doit em brasser son objet tout en tier et 
atteindre son bu t sans réserve. Son devoir n’a d’autre 
m esure que les besoins du pays. L’adm inistration de la 
bienfaisance, su rtou t si elle est exclusive, est donc obligée 
de pourvoir à toutes les nécessités des m alheureux, et elle 
a aussi peu le droit d’exclure de ses faveurs une classe de 
m alheureux, que le m inistre de la guerre celui de négli

ger une branche de l’a r t  m ilitaire.
Une adm inistration publique qui refuserait a priori de 

pourvoir intégralem ent à  l'objet pour lequel elle serait 
créée, p ara îtra it im parfaite, im puissante, m isérable.

Mais pût-elle faire arb itrairem ent ces réserves qu’au
cune au tre  adm inistration publique n 'e s t adm ise à faire, 
encore devrait-elle avouer que la bienfaisance qu’elle 
exerce, elle est obligée de l’exercer; elle l’exerce donc 
comme un devoir que la loi lui impose.

Au devoir de l’adm inistration correspond évidemment 
le dro it de l’indigent, ca r c 'est en sa faveur que cc devoir 
a  été p rescrit. E t comme tous les nécessiteux son t égaux
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devant l’adm inistration, surtou t lorsqu’elle ne voit en eux 
que leurs besoins, il s’ensuit que tous sans exception ont 

dro it au secours. Leur besoin même doit ê tre  aux yeux 
de l’adm inistration un litre  suflisant et irrécusable.

Dans la bienfaisance purem ent adm inistra tive , on 
n’aperçoit aucun acte libre ou volontaire. Les d istribu
teurs e t les d istributions, la  quantité des aum ônes, les 
personnes qui les reçoivent, le tem ps e t le lieu où l’on 
donne, e t jusqu’à la m anière dont les bienfaiteurs des 
pauvres peuvent augm enter les ressources de l’adm inis
tration, tout est m atériellem ent déterm iné d ’avance par 
la loi e t par les règlem ents généraux.

II n’y a donc chez l’adm inistra teur de la bienfaisance, 
lorsqu’on reste dans les term es du système, ni vertu , ni 
m érite. 11 agit d’après les ordres qui lui sont m atérielle
m ent tran sm is; il paye une dette, il ne fait pas un don ; il 
accom plit une fonction, il n ’exerce point une vertu.

Le pauvre qui reçoit des secours de l’adm inistration 
ne lui doit donc aucune reconnaissance; il reçoit ce qui 
lui revient à  raison de ses besoins : voilà tout.

Sous tous ces rapports, la charité  publique ne se d is
tingue pas de la charité  légale, e t si elle nie le  devoir 
de secourir les m alheureux, qui est imposé à l’adm in istra
tion publique, et le dro it des m alheureux d 'obtenir des 
secours, elle est plus prudente, mais aussi plus inconsé
quente que la charité légale.

E lle ne dépasse pas les lim ites de ses ressources : c’est 
fort bien ; mais cela veut dire, en d’autres term es, qu’elle 
laisse m ourir adm inistrativem ent les m alheureux qui 
attendent d ’elle des aum ônes.

A cet égard , elle es t bien inférieure à la charité légale 
qui impose les riches pour prévenir la m ort des pauvres,



cl à la charité privée qui ne mot point de lim ites, au moins, 
à ses efforts (î).

La charité  publique ne s ’enrich it que de dons volon- 
laires : c’est fort généreux de sa part ; mais lorsqu’elle a 
sécularisé scs caisses e t revêtu le caractère exclusivement 
civil et laïque, où conduit ce système, dans un pays sin
cèrem ent chrétien, si cc n’est à la ru ine? On reconnaît que 
les dons volontaires form ent la richesse de l’adm inistra
tion ; 011 sa it que ces dons ont la p lupart leur principe 
dans le sentim ent religieux, et cependant on décourage 
les bienfaiteurs des pauvres p a r  une jalousie et une 
défiance sans exemple. La charité publique, dans ces con
ditions, est donc condam née à se passer de dons volon- 
la ircs, quoiqu’elle voie s’accroître tous les jours la somme 
de ses devoirs et les besoins de scs adm inistrés.

Enfin, la charité  publique com pte su r la charité  privée 
e t fait appel aux sentim ents des am is des pauvres. C’est 
son plus grand m érite; mais dès lors aussi elle cesse d’être 
purem ent adm inistrative c l sécu larisée, elle adopte en 
partie le systèm e chrétien. E t c’est ici surtou t que son 
inconséquence est flagrante. La force des choses l'oblige 
à  sortir du systèm e adm inistra tif pour obtenir quelques 
dons e t pour d istribuer utilem ent scs revenus. E l cepen
dant elle sc délie en principe de celte charité  privée, 
qu 'elle est obligée en définitive d’appeler ;i son secours. 
E lle perm et à  la  charité  privée de concourir avec clic à la

(1) M. E . Chastel, que nous citions à  l'instant, fait observer, avec un 
P ire  de l’Église, que là oii l’on parait n’avoir plus rien, la charité trouve 
encore quelque chose à donner. E l en efl'et les ressources de la charité 
chrétienne sont en quelque sorte inépuisables. Sans sc lancer dans les 
em barras qui assaillent la charité légale, elle ne sc  prescrit point les limites 
que la charité publique est obligée de sc prescrire, et clic suffit moralement 
il tout.
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distribution des aum ônes, e l elle ne lui pcnncl point de 
fonder, ni d ’adm inistrer scs propres aum ônes; elle l’au
torise ;i poser des actes m éritoires sans doute, m ais secon
daires dans la grande œ uvre de la bienfaisance, e t elle 
lui défend de poser les actes les plus nobles cl les plus 
durables de la charité  chrétienne! C’est m ontrer vraim ent 

une incohérence d’idées, une contradiction de principes 
qu’il est bien ditlicile de qualifier.

Dès qu'on repousse le principe chrétien, on se place, 
su r une pente qui conduit aux abus de la bienfaisance 
légale, et l’on n’échappe aux inconvénients du systèm e 
qu’à force d’inconséquences e t de contradictions, comme 
le rem arque à  bon dro it M. Chastel. « Si la bienfaisance 
publique en F rance, d it-il, e t la m êm e rem arque peut 
s ’appliquer à la Belgique, n’a pas eu les mêmes effets 
qu’en A ngleterre, c’es t que jusqu’à présent le bon sens 
public a fait justice des principes désastreux posés en 1795 
e t en 1848; en un m ot, que la  charité  publique y a revêtu 
le m oins possible les caractères de la charité  légale. »

E t il ajoute au ssitô t: « Q ui ne sent néanmoins que labien- 
faisance oflicielle la m ieux administrée offre toujours quelque 
chose de défectueux? Si elle possède l'avantage, souvent illu
soire, de la centralisation, qui ne sent tout ce qui lui manque 
en délicatesse, en discernem ent, en véritable ellicacité? Qui 
ne déplore les dangereuses prétentions auxquelles elle 
donne lieu cl les abus inévitables qu’elle engendre (t) ? »

(I) E . Chastel, Études histor. sur t’infl. de la chan té , e!c., p. 587. — 
Comme témoin dos abus de la bienfaisance publique, M, Chastel cite 
lo Journal des Économistes, 1. x, p. 203, e t t . xxh, p. 133; puis il parle 
« des tristes détails fournis par MM. Vée e l  Villcrmé lils, su r la manière 
dont les secours sont donnés et reçus à Paris dans les bureaux de bien
faisance. a 11 cite Dufau, Lettres sur la charité, p. 253. MM. Mort/, cl 
Sclnnidt donnent, dil-il, des détails analogues su r les effets de l'assistance
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A ussi, M. E. Chastel, loin de vouloir étendre l’action du 
gouvernem ent su r  l’exercice d e là  bienfaisance, propose-t-il 
de la  restreindre.

« Si l’assistance publique, d it-il, est une de ces insti
tutions auxquelles on ne doit toucher qu’avec beaucoup de 
circonspection et de réserve, les considérations qui pré
cèdent au torisen t à  soutenir que, bien loin (l’étendre, à  cet 
égard, le rôle de l’autorité civile, il fau t, au  contraire, tra
vailler continuellement a ie  restreindre et tendre sans relâche 
vers un étal de choses oh la charité privée, livrée à elle-même 
et douée de tout son ressort, pourvoira seule a u x  besoins des 
indigents (1). »

S’il est donc vrai qu ’en certaines circonstances la cha
rité  publique ne desséche point le cœ ur comme la charité 
légale, mais su it les inspirations d 'un  am our fraternel, ce 
n ’es t point en vertu de ses principes adm inistratifs qui 
n ’on t rien de cordial, m ais c’est par un effet des disposi
tions personnelles des m em bres de ces adm inistrations 
publiques, qui on t su  porter, au m ilieu des froideurs et 
des calculs d’une adm inistration centralisée et sécularisée, 
un cœ ur chrétien, une âm e catholique.

Tout, ce qu’il y a  de bon dans le service exclusif de la 
bienfaisance est em prunté au système que nous voudrions 
voir adopter ou p lutô t conserver en B elgique; e t ces 
éléments chrétiens éca rté s , le système de la bienfaisance 
adm inistrative et sécularisée tombe en pleine charité 
légale e t  dans tous les abus qui en découlent.

publique en Allemagne, e t L . N'avilie su r ses effets en Suisse e t ailleurs, 
dans son ouvrage sur la charité légale. Ces nombreux aveux prouvent 
que la charité publique, séparée du principe religieux, tombe partout dans 
les inconvénients déplorables de la charité légale.

(1) lUud. h ist. su r l'infl. de la  charité, etc., p. 572.



La chose est si vraie, que les noms m êm es l'indiquenl.
Il plaît à  Fauteur que nous avons cité de condam ner 

ici la charité  légale parce qu’elle est légale; ce nom , selon 
lu i, est une m arque de réprobation. Eh bien! nous avons 
vu que MM. Tielem ans et de Haussy appellent leur 
systèm e le système légal de la bienfaisance; comme s’ils 
eussent voulu qu’il ne différât, pas même de nom , du sys
tèm e que l’écrivain cité p a r  nous llétrit à  bon droit 
comme une institu tion pernicieuse e t injustifiable.

Il y a p lus, M. Tielem ans présente le systèm e légal do 
la bienfaisance, que MM. de llaussy , Tesch e t F rè re  dé
fendent avec ardeur, comme un avant-coureur du socia
lism e, qu’il salue de loin, et appelle un futur progrès social. 
« Ce systèm e, dit-il, n’est pas le dernier mot des sociétés 

m odernes : il est a ttaqué d’une p art au nom de l ’Église, 
qui prétend toujours à la direction m orale de l’hum anité. 
Il est a ttaqué de l’au tre au nom du progrès, qu i, loin d<> 

renferm er l’É ta t dans le cercle des in térêts m atériels, veut 
au contraire m ultip lier scs devoirs et ses droits pour 
réaliser enfin un mode d’association qui m ette lin à l’indi
vidualism e e t à scs lu ttes. Laquelle de ces prétentions a 
le vent de l’avenir? La com paraison des systèmes précé
dents répond à cette question (t). »

Le m ode d’association qui m ultiplie les devoirs et les 
droits de l'Etat au point de mettre fin à l’individualisme, 
es t, d ’après les hom m es du p ro g re sse  com m unism e ou le 
socialism e. M. Tielem ans vante ici le systèm e légal de la 
bienfaisance publique comme un achem inem ent vers ce 
progrès. C’es t très-généreux de sa part, et fort instructif 
pour nous.

Le milieu que l’on cherche en tre le  système chrétien cl

( I )  R tpcrt. île  droit adm inist., I .  m i , p. 4 2 7 ,  a r t .Fondation.
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le systèm e adm inistratif, généralem ent condam né aujour
d’hui par les économ istes, en définitive n’existe pas.

Il reste donc à choisir en tre la charité chrétienne avec 
scs im m enses avantages m oraux, cl l ’assistance légale 
plus ou m oins déguisée, plus ou m oins tem pérée p a r  la 
force des choses, m ais ram enant toujours, bon gré m al gré, 
les abus et les dangers du socialism e.

M algré le singulier aveu de M. T iclem ans, nous 
ne disons pas, qu’on le rem arque bien, que les parti
sans du systèm e légal son t socialistes : au contraire, 

nous somm es convaincu que le socialism e leur fait hor
re u r ; m ais nous soutenons que le système légal, fondé en 
définitive su r des idées et des principes sinon identiques, 
au m oins analogues à ceux du socialism e, entraînera ses 
partisans dans les conséquences qu’ils désavouent e t dans 
les inconvénients qu’ils délestent, parce que les principes 
son t toujours plus forts que les hom m es c l les fails plus 
forls que les idées.

En tiran t celte conséquence du système légal, nous nous 
bornons à développer l’idée ém ise par M. le bourgm estre 
de Bruxelles, lorsqu’il a d it, avec au tan t d ’énergie que de 

vérité, qu’on venait d’exhum er les fragm ents d’une légis
lation socialiste, et nous croyons nous renferm er, en sou te
nan t cette thèse, dans les term es d’une discussion modérée.

M aintenant que les deux systèm es sont bien connus, la 
lég isla ture n’hésitera point, nous en avons la ferme con
fiance, h faire son choix de m anière que la catholi
que Belgique ne soit outragée ni dans sa foi, ni dans sa 
charité . E lle est entourée de nations protestantes qui ont 
conservé chez elles le systèm e clirélien de la bienfaisance 
publique. Tous les secours y sont distribués au nom de la 
religion et par les m inistres des cultes ; le tem ple est
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resté , chez elles, le sanctuaire de la charité, comme l’é
glise l’a toujours été chez les catholiques (1). Cc sera it 
donc blesser profondément nos populations religieuses et 
m orales, que de consacrer par une loi le systèm e de la sé
cularisation des secours publics, puisque cette loi aurait 
pour effet im m édiat d ’im prim er aux établissem ents officiels 

un caractère laïque, c’est-à -d ire , contraire au principe et 
au sentim ent religieux. En effet, les catholiques ne pour
raient plus poser légalem ent les actes les plus im portants 
de la charité  chrétienne, ni conserver aux fondations de 
leurs ancêtres, confiées aujourd’hui aux adm inistrations 
publiques, le caractère religieux qu’elles ont eu dès leur 
origine.

P uisque tan t de motifs m ilitent en faveur du système 
chrétien, ce systèm e sera définitivement consacré par nos 
lois, e t il ne sera pas d it en Europe que les législateurs 
belges, si renom m és par leur prudence e t leur sagesse, 
ont imposé une loi de bienfaisance hum anita ire  et anti- 
chrétienne à quatre  millions de catholiques qui on t su se 
préserver jusqu’ici, par leurs lois aussi bien que p a rle u rs  
sen tim en ts, de la terrib le invasion des passions antiso
ciales.

(I) Voyez. Législation c l culte de la bienfaisance en  Belgique, d'après 
des documents authentiques, e tc ., par M. II. De Kcrkhovc, p. 410. 
Louvain, 1882.
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CHAPITRE VI.

De la centralisation de la  bienfaisance publique. — L'administration des 
secours publics n 'est pas, d’après nos lois e t nos usages, un service 
public exclusif.

Le nouveau systèm e de ju risprudence adm inistrative 
que nous com battons, repose su r deux principes, à  savoir : 
la sécularisation et la centralisation des secours publics.

Nous venons de voir que la sécularisation de la bienfai
sance est contraire h l’esp rit el à la lettre de nos lois, à 
la liberté de la charité  c l à l’in térêt social.

Nous prouverons m aintenant que la centralisation des 
secours pub lics, telle que l’entendent les partisans du 
nouveau systèm e, est vraim ent insoutenable et im prati
cable en Belgique.

Dans ce chapitre, nous examinerons si, d ’après nos lois 
e t  nos usages, l’adm inistration de la bienfaisance est bien, 

comme 011 l’assure, un service public, exclusif; e t dans les 
chapitres suivants, si cette adm inistration exclut les cor
porations relig ieuses, les adm inistrations spéciales des 
fondations catholiques, les fabriques d ’église, et les per
sonnes successives.

E t d ’abord , l'adm inistration de la bienfaisance publi
que est-elle un  service public, exclusif, comme 011 l’ap
pelle?

P our savoir si l’adm inistration de la bienfaisance pu
blique constitue aujourd’hui, en Belgique, un monopole en 
faveur, ou p lu tôt à  la charge de l’É ta t, il convient de re
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m onter à l’époque où la bienfaisance publique a  été rétablie 
dans notre pays, et de consulter la pensée du législateur 
qui, après la tourm ente révolutionnaire, a  été le prem ier 
restaurateur des institutions charitables.

Cette législation date du consulat e t de l’em p ire ; re
courons donc aux docum ents de cette époque, et écoutons 
avant tout le célèbre P orta lis qu i, dans la grande œuvre 
de la restauration  sociale, fut la main droite de Napo
léon.

Nous y verrons aussitô t que le gouvernem ent français 
tâchait alors d’associcr cc qu’on appelle aujourd’hui la 
charité privée  à tous les actes de la bienfaisance publique, 
et que bien loin d 'organiser alors le monopole que l'on 
veut fonder aujourd’hui, l’em pereur gourm andait les es
prits chagrins qui rêvaient un service public, exclusif, de 
la bienfaisance; el. son prem ier m inistre, interprète de sa 
pensée, blâm ait ouvertem ent les gens qui voulaient orga
niser l’adm inistration des secours publics d’après cer
taines maximes générales, ou d’après des systèm es com
plets e t sans lacune.

« C ertains hom m es, écrivait-il à l’em pereur, plus ja 
loux de leur propre pensée que du bien public, croient 
entrevoir un abus dans tou t établissem ent qui n’est pas 
leur ouvrage; ils dédaignent le bien, dans l’espoir de ren
contrer m ieux; ils im aginent que tout est uniquement 

prom is au calcul, et qu’avec deux ou tro is maximes géné
rales on petit reconstru ire le monde. Avec de telles idées, 
on désorganise les É ta ts ; on se m ontre fort pour détru ire , 
on est im puissant pour édifier (i). »

« On a d it avec raison, ajoutait-il, que les lois ne peu-

(I) Travaux sur le concordai, e tc ., page i>10.
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vent rien sans les m œ urs; c’est donc su r  les m œ urs qu’il 

faut otayer la puissance des lo is , c’est-à-d ire  qu’il faut 
étudier la disposition des e sp rits , qu’il faut connaître les 
affections communes du cœ ur hum ain, et ne pas rég ir par 
des abstractions m étaphysiques, ou soum ettre à  de froides 
com binaisons, des choses qui ne peuvent être que le ré
su lta t du zèle, du dévouement et de la  vertu (i). »

On avait prétendu qu’il é ta it suffisamment pourvu aux 
besoins des pauvres par l’établissem ent des hospices ci
vils. « On dit, écrit P o rla lis , dans un rapport à  l’em

pereur : le service des pauvres csl suffisamment ga
ranti. par les adm inistra tions civiles des hospices. —  Je 
suis aussi affligé que su rp ris  de cette objection : 011 oublie 
donc tous les grands biens dont l’hum anité csl redevable 
aux sœ urs de Charité, aux dam es hospitalières, et généra
lem ent aux diverses réunions de femmes estim ables qui, 
par leu r piété tendre, se  son t consacrées au service des 
pauvres? Des administrateurs sont forcés île confier ce ser
vice à des agents, à des mercenaires dont on peut à peine 
surveiller les fraudes el à qui l'on ne peut commander des 
vertus. L ’e s p r it  du c h a r it é  ne p e u t  ê t r e  s u p p l é é  p a r  l’e s 

p r it  d’a d m in istra tio n . A utre chose cs l rég ir des reve
nus ; au tre  chose csl consoler ou soigner les m ala
d es .... 11 faut avoir bien peu de philosophie pour croire 
que la  froide sollicitude d’un adm inistra teur peut rem
placer les soins généreux d’une charité  a rd e n te .... Le 
service des pauvres, tel qu 'il est fait dans les hospices et 
hors des hospices par les associations religieuses, n’est 
pas une sim ple adm inistration , ni une sim ple régie, c’est 
une suite continuelle de veilles, de privations, de dangers,

(I) Travaux sur le concordat, e tc ., p. 511.
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de dégoûts, de travaux pénibles e t désin téressés; cc ser
vice dem ande une si g rande abnégation de soi qu’on ne 
peut s’y livrer que par des m olils supérieurs à toutes les 
considérations hum aines. C’est 1111 a r t  qui exige un ap
prentissage. Dans une association, 011 réunit scs forces 
pour m ultiplier scs ressources; 011 est encouragé par les 
exemples cl éclairé par les conseils; 011 est d irigé par des 
règles qui rappellent les devoirs e t qui en garantissent 
l’observance. On reçoit dos élèves dont on éprouve la 
san té, le caractère e t les d ispositions, et à qui on trans
m et, avec la tradition du corps, les leçons journalières de 
l ’expérience. Tous ces moyens de recrutem ent, d 'encoura
gem ent, de direction c l de perpétuité, m anquent quand le 
service des pauvres ne repose que su r  des adm inistrations 
qui passent, ou su r des agents salaries qui peuvent à cha
que instant être arb itra irem ent rem placés par d ’autres. 
P our rendre le bien perm anent, il faut des institutions per

m anentes (i). »
Ce n’est pas assez : P orta ils proscrit, en term es exprès, 

les institutions exclusives, qu’on voulait é tablir afin d ’ex
clure les fabriques d ’église de l’adm inistration des au
mônes.

« Cc sera it, d it le m inistre des cultes, dénaturer le ca
ractère des com m issions charitables etpeut-être même dé
tru ire  leu r u tilité, que de les transformer en institutions 
exclusives. La bienfaisance souille comme elle veut e t où 
elle veu t; si vous ne la  laissez pas resp irer librem ent, elle 
s’éteindra ou clic s'affaiblira dans la p lupart de ceux qui 
sont disposés à l ’exercer. J ’ajoute que ce serait m al con
naître l’intérêt des pauvres que de les isoler en quelque

(1) Travaux sur le concordat, etc., p. î»OI e t 302. H apport du  2 t  mars 
1807.



sorte  de toutes les âm es religieuses qui peuvent les pro
téger e t les secourir. Tel confie ses aum ônes à une fabri
que, qui ne les confierait pas à un au tre établissem ent. 
Loin île prescrire (les limites et (les conditions imprudentes 
à lu bienfaisance, il faut lu i ouvrir toutes les voies qu’il lui 
plaira de choisir pour s’étendre (1). »

Les actes du gouvernem ent français étaient en harm onie 
parfaite avec ces principes.

P ar arrêté du m inistre de l’intérieur, du 5  prairial an xi 
(2î> mai 1803), les bureaux de bienfaisance furent auto
risés à confier leurs quêtes, soit au x  filles de Charité,vouées 
au  service des pauvres et des malades, soit à t e l l e s  a u t r e s  

dam es c h a r it a b l es  qu'ils jugeront convenables.
P ar a rrê té  du G fructidor de la même année (5 septem 

bre 1805), le m inistre de l’in térieur autorisa les communes, 
l'adm inistration des hospices el les bureaux de bienfaisance 
à concéder leur droit de présentation dans les hôpitaux de 
Paris, a u x  personnes charitables, qui pour en jou ir com
pléteraient les dotations insuffisantes!

On pourra it m ultiplier ces exemples. Ceux que je  viens 
de citer appartiennent à la prem ière époque de la  restau
ration de la bienfaisance et indiquent le point de départ. 
Les rapports que j’ai cités plus haut, el qui appartien
nent aux tem ps postérieurs, prouvent que l’adm inistration 
ne s’est jam ais écartée de ces principes.

Ici en Belgique, avant 1847, personne n’avait entendu 
parler d ’un service public, exclusif, de la bienfaisance. Les 
associations religieuses étaient autorisées à  recevoir e t à 
adm inistrer des biens ; les adm inistrations publiques 
étaient les prem ières à les favoriser e t à les couvrir de

(1) Rapport il l'empereur, du 16 avril 1806. Travaux sur le concor
d a t, e tc ., p. 420.

—  GG —



leur protection. La prem ière fois que le  systèm e exclusif 
fut appliqué, un cri général de su rp rise et de douleur se 
fit entendre. C’était une révolution qui s’opérait dans l’ad
m inistration publique. Aussi défions-nous les partisans du 
nouveau système de citer une seule loi, un seul décret, une 
seule pratique adm inistrative qui justifie le monopole de 
l’É ta t. Ils allèguent les lois qui ont créé les com m isssions 
des hospices e t les bureaux de bienfaisance, mais nous 
venons de prouver que ces adm inistrations n’étaient pas 
exclusives. Ils en son t donc réduits à invoquer ces m a xi
mes générales e t ces abstractions métaphysiques qu’au 
tem ps de la restauration  de la bienfaisance, P orla lis cou
vrait de son dédain. Dès lo rs , leur opinion est-elle soute
nable? et ne sont-ils pas convaincus de substituer ici des 

théories a rb itra ires aux lois c l à  la pratique adm inistra- 
iralivc qui ont été appliquées sans contestation depuis 
plus d’un demi-siècle?

— 67 —

CHAPITRE VII.

Des corporations e t des associations religieuses que les partisans du 
nouveau système excluent de l’excrcicc légal de la bienfaisance.

Nous arrivons ici au point culm inant de la discussion. 
Les institu tions catholiques sont le point de m ire des 

adversaires de la charité  : ce son l ces mêmes institu 
tions que les catholiques entendent su rtou t sauvegarder, 
dans l’in térêt des pauvres e id e  la liberté des cultes.

Tâchons de dissiper la  te rreu r bien peu philosophique 
que nos corporations hospitalières inspirent à  certaines
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personnes d’ailleurs éclairées, cl prouvons-leur que notre 
législation charitable autorise et encourage la création de 
ces établissem ents ém inem m ent utiles.

Invoquons tour à  tour la  législation de l’em pire, la 
constitution belge de 1851, c l nos lois organiques; il sera 
facile ensuite de d issiper les préjugés que l’on réveille 
aujourd’hu i contre les corporations charitables.

ARTICLE PREMIER.

Des corporations charitables à l’époque du rétablissement de la bienfaisance 
publique,  sous le consulat e t sous l ’empire.

Lorsque le gouvernemcnl français, effrayé îles ruines que 
la révolution de 1789 avait accum ulées el du to rt immense 
qu’elle avail fait aux classes souffrantes, eu t résolu de 
fonder une adm inistration publique de la bienfaisance, il 
considéra le rétablissem ent des corporations religieuses 
de charité  comme le prem ier acte réparateur que les cir
constances lui imposaient.

Cet acte ne pouvait s ’accom plir sans contestation. Les 
passions révolutionnaires n 'étaient point encore éleintes; 

elles ferm entaient dans beaucoup d’esprits cl devaient 
provoquer des résistances. Les objections que l’on nous 
fait aujourd’hui étaient faites alors au gouvernem ent par 
des hommes influents. Mais l’em pereur, loin de s’émou- 
voir de ces plaintes, que P orta lis a ttribua it à  des préjugés 
surannés, poursuivit sou œ uvre répara trice  avec énergie, 
e t rétablit les congrégations religieuses de charité  que 
l'opinion publique rappelait à grands cris.

Voici en quels term es le célèbre P orta lis  raconte le ré
tablissem ent des corporations charitables :

« La F rance resp ira it à peine, dans les prem iers mo-



m enls du règne imm ortel de Voire Majesté, que, par une 
sorte  d’instinct, par u n  mouvement national et spontané, la 
voix publique rappela les sœurs de la Charité dans la ca
pitale. Les hum iliations dont elles avaient été abreuvées 
quelques mois avant les troubles révolutionnaires peuvent 

être com parées à l'éc la ir qui précède la tem pête; leu r re
tour, an térieu r au rétablissem ent du culte, a été comme 
le signe heureux de la prochaine alliance du ciel avec la 
terre .

« Les sœurs de la Sagesse, m oins nom breuses el plus éloi
gnées du foyer de la révolution, avaient constamment fait, 
pendant la révolution même, le service de nos principaux  
hospices m ilitaires. Les associations des sœurs du  Refuge, 
des sœurs hospitalières, e tc., e tc., a v a ien t  pl u tô t  é t é  d is

p e r s é e s  q u e  d is s o u t e s ; les m em bres de ces associations 
fuyaient de ville en ville, en faisant du bien partou t où 
elles pouvaient reposer leurs tô les; elles exerçaienl encore 
des acles de m iséricorde; on les voyait errer dans l’em
pire com m e, après un  grand naufrage, 011 voit lloller des 
débris épars su r  une m er orageuse.

» P a r  un effet de votre puissant génie, tout ren tra  dans 
l’ordre, c l la paix publique fut rétablie. A lors îles associa
tions auxquelles se rattachaient tant de souvenirs touchants 
furent recommandées à la bienfaisante sollicitude de 
Voire Majesté pa r  l a  rec o n na issa n c e  d es  p e u p l e s . L’expé
rience parle hautem ent en faveur des décrets impériaux 
qui ont autorisé ces associations. Il n’y a donc point à  ba
lancer en tre les vaincs théories d 'un  sophiste qui dérai
sonne e t les douces consolations et les secours réels que 
la charité  adm inistre à  l’hum anité qui souffre (1). »

—  09 —

(I) Travaux, clc., p. 500 cl 310.
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Dans son rapport du 24 m ars 1807, le  même m agistrat 
tra ite  avec plus de m épris encore les réclam ations isolées 
qui éclataient contre le rétablissem ent des associations 
charitables.

« Votre Majesté, disait-il à l’em pereur, a  autorisé par 
des décrets diverses associations religieuses de femmes qui 
ont pour objet le service des pauvres et l'éducation gratuite 
des jeunes personnes du sexe. Certains hommes qui se 
croient supérieurs à tout préjugé ne veulent voir dans ces 
associations que le rétablissem ent des anciens m onastères, 
le retour à un  ancien ordre de choses qu i a été détruit par la 

révolution e t qui, d isent-ils, ne m érite pas d’être regretté. 
Ils prétendent que le service des pauvres est suffisamment 
assu ré  par l’adm inistration civile des hospices e t que, 
pour l’éducation des jeunes personnes du sexe, des insti
tu trices libres sont préférables à des institu trices cloîtrées. 
C e s  m i s é r a b l e s  o b j e c t i o n s  prennent leur source dans l’igno
rance d e s  v r a i s  p r i n c i p e s  qui dirigent les opérations de Vo
tre Majesté et dans de v a i n e s  t h é o r i e s  dont l’expérience a 
démontré l'illusion (î). »

Il écrivait encore : « On cra in t, d it-on , les préjugés mo
nastiques M a is  puisqu’il faut parle r dans tous les systèm es, 

je  dirai que préjugés pour préjugés, j’aim e mieux ceux qui 
se  lient à  quelque vertu , que ceux qui ne peuvent produire 
que la dissipation e t l’oubli des devoirs (2). »

C’est donc en pleine connaissance de cause, et après 
avoir pesé les objections, renouvellées au jourd’hui, que 
le gouvernement deNapoléon a réssuscité les corporations 
charitables et en a  encouragé l’établissem ent. Il tenait si 
peu com pte des maximes générales qu ’on ressasse aujour-

(1) Travaux, etc., p. 493.
(2) Mil., etc ., p. 505.



d’hui, que, m algré les objections usées (î) qu’on lui faisait, 
il s’em pressa de rétab lir non-seulem ent les corporations 
de femm es, m ais aussi les corporations d ’hom m es. Ce fait 
est rem arquable, parce qu’il prouve que le gouvernement 
ne croyait pas le rétablissem ent des corporations autori
sées incom patible avec le régim e politique issu de la  ré
volution.

En 4802, il hésitait encore à rétab lir les ordres religieux 
d’hom m es, par égard pour l’au torité épiscopale, qu’il 
croyait trop peu afferm ie; mais il prévoyait l’époque où 
ces ordres rendraient un service réel à l’É ta t.

« Je persiste à  penser, écrivait-il à l’em pereur, que le 
moment n ’est pas favorable pour au toriser des corpora
tions ecclésiastiques. L es évêques sont encore trop faibles 
pour pouvoir diriger et contenir des établissem ents qui, 
dès leu r naissance, sera ien t plus influents que les évê
qu es .... Dans quelques années il sera peu t-ê tre  sage de 
favoriser des établissem ents qui pourront serv ir d ’asile à 
toutes les têtes exaltées,à toules les âm es sensibles ou dévo
rées du besoin d’ag ir e t d ’enseigner, car dans un vaste É la t 
comme la F rance, il faut des issues à tous les genres de 
caractère e t d’esprit que les cloîtres absorbaient autrefois, 
et qui fatiguent aujourd’hui la société civile. Tel est un 
factieux dans le m onde, qui n’eût été jad is qu'un moine 
obscur e t tu rbulen t (2 ). »

Deux ans plus ta rd , en 1804, plusieurs congrégations rc-

(1) « Jesa is , dit-il, que les ennemis des corporations proposeront toujours 
les objections usées qui ont servi de prétexte  à la destruction de ces établis
sements. Mais la  réponse il ces objections est dans la connaissance du 
cœur hum ain.... Il y avait des sectes philosophiques quand il n 'y avait 
point d'associations ecclesiastiques. » R a p .ilu 8 p tu v .a n x u  (30 jan . 1801).
—  T rav., p. 474, 475.

(2) Rapport du l'Zsept. 1802. —  Travaux, p. 450.



ligieuses d ’hom m es avaient reçu la personnification civile; 

e t le m in istre  de l’em pereur alléguait avec confiance cet 
acte réparateur à  Sa Sainteté P ie VII, qui avait sollicité 
le rétablissem ent des ordres religieux comme une preuve 
des intentions bienveillantes de Sa M ajesté pour l’avenir.

« Les anciens m em bres, d isait-il, du sém inaire des 
m issions étrangères ont déclaré qu’ils n’avaient besoin 
d’aucune dotation ; ils réclamaient seulement leur rétablis
sement el la faculté (le recevoir des legs et des donations... 
Sa Majesté, ayant égard à la dem ande des m em bres du 
sém inaire des m issions étrangères, vient de les rétablir 
par u n  décret impérial, et p a r le même décret elle leur ac
corde l’autorisation qu ’ils sollicitaient. Sa M ajesté, par un  
autre décret, m et à la disposition des anciens membres du  
séminaire du  Saint-E sprit la  maison qu’ils occupaient 
près d’O rléans e t ses dépendances; elle les autorise égale
m ent à recevoir des legs et des f o n d a t i o n s  ( i ) .  »

Mais la  pensée de l’em pereur se m anifesta su rtou t dans 
le rétablissem ent des sœ urs hospitalières.

Dès l’année 1804, la congrégation des sœ urs de Charité 
avait été reconnue, et elle lut exemptée des m esures que le 
décret du o m essidor an XII (22 juin 1804) prescrivit aux 
au tres associations.

En 1806 e t en 1807, Napoléon signa un très-grand 
nom bre de décrets qui conféraient aux corporalions re li
gieuses de charité  la personnification civile et la qualité 
d’institution d ’utilité publique.

Ces lois furent couronnées le 18 février 1809 par un 
décret général qui conférait au  pouvoir exécutif le droit

( l j  Réponse a u x  observai ions présentées au  nom de S . S . le  l'ape h 
S. M. impériale e l royale, du  50 ventôse an  s u  (21 m ars 1801), a r t . x.
—  Travaux, e tc ., p. 503.



d’accorder la personnification civile à  toutes les in stitu 
tions de charité reconnues u tiles. Cc décret e s t général; 
il a encore force de lo i, e t fut considéré à  son origine 
comme le couronnem ent de la  restauration de la bienfai
sance publique.

Cc décret conféra aux associations religieuses une 
existence propre, e t non point parasite , dépendante des 
hospices civils, comme 011 l’a prétendu récem m ent.

L ’article  12 du décret du 48 février 480!) sullit à lui 
seul pour é tab lir ce fait. Le voici :

« Les donations (faites aux corporations hospitalières 
autorisées) seront acceptées par la supérieure (le la maison, 
quand la donation sera faite à une m aison spéciale, et par  
la supérieure générale, quand la donation sera faite à toute 
la congrégation. »

Les articles 11 et 15 prouvent que cette disposition 
s ’applique aux legs comme aux donations.

Le dro it d ’accepter légalem ent les donations cl les legs 
suppose le droit d ’adm inistrer et de dépenser. La chose 
est certaine e l incontestée, si je  11c me trom pe. Au be
soin, on peut le prouver par les actes mêmes du gouverne
m ent de l’em pire, et notam m ent par le refus de laisser 
accepter p a r  les com m unes les dons c l les legs faits aux 
fabriques, parce que ces dons et legs n ’appartenaient pas 
à la com mune.

On a  prétendu que ces associations charitables n’avaient 
pas élé autorisées à tenir îles hospices, mais seulem ent à 
desservir les hospices de l'empire, cl que, par conséquenl, 
leur existence civile n ’é ta it point distincte de celle des 
com m issions adm inistratives des hospices.

Ici encore il y a e rreu r ou m éprise évidente.
Sous le règne de Napoléon, les associations d’hospita

— 73 —
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lières, com plètement libres, e t telles que les autorise 
l’article 20 de notre Constitution, n’étaient point tolérées. 
Le gouvernem ent n’adm ettait que les associations qui 
avaient obtenu la qualité de personne civile, pour desser
vir des hôpitaux qui leu r étaient propres, e t celles qui, 
n’ayant point d’édifices qui leur appartinssen t, é ta ien t a p 
pelées dans les bâtim ents des hospices de l ’É tat.

Quoique les unes dépendissent des com missions civiles 
préposées à  ces établissem ents e t que les autres en fussent 

indépendantes, toutes étaient censées desservir les hos
pices de l'empire, parce que toutes avaient reçu le carac
tère d’institution d ’utilité publique par le décret ou l'arrêté 
qui les avait autorisées. Il n ’é ta it point en tré dans la pen
sée des hom m es d 'É ta t de celte époque que la charité 
exercée indépendam m ent des com m issions des hospices 

fût une charité privée, différente, quant aux effets, aux 
m érites e t aux droits de la charité publique. Le gouverne
m ent acceptait alors comme un bienfait public l’exis
tence des com m unautés qui n ’étaient point attachées aux 
adm inistrations officielles, e t il couvrait ces établisse
m ents de sa haute protection.

La distinction que l’on a  faite en tre  le d ro it de tenir  des 

hospices e t celui de desservir les hospices de l’em pire, 
est donc une distinction vainc qui repose su r des m ots et 
non point su r des faits. L’existence propre , distincte, in 
dépendante de p lusieurs associations d ’hospitalières auto
risées, est incontestable.
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ARTICLE 11.

Des droits quel'article VU de lu Constitution belge confère a u x  associations 
religieuses de charité.

L’articlc  20 de notre Constitution est ainsi conçu : Les 
Belges ont le droit de s’associer; ce droit ne peut être sou
mis à  aucune mesure préventive.

Avant que la Constitution eû t consacré la liberté illi
mitée d ’association, les corporations charitables pouvaient 
exister de deux m anières différentes.

Il leur était perm is, d’abord, d’exister comme des corpo
rations annexées aux hospices civils, sans vie propre et 
indépendante, el subordonnées à  l’établissem ent officiel, 
sous certaines conditions.

E lles pouvaient exister aussi comme des corporations 
dislincles, ayant une vie propre e t indépendante, en vertu 

du décret du 18 février 1809, ou en vertu des décrets 
spéciaux, an térieurs à celte époque.

L’article  20 de la Constitution a  reconnu, en faveur 
des associations charitables, une troisièm e m anière d’exis
ter que la loi ne tolérait pas avant 1850 : c’est celle des 
associations qui se forment spontaném ent, de fait, sans 
autorisation p réa lab le , cl qui vivent dans une indépen

dance com plète de la loi e t de l’action du gouvernement.
Ces associations libres e l indépendantes étaient rigou

reusem ent défendues sous l ’em pire; aujourd’hu i elles 
existent sous le patronage immédiat de la Constitution.

En accordant la liberté d’association indéfinie, la  Consti
tution belge n’a  ni abrogé, ni modifié les deux m anières 
d'exister que des lois antérieures avaient accordées aux 
associations religieuses. Son but, certes, n’a point été de
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restreindre d'une part le cham p qu’elle élargissait d ’autre 
part en faveur de l’esprit d’association. Elle a évidem
m ent m aintenu les d roits existants, lorsqu’elle a  proclame 
un droit nouveau.

Le gouvernem ent ne peut donc supprim er, au  détrim ent 
des associations charitables, aucune des trois m anières 
d ’exister que la Constitution a consacrées. Son devoir est 
d’au toriser, chaque fois que l’in térêt public ne s’y oppose 
poinl, les associations charitables à venir en aide aux 
adm inistrations civiles qui réclam ent leurs services, e t à 

leur perm ettre d’un ir leur existence et leurs in térêts à 
l’existence et aux intérêts de ces adm inistrations.

L’application, dans des lim ites que l’u tilité  publique et 
la raison indiquent, du décret du 18 février 1809 est pour 
le gouvernem ent un second devoir, qui résulte de nos lois, 
de notre ju risprudence adm inistrative depuis plus de cin
quante ans. Des associations autorisées peuvent conser
ver leu r existence propre e t en jou ir comme institutions 
d ’utilité publique.

Enfin, le gouvernem ent doit protéger les associations li
bres et indépendantes contre toute atte in te  de l’esp rit de 
parti qui pourrait rendre l’usage de la liberté d ’asso
ciation illusoire ou périlleux. Il ferait évidem m ent hom 
mage à la Constitution, si, comme en A ngleterre et en 
Am érique, il p laçait sa  confiance dans les associations 
libres, qui ont bien mérité du pays, e t sc  reposait su r elles 
de l’accom plissem ent de certains devoirs généraux qui dé
passent scs forces e t ses moyens, tels que le devoir de pro
curer l'instruction aux ignorants, des rem èdes aux m ala

des, des vivres aux pauvres, des consolations aux mal
heureux. Les associations libres qui sc  dévouent en Angle

te rre  et en Am érique à  l'instruction du peuple, reçoivent
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de leurs gouvernements des subsides considérables.
Telles sont, selon nous, les devoirs que l’article  20 de 

la Constitution im pose au gouvernem ent.
Ces devoirs, hélas! son t com plètem ent m éconnus d e

puis quelques années; et si la  législature n’y m et ordre, 
les associations religieuses de charité , des tro is m anières 
d’exister que nos lois leur garan tissa ien t, n’en conserve
ront b ientôt plus qu’une seule : celle qui es t la m oins fa

vorable ii la liberté.
Depuis cinq ans environ, le décret de 1809 n’est plus 

appliqué de fa it, e t le nouveau projet de loi su r les legs 
et les donations charitables suppose qu’on veut le su p 
prim er en droit. L ’existence légale el indépendante des as
sociations, qui est adm ise depuis un dem i-siècle environ, 
ne se ra it plus to lérée; ainsi périra it pour elles un droit 
auquel Guillaume n’a pas voulu loucher e t que la  Consti
tution de 1831 a  im plicitem ent confirmé.

Le tribunal de prem ière instance de Bruxelles (seconde 
chambre) a prononcé, le 21 m ars de l’année dernière(1853), 
un jugem ent qui annule, selon nous, les effets de l’article 
20 de la Constitution pour les associations charitables, 
et qui supprim e réellem ent la troisièm e m anière d ’exister 
que la  Constitution de 1831 avait consacrée.

Voici en peu de m ots l’affaire e t les conséquences qui 
en découlent :

M. l’abbé de Sébille d'Am prez avait légué son château 

de G ram bais à  tro is m em bres de la  Compagnie de Jésus, 
à condition de faire célébrer à perpétuité quelques m esses 
pour le repos de son âme. Il la issa it le reste  de ses biens 

au bureau de bienfaisance de Nivelles.
Les pères Jésuites avaient déjà pris possession de la 

propriété qui leu r était léguée, lorsque cette adm inistra-
4



tion prétendit que le legs é ta it invalide, parce qu’il avait 
été fait à  un incapable par interposition de personnes, 
c ’est-à-dire à  la com pagnie de Jésus qui n ’a aucune exis
tence civile en Belgique, par l ’interm édiaire des trois re
ligieux nommés dans le  testam ent.

Le tribunal de prem ière instance de Bruxelles accueillit 
ce  systèm e. A près avoir résum é avec beaucoup de soin 
les présom ptions graves, précises et concordantes, qui 
prouvaient l’intention d’avantager la Compagnie de Jésus, 
les juges concluent en ces term es : A ttendu  qu’il  su it de 
tou t ce qu i précède que le tentateur de Sébille d 'A m prez  
n ’a  pas eu l’in ten tion  de faire une libéralité a u x  sieurs 
lloone et Franckeville personnellement, m ais bien au  pro- 
lit de la  Société de Jésus, ê t r e  moral non reco n nu  pa r  i .a 

1,01 et incapable de recevoir p a r donation ou testament, 
que dès lors le legs du château de Grambais, fu il à  ladite 
Société p a r personnes interposées,est frappé de nullité a u x  
termes des articles 725, 81IG cl 94 du  code c iv il; p a r ces 
m otifs, le tribunal... déclure nu l e.t de n u l effet le legs du  
château de Grambais dont il s’ugit, d it pour dro it que le
d it château appartien t a u x  hospices de Nivelles, etc. (i).

Des liom m cs plus habiles que nous dém ontreront, un 
jou r, nous l'espérons, que les sociétés libres peuvent pos
séder en com m un, comme les sim ples citoyens. Sans avoir 
approfondi une question trop étudiée de nos jours, où elle 
es t néanm oins ém inem m ent pratique, il est aisé d 'entre
voir la vérité de cette thèse. Tous les jou rs des sociétés se 
constituent dans un but com m ercial, ou de pur agrém ent, 
e l possèdent à  titre  colleclit' des propriétés particulières. 
Pourquoi les sociétés qui ont un but religieux, m oral ou

(1) La cour d'appel a depuis confirmé cc jugement. Nous croyons ce
pendant pouvoir exposer les raisons qui militent contre celle jurisprudence.
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philosophique ne pourraient-elles pas posséder certaines 
propriétés en com m un?—  Mais en attendant que cette 
dém onstration décisive a it été fournie à l’aide de preuves 
tirées du dro it positif, qu’il nous so it perm is de faire appel 
au bon sens et d’in terp ré ter la pensée du progrès national 
d’après ses paroles e t d’après scs actes.

Le tribunal de prem ière instance de Bruxelles, dans le 
jugem ent que nous venons de citer, adm et en term es for
mels que les membres des associations libres, religieuses 
ou au tres, ne perdent en y adhéran t aucun des droits ci

vils ou politiques qu’ils possèdent comme citoyens belges.
D’où il su it évidem m ent que les m em bres de ces asso

ciations peuvent posséder à  titre  particulier, so it personnel, 
so it collectif (car les citoyens belges peuvent posséder 
des propriétés en commun), comme tous les au tres ci
toyens.

Le tribunal reconnaît que les deux m em bres de la Com
pagnie de Jésus, nommés dans le testam ent, sont citoyens 
belges, c l que leur dro it au legs de M. de Sébillc d 'A m - 
prez sera it inattaquable, si ce testa teu r n’avait eu l’inten
tion de favoriser la  Compagnie de Jésus, corps m oral non  
reconnu p a r la loi.

Le jugem ent est donc basé su r ce principe que l'inten
tion de donner à  un corps m oral non reconnu par la loi, 
à l’aide d ’un titre  personnel et valide de soi, vicie ce litre 
el le rend caduque, c’est-à-dire qu’un citoyen perd son ti
tre  de propriété du m om ent qu’il la  reçoit dans le bu t et 
avec l’intention de la  faire servir à  un corps moral non  re
connu p a r  la lo i, c’est-à -d ire  à  une association libre.

Voilà, selon nous, un principe qui enlève aux citoyens 
belges tous les avantages que leu r assure l’article  20 de 
la Constitution.
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Nous tâcherons de le prouver.
En accordant à tous les citoyens belges le droit de s’as

socier, le Congrès national a  entendu sans aucun doute 
que l ’exercice de ce dro it n’en tra înerait aucun dommage. 
Jusqu’alors les associations libres avaient été interdites, 
e t  le dessein de les favoriser é ta it un acte coupable. La 
loi déclarait nul le litre  particulier acquis avec l’intention 
d ’avantager une association non reconnue. Le Congrès 
changea cet é ta l de choses en déclarant que l’acte de s’as
socier, qui était un crim e autrefois,devenait légitim e sous 
notre Constitution; et en perm ettant cet acte, le Congrès a 
nécessairem ent aboli la pénalité qui y avait été attachée 
jusqu’alors : il a dû vouloir conserver aux citoyens leurs 
litres de propriétés particulières, eussent-ils l'in tention de 
les faire servir à l ’entretien d 'une société libre dont l’exis
tence est. aujourd’hui légitime.

Or, si un citoyen belge voit annuler le titre  particulier 
e l personnel de propriété qu’il avait acquis par testam ent, 
parce qu’il a  l ’intention de faire servir cette propriété à 
un corps m oral non reconnu par la loi, il s ’ensuit que l’u
sage qu’il fait de la liberté  d ’association lui cause un 
dom m age réel et qui peu t être considérable, et il sub it 
une pénalité que le Congrès a  bien certainem ent voulu 
abolir. Cela est évident.

Le principe du tribunal de Bruxelles pèche sous d ’au 
tres rapports encore.

Il suppose queles associations libres, telles que la Com
pagnie de Jésus, son t des corps m oraux aux yeux de la 
lo i; et cependant ces associations n ’ont, comme telles, 
aucune propriété, aucun droit, si ce n’est celui d ’exister 
e t d’obtenir la protection du pouvoir si leu r existence 
é la it menacée. Celte qualification de corps mural, en droit
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e t comme m otif d’appréciation, n ’es t donc pas fondée.
Mais fût-elle juste , le tribunal ne pourrait pas d ire que 

ce corps moral n'est lias reconnu par la loi, ca r s’il n ’est pas 
reconnu comme personne civile par nos lois civiles, i l  est 
reconnu comme corps m oral libre par la Constitution. Son 
existence est donc non-seulem ent légale, m ais constitu
tionnelle; e t dès lors le m oindre dro it que le Congrès a it 
pu vouloir lu i octroyer, c’est sans contredit celui de jou ir 
des droits que les particuliers m ettent à sa disposition.

E t c’est ici su rtou t que le tribunal nous sem ble avoir 
com m is une grande m éprise. Il applique les articles du 
code civil, 896 e t 911, comme on les appliquait sous l’em
p ire , à l’époque où les associations libres étaient proscri
tes sous les peines les plus graves e t où l’intention de 
leu r appliquer des propriétés é ta it un crim e. Le tribunal 
semble avoir oublié que l’article  20 de la Constitution est 

postérieur à  ces articles du code civil e t qu 'il les a  rendus, 
au m oins im plicitem ent, inapplicables aux associations 
libres qui ont acquis vis-à-vis des lois une existence non- 
seulem ent licite, comme nous le disions, m ais constitu 
tionnelle; existence qui suppose au m oins le dro it de 
jo u ir  du droit d’au tru i. Si le Congrès n’avait pas entendu 
les choses ainsi, il eû t créé aux associations une position 
intolérable, puisqu’il leur aurait refusé jusqu’au  terrain oii t  
elles réunissent leurs m em bres e t jusqu’au toit qui les 
abrite.

Lorsqu’un particulier fait servir son titre  personnel à 
l’avantage d’une société, il n’y a  point substitution de per
sonnes, puisque la  loi civile ne reconnaît pas celle asso
ciation : il n’y a point non plus propriété d’un incapable, 
puisque c’est le particulier qui possède. Le seul avantage 
que l’article 20 de la  Constitution procure aux associations



libres est donc celui de pouvoir jou ir du titre  particulier 
de scs m em bres; e t cet avantage est positivem ent enlevé 
aux associations, en dépit de la Constitution, par l’arrêt 
de la  cour de Bruxelles que nous com battons.

Le tribunal de Nam ur, dans une cause sem blable, jugée 
le 11 août 1841, ne s’est point trom pé su r la portée de 
l’article 20 de la Constitution. Insistant su r ce point que le 
titre  personnel de la sœ ur Rosalie Nizct, du couvent des 
sœ urs de Sainte-M aric, intimée, é tait inattaquable comme 
titre  particulier, et que sous le régim e de notre Constitu
tion l’intention d’avantager une association religieuse ne 

vicie point un titre d ’ailleurs valide, le tribunal décida que 
l’acte de vente passé en tre la sœ ur Ni/.et e t M110 Golllot, 
pour l’achat d’une m aison destinée aux sœ urs de Sainte- 
M arie, é tait valide, e t qu’il n’y avait dans ce contra t ni 
substitution de personnes, ni action d’un incapable.

Cette ju risprudence est la seule qu’on puisse, selon 
nous, suivre sous le régim e de notre Constitution, car si 
l’intention d ’employer une propriété au profit d ’une asso
ciation libre, non reconnue par la loi, m ais reconnue par 
la Constitution, altérait le titre  en vertu duquel on possède 

ce tte  propriété, il s’ensu ivrait que personne ne pourrait 
m ettre à  la  disposition d’une association libre, ni un pouce 
de terrain , ni une habitation quelconque, sans s’exposer à 
les perdre. Les associations libres non autorisées n ’ayant 
ni le d ro it ni la prétention de posséder à titre  de corps 
m oral, ne peuvent posséder les édifices qu’ils occupent 
qu’à titre  particulier, au nom d ’un ou de plusieurs de leurs 
m em bres. Si l’on conteste à ces m em bres le droit d ’appli
quer au profit de l'association à laquelle ils appartiennent 
la propriété qu’ils acquièrent ou possèdent comme citoyens, 
il ne reste plus aux associations libres, comme le rcm ar-
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quait, il y a  peu de jours, un excellent journal catholique, 
le Bien public, qu’à  fleurir à  la belle étoile.

La législature ne les réduira pas à  cette extrém ité.
L’interprétation vraie de l’article  20 de la Constitution 

sullira pour faire abandonner la ju risprudence surannée 
et, selon nous, anticonstitutionnelle qui a  été suivie par 
le tribunal de première instance et par la cour d ’appel de 
Bruxelles dans l’affaire du château de G ram bais. Nous 
espérons que la cour de cassation, au jugem ent de laquelle 
cette affaire est soum ise, donnera à cette interprétation la 
sanction de son autorité.

La jurisprudence que nous com battons supprim e évi
dem m ent une des m anières d ’exister que la Constitution 
assure aux associations lib res; elle est donc contra ire  au 
droit, comme elle es t contraire à  l’in térêt bien entendu de 
la nation.

ARTICLE III.

l.a  législation civile belge n’exclut pas les corporations charitables.

Les adversaires les p lus opiniâtres des associations re
ligieuses hospitalières ont reconnu en plusieurs circon
stances l’u tilité e t la nécessité des corporations charita 
bles.

Aux défenseurs des congrégations religieuses ils oppo
sent, nous le savons, les principes de -1789, qui consacrem  
l’unité et l’indivisibilité de la nation, à l’exclusion de toute 
corporation quelconque; ils évoquent les abus d’autrefois, 
e t proscrivent les couvents au nom et dans l’in té rê t du ré
gim e issu de la révolution française.

Mais lorsqu’il est question de venir en aide aux classes
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ouvrières et de créer des institutions de secours mutuels 
ou de bienfaisance philanthropique, ces grandes maximes 
d isparaissen t et font place aux idées saines que nous par
tageons.

Nous avons de ce fait des preuves récentes et d’une 
grande portée.

E n 1851, M. R ogier, m inistre de l’intérieur, appuyé de 
M. F rère, m inistre des finances, proposa aux délibérations 
de la cham bre un projet de loi qui a ttribuait au gouver
nem ent le d ro it de conférer la personnification civile aux 
associations de secours mutuel (i). C’était pour les ou
vriers une loi sem blable au décret du 18 février 1809, 
que Napoléon avait publié en faveur des religieuses hos
pitalières.

La présentation de ce projet de loi n ’occasionna aucune 
su rp rise , aucun étonnem ent, ni à la  cham bre, ni dans le 
pays.

Dans le cours de la discussion, on fil rem arquer que la 
loi pourrait être appliquée im m édiatem ent à plus de deux  
cents associations qui existaient déjà.

M. Rogier déclara que plus le gouvernement pourrait 
autoriser d’associations, plus la  loi ferait de bien.

M. F rère  ne perm it point que l’on doutât du b o n c lle ld c la  
loi ; il déclara qu’il s’agissait bien positivem ent de conférer 
la personnification civile à ces associations, que telle était 
la pensée du gouvernement.

Le m inistère avait rédigé l’arlicle prem ier du projet de 
loi en ces term es :

« Les sociétés de secours mutuel qui ont pour but d ’as
su rer à leurs m em bres des secours tem poraires, en cas de 
m aladie, de blessures, ou d’infirm ité; de pourvoir aux frais

( i )  Annales parlent, de 1851, séance du 18 février, p. 700 e t suiv.



—  83 —

des funérailles, ou de satisfaire à  d ’autres objets d ’utilité 
privée, pourront être reconnues par le gouvernem ent, 
m oyennant les form alités ci-après. »

Le gouvernem ent n ’exigeait pas que ces associations 
eussent un bu t d’utilité publique; il se  contentait d ’un but 

d’utilité privée. Scs pouvoirs à cet égard ne lu i parais
saient point trop élendus. Au contraire, M. Rogicr provo
quait une plus grande extension.

« La section centrale, disait-il (i), a indiqué divers ob
je ts auxquels la loi pourra it s ’appliquer. F aut-il en ajouter 
d ’autres? Nous ne demandons pas m ieux que de le faire; 
plus il y  aura de cas auxquels la loi s’appliquera utilement, 
plus elle remplira son bu t, plus nous serons heureux d ’en 
avoir pris  l'initiative. »

Il n ’en tra it point dans les vues du m inistère e t de la lé
g islatu re de ra ttacher ces associations de bienfaisance 
privée aux com m issions des hospices civils des localités 
où elles existaient. On en tendait leu r donner une existence 
propre e t indépendante. M. T 'K int de Naeyer, rapporteur 
de la section centrale, e t in itié à la pensée du gouverne
m ent, s ’exprim ait ainsi à cet égard (2) :

« La pensée qui dom ine toute la  loi, c’est de la isser aux 
associations la plus entière liberté. L e gouvernement inter
vient le moins possible. »

E t M. D um orticr, in terprète  de la cham bre, ajoutait 
presque im m édiatem ent (3) :

« M. T’ K int de Naeyer d it dans son rapport, avec infini
m ent de raison, qu’il ne faut pas modifier les sociétés qui 
ont fait leurs preuves depuis longtem ps. »

(1) Annales pari cm ., 1. c ., p. 715.
(2) Ib id .. p. 711.
(5) Ib id ., p. 712.
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L’enthousiasm e pour la m ultiplication indéfinie des per
sonnes civiles alla si loin, que M. Rogier, qui avait donne 
le signal du zèle, du t arrê te r ses am is e t leur d ire : C’est 
assez !

« O n a  demandé, ce sont scs paroles, que les sociétés 
actuellement existantes fussent en quelque sorte reconnues de 
plein droit, en vertu de la loi, sans qu’elles aient à soumettre 
leurs statuts à  la sanction du gouvernement. Évidemment 
ce sera it aller trop loin. »

A insi, certains m em bres de la cham bre avaient tan t de 
confiance dans les futures personnes civiles que l’on allait 
créer, qu’ils proposaient de leur accorder l’autorisation 
sans même examiner leurs s ta tu ts! Cette proposition 
n ’excita aucun sentim ent de su rp rise , ni d ’indignation ; 
elle donna lieu seulem ent à la bénigne observation que 
nous venons de transcrire .

Afin que rien ne m anquât à ce concert unanim e d ’hom
m ages rendus à  l’utilité des corporations ou personnes 
civiles, M. Delfosse, aujourd’hui président de la chambre, 

voulut jo indre sa  voix à celle de ses am is.
« L ’érection d’une personne civile, d it-il (1), peut être 

une chose utile; m ais elle peut aussi avoir ses dangers. 11 
ne faut pas que le gouvernem ent puisse en créer trop légè
rem en t.... Comme M . le m inistre des finances (Frère), je  
veux bien accorder au gouvernement la faculté d'ériger (tes 
personnes civiles, dans des cas précis, déterminés. »

Quand 011 a  lu ces d iscours, 011 se  dem ande si M. Frère 
et ses am is, lorsqu’ils a ttaquen t les corporations en thèse 
générale, et soutiennent hardim ent que la personnification 
civile es t un vieux reste de l’ancien régim e, parlen t sé
rieusem ent ou se livrent à  la plaisanterie. Quoi ! tous les

( I)  Annales parlent., 1. c ., p. 714'.



éclios du pays retentissent des clam eurs qu'on élève con
tre  les corporations, e t les adversaires les plus décidés 
des corporations se glorifient d ’avoir présenté une loi qui 
en crée par centaines! On appelle l’existence des corpo
rations un a b u s , un d an g e r, e t on entend sans s’ém ou- 
voirM . Rogier assu rer que la m ultiplication indéfinie des 
corporations est dans scs vœux !

On refuse la personnification civile aux associations re
ligieuses, sous le vain et faux prétexte qu’elles ne sont 
point des institu tions d 'utilité publique, e t on crée des 
personnes civiles sans nom bre pour un bu t hautem ent 
avoué d’intérêt privé!

On dénie aux sœ urs de C harité le d ro it de se réunir, 
sous la protection des lois, pour soigner les m alades d’une 
com m une, e t on autorise des ouvriers à  s’associer pour 
se  soigner les uns les autres en cas de m aladie !

Où es t ici la justice? où est le bon sens?
On nous d ira que les corporations d’ouvriers sont utiles.
Nous l’adm ettons; mais est-ce que les corporations 

d’hospitalières ne le son t pas? Qu’on le dem ande, si la 
chose p a ra ît douteuse, aux com munes qui les possèdent, 
aux familles qui les bénissent, e t on n ’en doutera plus.

On nous d ira  : Nous approuvons les corporations d ’ou
vriers pour un but déterm iné!

Nous l’accordons; m ais est-ce que les fondions des 
sœ urs de C harité ne le sont pas? Ignore-t-on peut-être 
tout ce qu’il y a  chez les sœ urs hospitalières, de dévoue
m ent e t d ’am our pour les pauvres, e t de zèle pour le 
bien?

On nous d ira  enfin : M. F rè re  a protesté, dans la séance 
du 18 février, que le gouvernem ent n’entendait point que 
cette loi profitât aux moines e t aux religieuses, m ais seu
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lement aux ouvriers. On ne peut donc invoquer celle loi 

en leur faveur.
Nous le savons; m ais si l’on ne peut invoquer en leur 

faveur le texte de cette loi, on peut en invoquer l’exemple. 
En faisant cette loi, on a  reconnu l’u tilité des corporations 
et des personnes civiles de ch a rité ; on a investi le gouver
nem ent du pouvoir de les créer; donc, en dem andant au 
gouvernem ent une loi sem blable en faveur des mères des 
pauvres, des am ies des m alheureux, les catholiques ne 
dem andent pas une chose m onstrueuse, exorbitante, 
comme on a l’habitude de le d ire ; et les refus qu’ils 
éprouvent n’ont pas au fond pour mobile la crainte des 

corporations, m ais, il faut bien le dire, sinon une antipa
th ie in juste , au m oins un m auvais vouloir m anifeste 
contre les institu tions religieuses et contre la pensée qui 
les inspire. Ces inconséquences adm ettent diflicilement 
une au tre explication.

Cc ne sont pas les corporations que l’on poursuit, 011 

en crée volontiers par cen ta ines, m ais c 'est l’action sociale 
de la religion et, sans le vouloir peut-être, le droit d ’a s 

sociation.
Lorsqu’on exam ine le but que les associations reli

gieuses hospitalières se  proposent, on reconnaît sans peine 
qu’il dépasse en u tilité  celui des associations d ’ouvriers. Si 
l’on considère les moyens dont elles disposent, on les trouve 
plus efficaces ; si l ’on compte les dangers qu’elles offrent, 
011 doit avouer qu’ils son t infiniment m oindres et infiniment 
m oins nom breux. Une seule chose place les associations 
d ’hospitalières, dans la  pensée et dans l ’estim e de leurs 
adversaires, au-dessous des associations d ’ouvriers : c’est 
qu’elles son t religieuses! Une seule chose déplaît en 
elles : c ’est le caractère cl l’esprit chrétiens !



Cela est-il équitable? qu’on nous perm ette de le dem an
d e r ; cela est-il constitutionnel?

On se p lain t des corporations! m ais les associations 
lib res son t des corporations, m oins la sanction légale qui 
ne change ni leur natu re , n i leurs rapports avec le peuple, 
lorsqu’elle leu r est accordée. Ce n’est donc pas des corpo
rations que l’on a  peur e t dont on voudrait se  défaire, 
mais c’es t des associations qui existent en vertu  de l’a r 
ticle 20 de la C onstitution.Q u’on avoue cela sans détour! 
On ne peut d 'a illeu rs le n ier, quand on se plaint sans cesse 
des 800 couvents que l’on croit exister en Belgique e t dont 
plus de la  m oitié son t des associations libres qui n’ont 

jam ais reçu la personnification civile.
En attaquan t ces associations comme des corporations 

dangereuses, en a ttrib u an t à leu r existence de funestes 
suites, en provoquant contre elles la défiance et la m al
veillance du pouvoir, on contribue donc à  rendre  l'usage 
de la liberté d’association lui-m êm e suspect el odieux. Dès 
lors cette guerre est-elle avouable par un am i sincère de la 
Constitution, par un bon citoyen?

Nous abandonnons la solution de celle question à l’opi
nion publique; m ais nous ne pouvons nous em pêcher de 
conclure, avant de poursuivre nos rem arques, que les a t
taques dirigées en apparence contre les corporations el 

les personnes civiles en général, atteignent en réalité  les 
institu tions religieuses comme telles, e t sem blent n ’avoir 
point d ’au tre  bu t, nous le disons avec une profonde con
viction cl un sincère regret, que d’anéantir l’action sociale 
de l’Église.

Ce but, il est peu de personnes en Belgique qui désirent 
l’a tte indre ; et la crainte d ’y coopérer fera sans doute ré
fléchir el reculer celles qui s’étaient laissé séduire par
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les déclam ations e t les récrim inations que l’on dirige 
depuis quelques années contre les corporations charita
bles. Cc que nous venons d ’en d ire suffit pour dessiller les 
yeux aux plus aveugles.

ARTICLE IV.

l e s  difficultés que l'on soulève contre les corporations religieuses de 
charité ne sont pas sérieuses.

Si l’cxistcnce des corporations religieuses de charité 
présentait un danger réel pour le pays, avant de refuser 
à ces institu tions la  protection des lois, il y au ra it à  exa
m iner d 'abord  si le bien qu’elles (ont ne balance pas le 
danger qu’elles offrent, e t ensuite si, par des m esures ad
m inistratives, on ne pourrait pas prévenir des dangers 
purem ent éventuels.

Les adversaires de ces institutions n’adm ettent point de 
tem péram ent; ils les condam nent a priori, et prétendent 
leu r refuser d ’une m anière absolue les avantages d ’une 
existence civile, c’est-à-dire d’une existence stable e t légale.

Celte rigueu r suppose des motifs bien p u issan ts , des 
raisons bien so lides; car ce n’est point une petite chose 
que de com prom ettre p lusieurs centaines d’institutions 
utiles e t de p river les com munes e t les pauvres des bien
faits qu’ils en retiren t.

E t cependant, les griefs que l’on allègue contre les asso
ciations charitables ne résis ten t point au p lus léger exa
men : les uns reposent su r des faits m al appréciés, les 
au tres  su r  des craintes chim ériques; tous ont leu r source 
dans une préoccupation que rien n ’explique, que rien ne 
justifie.

On nous assu re , par exemple, que le rétablissem ent des
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corporations charitables nous ram ène, bon gré mal g ré, aux 
inconvénients de l’ancien régim e et nous prive des avan
tages du régim e nouveau ; mais on ne nous d it point ce 
qui constitue l’ancien régim e.

Ce n ’est pas d 'aujourd 'hui que chacun attribue à l’an 
cien régim e ce qui lui déplaît dans le nouveau et a ttr i
bue au nouveau ce qui lui plaît de l’ancien. A insi, les 
adversaires des corporations religieuses applaudissent 
de grand cœ ur aux neuf dixièmes des institu tions qui sont 
au m oins aussi vieilles que ces corporations.

L’ancien régim e avait une m onarchie, nous l’avons; il 
payait une arm ée, nous la  payons; il im posait des contri
butions, les contributions nous resten t. Il respecta it la 
propriété, la famille c l m illes au tre  choses excellentes que 
personne en Belgique ne voudrait ab roger, et que les en
nem is de la sociélé m éprisent cependant comme des vieil
leries de l’ancien régim e.

A vant de nous proposer cette objection, les adversaires 
des associations religieuses devraient bien nous tracer la 
ligne de dém arcation qui sépare, selon eux, l’ancien régim e 
du nouveau, ca r dans leur langage il y a  uu  m alentendu 
fâcheux, une équivoque manifeste.

L’objection a  été faite du reste , e t peut-être plus à  pro
pos qu’aujourd’hui, à l’époque où Napoléon restituait aux 
corporations charitables leu r existence légale ; m ais l’il
lu stre  P o rta lis  en faisait bonne justice . Ce grand m inistre 

reconnaissait tro is différences essentielles en tre l’ancien 
régim e e l le  nouveau, sous le rapport religieux.

Autrefois, d isa it-il, le clergé constituait un corps poli
tique, un o rd re  dans l’É tat ; il ne le constitue plus.

Le clergé, comme corps politique, é ta it p roprié ta ire ; 
il ne l’est plus.
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Enfin, sous l’ancien régim e, la loi civile reconnaissait 
les vœux m onastiques solennels, e t sanctionnait toutes les 

prescriptions de la  loi canonique au sujet de ces vœux ; 
aujourd’hu i la loi civile ne reconnaît plus de vœux so
lennels.

Ces tro is différences capitales distinguent encore parm i 
nous les deux régim es ; mais il n ’en est aucune qui m ette 
obstacle à l’existence des corporations religieuses qui ne 
son t liées que p a r  des vœux sim ples dont la loi ne s’oc
cupe même pas.

Porta lis, pour éviter les équivoques, expliquait sa  pen
sée. « On trouvait dangereux, dit-il, que le clergé fût un 
ordre ou un co rp s ; on avait raison, parce que le clergé 
en général peut se rendre redoutable si on lui donne l’in
fluence d’une corporation ; m ais il n’est pas dangereux, 
il est utile qu’il y a it des corporations dans le clergé, 
pourvu que ces corporations aient un régim e conforme aux 
lois e t soient dirigées vers quelque pbjet d’utilité publi
que (t). »

A insi, tout en repoussant l’idée de restituer au clergé les 
d ro its  d 'une corporation politique, d’un ordre dans l’É ta t, 
t e l , par exemple, que la Cham bre des R eprésentants ou 
le Sénat, Portalis trouvait utile de rétablir les corporations 
dans le clergé e t de leu r accorder la protection des lois 
et les faveurs du gouvernem ent. Ces corporations, selon 
lu i, appartiennent au nouveau régim e.

D’après P orta lis , cc régim e exclut la m onastic ité ; mais 
la m onasticité de l’ancien régim e était basée su r les vœux 
solennels, sanctionnés par la  loi civile ; elle a  disparu  du 
nouveau. « Le vœu, d isa it P o rta lis , est indépendant de 
toute m onasticité. Ce qui caractérise la  m onasticité (au

(1) Travaux sur le concordat, p. 47ü.



— 93 —

point do vue civil), c’es t la  garantie que les lois donnaient 
pour en assu rer l’exécution (i). »

Les vœux sim ples que les sœ urs hospitalières ém ettent 
aujourd’hu i, ou les vœux solennels qu 'elles pourraient 
ém ettre devant l’Église, ne ram ènent donc point dans l’or
dre civil l’ancienne m onasticité.

P ersuadé que la charité  chrétienne e t les associations 
religieuses de charité  sont de tous les régim es, le prem ier 
m in istre  de Napoléon d isa it ouvertem ent qu’il était du de
voir du gouvernem ent de les protéger m aintenant, quoi
qu’elles eussent existé autrefois. « L ’office principal de 
l’autorité, d isa it-il, est de profiter du bien qui s’offre à 
e lle , de le faire prospérer en le protégeant; il est rare  
qu’elle puisse le créer. Nous n ’avons pas encore rem placé, 
su r une foule d’objets, les institu tions qui on t été renver
sées. L ’expérience nous ram ène tous les jours à  des p rin 
cipes que nous avions trop légèrem ent abandonnés (2). »

Il est donc au m oins oiseux de d iscu ter la question de 
savoir si les corporations charitables ont existé autrefois. 
La seule qui so it opportune est celle de savoir s i elles 
sont u tiles aujourd’hui.

On prétend qu’elles 11e le sont pas. On fouille l’histoire, 
on secoue les archives, on invoque les papes, les conciles, 
les évoques pour prouver que les institu tions charitables 
d ’autrefois on t été la source des m aux les plus g rav e s , 
qu’elles ont dévoré la substance des pauvres, m alversé en 
adm inistra tion , en un m ot que l’histo ire de ces anciennes 
corporations n ’offre aux yeux de l’exam inateur im partial 
qu’une série  d ’abus e t de m éfaits déplorables.

Nous passerons sous silence les récrim inations et les

(1) Travaux, c lc ., p. -198.
(2) lOid., p. 510.



sarcasm es dont ces reproches sont généralem ent accom
pagnés; nous n’entrerons pas dans la  discussion fasti
dieuse des fails que l'on allègue à la légère, car l’érudition 
facile que l’on étale en cette m atière répand une forte 
odeur d’em prunt qui décèle comme source quelque 
vieux plaidoyer révolutionnaire ou ja n sén is te ; m ais nous 
convierons les ennemis des anciens abus à  peser un peu 
avec nous les bienfaits im m enses que les institu tions 
injustem ent accusées ont rendus à la société civile e t à 
l'É tat.

Nous n ’acceptons pas les faits qu’on nous cite, nous ne 
croyons pas aux assertions g ratu ites qu’on nous lan ce ; on 
d it trop de choses ou invraisem blables, ou m anifestem ent 
controuvées, pour que nous puissions ajouter foi à  ces 
accusations passionnées (1).

Mais dans l’hypothèse même de leu r parfaite exactitude, 
nous aurions droit d’accuser nous-m êm es ces zélés réfor
m ateurs d ’abus de m anquer aux règles de la justice .

Ils nous parlent avec em phase des m éfaits de v ing t, de 
cinquante, de deux cents m onastères, s’ils le veulent, qui 
ont failli dans la g rande œuvre de la bienfaisance, e t ils 
oublient les m illions de bienfaits que des m illiers de mo-

(1) Un ministre de la  justice se plaignait un Jour il la chambre de cc 
que les hôpitaux, au moyeu ïlgc, se transformaient toujours 011 couvents, 
e t à l’appui de celte assertion il citait des hôpitaux oit des religieuses hos
pitalières avaient succédé aux frères e t aux sœ urs qui les avaient admi
n istrés autrefois. Il ignorait complètement que les frères e t les sœ urs qui 
desservaient autrefois les hôpitaux étaient des religieux e t des religieuses 
comme les hospitalières qui leur succédaient. La commission des hospices 
de Bruges conserve encore la règle monastique des frères e t des sœ urs qui ad
ministraient l'hôpital Saint-Jean de cette ville en l’année 1188. Cette règle 
est faite évidemment pour une association religieuse. De pareilles méprises 
attestent chez les adversaires des corporations charitables au moins beau
coup de légèreté.
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nastères irréprochables ont répandus su r  l’hum anité. 
Pourquoi donc ne se rappellent-ils point que les institu
tions accusées par eux ne form ent pas la millième partie 
des hôpitaux, des hospices, des o rphelinats, des écoles, 
des ateliers et des au tres établissem ents de charité  que 
l’É glise calholique a fondés e t conservés dans tous les 
tem ps e t dans tous les lieux depuis qu’elle existe? Est-ce 
que tous ces bienfaits ne com ptent pour rien? Faut-il y 
renoncer îi l’avenir, parce qu’ils ont été accom pagnés d’un 

p etit nom bre d’abus? Est-on en d ro it de rendre l’Église 
catholique e t ses institutions de charité responsables des 
abus isolés qu’elle déplore e t qu’elle a  toujours tâché de 
prévenir et de réparer? Lorsque l’on com pare le petit 
nom bre d’abus réels à  la m ultitude im m ense d’avantages 
que les institu tions catholiques de charité  ont procurés 

aux m alheureux, est-il juste de soutenir que l’abus est 
inévitable dans les associations charitab les, qu’il est 
inhéren t aux établissem ents religieux? Nous n’hésitons 
pas à d ire que ces récrim inations générales, ces accusa
tions illim itées, blessent toutes les règles de l’équité et 
son t dém enties par l’histoire.

Sans raconter ici toutes les merveilles que la charité 
chrétienne a  opérées dans le  cours des siècles, nous 
devons rappeler cependant, puisqu’on paraît l’oublier, 

qu’elle est la prem ière source de la  bienfaisance publique; 
qu 'autrefois l’É ta t ne s’occupait point des m alheureux, et 
que la philosophie se vantait d’être insensible à leurs souf
frances. L ’esp rit de charité passa de l'Évangile dans les 
lois, et de l'É g lise  dans l’É tat ; il régna su rtou t dans le 
cœ ur de ces m illiers de religieux et de religieuses des 
ordres hospitaliers, qui ont consacré au soulagem ent des 
pauvres et des m alades non-seulem ent leur fortune, mais
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jusqu’à leur personne, leur santé e t leu r vie. Grâce à celle 
charité  qui é ta it forte comme la m ort, toutes les classes 
de m alheureux ont trouvé à tous les âges des personnes 
charitables prêtes à les secourir c l des établissem ents 
fondés pour les recevoir. Les pestiférés e t les lépreux 
avaient autrefois leurs asiles comme les cholériques e lle s  
typhoïdes les ont de nos jours. Ces serviteurs e t ces se r
vantes des pauvres périssaient souvent victim es de leur 
charité , m ais ils étaient bientôt rem placés par d’autres 
m artyrs qui ont prolongé ju squ ’à notre époque celte suile 
non interrom pue de héros de la charité  catholique.

Quelle ingratitude que d ’accuser en m asse de m alversa
tion et de rap ine des institu tions religieuses dont les 
m em bres dévouaient au  service des m alheureux jusqu’à 
leur existence! Quelle injustice que de leur reprocher 
l’exercice de la bienfaisance à une époque où les institu 
tions chrétiennes seules s’en occupaient! Quelle dé
loyauté que de faire tom ber su r toutes les institutions 
chrétiennes les fautes plus ou m oins exagérées de quel

ques-unes !
Si l’on raisonnait contre les diverses classes d e là  société 

comme on raisonne ici contre les corporations religieuses, 
où ceuc discussion conduirait-elle? Si l’on entreprenait, par 
exemple, la chronique scandaleuse des hom m es de loi, des 
m édecins, des m ilita ires, ne trouverait-on aucun crim e, 
aucun m éfait, aucun abus à leur reprocher? E t après 
avoir constaté ces fautes, pourrait-on, avec une apparence 
de raison, envelopper ces professions honorables dans un 
anathèm e général? Pourquoi donc a ttribuer aux congré
gations religieuses qui se  dévouent au soulagem ent des 
m alheureux, et qui aiden t la société civile dans l’œ uvre si 

noble de la bienfaisance, les to rts  de personnes qu’elles
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n’ont jam ais connues et des fautes qu’elles désavouent?
Les notions les plus élém entaires de l’équité exigent 

donc que l’on renonce à  cc système de dénigrem ent e t de 
sarcasm e, à l’aide duquel on décrie un passé qui est riche 
en services rendus à  la société e t en actions dignes d ’une 
éternelle reconnaissance.

M alheureusem ent, les adversaires des corporations cha
ritables ne se bornent pas à  accuser le passé, ils inculpent 
encore l’avenir. Afin d’éviter les abus qui pourraient 
n a îtred e l’cxistence des associations religieuses, on propose 
de leur refuser l’existence légale. Pour prévenir un mal 
éventuel, on renonce à  un bien certain .

Cette m anière d’agir n ’est vraim ent pas raisonnable, et 
elle conduirait loin, si on l’appliquait aux au tres institu 
tions dont la Belgique est fière.

Nous le dem andons, quelle est la liberté qui pourrait 
subsister parm i nous, si l’on devait l’écourler ou la suppri
mer à cause des abus qui en résu lten t, ou plu tô t qui sont 
présum és en devoir résulter?

E st-ce que la liberté de la presse n’entraîne point 
d’abus, par hasard? N 'avons-nous pas entendu récemment 
un journal de la capitale, que du reste  aucun parti honnête 
n’avoue, préconiser le m eurtre , l’assassinat e t le pillage? 
Les écarts de certaines feuilles n’ont-ils point irrité  de 
puissants voisins e t com prom is, sous quelques rapports, 
notre é ta t politique? Que ne pourrions-nous pas d ire  des 
ravages que l’im m oralité notoire de la presse, grande et 
petite, exerce dans nos m œ urs, des dom m ages qu’elle 
cause à  la  foi? Mais n’entrons pas dans les détails : les 
abus de la presse son t m anifestes e t éclatants.

F au t-il pour cela établir la  censure préalable? Faut-il 
exiler les écrivains qui distillent le poison dans les âm es?
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Faut-il au m oins refuser à  ces écrits funestes le  service 
de la poste ou de l’adm inistration publique qui les répand 
dans le pays? Les abus que nous venons de signaler sont 
réels, actuels, présen ts; ceux que l’on redoute des associa
tions charitables sont futurs e t éventuels. Qu’on réponde! 
Quel rem ède veut-on appliquer à ces abus présum és, que 
l'on ne puisse, au grand reg ret des adversaires de la 
charité  catholique, appliquer aux abus constatés de la 
presse?

On nous parle d’abus ! Mais 011 n ’abuse que des bonnes 
choses. P our prévenir ces abus, on refuserait aux associa

tions charitables la  personnification civile! Mais c ’est là 
im iter le médecin qui pour prévenir les ravages d’une 
m aladie, trancherait la  tête à  son m alade; c’est le rem ède 
p ire que le m al.

On nous parle d’abus! Mais M. Charles de Brouckere a 
déjà répondu que la vigilance de l’opinion publique suffit, 
sinon pour les prévenir tous, au m oins pour en écarter les 
su ites funestes. Un écrivain récent, après s’être moqué 
très-spirituellem ent de ce rem ède, écrit lu i-m êm e, en 
parlan t des abus qui pourraient naître de l’exercice de la 
charité publique, ofiicielle : Soyons  assurés que l’opinion  
publique saura it bien contraindre à réprim er les abus, 
s'ils venaient à  se révéler (1). L ’opinion publique 11’a pas 
m oins d’em pire su r  les institutions autorisées que su r les 
établissem ents olliciels. Les défenseurs de la charité  chré
tienne ne redoutent ni la publicité, ni un contrôle bien
veillant. Le grand jour de la publicité n ’a jam ais effrayé 
que la  m odestie des pieuses servantes des pauvres.

La crainte des abus éventuels est donc va ine ; elle ne

(I) Lu main-morte cl lu charité, p. ICI.



justifie nullem ent l'hostilité que l’on m anifeste envers les 
corporations charitables.

11 est vrai que l’on allègue, pour expliquer ces singu
lières terreu rs, le grand nom bre et l’im portance de ces 
adm irables institutions. Les échos du pays ont. retenti à 
plusieurs reprises de cette espèce de cri d’alarm e : H uit 
cents couvents! hu it cents couvents! Mais ici encore il y 
a exagération cl erreur manifeste.

Le catalogue semi-officiel des institutions religieuses 
en indique environ six cents, et non pas h u it cents, pour 
toute la Belgique.

Le quart au m oins de ces institu tions son t de sim ples 
écoles prim aires pour les jeunes filles pauvres e t aban
données. Bans la province de N am ur, il y a  un grand 
nom bre de ces couvents des sœ urs de la Providence, qui 
.se com posent d’une sim ple chaum ière habitée par deux 
pieuses institu trices qui vivent m odestem ent d 'aum ônes 
ou d’un léger subside de la commune.

La province de H ainaut compte aussi un grand nom bre 
de couvents tout aussi redoutables.

Dans les F landres, un couvent se com pose d’une mo
deste habitation pour les sœ urs et d ’un hospice pour les 
vieillards des deux sexes, ou d’un hôpital pour les ma
lades, ou d’une école g ratu ite  pour les enfants pauvres, 
ou d’un atelier de charité.

Les religieuses qui d irigent ces m aisons ont toutes fait 
vœu d ’obéissance, de chasteté e t de pauvreté. Elles vivent 
sous la direction d’une m ère supérieure qui partage leurs 
travaux. Les unes visitent les m alades à domicile et leur 
portent des secours ; d’au tres veillent au chevet des typhoï
des et m eurent, s’il le faut, victimes de leu r charité ; on 
en voit qui n ’hésitent pas à s’enferm er dans les bagnes et
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dans les p riso n s , qui donnent des soins bienveillants aux 
m alfaiteurs que la société a flétris el repousse; il en est 
qui exercent leu r patience à  apprendre à  de grossiers pe
tits  enfants, ram assés dans les bois ou su r la voie publi
que, à connaître e t à servir Dieu, e t à rem plir leurs de
voirs sociaux; d ’autres apprennent un m étier aux jeunes 
fdles, et procuren t ainsi l’existence à une m ultitude con
sidérable de familles indigentes; quelques-unes,enlin ,soi
gnent les cham ps, la basse-cour e t le ménage. Toutes 
m ènent une vie pauvre et solitaire, partagée entre la 
prière et le travail. Leur table es t si frugale, leurs appar

tem ents si peu garnis, que les adversaires des corpora

tions religieuses ne voudraient guère s’en contenter. Ce 
qu’elles épargnent su r  les m odestes revenus devient tou
jou rs le  patrim oine des pauvres : elles ne gardent rien 
pour elles ; tout ce qu’elles on t appartien t aux m alheureux.

Il sem ble que de pareilles institu tions, loin de paraître  
dangereuses, son t souverainem ent utiles et qu’on ne peut 

trop les m ultiplier.
Eh b ien , certaines personnes assu ren t que nous en 

avons déjà trop.
On com pte en B elgique2 ,524  com munes (î); les six cents 

institu tions religieuses, ou environ, qui existent, attei
gnent donc à peine le q u art du nom bre des com munes. 
T outes ces institu tions ne son t pas établies dans le but 
d ’exercer la b ienfaisance; il faut défalquer au m oins 
un quart du chiffre semi-officiel, ce qui le réduit à 450 
institu tions ou environ; d’où il résulte qu’en moyenne 
il y a  à  peine une institution religieuse de charité  pour

(1) Statistique générale de la Belgique. Exposé de la situation du 
royaume, période décennale de  1841-1850, publiée par le  m inistre de 
l'in térieur, p. 78. Bruxelles, 1852.
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cinq com m unes. On sa it que certaines localités en pos
sèdent tro is, quatre ou cinq ; de sorte qu’en cc moment 
les tro is quarts ou les quatre  cinquièm es des com
m unes en son t encore privées. E t l'on  trouve le nom bre 
de ces utiles institu tions effrayant! e t l’on cra in t qu’elles 
ne fassent trop de bien !

On assure que la  Belgique possède aujourd’hui au tan t 
de religieux et de religieuses qu’elle en possédait avant 
1789. Si l’assertion é ta it exacte, nous en féliciterions 
l'É g lise cl le pays. Mais elle ne l ’est point. Les docum ents 
sta tistiques, qui s 'occupent rarem ent de ce qui se  passait 
en Belgique au siècle passé, nous fournissent ici un terme 
de com paraison aussi exact sans doute que le peuvent 
èlrc des renseignem ents de ce genre. Il y est d it « qu’en 
1789 il existait approximativement 12,000 religieux et 
religieuses pour le territo ire  actuel de la Belgique, non 
compris les béguinages. » —  Aujourd’hui on com pte 9,781 
religieux e t religieuses, y  compris 1,145 béguines et toutes 

les associa tions, quelque petites qu’elles so ien t, de 
frères de la C harité, de la  M iséricorde, e tc ., etc. Avant 
la révolution française, la m ajeure partie des religieux et 
des religieuses appartena it à  des ordres contem platifs; 
aujourd’hui presque tous appartiennent à  des ordres actifs 
qui s’occupent des œuvres de la charité  et du sa in t m inis
tère . Si l'on  défalque du chiffre officiel les béguines au
jo u rd ’hui en nom bre m oindre qu’autrefois, e t s i l’on tient 
com pte de la différence qu 'indique l’expression approxima
tivement, employée dans le docum ent sta tistique, on verra 
que le nom bre actuel des religieux e t des religieuses n’a t
te in t pas les deux tiers du nom bre des religieux et des reli
gieuses d ’autrefois; e t si l’on considère que la population 
es t à peu près doublée, on reconnaîtra que nos pères en

a



com ptaient, relativem ent, trois lois au tan t que nous.
Mais, nous d it-on , les catholiques prétendent créer au

tant d e  personnes civiles qu 'il leur p la ît; ils veulent se 
placer au-dessus de la loi !

Celle accusation n ’est pas fondée, comme nous avons 
déjà eu occasion de le d ire , mais de plus elle attribue 
aux calholiques une prétention ridicule qu’ils n’ont ja 
mais élevée.

Il sera it ridicule, en effet, de vouloir introduire parmi 
nous un régim e qui n’a  jam ais existé, même sous le Bas- 
E m pire, dont on parle ici avec trop de m épris peut-être. 
En tout tem ps e t sous tous les régim es, les personnes 
civiles n ’ont pu être créées que dans les conditions fixées 
par la loi. Ces conditions ont varié à différentes époques, 
m ais elles ont toujours dom iné e t réglé les actes en vertu 
desquels les personnes civiles ont été constituées. P our
quoi donc a ttribuer aux catholiques une prétention qu’ils 
n’ont jam ais élevée, qu’ils désavouent, e t qui leu r est 
inutile?

Puisqu’on parait ignorer la pensée des catholiques, nous 

l’expliquerons en peu de mots.
Ce que nous dem andons e t ce que l’on nous refuse, 

c’est une loi qui déterm ine les conditions requises pour 
obtenir la personnification civ ile , de m anière qu’elles 
soient adaptées aux circonstances où nous vivons; c’est 
une loi qui a it égard aux services que les institu tions libres 
rendent à l’É la t, qui tienne com pte des grands besoins 
des pauvres e t qui pourvoie à l’insuflisaucc des établis
sem ents officiels; enfin, c'est, une loi qui encourage les 
généreux instincts e t les efforts de la charité  chrétienne.

Ce que nous dem andons et ce que l'on nous refuse, 
c 'est qu’une pareille loi soit appliquée avec sagesse,
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avec bienveillance e t im partialité, de m anière que le gou
vernem ent au to rise les établissem ents u tiles dès que leur 
u tilité  est constatée.

Ce que nous dem andons e t ce que l’on nous refuse, c’est 
que la  loi et le gouvernem ent ne proscrivent pas a  priori 
l’existence légale des corporations charitables, sans tenir 
com pte des services im m enses qu’elles ont déjà rendus 
et des services qu’elles peuvent rendre encore!

Enfin, ce que nous dem andons, c’est qu’on n ’essaye 
point de supprim er toutes les corporations charitables, 
dans la crainte d’en avoir trop!

Voilà ce que désirent, ce que réclam ent les catholiques, 
au nom de la liberté de la  charité.

M aintenant, s’il nous est perm is d’ém ettre un vœu, 
nous engagerons les hom m es prévenus contre nos institu 
tions charitables à les v isiter en personne cl à les exami

ner en détail. Ils verront de leurs yeux combien le 
dévouem cntde nos sœ u rs  de C harité est adm irable e t tou
chan t; ils entendront les adm inistrations communales 
porter aux nues ces couvents si redoutés e t les appeler la 
seconde providence de leurs adm inistrés (i). Ah! si l’on vou
la it s ’éclairer par des faits,les préjugés les plus invétérés 
céderaient à ces témoignages désintéressés e t spontanés. 
Nos pauvres ne sera ien t plus menacés dans la personne 
de leurs bienfaiteurs e t de leurs bienfaitrices ; les discus
sions qui ont été si m alheureusem ent soulevées su r la 
question de la charité, auraient à  jam ais disparu.

(1) Le bourgmestre de l'une de nos grandes communes nous a  déclaré, 
l> plusieurs reprises, que sans le secours de deux institutions catholiques, 
une école gratuite el un hospice que sa localité possède, l'administration 
de sa  commune deviendrait impossible, e t que si elles lui étaient enlevées, 
il donnerait immédiatement sa  démission au roi. Les adversaires de nos 
corporations hospitalières n’ont aucune idée de cet é tat de choses.
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CHAPITRE VIII.

De lu légalité e t île l’utilité des fondations confiées à des administrations 
spéciales.

La question des fondations catholiques confiées à des 
adm inistrations spéciales, est, avec la question des corpo
rations charitab les, celle où les adversaires de la charité 
chrétienne entendent le plus difficilement raison.

L eurs préjugés nous obligent à prouver que nos lois ad- 
m eltent bien positivem ent, pour les fondations, des adm i
n istra teu rs spéciaux, e t que les fondations autorisées dans 
ces conditions sont vraim ent des institu tions d ’utilité pu
blique.

Nous répondrons ensuite aux difficultés que l'on oppose 
à nos principes.

Une fondation es t une ren te constituée à  perpétuité su r 
un capital ou su r  un imm euble (i).

Une adm inistration spéciale est une réunion de per
sonnes de confiance choisies par le fondateur pour adm i
n istre r son legs ou son don, e t pour en répartir le produit 
selon son intention.

(1) Notre droit public exclut si peu les fondations proprement dites, que 
le gouvernement français, aux actes duquel il faut toujours remonter 
lorsqu'il s’agit de ces m atières, a promis de procurer aux catholiques 
français toutes les facilités d’en faire. La loi du 18 germinal an x  (le con
cordat) porte aussi :

A r t .  xv. t e  gouvernement prendra des mesures pour que les catholiques 
français puissent, s'ils le veulent, fa ire , en faveur des églises, des fonda
tions.



Cette adm inistration particulière peut exister librem ent 
aujourd’hu i, sans contact avec le gouvernem ent, en sc 
conform ant aux lois qui règlent la possession c l la  trans
m ission des propriétés particulières.

Dans ce cas, le gouvernem ent n ’a  point à s’en occuper.
Elle peut aussi être reconnue par l’É ta l cl autorisée à 

adm inistrer le don ou le legs qui lui csl confié, e t alors 
elle jouit, dans l’ordre civil, des avantages que la loi 
accorde aux établissem ents d’ulilité publique.

Le nouveau systèm e de la bienfaisance publique, tel 
qu’il a  été form ulé depuis six ans, exclut absolum ent les 
fondations particulières conliées à des adm inistrations 
spéciales.

« L’organisation des services publics, d it M. de 
Ilaussy (i), qui ne com porte point l’intervention exclusive
d’adm inistrateurs particuliers, csl d’ordre public.......Les
lois c l les règlements organiques des services publies veu
lent que les biens affectés à  ces services soient exclusi
vement régis et adm inistrés par les m andataires légaux à 
Ce préposés. Le particulier qu i dispose en faneur des ser
vices publics doit donc renoncer à  l’adm inistration  du 
bien donné, tou t aussi bien pendant sa vie qu'après sa 
m ort, soit p ar lui-méme, soit p ar des adm inistrateurs p a r
ticuliers de son choix. Toute réserve contraire sera it en 
opposition avec les lois e t les règlem ents organiques des 
établissem ents publics, cl elle devrait par su ite être  réputée 
non écrite. »

Celle opinion a été appliquée plusieurs fois ; mais, portée 
devant les Iribunaux, elle y a succombé. Voici une affaire 
qui en découvre le vice.
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M. D erare, ancien cure deSaiiit-Q uentin, a  Louvain, i»ai- 
testam ent du 10 ju illet 1844 , légua aux vieilles femmes 
pauvres e t catholiques de celte ville une somme de 
23,000 fr., à condition que MM. les curés de Louvain fus
sent reconnus proviseurs, adm inistra teurs e l collateurs 
de sa fondation.

P ar a rrê té  du 25 octobre 1851, M. Tesch adjugea à la 
com mission des hospices de Louvain la somme que 
M. D erarc avait voulu confier à l’adm inistration de ses 
confrères.

11 allégua pour motifs de celle décision : « qu’aucune 

disposition législative, ni constitutionnelle, n’atlribue au 
pouvoir exécutif le droit de reconnaître des fondations in 
dépendantes des établissements publics existants; que les 
com m issions adm inistratives des hospices civils sont 
exclusivem ent chargées de la gestion des biens, de l’adm i
n istration  intérieure, de l ’adm ission e l du renvoi des in
digents, » e t qu’adm ettre des adm inistrateurs spéciaux, ce 
se ra it déléguer des fonctions publiques.

L ’exécuteur testam entaire, comme de raison, refusa de 
délivrer le legs, c l cilé devant le tribunal de Louvain par 
la com mission des hospices, il obtin t gain de cause (i).

Ce jugem ent ne fil qu’appliquer les lois en vigueur.
Dès qu’il fut décidé à  rétablir la bienfaisance publique, 

le gouvernem ent français songea à  encourager les bienfai
teurs des pauvres en leur accordant la satisfaction d’une 
adm inistration spéciale. Un arrêté  du 28 fructidor an x 
(15 septem bre 1802) reconnaît les droits des fondateurs 
consignés dans les actes de fondation  (i), e t à l’article  5, 
il charge les com m issions adm inistratives d ’adresser leurs

(1) Jugement du 10 m ars 1855. Courrier de Louvain  du 25 m ars.
(2) W attevillc, Législation charitable, p. 00, Paris, 18-17.
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vues au m inistre de l’in térieur sur la m anière de fixer la 
proportion de lu jouissance à  rendre a u x  fondateurs.

Cette prem ière concession est incom patible avec le sys
tèm e des services exclusifs. Elle fu t b ientôt suivie d’une 
concession plus considérable encore. L’arrê lé  du l(> fruc
tidor an xi (5 septem bre 1803) accorde a u x  fondateurs cl 
à leurs représentants le d ro it de présenter les m alades, cl 
il perm et aux adm inistrations officielles, c’est-à-d ire  aux 
com m unes, aux com m issions des hospices et aux bureaux 
de bienfaisance, d’abandonner leur dro it de présentation 
aux personnes charitab les, qui com pléteront les fondations 
insuffisantes (i).

Cet a rrê té  reconnaît donc, d ’après le langage de M. Tesch, 
le  d ro it de déléguer des fonctions publiques. Aussi M. Tic- 
letnans déclare-t-il sans détour que cet arrêté n 'est pas eu 
harm onie avec l’organisation légale (2), c ’est-à-d ire  avec 

le systèm e des services exclusifs e t de la bienfaisance 

légale.
Enfin, le décret du 51 ju ille t 1806, qui a  encore force de 

loi, consacre en term es exprès le  principe des adm inistra
tions spéciales.

L’article  p rem ier de ce décret porte : « Les fondateurs 
d ’hospices et autres établissements de charité, qui se sont 
réservé par leurs actes de libéralité le d ro it de concourir 

à la direction des établissements qu’ils ont dotés e t d ’as
sister avec voix délibéralive aux séances de leurs adm inis
tra tions, ou à l'examen e t à la vérification des com ptes, 
seron t rétablis dans l’exercice de ces droits, pour en jou ir 
concurrem m ent avec les com m issions instituées par les 
lois du 1(5 vendém iaire e t du 7 frim aire an v (7 octobre et

(1) W attcvillc, Lcgisl. char i l . ,  p. 101.
(2 ) M perl. (le droit adm inist., t. v i t ,  p. -113.
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27 novem bre 1796), d ’après les règles qui en seront fixées 
par le m inistre de l’in té rieu r... et à  la charge de se con
former aux lois c l règlements qui d irigent l’adm inistration 
actuelle des pauvres et des hospices. »

L’article 2 reconnaît les mêmes droits aux héritiers des 
fondateurs.

W atteville déclare que ce décret est toujours en vigueur.
Les fondateurs peuvent donc aujourd’hui, comme au tre

fois, se  réserver les droits qui y sont mentionnés.
Ces droits sont accordés aux personnes qui ont doté un 

hospice ou un au tre  établissem ent de charité. Il est donc 
inexact de d ire que ces droits ne sont accordés qu ’aux 
fondateurs d ’hospices complets. Une dotation partielle 
suffit pour jou ir des avantages de ce décret.

Il est d it que les fondateurs jou iron t de ces droits con
currem m ent avec les com missions olliciellcs. Le gouver
nem ent entendait donc que des membres de ces com m is
sions intervinssent dans les adm inistrations particulières, 
afin d ’y représenter le gouvernem ent; mais il n ’élevait pas 
la prétention d’envelopper la fondation ou la donation , 

régie d’après les réserves faites par l’acte de donation 
ou de fondation, dans l ’adm inistration générale e t exclu
sive des biens des hospices. Il distingue fort clairem ent 
les adm inistrations spéciales des adm inistrations olli
cie llcs, lorsqu’il dit que les fondations rétablies seront 
adm inistrées conformément « aux lois et règlem ents qui 
dirigent l'adm inistration actuelle des pauvres e t des hos
p ices; » ca r cette prescription cû lé té  inutile si ces fonda
tions avaient été confondues avec les biens des adm inistra
tions olliciellcs. D’ailleurs, la circulaire de M. de Champa- 
gny, m inistre de l’in térieur, jo in te au décret, déclare que 
le bu t du décret est d 'accorder aux fondateurs cl dona-
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tours entrée e t voix délibérative dans les assem blées qui 
auront pour objet l’établissem ent qu 'ils ont fondé ou en
richi de leurs libéralités, ou ceux avec lesquels i l  pourra it, 
p a r  des mesures adm inistratives, avo ir été réunis  (1).

Le m in istre  adm et ici deux genres de fondations spé
ciales : les unes étaient unies aux établissem ents officiels, 
les au tres en restaient d istinctes. Il y avait donc alors des 
com m issions e t des assem blées séparées pour les éta
blissem ents fondés sous certaines réserves ; m ais lorsque 
les établissem ents fondés p a r  des particuliers étaient 
réunis à des établissem ents officiels, les fondateurs ou 
donateurs conservaient le d ro it de figurer avec voix déli- 
bérative dans les assem blées de com m issions officielles 
qui concernaient leu r fondation.

Tout cela csl fort c la ir et vraim ent décisif; m ais si un 
dou te  pouvait p laner su r la m anière dont le législateur 
français entendait ce décret, la circulaire publiée par 
M. de Champagny, le 5 novem bre de la même année suf
firait pour le dissiper.

« Le gouvernem ent, écrit M. le m inistre de l’in térieur 
aux préfets, d’après l’avis du conseil d ’Ë tat, a  décidé, le 
17 janvier 1806, que tous les établissements de charité el 
de bien/aisance dirigés p a r des sociétés libres, e t qui ras
sem blent, sous divers nom s, dans un bâtim ent, des femmes 

en couches, des m alades, des orphelins, des vieillards et 
des pauvres, ne doivent plus être tolérés sans être ré
gularisés e t surveillés, el que, en conséquence, le m inistre 
de l’in térieur, après s ’être fait rendre com pte de ces éta
blissem ents, do it, par un rapport au gouvernem ent, lui 
soum ettre leurs règlem ents e t le m ettre à  portée de dé-

(1) W attcvillc, I.égisl. charit., p. 13i et 155.



cider, en conseil d’É ta t, quels son t ceux qu’il est néces
saire de supprim er, e t quels sont ceux que l'on  peut con
server, e t quels moyens il est convenable de prendre pour 

la régularisation et l'adm inistration  de cesderniers. Veiller 
à cc que désorm ais il ne se (orm e aucun établissem ent 
sans une autorisation expresse du gouvernem ent; rendre 
com pte de ceux qui, se trouvant indépendants de l'adm i
n istra tion  conliée aux com m issions instituées par les lois 
des -J0 vendém iaire c l 7 frim aire an v (7 octobre cl 27 no
vembre 1790), existent sans autorisation légale du gouver
nem ent; faire connaître leu r objet, leurs règlem ents, la 
dotation dont ils jou issent, les avantages ou les inconvé- 
nienls qu’ils présentent, l'u tilité de les confirmer  ou de les 
supprim er : telles sont les dispositions dont vous avez à 
vous occuper pour répondre aux intentions du gouverne
ment et à l’avis du conseil d ’É lal que je  vous envoie (i). » 

A insi, le gouvernem ent français ne faisait aucune dilli- 
cullé de confirmer les établissements de charité et de b ien
faisance dirigés p a r des sociétés libres, qu i se trouvaient 
indépendants des adm inistrations légales, pourvu  que leur 
utilité fû t  constatée.

Eh bien, voilà précisém ent cc que nous appelons auto
riser ou reconnaître des établissem ents et des fondations 
avec des adm inislralions spéciales.

Ces acles ne constituaient, du reste , qu’une application 
des principes que le gouvernem ent professait hautem ent 
en m atière de bienfaisance.

Lorsque la jalousie des adm inistrations officielles con
testa aux fabriques d 'église, comme on le la it en Belgique 
depuis six ans, le d ro it de recueillir e t de d istribuer des
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aum ônes, Portalis s ’opposa avec énergie à ces tentatives.
« Ce sera it m al connaître, d isait-il, le cœ ur hum ain que 

de l’em péchcr de resp irer librem ent dans les choses que la 
loi peut protéger, m ais que le sentim ent seul com mande : 
l'office du m ag istrat est de veiller su r les devoirs essentiels 
du citoyen ; mais dans les œuvres de surérogation, il faut 
la isser une grande latitude au libre arb itre  (1). »

Un m em bre de la cham bre, dans une publication su r  la 
m atière, a prouvé très-clairem ent que nos lois civiles sup
posent l’existence et le droit de propriété des établisse
m ents d’utilité publique, distincts de l’É ta t, de la province 
e t de la com mune, e t laissent par conséquent le cham p 
ouvert aux établissem ents e t aux fondations particulières 
autorisées.

« P lusieurs articles du code civ il, d it- il, supposent 
l’existence des établissem ents au torisés. Dans le projet 

soum is au  conseil d ’É ta t, on avait ajouté à  la suite de 
l’a r t. 510 qui divise les biens en meubles et imm eubles, 
un paragraphe ainsi conçu : « Ils (les biens) appartiennent 
« ou à la nation, ou à des com m unes, ou îi des particu- 
« liers. » Le conseil d ’É ta t a retranché ce paragraphe, 
afin de ne pas para ître  exclure la propriété des établisse
m ents publics (2 ).

«Le second paragraphe du projet d ’article  correspondant 

à l’a rt. 557 du code a  été modifié dans le même sens poul
ies mêmes m otifs. Au lieu de d ire  que lous les biens n a 
tio n a u x  el ceux des com m unes son t adm inistrés e t ne peu
vent être aliénés qu ’en suivant des règles particulières,

(1 ) Rapport à  l ’empereur, le 21 fructidor an xm  (le 11 septembre 1805). 
Travaux, e tc ., p. üôô.

(2) Procès-verbal, séance du 20 vemlém. an x n . I.ocrc, U tjisl. cii>-, 
I. v in , p. 30.
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on a  d it : les biens qu i r i  appartiennent pas à  des particu 
liers (1) ...

« La loi sc borne à  cette énum ération, d isa it l’orateur 
« du tribuna t; en effet, ces sortes de b iens son t régis par 
« le droit public, e t c’est dans le code où il e s t consigné 
« qu’on doit chercher ces règles (2). »

« Les a rt. 910 e t 937, qui seuls font mention expresse 
de personnes civiles, ne s’appliquent pas seulem ent aux 
établissements publics, m ais à  lous établissements d'utilité 
publique. Ces expressions m éritent d’ê tre  rem arquées : 
elles prouvent que nos lois civiles adm ettent l’existence 

d ’au lrcs établissem ents que ceux qui son t à la fois insti
tués el gérés directem ent p a r  l’autorité publique.

« On ne m et pas au nom bre des incapables de recevoir, 
« d isa il le rapporteur, les hospices, les pauvres d’une 
« com mune e t les établissements d ’utilité publique; il est 
« au contraire à  désirer que l’esprit de bienfaisance qui 
« caractérise les F rançais, répare les perles que ces éta
it blissem ents ont faites pendant la révolution (3). »

ü u c  les fondations avec adm inistration spéciale aient 
toujours été considérées comme des établissem ents d’uti

lité publique, c’est un fait qui 11’a été contesté en Belgique 
qu’au nom de la ju risprudence nouvelle adoptée en 1847, 
c l que le langage adm inistra tif reçu depuis cinquante ans 
confirme. Les établissem ents autorisés ont toujours reçu

(1) Procès-verbal, séance du 20 vendém. an x n . Loci'é, I.tyisl. civ., 
1. v in , p. 40.

(2) Ib id ., p. 28.
(3) Rapport de Bigot de Préamcncu su r l 'a rt. 910 du code civil, Locré, 

Législ. c iv ., t . 11,  p. 3(ii>.— Voy. E xam ende la proposition de M il. DuVus 
i’t llrabant, tendante à  conférer à  l'Université catholique de Louvain 
la qualité de personne civile, par II . J . Jlalou. Louvain, 1811, 
p. 21 e t 23.
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la qualité d 'institu tion  publique; cc qui veut d ire que le 
gouvernem ent ne les a reconnus qu’à raison des bienfaits 
qu’ils répandent su r la nation e t du concours qu’ils 
prêtent aux intérêts publ ics.

Nous verrons plus loin que le roi Guillaume a rétabli 
les adm inistrations spéciales des bourses d ’études avec 
tout l’appareil qu’elles avaient autrefois, cl qu’avant ces 
dernières années, personne n ’avait réclamé contre cette 
pratique adm inistrative aussi ancienne que la législation 
charitable elle-même.

N otre loi communale suppose à  deux reprises différentes 
e t l’existence des adm inistrations spéciales e t le dro it du 
gouvernem ent d’en autoriser.

L’article 84  de cette loi, après avoir statué que le con
seil communal nomme les m em bres des adm inistrations 
des hospices e t des bureaux de bienfaisance, ajoute :

« Il n’est pas dérogé par les dispositions qui précèdent 

aux actes de fondation qui établissent des adm inistrateurs  
spéciaux. »

La loi com munale suppose évidemment, au gouverne
m ent le d ro it de reconnaître des adm inistrateurs spéciaux 
pour certaines fondations et pour certains établissem ents. 
Tous les efforts que l ’on a faits pour obscurcir cc fait ont 
servi à le m ettre dans un plus grand jou r.

M. de Ilaussy , dans sa circulaire du 10 avril 18-49 (i), 
prétend que cette disposition ne concerne que les établis
sem ents et les fondations qui existaient au m om ent où la 
loi com munale fut votée, e t non point les établissem ents 
que l'on pourrait fonder ou doter dans la  su ite. La loi d it : 
I l  n ’est pas dérogé, etc. On ne déroge, d it M. de Ilaussv, 
qu’à ce qui existe.

(I) M oniteur M g e  de 18S9, p. 270.



A celle diOiculté nous répondrons d ’abord que le légis
la teu r parle sans restriction, et que dès lors il e s t témé
ra ire  de restre indre ses paroles. La réserve es t d’autant 
m oins adm issible, qu’au § 8 de l ’article  76 il prévoit le cas 
où les établissem ents régis par des adm inistrations spé
ciales dem anderont l’autorisation de recevoir ou d’acqué
r ir  des im m eubles. La cham bre au ra it dû déclarer, au 
m oins à  l’un des articles que nous venons de citer, la  ré
serve que M. le m in istre  lui attribue : à  savoir que le gou
vernem ent ne pourra plus à  l’avenir accorder l’autorisation 
d ’acquérir des im m eubles pour faire de nouvelles fonda
tions; elle ne l'a  pas fait. E lle entend donc ces deux arti
cles dans le sens de la législation qui existait au moment 
du vole de la lo i, c’est-à-d ire  dans le sens du décret du 
31 ju ille t 1806, qui attribue au  gouvernem ent le droit 
d’au loriser de nouvelles adm inistrations spéciales.

Nous répondons ensuite que l’expression : I l  n ’est pas 
dérogé, e tc ., au présent, indique les eflels de la loi au futur, 
absolum ent comme les prem iers mots de cet article  8-4 : 
Le conseil nom m e les employés, e tc ., quoique au présent, 
confèrent un dro it qui ne pouvait s’exercer qu’à l’avenir (î).

D’ailleurs, la discussion qui a précédé le vote de cet ar
ticle prouve à la dernière évidence que la cham bre a 
adopté la rédaction actuelle, précisém ent parce qu’elle lui 
p ara issa it plus aplc que toute au tre  pour faire entendre 
que le législateur voulait appliquer cette disposition aux 
fondations futures comme aux fondations passées. Les

II) Ces interprétations forcées de la loi communale ont été réfutées avec 
beaucoup de talent par >1. d'Anetban, sénateur, dans sa première Lettre 
it M. le m inistre (le la  justice , de H aussy, in titu lée : De Vexistence 
légale des institutions chantables créées par des particuliers et de l'in 
justice e t du danger de ne pas respecter lu volonté des fondateurs, 
Bruxelles, 1849.
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subtilités gram m aticales su r le présent e t le futur des 
verbes, que l’on a hasardées pour éluder les paroles de la 
loi, viennent donc sc briser contre un fait qui a été 
constaté p a r  les tribunaux e l p a r  des jurisconsultes dis
tingués. Il su llitd ’ailleurs délire  les ;m nalcsparlem entaires 
de l’époque sans préoccupation, pour s’en convaincre (i).

On a prétendu que la loi, si elle accordait des adm inis
tra teu rs spéciaux, ne les accordait que pour des établis
sem ents complets (2).

C 'est une erreur.
La circulaire du m inistre de l’in térieur qui accom pa

gnait le décret du  51 ju ille t 480(5 su r les adm inistrateurs 
spéciaux, affirme que ce décret a élé porté en faveur des 
fondateurs e l des bienfaiteurs des établissem ents de cha
rité , cl dans le bu t d 'accroître les ressources des pauvres 
c l des hospices en obtenant des âm es charitables de 
nouvelles libéralités. Ces expressions prouvent évidem
ment que le bénéfice de celle loi n’était pas réservé ex
clusivem ent aux fondateurs d 'établissem ents com plets. E l 
comme la loi com munale a  élé volée dans le sens de la 
législation ex istante, il est certain  qu’elle adm et aussi 
des fondations particulières, avec la réserve d’une adm i
nistration spéciale. Lorsque la cham bre vola l ’article  8 i  
de celle loi, clic avait sans doute présentes à la mémoire 

les m esures prises par le roi Guillaume pour rétablir les

(1) La cour de Liège l’a  reconnu. Dans un de ses a rrê ts , elle d it :
« Considérant que la  gestion d’un titulaire spécial d’une fondation e t la 
perception des revenus par ce même titulaire sont permises d’une manière 
absolue par l'article 8 i  de la loi communale, ainsi que cela résulte des dis
cussions......  » Voyez le Journal île lin ixe lles  du 28 janvier 1851. —
Cet arrê t de la cour de I.iége confirme celui du tribunal de Tcrmondc, 
qui avait décidé la question dans le même sens.

(2) Annales purlem . de 1818, p. 571,



bourses d’éludes clans leur ancienne forme ; e t dès lors sa 
pensée ne laisse lieu à aucun doute.

On a  d it encore que les établissem ents dirigés par des 
adm inistrateurs spéciaux ne se rattachen t par aucun lien 
à  l’adm inistration générale, et q u e , par conséquent, ils 
conduisent à la  confusion (1).

Cela est inexact.
Ces établissem ents e t ces fondations sc rattachen t à 

l’adm inistration générale par l’acte qui les a autorisés ou 
constitués, par l'autorisation qu’ils dem andent, de temps 
en tem ps, d'accepter des dons ou des legs faits en leur 
faveur. Ils  peuvent s’y rattacher encore, sans inconvénient, 
par les com ptes que les adm inistra teurs rendraient chaque 
année de leu r gestion, soit au gouvernement, so it à la pro
vince, ou p a r  l’inspection que l’É ta t  exercerait su r eux, 
ou bien, si le fondateur n ’y a mis obstacle, par la présence 
de dro it d’un m ag istral de la commune ou d’un membre 
de l ’une ou de l'au tre  com mission olliciellc dans leu r sein. 
Ces liens attachent les adm inistrations spéciales à  l’adm i
nistration générale d 'une m anière assez cllicace pour que 
l'on no puisse pas raisonnablem ent en craindre d ’abus.

Il est vrai que M. d e lla u ssy  considère les adm in istra
tions spéciales comme in u tiles ; il s’élonne que l’on mette 
en elles sa confiance, tandis que la loi commande la con
fiance dans leu administrateurs légaux (a). M. F rè re  a 
tâché de dém ontrer à son tour que les testa teurs qui 
exigent une adm inistration spécia le ,son t égarés, se trom 

pent, s ’abusent, ont m ille fois tort (5).

Mais l’opinion de ces M essieurs ne change rien à  l’état réel

(1) Circulaire de M. <le Haussy, Moniteur belge de 1849, p. 282.
(2) Circulaire, loc. cit., p. 285.
(5) Annales parlent, de 1817-48, p. 591.
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des esprits. La confiance est une chose qui ne sc commande 
po in t; et l’expérience prouve que les bienfaiteurs des pau
vres l ’accordent d’au tan t plus difficilement, que l’adm inis
tration sc m ontre, au sujet des donations e t des legs, plus 
exclusive, plus jalouse, p lus effrayée de l’influence du 
principe religieux.C es m essieurs, en prouvant laborieuse
m ent que les adm inistrations légales m ériten t toute con
fiance, e t que l ’on a to rt d’en préférer d’au tres, ont donc 
eux-mêmes le to rt de raisonner contre des faits.

Enfin, un dernier argum ent que l’on propose et auquel 
il faut répondre, e s t celui-ci :

Les dons e l les legs ne sont pas faits aux adm inistra
teurs qui gèrent le bien des pauvres, m ais au service 
public qu’ils dirigent. Ce service public ne peut être di
rigé que par les personnes que les lois y ont préposées; 
au toriser d’au tres personnes à recevoir ces dons c l ces 
legs, c’est ag ir comme si ces libéralités les concernaient 
personnellem ent, ou bien c’est les in troduire dans une 
adm inistration oflicielle à laquelle, d’après la loi, ils ne 
peuvent point participer.

Ce raisonnem ent suppose ce qui est en question, h sa
voir que notre législation actuelle n ’accorde aux pauvres 
qu’un seul interm édiaire en tre  leurs bienfaiteurs e t eux. 
Or, c’est précisém ent ce que nous nions. Nous avons déjà 
prouvé que la  théorie des services exclusifs est une fiction ; 
que les fondations peuvent cire adm inistrées légalem ent 
par des adm inistra teurs spéciaux; nous prouverons loul à 
l’heure que les pauvres peuvent profiter légalem ent des 
aum ônes confiées aux fabriques d’église. Accuscrail-on par 
hasard  la loi d ’avoir in troduit la confusion dans l’adm inis
tration de la bienfaisance? Mais lorsqu’on prétend défendre 
le système légal de la bienfaisance, on n’a pas ce droit.
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Ce qu’on appelle le service public de la bienfaisance eu 
langage ordinaire signifie donc l’adm inistration des biens 
des pauvres. Eli bien, d’après la loi, cette adm inistration 
est représentée non-seulem ent p a r  les com m issions des 
hospices civils et par le bureau de bienfaisance, mais 
aussi par les corporations et p a r  les adm inistrateurs spé
ciaux au torises. La confusion que l’on croit exister est 
donc tou t à fait im aginaire.

Nous venons de voir que le gouvernement a le droit 
d ’au toriser des fondations avec adm inistrations spéciales; 

voyons m aintenant s’il convient d ’au toriser ces adm inis
trations dans un bu t d ’utilité publique.

La question n’e s t pas douteuse.
Les ressources des adm inistrations officielles ne s’ali

m entent que des dons et des legs de la charité  particu
lière. Ççtte charité a  ses aUurçs e t ses goûts. Quoique 
guidés au  fond par des motifs surnaturels, les bienfaiteurs 
des pauvres attachent presque toujours beaucoup de prix 
aux conditions qu’ils apposent à leur acte de générosité, 
e t ils tiennent su rtou t à  cc que le revenu de leurs legs soit 
d istribué par des personnes qui m éritent leur confiance par 

caractère e t par état. Les con trarier e t les gêner dans des 
choses de soi indifférentes, c’est les troubler dans l’exer
cice de la ch a r ité , c’es t leur causer des désagrém ents 
g ra tu its  auxquels ils ne devaient pas s’aitendre, e t dont 
ils ne com prennent pas le bu t. Au fond, que doit vouloir le 
gouvernem ent en protégeant l'exercice de la charité , sinon 
que les pauvres soient efficacement secourus? A qui fera- 
t-on com prendre dès lors que les pauvres ne son t efficace
m ent secourus que dans le cas où la fondation est confiée 
à un service public exclusif? Comment parvicndrait-011 à 
leur persuader que leurs curés e t leurs vicaires, que les



sœ urs de C harité ne sont pas de bons interm édiaires pour 
faire arriver les aum ônes jusqu 'aux  pauvres?

La défiance que l’adm inistration m anifeste pour des 
conditions toutes naturelles excitera chez les donateurs la 
défiance envers l’adm inistration ; et les actes de libéralité 
que ces am is des pauvres sc proposaient de faire, seront 
suspendus, ou retirés, ou prendront une au tre  forme, qui 
offrira peut-être beaucoup m oins de garan tie  aux in
digents qu’une adm inistration spéciale autorisée (i).

11 est donc souverainem ent utile de ne pas se m ontrer 
exclusif dans l'acceptai ion des legs cl des dons charita
b le s , m ais d ’adm ettre au contraire facilem ent les condi
tions accessoires que le donateur ou le testateur y appose, 
pourvu que le don soit assuré aux pauvres. P a r  cette fa
cilité on gagnera la confiance des personnes charitables 
et on les rapprochera des adm inistrations officielles.

Si cette facilité en tra înait des inconvénients, on pourrait 
y rem édier par des m esures adm inistratives. Le plus à 
cra indre se ra it peut-être le double em ploi, dans un petit 
nom bre de cas. Mais cet inconvénient n’est pas considé
rable. Qu’im porte au fond, d it M. Charles de Brouckerc, 
que l’on fasse une fondation de tro p , ou que l’on accorde 
un secours à un pauvre qui en a  déjà reçu! E st-ce donc

(1) La commission des fondations, nommée par M. de llaussy pour 
réviser successivement notre législation charitable, dans sa séance du 
20 octobre 1849, a rejeté dans le projet qu’elle discutait un article ainsi 
conçu : I.’existence il'une fondu/ion, comme personne civile distincte, ne 
pourra être autorisée à  l'avenir que par une loi spéciale qu i en  détermi
nera le mode, d'administration. (Voyez l ’rocès-rerbaux d e là  commission 
des fondations. Documents de la chambre des représentants, n" 155.— 
Séance du 50 janvier 1851.) Cet article é tait contraire à la pensée du 
congrès national, qui l'avait répoussé. Cependant M. l'aider, malgré l'opi
nion do lu commission des fondations, l’a reproduit dans le projet de loi 
qu'il vient de soumettre aux délibérations des chambres.
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là un m al qui doive effrayer une adm inistration publique 
et influer su r les m esures générales que la législature 
prend en faveur des m alheureux?

D’ailleurs, l’expérience a  parlé. En Belgique e t dans les 
pays voisins, des adm inistrations spéciales existent de 
tem ps im m ém orial, e t jam ais on ne s’est aperçu des in
convénients qui sem blent tout à coup alarm er certains 
esprits.

Ne craignons donc pas de faire à l’avenir ce qui a été 
fait jusqu’ici sans dommage e t avec un avantage im
m ense; n’oublions pas su rtou t que nous devons con
server à notre législation cc caractère de liberté que la 
Constitution de 1850 a im prim é à nos institu tions, carac
tère qui repousse les théories exclusives et qui plaide 
toujours et partout en faveur de l’action individuelle.

Mais nous avons déjà défendu la cause de la liberté de 
la charité  ; qu’il nous sullise de rappeler ici qu ’elle 
aussi exige la facilité d ’établir pour les fondations de 
bienfaisance des adm inistrations spéciales.
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CHAPITRE IX.

Oc l'amortissement des biens-fonds destines aux établissements charitables, 
et des biens qu'on appelait autrefois de main-morte.

Ceux qui adm ettent sans hésiter comme vrai tout cc qui 
a été dit e t écrit depuis quelques années en Belgique 
contre les biens de m ain-m orte, doivent les détester beau
coup plus que la  peste e t la guerre  (i).

Une certaine classe de personnes qui lit beaucoup et 
qui réfléchit peu, en est là . Les hom m es sensés ne sc sont 
guère émus de cet épouvantail populaire.

Notre su je t nous oblige à en d ire  un mot.
Les choses épouvantables que l'on a  dites de la m ain

m orte sont em pruntées, la  plupart, à des écrits qui datent 

de la révolution de 1789.
A cette époque, la m ain-m orte était en h o rreu r, mais 

avec cette différence que par m ain-m orte on entendait 
tou t au tre chose que ce que nous en disent aujourd'hui 
les adversaires de la charité. Parcourez les écrits du tem ps 
et vous verrez que l’indignation publique avait pour objet 
presque exclusif la m ain-m orte des personnes, c’est-à- 
d ire le servage. On se répandait en plaintes philanthropi
ques su r la condition des gens m ain-m ortables, c 'est-à- 
d ire attachés au sol avec leurs familles, et assujettis par

(1) L’auteur de l'écrit intitulé : La main-morte c l la charité, p. 130, 
s’exprime eu ces termes : « Ainsi se fonda cette main-morte effroyable 
qui paralysait la société, etc. » C 'est effrayant à lire!



(les lois fort dures aux propriétaires fonciers. Mais on 
s ’occupait fort peu des biens de m ain-m orte, qui appar
tenaient en grande partie aux familles riches, proprié
taires légitim es, que l'on ne songeait pas alors à dépouil
ler. Au contraire, les auteurs qui plaidaient le plus chaleu
reusem ent l'affranchissem ent des gens de m ain-m orte, 
proposaient, plusieurs moyens d 'indem niser les propriétai
res des biens am ortis et de com penser le dom m age que 
l'abolition du servage devait leu r causer (i).

Les choses affreuses qu’on nous dit aujourd’hui des 
biens de m ain-m orte n ’étaient point connues a lo rs ; elles 
son t d ’invention récente. Que l'on juge donc si l’on a bonne 
grâce d’appliquer à  notre é ta t de choses les p laintes qui 
on t été dirigées autrefois contre un é ta t de choses tout 
à  fait différent.

Nous ne prétendons pas que l’extension considérable 
donnée h l'am ortissem ent n ’a it insp iré  de temps en temps 
des inquiétudes aux hom m es d’É ta l.N ô u s  connaissons les 
édits de Louis X V et de M aricThérese su r  la  m atière ; mais 
leséd ils  justifient assez peu les déclam ations dont on nous 
assourdit. A cette époque, plus de la m oitié du territo ire 
était constituée en (idéicommis au profit des familles no
bles c l en fondations pour les établissem ents religieux et 
charitab les; une extension ultérieure de l'am ortissem ent 
pouvait donner à réfléchir. E l cependant ni le roi de 
France, ni la souveraine des Pays-Bas n’ont songé à abo
lir les actes existants, ou à les p rohiber à l’avenir. Leurs 
édits tendent seulem ent à prévenir les abus et à exiger

(1) Voyez, entre autres : Le cri de la raison, ou examen approfondi de* 
lois e t des coutumes qui tiennent dans la servitude main-mortable quinze 
cent m ille sujets du  roi; dédié a u x  éluts généraux. In-8', Besançon 
(Paris), 178!».
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désorm ais une autorisation préalable pour les établisse
m ents nouveaux que l’on voudrait fonder. 11 y a  loin de 
ces sages précautions à  l’espèce de toile général qu’on 
nous préconise.

A notre époque, ces craintes d ’autrefois n’ont p lus d’ob
je t. Ce que les hommes sensés redoutent aujourd’hui, c ’est 
l’excès contraire. Loin de sc trouver am orti dans une trop 
forte proportion, le sol csl m enacé m aintenant d’une m o
bilisation  effrayante.

Pour sa isir la force de cette observation, que l’on veuille 
bien sc rappeler ce principe élém entaire d ’économie so
ciale, que l’imm euble pour les nations, comme pour les 
particuliers, constitue le capital de placem ent, e t les va
leurs m obilières le capital de circulation. « Les biens-fonds, 
d it ii ce su je t un écrivain déjà cité (i), ne peuvent être di
rectem ent l’objet d’aucune opération com m erciale; lors
qu’à des époques différentes, on a  voulu leur donner la 
m obilité des m onnaies, l'expérience a  b ientôt dém ontré 
qu’ils ne pouvaient être d istra its  ainsi de leurs fondions 
naturelles sans produire dans l’organism e du corps so
cial les plus déplorables perturbations. La circulation ra
pide de cc capital de placem ent e l de stabilité ne perm et
tra it à aucune existence de s ’afferm ir; loin d ’être utile, 
elle sera it une véritable calam ité pour le pays.

A l’appui de ces notions en quelque sorte  élém entaires 
d'économie politique, je  citerai l’opinion d’un des mem
bres les plus illustres du conseil d’É ta t de F rance : 
« Quel avantage y a-t-il à faire circu ler les immeubles 
« comme les m onnaies? d isait P o rta lis ; la stabilité des 
« im m eubles stabilité les familles, e t des lors elle est dans

(I) Examen de la pioposilion V a lu s e l Urabanl, c lc ., p. 35.
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« l’intérêt de la société. Le commerce des richesses mo- 
« bilières est le seul qu’il im porte d 'encourager (î). »

La mobilité des propriétés foncières ne procure aucun 
avantage, parce qu’elle n’augm ente pas la valeur de l’ob
je t échangé, cl elle entraîne de grands inconvénients par 
les variations qu’elle fait subir aux fortunes privées. E l 
cependant, depuis un dem i-siècle, une foule de circon
stances précipitent cctlc m obilisation avec une rapidité 
inouïe.

P endant la prem ière révolution et sous l’em pire, une 
école philosophique avait déjà p ris  à tâche de démocratiser 
le territoire, comme elle avait dém ocratisé ses habitants, 
c ’est-à-dire de le diviser à l’infini et de le partager entre 
tous.

Ensuite csl venu l’esp rit de spéculation, qui, en dépit 
de la  natu re  des choses, a fait de la propriété foncière une 
espèce de m archandise el presque de monnaie. Le sys
tèm e du crédit foncier qui facilite l’em prunt hypothéqué 
su r  les te rres, e s t destiné à  porter le dernier coup à  la 
propriété foncière, considérée comme élém ent de stabilité 
sociale, en la transform ant définitivement en objet d’é

change e t de commerce.
Depuis que la propriété territoriale est dépouillée de scs 

anciens privilèges dans l’ordre civil et politique, c l écrasée 
sous le poids de lourds im pôts, les familles ne s’attachent 
plus au so l, c l loul le m onde sc défait aujourd’hu i d 'une 
terre comme d’un meuble.

L’abolition de la  noblesse, la  spoliation de l’É g lise , les 
idées dém ocratiques, les entreprises industrie lles, et les 
spéculations financières, on t si puissam m ent contribué à

(1) Procès-verbaux de la séance du conseil d’État du 7 pluviôse an xi, 
d'après Locré, IJijisl. c iv ,, t. xi, p. 90.



diviser et à mobiliser le sol, que les hom m es clairvoyants, 
loin de redouter aujourd’hui les inconvénients de l'am or
tissem ent du territo ire , s’effraient très-sérieusem ent de 
l’extrême m obilité qu’il subit. Des économistes hostiles à 
la religion, ou au m oins indifférents, s ’exprim ent à cet 
égard en term es très-rem arquables.

Au com mencem ent de ce siècle, le célèbre M althus, 
économ iste anglais, considérait la division extrêm e de la 
propriété foncière en F rance comme une cause de trouble 
et de décadence sociale.

« On fait en F rance, d isait-il, une effrayante épreuve 
des effets que peut produire l’extrêm e division des pro
priétés. La loi de succession, dans ce pays, partage éga
lement les biens de toute nature entre les enfants d’un 
même père, sans distinction de sexe ou sans droit de 
prim ogéniture, et n ’en rend qu’une faible portion suscep
tible d ’être léguée par testam ent..........Si cette loi conti
nue à  régler dans ce royaum e la  transm ission des héri
tages, e t si l’on n’imagine aucun moyen de l’éluder, il y a 
tout lieu de croire que le pays soum is à  ces habitudes 
sera, au bout d ’un siècle, aussi rem arquable par son ex
trêm e indigence que par l’extrême égalité des propriétés. 
Il n’y au ra  plus guère d 'autres personnes riches que celles 
qui recevront un salaire du gouvernement. Dans cet état 
de choses, ne pouvant com pter su r l’influence naturelle 
de la propriété pour arrê te r tout à  la fois le pouvoir de la 
couronne e t la violence du peuple, il est im possible de 
croire qu’un gouvernem ent mixte, tel que celui qui vient 
d ’être établi en France, parvienne à se m aintenir (1). »

M) Voyez l 'Univers du 5  juin J853. —  Ce journal qui défend avec 
autant de talent que de courage la cause de l’Église e t du bien, fait dans 
le même numéro d’excellentes réflexions sur les dangers de la mobilisation 
du sol. Nous l'engageons ii revenir su r  cette importante question qui a plus

c
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Le journal la Presse, connu par son hostilité envers 
l’Église, considérait naguère le m orcellem ent du sol en 
F rance comme une plaie déplorable.

« L’extrêm e division du sol est, d it-il, une plaie, et il 
n’est pas aujourd’hui en F rance un hom m e sérieux qui ne 
déplore ce gaspillage inintelligent e t ruineux de la  source 
de toute richesse! Sous l'em p ire  du morcellem ent, notre 
pays a  vu dim inuer ses produits alim entaires ou destinés 
à l’industrie. En blé, il nous m anque, année moyenne, 
plus d’un million d’hectolitres. La nourritu re possible à 
chaque F rançais n’est, en toute espèce de viande, que de 

•20 kilogram m es par an , alo rs que la ration  par tête est, en 
A ngleterre, de 07 kilogram m es. Notre industrie s ’alim ente 
de m atières prem ières à l’étranger. P artou t le morcelle
m ent im pose sa stérilité , et si l’on veut lire  à ce sujet 
d ’éloquentes et terrib les pages, il faut consulter M. Blan- 
qui ainé, m em bre de l’Académie des sciences m orales et 
politiques, chargé, en 184-4, d 'un  rapport su r  la situation 
économ ique des départem ents de l'Isère, Ilautes-A lpes, 
B asscs-A lpes cl V ar, quatre  contrées devenues tristem ent 
célèbres depuis.

« Avec le morcellem ent, il n 'e s t pas d ’instruction ni de 
progrès agricole possibles. La culture à la charrue dispa
raît pour faire place ;t la cultu re à bras. A bsence de bé
ta il, absence de fumier, dim inution des produits, stérilité, 
m isère. Avec la d isparition des récoltes, les frais augm en
ten t, la moyenne du prix de revient csl au-dessus du prix 
de vente : le travail se  solde en perte.

« Avec le m orcellem ent, il n ’est pas d’irrigations en

île rapports qu’on ne le pense communément avec le bien-être de la 
société e t les intérêts del'Kglise. Dans notre rapide travail, c’est à peine si 
nous pouvons l’indiquer.
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grand possibles ; le fléau du parcours c l de la vaine p â 
ture ne peut être supprim é; la création des prairies a r ti
ficielles devient inutile, faute de bétail à pouvoir élever 
économ iquem ent en le soum ettant au travail ; la nourriture 
anim ale lend à disparaître pour faire place à la nourriture 
purem ent végétale; de là un dépérissem ent général des 
forces hum aines et la  grande e t précoce m ortalité qu’on 
observe dans les pays soum is à une extrêm e division ter
ritoriale.

« L’A ngleterre, comme l’Allemagne, jou it d ’une grande 
prospérité territoriale. Depuis l’invasion des Danois, la 
propriété, dans ce pays, a élé soum ise au systèm e féodal 
absolu. Mais ce vice d ’origine a bien vile été atténué par 

une sage organisation......
« L ’argcnl qu’on em ploie en F rance à l’acquisition du 

sol, on le desline, en A ngleterre, à le cultiver. Si les fer
m iers anglais n ’ont pas les vaniteuses satisfactions que 
procure le titre , hélas! souvent bien contestable, de pro
priétaire incom m utablc, en revanche ils palpent de beaux 
profits. Aussi les ferm iers anglais ne veulent-ils de la pro
priété à  aucun prix : clic sera it à vendre, qu’elle ne trou
verait pas d’acquéreurs.

« Mais on d it : Voyez où en est réduite l’Irlande avec la 
propriété féodale, avec ces im m enses dom aines apparte
n an t au même proprié ta ire ; voyez l'état de m isère et 
d’abjection de cc peuple, réduit, pour vivre, à s’expatrier, 
ou que la faim décime régulièrem ent! Voilà où conduit 
l’absence du m orcellement. Est-cc là cc que vous voulez?

« Non évidem m ent; m ais on oublie ou 0 1 1 11e veut pas 
se  sonvcnirqucce qui ru ine l’Irlande est p ire que le m or
cellement du sol, c'est le morcellement de la culture. Ce 
pays csl soum is aux honteuses exactions des ferm iers gé
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néraux, lesquels sous-aiferm ent à des ferm iers principaux, 
qui divisent encore en tre plusieurs ferm iers secondaires 
les prix de ferme, e t ainsi de su ite  jusqu’à d’infimes par
celles. De sorte que la ren te du sol, avant d’arriver dans 
les m ains du lord propriétaire, comme un fleuve à son 
em bouchure, s’csl g rossie de tous les bénéfices usuraires 
prélevés par des interm édiaires inutiles, av ides; e t cc 
au grand détrim ent de la culture, à l’extrêm e préjudice 
des m isérables cultivateurs du sol, qui travaillent, bê
chent, portent, traînen t et meurent comme des bêtes de 
som m e. Le produit de la terre est du reste au niveau du 
m orcellem ent de la cu ltu re ; il le caractérise, il le juge, il 
le condamne : les Irlandais en sont à peu près réduits 
aujourd’hui à ne plus récolter que des pommes de 
te rre  (i). »

Les hom m es qui suivent les affaires sc rappellent sans 
doute la su rp rise  générale qu’excita, il y a peu de temps, 
la sta tistique officielle des propriétaires belges.

ün  s’im aginait que notre sol était sous la main d ’un pe
tit nom bre de familles. On apprit toui à coup que le nom 
bre des propriétaires qui possèdent en Belgique un revenu 
cadastra l, atteignait en 1840 le chiffre de 738,521, cl 
que près du tiers de la propriété foncière (c’est-à-dire 
49,575,819 francs su r 158,217,029 francs) es t entre les 
m ains de 668,914 propriétaires qui ne possèdent pas au 
delà de 400 francs de revenu cadastral. Un second tiers 
environ (48,076,500 francs) sc trouve en tre les m ains de 
58,657 propriétaires dont la possession ne dépasse pas 
un revenu cadastral de 2,000 francs. A insi, dans toute la 
Belgique il n ’y avait en 1846 que 10,939 propriétaires qui 
eussen t plus de 2 ,000 francs de revenu en biens fonds!

( I)  Voyez ÏU nivers du 21 avril 1853.
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On n’en com ptait que 1,234 qui eussent plus de 10,000 
francs de revenu, 418 qui eussent plus de 20,000 francs, 270 
qui eussent plus de 25,000 francs, 5-4 qui eussent plus de 
50,000 fran cs, 20 qui eussent plus de 70,000 francs, et 
onze seulem ent qui eussent plus de 100,000 francs. Est-co 
là un état de choses qui puisse inspirer des cra in tes su r 
l'excessive agglom ération des propriétés territoriales (i)'f

Les idées du jour, l ’exemple de la France, le m orcelle
m ent déjà constaté en Belgique, offrent donc à l’am ortis
sem ent que l’on redoute un contre-poids plus que suffisant. 
Que dis je! les hommes sensés se dem anderont si le bieir 
du pays ne réclam e pas, au lieu d’une nouvelle impulsion 
à ce m orcellem ent indéfini que ta n t de lois favorisent, 
quelques m esures qui le m odèrent.

Quoi qu’il en soit, il est certain  que celte tendance à 
m orceler et à m obiliser le sol, qui se  m anifeste chez nous, 
e t qui déjà y a produit des ellels appréciables, ôte tout 
caractère sérieux aux frayeurs que l’on m ontre au sujet 
de la main-morte.

Deux ou trois réflexions très-courtes suffiront m ainte
nant pour porter le dernier coup à  ce fantôme.

Que l’on veuille bien rem arquer d'abord que le capital 
m obilier dépasse en valeur les propriétés imm obilières. 
Les fortunes ne reposent plus généralem ent, comme au tre
fois, su r la propriété foncière. La prospérité publique 
dépend en m ajeure partie des progrès de l’industrie e t de 
l’activité du com m erce; elle se ra it donc, en toute hypo
thèse, beaucoup m oins affectée de l’am ortissem ent d ’une 
partie du sol, qu’elle ne l’eû t été avant la révolution de 
France.

( t)  Statistique générale. Situation du  royaume, période 1849-1830, 
p. 384.
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Qu’on ne perde point de vue, non plus, que les établis
sem ents qui possèdent des biens am ortis peuvent, moyen
nant autorisation, échanger et vendre une partie de leurs 
propriétés, e t ren tren t p a r  ces actes dans la catégorie des 
propriétaires particuliers. De ce chef encore d isparaît une 
partie des inconvénients que l’on semble redouter.

Enfin, je  dirai que l’on peut prévenir tous les dangers 
im aginables ît l’aide du pouvoir discrétionnaire que la  loi 
accorde cl peut conserver au gouvernem ent, d’au toriser ou 
de ne pas au toriser les dons e t les legs qui son t faits aux 
établissem ents d ’utilité pub lique; ca r cc pouvoir suffit 
pour em pêcher la création d’établissem ents nouveaux, 
lo rsqu’on ne les juge pas u tiles, et pour arrê te r l'accrois
sem ent des propriétés des établissem ents existants, dès 
qu’on le veut. 11 est vraim ent étrange que l’on trem ble, 
avec un pareil instrum ent destructeur en m ain !

Cc dro it de vie et de m ort que la loi accorde au pouvoir 
exécutif à l’égard de tous les établissem ents de charité, 
sera it vraim ent exorbitant, si l’on ne com ptait su r  l'im par

tialité el la sagesse du gouvernem ent. Mais il n’en est pas 
m oins vrai que ce dro it effrayant pour les institutions 

d’utilité publique, suffit à lui seul, si l’on s’effraie, pour 

prévenir et écarter tous les abus, e t renferm er l’am ortis
sem ent de la propriété foncière dans des lim ites fort 
étroites.

On a soutenu e t l’on soutient encore que l’am ortisse
m ent est un privilège, e t un privilège exorbitant.

On oublie alors, ou l’on feint d’ignorer que « l’essence du 
privilège, c’est le dro it de faire quelque chose, de jo u ir  de 
quelque avantage qui n ’est pas de dro it com mun. Le droit 
commun consiste en cc que tous ceux qui sont placés dans 
la même position jou issen t des mêmes droits. C’est là le
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principe dont nos lois e t plus encore nos idées son t imbues. 
A insi, il y a privilège si tous ceux qui ont les mûmes titres 
n’ont pas les m êm es dro its. Mais 011 ne doit pas confondre 
le privilège avec l’inégalité. Un exemple rendra cette diffé
rence sensible. La loi exige certaines conditions pour 
être électeur; celui-ci a  un droit e t jou it d 'un avantage 
dont ses concitoyens sont p rivés; m ais ce n’est pas un 
privilège, car tous ceux qui rem plissent les conditions 
légales sont électeurs (i). Il faut donc aussi que tous ceux 
qui prétendent à l’exercice d’un droit soient dans une 
position identique, pour que la concession de ce droit à 
l’un d ’eux soit un privilège.

« Les privilèges peuvent ê tre  divisés en deux classes 
bien distinctes. Les uns ne constituent pas seulem ent un 
avantage pour les personnes qui les obtiennent, m ais ils 
lèsent ou restreignent les droits que la loi com mune 
assure à au tru i. Tels seraient, par exemple, les privilèges 
en m atière d ’im pôts, tels son t les brevets d’invention...

« D’au tres privilèges constituent un avantage pour celui 
qui en jouit, mais sans aucunem ent restre indre les d roits 
d ’au tru i e t sans léser personne. « Le privilège, d it Mer- 
« lin (2 ), est odieux quand 1111 tiers en souffre; il est favo- 
« rablc quand le tiers n ’en souffre point. »

« Ces exemples prouvent que nos lois adm ettent des 
privilèges de plus d ’une espèce : ils sont accordés e t se 
justifient par des motifs de nécessité ou du m oins d ’utilité 

publique (s). »
L 'am ortissem ent accordé aux établissem ents cliari-

(1) Voyez sur cc point e t su r  plusieurs autres une brochure intitulée : 
Quelques mois sur la proposition de SIM. Diibus e t lirabant, m ars I8 i I .

(2) Répertoire, voyez Privilège, 11° 2.
(3) E xam en de la proposition de MM. D ubm  et lirabant, p. CI.



tables n ’est donc pas un privilège dans la rigueur du 
term e, mais une application du dro it com m un; ou bien, 
si on l’appelle un privilège, il compte parmi les privilèges 
que la loi favorise parce qu’ils ne font to rt à personne et 
procurent au contraire un grand bien. De ce chef encore, 
on au ra it to rt de je ter de l’odieux su r un am ortissem ent 
m odéré des fondations charitables.

Personne, du reste , ne peut à bon dro it accuser le 
gouvernem ent belge d’avoir donné trop d’extension à ce 
prétendu privilège, car la  quantité de propriétés am orties 
en faveur des établissem ents de charité  est très-petite .

Un jo u r que la pénurie du tréso r public préoccupait vi
vement la cham bre, M. Verhaegen, qui éprouve pour la 
m ain-m orte une indicible frayeur, s ’écria : « Je demande 
qu’on établisse un im pôt annuel de 4  pour cent su r la va
leur locative des biens tombés en m ain-m orte («). » Il 

appela cet im pôt « une ressource im portante pour le 
trésor. »

S ur les observations du m inistre des finances, M. Ver- 
liacgen consentit à exem pter du nouvel impôt les biens 
des provinces, des com m unes, des hospices, des bureaux 
de bienfaisance, et même des établissem ents libres dont 
la propriété te rrito ria le ne dépasserait pas la valeur de 
m ille francs. C’était réduire l’im pôt à peu de chose.

M. le m inistre des finances n’eut donc plus à faire qu'un 
relevé officiel des congrégations hospitalières autorisées 
depuis 1830, e t des biens am ortis à leur prolit, pour appré
cier ît sa  juste  valeur les ressources que M. Verhaegen sc

(1) Annales parlem. de 1816-17, p. 203. Quelque temps auparavant, 
M. Verhaegen avait proposé un impôt sur les donations entre vifs. Ce projet 
n’avait été accueilli dons les sections que par deux membres su r  cinquante- 
tro is .—  L. c ., p. 200.
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proposait de procurer au trésor public; il en fit part .ï 
la cham bre en ces term es :

« Il existe en Belgique 151 congrégations autorisées en 
vertu  du décret de 1809. Depuis 1830, c’est-à-dire en 
16 ans, l’on s’est borné à instituer dans tout le royaume 
39 congrégations d ’hospitalières. C 'est le bilan des cou
vents établis depuis 1830. D 'après les comptes transm is 
au gouvernem ent, en exécution du décret de 1809, les 
com m unautés existantes jouissent d’un revenu imposable 
de fr. 6 ,923 et 68 c.; de sorte  que, sauf erreu r ou om is
sion, toutes déductions faites, les voies et moyens nou
veaux que M. Verhaegen sc proposait de créer, s ’élèvent 
à la som m e de 276 fr. 95 c. (2). »

Les adversaires de l’am ortissem ent m odéré ne devraient- 
ils pas, en présence d ’un fait aussi significatif, déposer 
enfin leurs préjugés!

Comme le gouvernem ent, m algré tout ce qu’on a  pu dire 
de sa trop grande condescendance, a  été très-sobre ju s
qu’ici, nous venons de le voir, d’autorisations de ce genre, 
beaucoup d 'élablissem ents de ch arité , éclos au  soleil 
de 1830 et accrus à  l’om bre de la Constitution, se  sont 
trouvés dans d'im m enses em barras lorsqu’ils o n td û  songer 
à transm ettre leurs biens de m anière qu’ils ne devinssent 
ni la proie du fisc, ni le partage d 'héritiers naturels 
sans droits.

Les lois fiscales, qui exigent 13 pour 100 à chaque 
mutation de biens im m eubles, suffisent pour ruiner 
en peu de temps les établissem ents de charité, surtout 
lorsque les circonstances deviennent peu favorables. Si la 
m ort, par exemple, frappe successivem ent, dans l ’espace 
d’un petit nom bre d’années, deux ou trois personnes sur la

(1) Annales parlent, de 1810-47, p. 240.
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(etc desquelles les propriétés de rétablissem ent reposent, 
c’en est fait de la prospérité d e là  m aison, e t en certains 
cas, c'en est fait de son existence.

Même en faisant abstraction de ces accidents, on doit 
avouer que personne, toute proportion gardée, ne paye des 
impôts plus lourds que nos institutions charitables. Dans 
la discussion de 1846, que nous venons de citer, lorsque 
M. Verhaegen se fut plaint de cc que les établissem ents 
catholiques frustraient le trésor public de la  valeur du 
dro it de m utation, que lui procurent les propriétés parti
culières, M. le m inistre des finances lui répliqua immé
diatem ent en ces term es : « Les b iens qui son t possédés 
par les associations existant en vertu de nos libertés 
constitutionnelles payent l’im pôt le plus lourd que l'on 
puisse payer: il me se ra it facile de le dém ontrer; m ais je 
crois inutile d ’en trer dans ces détails, tan t la chose me 
para ît évidente p a r  elle-même (i). »

Depuis quelques années, ces lois écrasantes sont appli
quées avec une rigueur excessive aux institu tions chari

tables.
11 n ’est donc pas étonnant que celles-ci aien t lâché d ’al

léger par lous les moyens que la loi leur fournit, et que 
la jurisprudence autorise, le joug de fer qui pèse su r  elles.

Cependant ces cfl'orls leu r sont aujourd’hui im putés à 
crim e. On entasse récrim ination su r  récrim ination, sar
casm e su r  sarcasm e, pour prouver que les établissem ents 
de charité  violent les lo is , sc soustra ien t injustem ent à 
l'im pôt, et m éconnaissent les d roits de l’É tat.

Sans entrer dans des détails qui fatigueraient le lectcur, et 
qui au fond sont inutiles, nous soutenons que ces accusa-
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lions son t souverainem ent iniques : d ’abord, parce que les 
établissem ents de charité que l’on incrim ine, n'ont fail que 
profiter des ressources que la loi leur offrait ou sem blait 
leur offrir; ensuite, parce qu’ils oui agi avec une entière 
bonne (oi cl en se conform ant à l ’avis des jurisconsultes 
les plus habiles et les p lus intègres.

La preuve que la valeur de ces contrats n’est pas aussi 
contestable qu’on sc plaît à le d ire , c’est que les tribunaux 
les onl souvent déclarés inattaquables, e t ont souvent con
dam né le fisc, qui n’en renouvelait pas m oins sans pitié 
scs prétentions obstinées (i).

Je  dirai plus : le fisc a très-souvent pris ces contrats 
comme base de ses exigences, e t les a exploites dans toute 
la force du m ot. De sorte  que ces combinaisons imaginées 
pour échapper légalem ent à  des impôts écrasants, entraî
naient quelquefois plus de charges que n’en eût entraîné 
une sim ple transm ission de biens sans contrat de société 
e t sans convention m utuelle.

Ces efforts tantôt heureux, tantô t m alheureux, devraient 
trouver au m oins g râc e , sinon faveur, chez lous les 
hommes im partiaux, puisqu’ils n’ont point" eu d’au tre  but 
que de sauvegarder au tan t que possible le patrim oine des 
pauvres; ca r en définitive ce sont les pauvres qui payent 
ces pesants im pôts.

Loin donc de récrim iner contre les tentatives faites ju s

qu’ici pour soustra ire  les établissem ents charitables à la 
ruine dont ils son t sans cesse m enacés, on devrait en tire r 
une leçon utile.

(1) On peut voir, entre autres, dcuxjugcmcnts dn tribunal de Turnlioul, 
que M. Jean Van Dammc ignorait sans doute, lorsqu’il accusait les bons 
religieux d’Averboden do frustrer le trésor public à  l'aide de contrats 
invalides. Ces jugements ont été prononcés le 11 octobre 1850 e t le 20 fé
vrier 18ü2 on faveur de ces religieux et contre les prétentions du lise.
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Ces tentalives attestent que nos établissem ents se trou
vent dans un état violent, d’où on devrait les tirer.

La Constitution leur octroie une existence libre e t indé
pendante , elle les couvre de sa protection e t leur assure 
la paix.

Mais des lois antérieures à la Constitution, qui ont été 
laites dans un au tre temps et pour un au tre  état de choses, 
m ultiplient les obstacles e t les difficultés au point que 
l’existence de ces établissem ents es t com prom ise à  chaque 
instan t par la m ort des personnes qui les ont fondés ou 
qui les adm inistrent.

Il y a donc un conflit réel en tre l'a rtic le  20 de la Con
stitution, qui accorde la liberté d ’association sans lim ites, cl 
les lois fiscales qui rendent l’existencc durable de ces asso
ciations précaire, je  dirai plus, m oralem ent impossible (1).

Que le législateur exam ine donc si l’in térêt du pays, 
ut su rtou t l’in térêt des pauvres,ne conseille pas d’améliorer 
cette position fâcheuse, faite aux associations charitables, 
en leu r procurant quelques moyens légaux de conserver 
leurs biens. Nous abandonnons la question au jugem ent 

des cham bres ; m ais nous protestons, au nom de la justice 
e t de la vérité, contre les récrim inations et les sarcasm es 

dont on couvre les sœ urs de C harité lo rsqu ’elles invo
quent de bonne foi le bénéfice des lois existantes.

Le gouvernem ent français, pour m ettre un term e à  l’état 
de gêne où se trouvaient beaucoup d’établissem ents chari-

(1) Ce conflit a été entrevu au Congrès national, e t c'cst pour le faire 
disparaître que diverses m esures on t élé proposées, afin d’assurer aux 
associations libres une place au soleil, le feu et le lieu. Mais les préoccu
pations du moment ont fait ajourner la solution de cette importante ques
tion. M. Lebcau fit observer alors qu'on pouvait l'abandonner sans incon
vénient au bon sens des législatures suivantes. Il est donc bien naturel 
que cette question reçoive aujourd’hui une solution satisfaisante.
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tables, à cause des exigences du fisc, leur a  accordé récem
m ent un délai pour régulariser leurs titres de propriété 
c l opérer la transm ission de biens, sans fra is, au droit 
lixe d’un franc , accordé autrefois p a r  Napoléon. Chez 
nos voisins 011 e s t délivré, à cc qu’il para ît, de la crainte 
de voir les pauvres trop riches et les établissem ents de 
charité  trop prospères.

P u isse  la Belgique sc m ontrer aussi juste  el aussi 
sensée !

De tout ce qui précède, il nous esl perm is de conclure : 
■1° que l’avantage de ne posséder point de biens am ortis 
est très-petit pour la société ; 2° que l’inconvénient d ’en 
avoir beaucoup n’est pas un bien grand mal : témoin l’An
gleterre, qui est arrivée au plus haut point de prospérité 
m atérielle, quoique la m ajeure partie de son sol soit 
am ortie depuis des siècles; 3° que le danger d ’en avoir trop 
peu préoccupe très-sérieusem ent les économ istes.

Que chacun tire  de ces faits les conséquences qu’il ju 
gera pratiques!

CHAPITRE X.

Des aumônes confiées aux fabriques d’église e t aux personnes successives.

Dans le double but de centraliser et de séculariser les 
secours publics, les partisans du nouveau système de 
bienfaisance refusent aux fabriques d’église le droit de 
recevoir, d’adm inistrer et de d istribuer des aum ônes, el 
ils étendent ce refus aux personnes successives, quelle que



soit d’ailleurs leur aptitude à  servir d’interm édiaire entre 
les pauvres et leurs bienfaiteurs.

Notre su je t nous oblige à d ire notre avis de cette opi
nion nouvelle.

Il est certain  que la  législation charitable de l'em pire, 
loin d’exclure les fabriques d 'église de l’adm inistration el 
de la d istribution des aum ônes, leur attribue formelle

m ent ce droit.
Les dissertations savantes que l’on a faites su r l'étym o- 

logic grccquc du mol aumône, d’après le célèbre Du- 
cange et d ’au tres auteurs renom m és, afin de prouver que 
des aum ônes ne sont pas des aum ônes (1), s’évanouissent 
comme une om bre devant le magnifique rapport que P o r
talis présenta à l'em pereur le 16 avril 1806, pour lui 
m ontrer qu’il eû t élé injuste et fâcheux de refuser aux fa
briques le droit de recevoir el d’adm inistrer des au
mônes.

À l’appui de sa thèse, cc grand m agistrat allègue le 
droit immémorial des fabriques; l'origine de l'aum ône, qui 

est née dans l ’église; le désir des bienfaiteurs qui la font 
plus volontiers dans la maison de D ieu; l’u tilité de ces 
aum ônes qui sont réservées par les curés pour les pauvres 
honteux; enfin la liberté naturelle de l’homme, qui a  le 
d ro it, en posant des actes lib res el surérogaloires, d’obte
n ir  une grande la titude dans le choix des interm édiaires 
auxquels il confie scs dons.

(1) M. do llaussy a  soutenu avec un grand appareil d'érudition que les 
dons faits aux églises portaient autrefois lo nom d’aumônes. Ce fait n'est 
pas contesté. Mais ce que le ministre aurait dù prouver, c’est d'abord que 
le mot aumône ne signifie jamais un don gratuit fait aux pauvres, et. 
ensuite que notre législation n’emploie point le mot aumône dans cc der
nier sens. Toute la question était là.
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11 est juste , dit le m inistre, qu’une partie des aum ônes 
recueillies et la totalité de celles qui sc trouvent dans les 
troncs placés par les fabriques, soient réservées à  l’église, 
« parce que ces aum ônes tournent au prolit de cette es
pèce de pauvres que des circonstances e t des m alheurs 
ont renversés d ’un é ta t honnête, cl qui ne voulant pas con
fesser leur m isère à des adm inistra teurs des bureaux de 

bienfaisance, leurs égaux e t quelquefois leurs ennem is ou 
leurs rivaux, vont chercher auprès de leurs pasteurs des 
consolations qui soutiennent leur courage c l des secours 
qui ne les hum ilient pas. C’est il cet in téressant emploi que 
sont, en général, consacrées les aum ônes faites par les 
fabriques et les curés. »

P u is il ajoute :
« L ’administration des aumônes n'est el ne peut-être le 

p r iv il è g e  e x c l u s if  d'aucun établissement quelconque; les 
aum ônes sont des dons volontaires e l libres : celui qui fait 

l’aum ône pourra it ne pas la faire ; il est le maître de choisir 

le m inistre de sa propre libéralité... L’homme qui es t en 
é lat de faire l’aum ône et qui en a la volonté peut donc 
s’adresser même à de sim ples particuliers. A qui appar
tiendra donc l’adm inistration de ces aumônes? A  celui ou à 
ceux que le donateur aura chargés d ’en faire la distribution. 
I l n ’y  a el il ne peut point y  avoir d ’autre règle en pareille 
matière. Ebranler celle règle, ce serait tarir la principale 
source des aumônes.

« Com m entserail-il possible de penser que les fabriques 
sont exclues du droit d ’adm inistrer les aumônes qu’elles 
reçoivent? Dans ce système, il faudrait aller jusqu’à  dire 
qu’il leur est in te rd it d ’en recevoir; c’est-à-d ire , i l  fau
drait détruire l a  l ib e r t é  n a t u r e l l e  qu’ont les hommes qui 
consacrent une partie de leur fortune à des aum ônes, de
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choisir les agents de leur bienfaisance e t de leur libéra
lité (i). »

P ourrait-on réfuter en m oins de mots les objections 
surannées qu’on élève aujourd’hui contre le droit immé
morial des fabriques? A ces raisonnem ents il n’y a réelle
m ent rien à répondre.

P orta lis n’in troduisait point en 1806 un droit nouveau, 
il m aintenait celui que le concordat avait établi.

L ’article  70 de la loi du 18 germ inal an X (le concordai) 
porte en toutes lettres : I l sera établi des fabriques pour 
veiller à l'entretien et à la conservation des temples et à 
l’adm inistration des aumônes.

Le rapport de P orta lis, dont nous avons donné un ex
tra it, nous fournil un prem ier com m entaire authentique du 
sens de cet article . L’article  parallèle du décret rela tif à 
l’organisation du culte protestant nous en fournil un autre. 
A l’artic le  20 de ce décret il est d it : Les consistoires veil
leront au m aintien de la discipline, à l'administration des 
biens d’église et à celle des deniers provenant des aumô
nes (a).

Ces articles organiques du culte catholique et du culte 
p ro testan t furent constam m ent m is en pratique.

Nous citerons, à l’appui de notre thèse, le décret porté 
en faveur du culte réform é,le 28 mai 1809, dont voici les 
term es :

« A rt. 1. Le legs de 3 ,000 francs, fait aux pauvres de

(1) Rapport h l'empereur pour faire accorder a u x  fabriques d'église 
l’administration générale des dons e t aumônes offerts en faveur des p a u 
vres. 10 avril 1800. — Trav., p. 421. Voyez aussi l’abbé André, Cours de 
droit civil ccclés., 1. 1,  p. 520 de la 1"  édition.

(2) L e droit civil ecclésiastique français, etc., par G. De Champeaux, 
t . n ,  p. S i .  Paris, 1819.
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l’église réform ée de P aris , sera accepté par les membres 
du consistoire.

« A rt. 2 . Ces 3,000 francs seront reçus par le consis
toire, pour être employés par lui au profit exclusif des pro
testan ts pauvres de la même ville. »

Quant au culle catholique, il obtint non-seulem ent des 
décrets sem blables, m ais le gouvernem ent au to risa , en 
vertu de la loi, l’organisation des bureaux (le charité, qui 
faisaient partie des fabriques e t qui avaient pour fonc
tion spéciale l’adm inistration des aum ônes.

« 11 y a  cette différence, d it M .Prom psault (i), en tre les 
bureaux de bienfaisance e t les bureaux de charité, que les 
uns appartiennent à la paroisse c l sont dirigés selon l’esprit 
de la  charité chrétienne, et les au tres  appartiennent à la 
m unicipalité c l son t dirigés selon les principes de la ph i
lanthropie.

« Depuis la publication des Articles organiques, dont le 
soixante-seizièm e p o rte : « Il sera établi des fabriques pour 
veiller à l'en tre tien  cl à la conservation des tem ples, à 
l'adm inistration des aum ônes, » les fabriques sont auto
risées à se constituer de nouveau en bureau de charité , ou 
à  former dans leu r sein une com mission charitable.

« L’archcvêque-évêque d’A u lu n ,à la fin  de son règlement 
pour les fabriques de son diocèse, publié avec l’approba

tion du gouvernem ent, le 25 août 1803, réserva « lu i et à 
ses successeurs le dro it de faire su r l’organisation des 
bureaux de charité , ensem ble su r l'adm inistration des 
fonds affectés au soulagem ent des pauvres, tels règlements 
qu’il appartiendrait, pour iceux, préalablement revêtus de 
l’autorisation du gouvernem ent, être exécutés selon leur

( l)V o y c ï Dictionnaire raisonné de droit e t de jurisprudence en ma
tière civile ecclésiastique, e tc ., t. i , p. 651, etc. Paris, 18iO.



form e et teneur. —  Les autres évêques, e t en particulier 
celui d’Orléans, com prirent l'adm inistration des aumônes 
faites aux pauvres dans leurs règlem ents, ce qui donna 
lieu à  des explications qu’il est utile de connaître (i).

« Loin de changer cette disposition ou de la modifier, le 
décret organique des fabriques, pub lié lc50  décem bre 1809, 
l’a  m aintenue telle qu’elle était. (Art. 1.) De sorte  que les 
fabriques modernes peuvent et doivent, dans l’intérêt de 

la paroisse et des pauvres, o rganiser un bureau de charité 
dans leu r sein pour recueillir les aum ônes faites aux 
pauvres do la paroisse cl. les d istribuer. Il est du devoir 
des évêques de les y engager et même de les y contraindre, 
tan t parce que le soin des pauvres doit être un  des prin
cipaux objets de leu r sollicitude pastorale, que parce que 
le décret apostolique du 10 avril 1802 les y invite en leur 
recom m andant d 'établir des m onts-de-piété.

« P lusieurs décrets e t ordonnances ont déjà autorisé des 
fabriques à  accepter des legs pour les pauvres (2) ;  une, 
en tre au tres, du 22 août 1820, autorise la fabrique de la 
paroisse de Bonne-Nouvelle à accepter 1111 legs ainsi conçu :

« Je donne à la fabrique de la succursale de Bonne- 
Nouvelle, paroisse Suint-Euslache de P aris , 400 fr. de rente 
perpétuelle su r le grand-livre de la dette publique, pour 
être répartis annuellem ent p a r  lad ite  fabrique en tre les 
pauvres les plus nécessiteux dans l’étendue de ladite 
succursale, sans que les membres de ladite fabrique soient 
tenus de rendre compte de l’emploi qu i aura été fa it des 
arrérages de ladite rente, la com ptabilité, telle qu’elle est

(1) Rapport du ministre des a illes , I l  septembre 1806.
(2) Ord. roy. 1814 et 1816, 51 décembre 1817, 9  juin 1819, 12 jan

vier 1821, etc.
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tenue pour les autres affaires particulières à ladite fabrique 
devant suffire pour constater ledit emploi.

« L ’adm inistration des hospices deP aris  se m it en mou
vement e t obtint, le 25 octobre môme année, une ordon
nance qui l’au to risait h accepter le m êm e legs. La fabrique 
refusa de se dessaisir. L ’affaire fut portée, quelques années 
après, au conseil d’É ta t, qui rejeta la requête des hospices 
et laissa la  fabrique de Bonne-Nouvelle en possession du 
legs (i).

« Le gouvernem ent consulaire était si bien pénétré de 
cette vérité, qu’il est des m isères qu’il n’appartien t qu’aux 
m inistres du culte de connaître e t de soulager, que, quoi
qu’il y eût à  P aris  des bureaux de bienfaisance, il n’en 
réservait pas m oins des fonds dont il confiait la d is tr i
bution à l’archevêque (2 ). »

N’oublions pas que la législation de l ’em pire a  élé im
plantée chez nous, dès son orig ine; la Belgique apparte
nait à  la F rance à l’époque où ces décrets ont été portés.

Un dernier tra it achèvera le tableau que nous venons 
de tracer.

Parm i les aum ônes les plus m éritoires figurent sans 
contredit celles que les am is des pauvres consacrent à 
l’instruction g ratu ite  des enfants. Ces aum ônes sont aussi 
celles que les partisans du système légal accordent le 
m oins volontiers aux fabriques.

E h bien, non-seulem ent le conseil communal de Mons 
a soutenu, et avec succès, que la loi au to risait les fabri
ques à  recevoir do pareilles aum ônes, chose qu’elle a

(1) Ord. rog., I l  novembre 1850.
(2) JauflVet, ftlèm ., t. i , p. 353. —  /■« Patrie  de Bruges a donné 

un excellent article su r cette question dans son n° du 19 septembre 1850. 
On y trouve le rapport de Portalis que nous avons cité.
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prouvé par de nom breux actes du gouvernem ent belge (1) ; 
m ais le gouvernem ent français, p a r  un décret signé le 
8 octobre 1850, a  autorisé le trésorier de l’église curiale de 
Sain t-A m broix à accepter le legs d'une somme de 12,000 
francs, fa it par N . a  charge d'em ployerla somme léguée ü 
l’entretien de l’établissement des frères des écoles chrétien
nes de cette commune (a).

Ce décret si récent prouve que la législation de l’em pire 
existe encore e t est constam m ent appliquée en France. 
Pu isqu’elle n 'a jam ais été modifiée, elle existe donc aussi 
en Belgique. Le projet de dépouiller les fabriques du 
dro it im m ém orial qu’elles possèdent d’adm inistrer des au
m ônes, e s t donc une innovation contraire aux lois e t à 
l’in térêt bien entendu des pauvres (3).

Ces deux motifs suffisent pour la faire repousser comme 
tous les au tres p rincipes du système.

Disons un m ol des personnes qu’on appelle successives 
et auxquelles on refuse le dro it de d istribuer les aumônes 
dont les adm inistra tions officielles conservent les capitaux.

(1) Voyez le rapport rem arquable que M. l'avocat JMcquet a fait au 
conseil communal de Mons, dans sa  séance du 7 septembre 1849, comme 
organe du comité du contentieux de cette administration.

(2) Voyez. O rg a n e  d e s  F la n d r e s  du 29 janvier 1851.
(3) Nous lisons dans les procès-verbaux de la  commission des fonda

tions, formée par 51. de Ilaussy pour revoir la législation charitable, ce 
remarquable passage : «' U n m e m b re  (par niolion d'ordre). A deux re
prises différentes on a  soulevé dans le sein de la commission la question 
de savoir si les fabriques d'église avaient qualité pour adm inistrer les 
distributions d'aumônes qui grèvent les fondations de services religieux : 
chaque fois la question a été résolue unanimement d'une manière affirma
tive. Cependant, connue elle a  parfois donné lieu à  des difficultés, je  désire
rais qu'elle fut tranchée par un texte de loi. l,a  commission se rallie h ces 
observations, sous la  réserve que le nouvel article sera inséré sous le 
chapitre des fondations de bienfaisance. » Procès-verbaux de la connu, des 
fond., p. 110. Malgré l’avis unanime de cette commission, le nouveau 
projet de loi, déposé par 51, Faidcr, retire leur droit aux fabriques !



Ici encore on s’écarte violemment e t sans m otif de la 
législation e t de la pratique reçue depuis cinquante ans.

Nous avons vu plus hau t (pag. 66) que le m inistre de 
l’in térieur, par arrêté  du 5  prairial an XI (25 m ai 1803), 
a  autorisé les bureaux (le bienfaisance à confier leurs quêtes 
soit a u x  filles de la Charité, vouées au service des pauvres et 
des malades, soit à telles autres dames charitables qu'ils ju -  
f/eront convenable.

Ce dro it est si m anifeste que Vuillefroy, au teur généra
lem ent hostile à l’É g lise , le reconnaît formellement. 
M. de Haussy invoque l’autorité de cet écrivain pour éta
b lir que les bureaux de bienfaisance doivent accepter les 
dons e t legs faits aux fabriques en faveur des pauvres (î), 
thèse que nous contestons, parce qu’elle est basée su r des 
preuves de fait plutôt que de d ro it; m ais il dissim ule ces 
paroles significatives de Vuillefroy : L a mise en possession 
(accordée au bureau de bienfaisance on au maire) n ’em
pêche pas, du reste, de faire intervenir dans la distribu
tion des secours, le curé ou la fabrique, ou le consistoire, si 
telle est l'intention des donateurs (2).

Ces paroles em pruntées à un avis du conseil d ’É tat ne 
perm ettent aucun doute sur la pratique adm inistrative de 
France.

En Belgique, elle cxislait encore lorsque M. Lauw ers, 
curé du Finistère, à  Bruxelles, légua sa fortune aux hos
pices de la capitale , à  condition que le revenu en fût con
fié aux curés de Bruxelles. Il avait lui-m êm e reçu et 
d istribué les rentes que l’adm inistration  officielle lui re-
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(2) Traité de l'administration du culte catholique, etc., par A. Vuillc- 

ft'oy, p. 290. Paris, 1842.



niellait chaque année pour accom plir les intentions des 
donateurs (i).

Ici donc encore 011 a  substitué un système créé a priori 
aux lois e t à la pratique reçue, lorsqu’on a  refusé aux ad
m inistrations publiques le droit de rem ettre à des personnes 
de confiance, désignées par les fondateurs, les rentes qui 
n ’avaient été fondées qu’à cclte condition.

Afin de couvrir cclte innovation d’un prétexte, on a 
soutenu que l’É ta t 11e pouvait s ’engager à confier les au 
mônes destinées aux pauvres à des personnes successives, 
c’est-à-d ire  à une suite de personnes inconnues, qui peu
vent être indignes ou incapables de soigner d ’aussi grands 
inlérêis.

Cette terreu r subite pou rles personnes successives, nous 
le disons sans vouloir incrim iner les intentions de per
sonne, ressem ble un peu à une m achine de guerre. On 
n’ose avouer l’intention d ’écartcr de la d istribution des 
aum ônes les m inistres de la religion e t les sœ urs de Cha
r ité ; on lâche donc d’arriver au but en m ontrant un 
grand zèle pour la répartition fidèle e t équitable des se

cours publics, c l en alléguant l'inccrlitude qui p lane sur 
les qualités des personnes appelées à l ’avenir à distribuer 
ces secours.

Cc grand zèle est louable sans doute; m ais cette incer
titude est-elle réelle? O11 nous d it : Les cu ré s , les vi
caires, les sœ urs de Charité qui d istribueront p lus tard 
ces aum ônes, 11e sont pas connus ! Nous l’adm ettons en 
ce qui concerne leurs noms et même leurs personnes; mais 
cela n’est pas vrai de leurs qualités m orales, de leu r ap ti
tude à d istribuer des aum ônes, de la confiance qu’ils in-
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spirent. Tout le monde sait d ’avance que les ecclésiasti
ques e t les sœ urs de Charité, qui seront chargés d’ici à 
cent ans de d istribuer le revenu des fondations que l’on 
fait m aintenant, auront la même mission que les ecclésias
tiques el les sœ urs de C harité que nous avons sous les 
yeux, c l qu’ils auront aussi, nous devons le présum er, le 

même zèle cl le même dévouement pour le bien-être des 
pauvres. Leur étal, leurs fond ions, leurs engagem ents 
sacrés fournissent une garan tie  suffisante de leu r probité 
et du discernem ent avec lequel ils d istribueront les au
mônes qui leur seront confiées.

Il n’est pas vrai de dire que les am is des pauvres, en 
leu r faisant rem ettre  le revenu des fondations qu’ils ont 
créées, abandonnent la bonne adm inistration de ces au 
mônes au hasard (i). Le hasard  n’es t pour rien dans cette 
disposition. Tout y est prévu e t déterm iné, excepté les 
événements qu ’il e s t inutile de prévoir. Il est possible 
sans doute que, dans un cas extraordinaire, les qualités 
m orales que l’on suppose toujours dans ces dépositaires 
des aum ônes fondées, fassent défaut; m ais cette possibi
lité éventuelle suffit-elle pour prohiber ces adm inistrations 
spéciales? A vant de les proscrire  on devrait avoir trouvé 
des dépositaires plus ap tes, plus fidèles, p lus sû rs , e t su r
tout le moyen de prévenir lous les abus possibles. Qui 
oserait d ire  que la centralisation des secours publics el 
une adm inistration sécularisée suffisent pour cela?

Enfin, nous nous dem andons : Pourquoi donc tant de 
zèle, pourquoi tan t de soucis? E st-ce qu’on ne suppose 
chez les am is des pauvres aucune intelligence de leurs 
propres in té rê ts; ou croit-on qu’ils tiennent peu à  la

(I) Avis de 51. Tcscli. Indépendance du  25 février 185-1.
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bonne adm inistration et à  la  bonne répartition  de leurs 
aum ônes? Si les fondateurs ont confiance dans ces per
sonnes successives, qui leur paraissent suffisamment con
nues, le gouvernem ent doit-il sc m ontrer plus difficile et 
plus soupçonneux qu ’eux? Cet excès de précautions dépasse 
évidem m ent les lim ites ordinaires de la prudence adm i
nistrative.

Que l'on accepte donc franchem ent un usage ancien 
sanctionné par les lois m odernes, par la pratique adm i
nistrative de cinquante ans, e t qui en dernière analyse est 
dans la  nature même des choses, et les difficultés im agi
naires que l’esprit de système a inventées à ce sujet s’éva
nouiront d’elles-mêmes.

CHAPITRE XI.

Inconvénient* et dangers du nouveau système do bienfaisance publique.
—  Motifs de le répudier.

Le nouveau système de bienfaisance que M. de Haussy 
a introduit dans l’adm inistration générale de la justice, a 
l'im m ense inconvénient de s ’appuyer su r  une suite de 
m esures brusques e t violentes, sans antécédents dans notre 
pays, qui m enacent dans leur existence tous les établisse
m ents libres de charité  de la Belgique.

La prem ière fois qu'il fut appliqué, à la fin de 1847, il 
excita une su rp rise générale. La pratique adm inistrative 

depuis cinquante ans, c’est-à-dire depuis la restauration
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de la bienfaisance publique, lui était contraire, et devait 
le faire accueillir partout comme une nouveauté.

Ses partisans tâchèren t de calm er l’émotion que la ré
volution adm inistrative, opérée par eux, venait d’exciter 
dans l’opinion publique, en alléguant la nécessité d 'ob
server les lois, qui avaient été mal appliquées jusqu’alors ; 
m ais deux ans plus ta rd , lorsque l’on sc c ru t assez fort 
pour faire prévaloir le systèm e, en dépit des répugnances 
et des réclam ations qu’il excitait, M. le m inistre de la ju s 
tice avoua franchem ent qu’il entendait introduire une ré
forme radicale dans l’adm inistration et appliquer des 
principes nouveaux.

Le 10 avril 1849, il signa une circulaire dans laquelle 
il développa son systèm e, et le présenta comme un nou
veau code de ju risprudence adm inistrative (i).

« L ’adm inistration actuelle, d it-il, qui s’est donné pour 
mission d ’introduire les réform es partout où elles étaient 
devenues nécessaires, ne s ’est point crue liée par les erre
m ents contraires dont on vient de dém ontrer le peu de 
fondement e t le danger. Le gouvernem ent est fermement

(I) Cette circulaire n’est au fond qu'une paraphrase du discours que 
M. Tielcmans avait prononcé à la chambre des représentants, au mois 
de janvier 1818; e t ce discours n 'était lui-mémc qu'une seconde édition 
des articles que ce m agistral avait publiés en 1840, su r la bienfaisance 
el su r les fondations, dans le 7e volume de son Répertoire ile droit adminis
tratif. Idées, raisonnements, autorités, citations, tout est identique dans ces 
trois pièces. M. Tielcmans ne désirait pas alors le brusque revirement que 
11. de Haussy a opéré. En I81G il écrivait : « Il est temps de revenir aux 
vrais principes dont Guillaume s’e s t écarté. Mais par quels moyens? Nous 
pensons que le parti le plus sage serait de faire une loi qui rem it de l'ordre 
en cette matière, sans secousse ni conflit. » Riper!. de droit adm in ist., 
t . vu , p. 411. —  En général, M. Tielcmans attend avec patience l’accom
plissement de ses vœux. Nous avons vu qu'il salua de loin, avec un cer
tain sentiment de bonheur, l’avénement du socialisme, comme un futur 
progrès social. Mais il ne paraît point qu’il ait voulu hâter ce progrès 
par des m esures brusques et violentes.

7



résolu à  continuer l’application des NOUVEAUX PRIN 

CIPES dans toutes les affaires qui lui seron t soum ises, et 
il tiendra la m ain à  ce qu’ils soient, le cas échéant, suivis 
et observés par les députations perm anentes, ainsi que 
par les adm inistrations des com munes e t des adm inistra
tions publiques (1). »

M. de llaussy  déclara donc que tous les m inistres qui 
l'avaient précédé avaient e rré ; qu’il é tait bien décidé à 

continuer l’application des nouveaux principes qu’il avait 
adoptés, e t qu’il tiendrait la main à cc que toutes les ad
m in istrations publiques les observent e t les suivent.

Cette dernière déclaration prouve que M. le m in istre  n ’a 
lias pu invoquer a ju s te  litre , comme il l’a fait à plusieurs 
reprises, l’au torité  des députations perm anentes, des com
munes et des bureaux de bienfaisance qui se conform aient 
à sa circulaire , puisque ces adm inistrations étaient alors 
sous la pression de l’au torité supérieure.

Une fois cc parti pris, le m inistère de la justice appli
qua les nouveaux principes sans aucun égard aux antécé
dents de l’adm inistration. Il vira brusquem ent de bord, 
comme si les m esures qu’il prenait n ’avaient point d 'au tre  
règle que l’opinion qu’il s’était (orméc. Ni les décrets de 
l’em pire, n i les arrêtés royaux, ni les d roits acquis, n’a r 
rêtèren t l’application du système.

Sans révoquer les arrêtés, signés de Sa Majesté Léopold, 
qui, d’après la  circulaire du 10 avril 1819, consacraient 
des errements, on publia des arrêtés royaux, signés par 
notre souverain, tout à  fait contraires aux anciens, non- 
seulem ent dans des affaires différentes, m ais dans une 
seule e t même affaire, comme nous le verrons bientôt.
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Ainsi la signature du roi fut com prom ise par des déci
sions contradictoires su r  une même question.

Lorsque l’inconvenance de placer l'au to rité  du roi en 
contradiction avec elle-même, fut relevée, on répondit que 
les prem iers arrêtés étaient inopérants.

P ar cette réponse on jeta su r ces actes, les plus im por
tan ts de l’adm inistration publique, un doute fâcheux et 
même un certain  discrédit. Les institutions dont l’exis
tence dépendait de la signature royale, sc  dem andèrent 
alors à  quels signes on reconnaîtrait désorm ais les arrêtés 
royaux opérants des arrêtés inopérants. Leurs fondateurs 
avaient cru qu’après la garan tie  légale, il n'en é ta it aucune 
qui donnât plus de sécurité qu’un arrêté royal; et ils 
voyaient que l’opinion d'un m in istre  suffisait pour la leur 
enlever! S u r quoi, sc  d isa ient-ils, pourrons-nous com pter 
désorm ais, si les m inistres d e là  justice , qui se succèdent, 

ont le droit de m ettre en question des droits acquis depuis 
longues années e t de troubler une possession qu i, îi elle 
seule, vaut titre? Oit allons-nous, si l’adm inistration  pu
blique peut donner à des circulaires m inistérielles une 
force rétroactive que les législateurs civilisés n ’accor
dent pas même à  leurs lois?

Cette plainte é ta it fondée su r l’application que le m inis

tère Faisait de son systèm e à  des testam ents signés à une 
époque où cc systèm e éta it inconnu. Elle avait pour motif 
l’interprétation inouïe de la loi du 23 septem bre 1842 sur 
l’instruction prim aire. Le m inistère de la justice préten
dait que cetle loi avait créé le monopole, ou le service 
exclusif de l’instruction p rim aire  en faveur de la  com 
m une, et que l’instruction gratu ite  donnée aux enfants 
pauvres n’était point une œ uvre de charité. D’où il infé
ra it que les sœ urs de Charité perdaient la personnifi-



calion civile lorsqu’elles tenaient une école gratuite.
La loi de 1842 crée si peu un service exclusif de l'in

struction prim aire, qu’elle dispense toutes les communes 
qui possèdent des écoles libres adoptées, suffisantes pour 
les besoins de la  population, du devoir d’ériger des écoles 
com munales.

L’instruction g ratu ite  des ignorants est si évidemm ent 
une œuvre de charité, que si l'on dem andait aux petits en
fants de nos villages qui ont appris leur catéchism e, 
quelles sont les œuvres de m iséricorde que l'Évangile nous 
recommande, ils nom m eraient en prem ier lieu l’instruc
tion des ignorants!

Eh bien, en dépit de ces vérités vulgaires, le m inistère 
de la justice  dénia la qualité de personne civile à des 
institutions de charité  qui avaient élé autorisées plusieurs 
années avant la prom ulgation de la loi de 1842, parce 
qu'elles tenaient des écoles g ra tu ites; comme si cette loi 
avait eu un effet rétroactif. Des com m unautés qui avaient 
rendu d ’imm enses services au pays furent spoliées de 
leurs d ro its  en vertu d’une loi postérieure à leur création.

Voilà ce que nous appelons des m esures violentes, sans 
an técédent; m esures qu’aucuncconsidération  politique ou 
adm inistrative ne peut justifier, el qui cependant n’étaient 
qu'une conséquence nécessaire el une suite légitim e des 
nouveaux principes adoptés.

Une fois entrée dans cette voie, l’adm inistration se pas
sionna pour le systèm e, cl prit vis-h-vis des institutions 
île charité  une position, sinon malveillante, au m oins dé
liante el m enaçante. Le gouvernem ent avait été considéré 
à  bon droit, jusqu’alors, comme le prolecteur-né de ces 
établissem ents d’utilité publique; il devint tout à coup un 
contrôleur jaloux, un m aître sévère, presqu’un ennemi.



Aux plaintes qu’on lui adressait su r les su ites funestes du 
nouveau système, il répondit souvent par un défi. Il eu 
appela à  la sentence des tribunaux, dans des affaires dr. 
d ro it adm inistra tif qui ju squ 'a lo rs avaient toujours été 
décidées par le gouvernem ent, d 'après les règles de l’équité 
el au point de vue des intérêts généraux. Il provoqua les 
bienfaiteurs des pauvres à plaider leur cause devant la 
juridiction contcnlieusc et à conquérir à la pointe de 
l’épée le d ro it de faire du bien. Il ne recula pas devant 
l ’idée d e  m ettre en cause l’in térêt des pauvres, et de 
faire p laider ceux-ci, à leurs frais, contre le  gouvernement 
qui plaidait aux frais du tréso r public.

A p art toute au tre  considération de d ign ité  e t d’intérêt 
social, il csl évident que celte m anière d ’ag ir dénotait un 
oubli com plet de la position que le gouvernem ent doit, 
d’après les idées vulgaires, ten ir vis-à-vis des malheureux 
e l vis-à-vis des établissem ents créés en leu r faveur.

Notre intention n’est point de b lesser les m inistres qui 
ont p ris  cette fausse position ; nous les excusons m êm e à 
cause d e  l’entraînem ent produit alors par l’esprit de sys
tèm e; m ais nous avons le d ro it de rendre cc systèm e re s 
ponsable d ’une conduite qu i, à lotis égards, nous paraît fâ
cheuse e t funeste. Nous ne devons pas cra ind re  de racon
te r  ici ce que des hommes d’É la t n 'on t pas c ra in t de faire 
et cc qu ’ils lâchent peu t-ê tre  encore de justifier aujour
d ’hui.

Le systèm e a été aussi le prétexte des actes arbitraires 
par lesquels des testam ents parfaitem ent en règle on t été 
cassés et refaits. Nous l’avons rem arqué p lus h au t : pour 
ne pas p river les pauvres des legs et des dons qui leur 
étaient faits, à des conditions que le m inistère ne voulait 
plus sanctionner, on déclara ces conditions non écrites,

—  153 —



quoiqu’elles ne fussent contraires à aucune loi ni à  au
cun principe de m orale. A insi, par exemple, des testateurs 
avaient légué leu r fortune à  un légata ire  universel, capa
ble, dans le cas où pour un m otif quelconque le gouverne
m ent n’approuverait p a s , en tout ou en partie, les legs 
qu’ils avaient faits à  des institutions charitab les. Cette 
clause n’était contraire ni aux lois, ni aux bonnes m œ urs; 
elle était donc légitim e c l valide. E t cependant le minis
tè re  de la justice , après avoir rejeté les conditions sus
pensives e t résolutoires du testam ent, repoussa le léga
taire un iverse l; il a ttribua les legs iu les  adm inistrations 
com m unales et à des bureaux de bienfaisance positive
m ent exclus du testam ent, et priva ainsi directem ent des 
institu tions charitables des biens qu’elles auraien t dû ob
tenir indirectem ent, dès que le gouvernem ent refusait d’au
toriser le legs qui leur avait élé fait par testam ent. Le mi
n istère frustra it ainsi la volonté positive et légitim e du 
testa teu r par un acte arb itra ire , contraire aux lois, e t au 
fond injustifiable. Voilà cc que nous appelons poser des 
actes violents pour appliquer c l m aintenir le nouveau sys

tème.
Il nous reste un dernier tra it à ajouter à l’h isto ire  peu 

flatteuse que nous venons de tracer de la ju risprudence ad
m inistrative adoptée pour faire prévaloir le nouveau sys
tème.

Celte ju risprudence é ta it en vigueur depuis plus d 'un  an, 
e t avait excité les p laintes les plus vives, lorsque M. de 
llaussy , pressé, au sénat, de s ’expliquer su r les consé
quences de son systèm e, déclara qu 'il n’avait poinl d’idée 
arrêtée. C’étail à la séance du 14 décembre 1849. Il ajouta 
que, selon lu i, il y avait quelque chose à faire. P lu s tard , 
M. Tesch, dans une circonstance analogue, fil une décla
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ration  sem blable. Pour calmer l’irritation qui se manifes
ta it dans l'opinion publique, une commission de ju riscon
sultes fut chargée d ’exam iner les questions relatives à la 
bienfaisance publique et de com m uniquer le résu ltat de 
ses travaux au gouvernem ent, afin que celui-ci pû t formu
ler un projet de loi adapté aux besoins du pays.

G’éla it là, de la  part du m inistère de la  ju stice , faire 
acte de bonne volonté, sans doute ; m ais c 'é tait avouer en 
même temps que depuis plus d ’un an on sacrifiait l’an
cienne tradition adm inistrative e t les intérêts des pauvres 
à de sim ples opinions, ou tout au m oins à des lois im par
faites. Si la pratique adm inistrative é ta it con tra ire  aux 
lois, comme on le prétendait, on au ra it dû modifier ces 

lois qui étaient contraires à  l’intérêt public, avant de chan
ger une ju risprudence adm inistrative qui avait pour elle 
la  sanction du temps e t qui n’excitait aucune plainte.

L’imprcvoyance e t l’inconsidération ont donc eu une 

bonne part dans les m esures brusques e t inusitées qui ont 
ouvert les voies au nouveau systèm e, et de cc chef encore 
celui-ci m érite d’ê tre  abandonné.

N ousnepousserons pas plus loin l’examen quenous venons 
d’en faire; nous n’énum érerons pas même toutes les victimes 
quecesystèm e a faites depuis six ans : nous nous borne
rons à reproduire en appendice la pétition que les sœ urs de 
C harité de lluddervoorde ont adressée le 29 avril 1855 à 
Sa Majesté, afin d’obtenir un nouvel examen des décisions 
vraim ent impitoyables que le m inistère de la justice  a 
prises à  leur égard en 1849. On y verra que la maison 
des sœ urs hospitalières de Ruddcrvoorde sc trouve sous 
le  régim e de deux arrêtés royaux contradictoires, dont 
l’un assure à la com m unauté la qualité d ’institution pu
blique et leur garan tit la possession de leurs biens, et
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douU’au lrc  les déclare inhabiles à posséder, et donne leurs 
propriétés, qui étaient connues sous le nom de M. Mat- 
thys, au conseil communal e t au bureau de bienfaisance 
que M. M attbys avait exclus en term es exprès de sa suc
cession.

On y verra qu’après le refus d’autorisation prononcé 
par le m inistère de la justice, les sœ urs de C harité de 
R uddervoorde, pour ren trer indirectem ent dans la pos
session de leurs biens, auraien t eu, par une suite de cir
constances m alheureuses, à payer, outre les frais d ’un pro
cès gagné en trois instances contre le gouvernem ent, 
quarante-six pour cent de droits de succession et de m u
tation !

Ceux qui liront attentivem ent cette pétition com pren
dront aisém ent pourquoi les sœ urs de Ruddervoorde n ’ont 
pas a t tra it le gouvernem ent en justice, et, de plus, com
m ent, à l’aide du systèm e légal de la bienfaisance publi
que, 011 peut, dans l’espace de quelques années, ru iner cl 
culbuter toutes nos institu tions catholiques.

CHAPITRE XII.

De l'Intérêt social e t de l'in térêt des pauvres. — Question d'utilité.

Dans la réorganisation de la bienfaisance publique, la 
question d’utilité prim e toutes les autres.

C ertains écrivains ont rattaché cette réorganisation à 
des questions de haute philosophie el de politique trans- 
ccndenlale, comme si le sort des pauvres dépendait a u 

jourd’hui d’une théorie et d’un systèm e. A ce propos ils



ont beaucoup disserte su r l’unité e t su r la souveraineté 
nationale, su r la sécularisation du pouvoir civil, su r la 
transform ation de l’ordre social e t su r  cet ensemble 
d 'idées m étaphysiques qu’ils appellent les principes de 

1789.
E st-ce là le terrain  où il convient de sc p lacer pour faire 

une bonne loi su r la bienfaisance? Nous ne le pensons pas.
En Belgique, il n’y a  personne qui a it voué aux princi

pes de 1789 un culte si sincère, qu’il veuille leu r immoler 
l’intérêt de nos pauvres. Les partisans les p lus décidés des 
nouvelles théories sera ien t les prem iers à abandonner ces 
principes, s’il leur était dém ontré qu’ils suffisent pour 
ta rir les sources de la charité  et em pirer le so rt des clas
ses souffrantes. A leurs yeux, comme aux nôtres, il serait 
inhum ain déla isser m ourir les m alheureux, pour l’honneur 
de la sécularisation du pouvoir civil, ou de la centralisa

tion des secours publics.
La question n’est donc pas là.
D’au tres, aussi peu avisés, ont réduit la réorganisation 

de la bienfaisance à une question de légalité. Ils ont vanté 
les lois de la république e l de l’em pire, ils on t discuté les 
décrets spéciaux e t généraux de Napoléon ; comme si les 
lois de 1815, étaient parfaitem ent adaptées à notre état 
social de 1854 et que, m algré le cours des événem ents, il 
n’y eût rien à faire pour m ettre notre législation charitable 
en harm onie avec nos besoins. Ils ont d isputé su r l’inter
prétation plus ou m oins heureuse de nos lo is , comme 
deux avocats pourraient d iscu ter une affaire de m ur m i
toyen ou de police correctionnelle (i).

(.1) 11 est inutile aussi de réfuter les orateurs et les écrivains qui repré
sentent le dissentiment né en Belgique, au sujet de la bienfaisance, comme 
la dernière phase d'une guerre entreprise il y a trois siècles par les laïques

7.
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Évidemment, ils n’ont pas envisagé la question de la 
charité  à son véritable point de vue.

Il suffit d’ouvrir les yeux pour voir que les contestations 
qui nous divisent, son t nées précisém ent du désaccord 
qui s’est produit peu à peu entre les lois el notre é ta t so
cial. Depuis l’em pire, la Belgique a  été soum ise à deux 
régim es différents. En 1830, elle a  inauguré un ensemble 
d’institutions libres, sans antécédents dans l’h is to ire , el 
cependant sa législation charitable n’a subi depuis lors 
aucune m odification; les questions qui s’y rattachaient 
dans l’ordre politique et civil ont élé ajournées. Ce n’est 
donc pas à des avocats, m ais à des législateurs qu’il faut 
aujourd’hui en dem ander la solution.

Qu’im portent les principes de 89 el les décrets de l’em
p ire , s ’ils ne suffisent plus pour soulager les pauvres et 
procurer à la charité  chrétienne cet a ir, cet espace e t cette 
liberté que notre Constitution assu re  en principe à toutes 
les opinions sages, à  toutes les idées nobles, à lous les sen
tim ents généreux qui anim ent la nation? Nos législateurs 
ont au tan t d’autorité que ceux de la république et autant 
de discernem ent que ceux de l'em pire. Qu’ils exam inent 
l’é ta t de choses que le régim e de 1830 nous a  fa it; qu ’ils 
se dem andent ce que l’in térêt des pauvres réclame d’eux, 
ce que les am is de la liberté civile en espèrent, e t la  ques
tion sera bientôt résolue comme elle doit l’être.

L’intérêt social, voilà la loi souveraine à consu lter; le 
soulagem ent des pauvres, voilà le bu t à  atte ind re ; l'u ti
lité publique, voilà la vraie m esure des dispositions à 

prendre.

contre les ecclésiastiques pour conquérir le  monopole de la bienfaisance 
publique. Ces créations fantastiques d'une imagination égarée ne méritent 
pas de figurer dans une discussion sérieuse.



Le nom bre des intéressés à  la question de la bienfai
sance, ne l’oublions pas, est considérable.

Les pauvres y sont intéressés, parce que celle organi
sation décidera de l’accroissem ent ou de la dim inution des 
ressources qui leur seront désorm ais consacrées.

Le trésor public y est intéressé, parce que la nouvelle 
loi augm entera ou allégera les charges qui retom bent sur 
lui du chef de la  m isère publique.

Les com munes y sont intéressées, parce que cette loi 
creusera l’ab îm e-de leur déficit ou les aidera à  le com 
bler.

Les bureaux de bienfaisance y son t intéressés, parce 
que des dispositions de celle loi dépendra l'augm entation 
de leurs revenus ou le décroissem ent des dons e t des legs 
que la charité  chrétienne peut leur confier.

Les établissem ents libres y sont intéressés, parce que 
cette loi leur assurera une existence stable, une action 

libre, ou bien les condam nera, sinon à m ourir, du moins 
à végéter.

Les am is de la liberté religieuse e t de la liberté de la 
charité y son t intéressés, parce que les m esures que l’on 
prendra inaugureront une ère nouvelle de liberté ou d’op
pression.

Les bienfaiteurs des pauvres y son t in téressés, parce 
qu’ils pourront désorm ais confier leurs fondations h  des 
institu tions officielles qui respecteront le sentim ent reli
gieux, ou bien ils sc croiront obligés de chercher des 
moyens détournés d’assurer leurs bienfaits aux pauvres.

La société civile y est intéressée, parce que l’organisa
tion nouvelle, ou bien servira à rapprocher les diverses 
classes de citoyens el à  am éliorer l’état m oral des pau
vres à l'a ide du systèm e chrétien de la bienfaisance, qui
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soulage à  la fois les corps, les esp rits et les cœ urs; ou 
bien elle a ig rira  e l découragera les m alheureux, en sou
m ettant la répartition  des secours publics aux froides 

com binaisons el aux rigoureux calculs d’une adm inistra
tion purem ent m atérielle.

Enlin, l'honneur national y csl intéressé, parce que celle 
organisation fera connaître à l'Europe entière si la Bel
gique esl lidèlc à scs principes de liberté el d ’indépen
dance, ou bien si, en dépil de ses institu tions libres et de 
sa  Constitution libérale , elle consent à  m ettre des en tra
ves légales à  la plus noble, à la plus digne et à  la plus 

utile de toutes les libertés : celle de soulager les malheu
reux et de faire du bien.

E n tre  les partisans e t les adversaires de la charité  chré
tienne il s’ag it donc uniquem ent de savoir cc qu’exigent 
l’in térét des pauvres, celui du tréso r pub lic , celui des 
communes et des adm inistrations charitables, celui des 
bienfaiteurs des pauvres, et celui de la société.

S ur ce point, qui est le point capital, 011 csl loin de 

se trouver d ’accord.
Les défenseurs du système légal e l exclusif de la bien

faisance publique parlent de ces m atières comme si les 
pauvres en Belgique étaient de grands seigneurs, fort em
barrassés de l’emploi de leurs revenus, et sans besoins. 
Ils 11e m anifestent qu’une seule crainte : celle de voir que 
les pauvres aient trop.

« Je laisse de côté, d isa it dernièrem ent, dans les sec
tions de la cham bre, un ancien m inistre de la justice (1), 
la question de savoir si en général les fondations de cha-

(1) Opinion développée par M. Tcseh, dans la  îi ' section, lors de l'cxa- 
men des projets de loi présentés par M. l’aider; dans Y Indépendance 
du 25 février 1851.



rité son t une bonne ou une mauvaise c h o s e , si elles ne 
développent pas l’imprévoyance et ne favorisent pas la 
paresse dans la même m esure où elles soulagent des m i
sè re s ; m ais, selon moi, il est tout à fait incontestable que 
ces fondations ne peuvent être utiles que quand elles sont 
parfaitem ent adm inistrées. »

Ainsi, sans vouloir la trancher, on soulève la question 
de savoir si, en général, les fondations charitables sont 
m iles ou nu isib les, si elles ne font pas au tan t de mal que 
de bien !

Cc doute même indique qu’on ne sc rend pas bien 
com pte de la situation où sc trouvent les adm inistrations 
publiques de bienfaisance ni de l ’état général des m alheu
reux en Belgique.

Toujours préoccupées du grand épouvantail des abus, 
certaines personnes, lorsqu’elles entendent prononcer le 
mot de fondation ou d’aum ône, s’im aginent que l'on 
n’exercc guère la bienfaisance qu’à l’égard d ’hom m es sains 
et valides qui vivent de la générosité e l de la crédulité 
publiques. E lles perdent com plètement de vue les classes 
nom breuses de m alheureux qui sont dénués de tout e t qui 
n ’ont pour toute ressource que les secours de la charité.

E st-il raisonnable de s ’effrayer, par exemple, de l’im
prévoyance des orphelins abandonnés, de la paresse des 
malades alités, du luxe des veuves chargées d’enfants, de 
la nonchalance des vieillards décrépits? E l si ces caté
gories de malheureux sont, si je  puis parle r ainsi, en 
perm anence parm i nous, est-il dangereux, ou plutôt 
n’est-il pas nécessaire de pourvoir à leurs besoins par des 
ressources perm anentes, c’esl-à-dire par des fondations 
charitables?

Du reste les p artisan s du nouveau systèm e paraissent si
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peu convaincus de l'insuffisance des revenus des adm inis
trations officielles de bienfaisance e t de la nécessité absolue 
de procurer aux pauvres des secours considérables, qu’ils 
s’im aginent répondre Ji toutes nos difficultés en nous pré
sen tan t un tableau statistique des legs et donations cha
ritables faits en Belgique depuis la révolution de 1830, 
tableau où les donations autorisées pendant ces dernières 
années paraissent plus abondantes que celles des années 

précédentes.
Ils en concluent que la  nouvelle jurisprudence, loin de 

nuire aux pauvres, leu r est éminemment favorable.
M. de llau ssy  a essayé ce genre de dém onstration dans 

le M oniteur du 4 juin 1850 , et M. F aider a ajouté aux 
tableaux de M. de llaussy  le résum é des donations chari
tables qui ont élé faites jusqu’à  la fin de l’année 1853. 
Ces derniers docum ents nous parviennent au moment, où 
nous traçons ces lignes, dans le M oniteur du 9 m ars 1834.

Exam inons les données que ces tableaux fournissent et 
les conséquences qu’on en déduit.

M. le m inistre de la justice divise les vingt-trois années 
qui nous séparent de 1830 en quatre périodes : la première 
em brasse les années 1831 à 1835; la seconde les a n 
nées 183G à 1811 ; la troisièm e les années 1842 à 1847 ; 
la quatrièm e les années 1848 à  1853. C’est dans cette 
dernière période que le nouveau système de jurisprudence 
adm inistrative a dû produire scs effets.

D’après les docum ents que nous venons de citer, la 
moyenne des legs et donations charitables a  été

Pour la prem ière période, de . fr. 78!),633,58.

Pour la seconde . 
Pour la troisièm e . 
Pour la quatrièm e

968,205,09.
927,676,99.

1 ,414,267,64.
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Mais M. le m inistre fait rem arquer que M. I1'.  Nicolaï, 
par un sentim ent de générosité peu com mun, a donné aux 
adm inistrations oflîcielles :

Si l’on déduit ces libéralités, la moyenne de la dernière 
période tombe à fr. 1,071,809,31, chiffre encore supérieur 
aux moyennes des autres périodes.

Ces chiffres paraissent très-favorables au nouveau sys
tème, m ais nous devons tout d 'abord déclarer que nous 
en contestons l’exactitude.

M. de Haussy rem arque que l’adm inistration a  rencon
tré  de grandes difficultés dans les recherches qu’elle a 
faites pour réunir les éléments de son travail (i). Avant la 
dernière période, on ne recueillait pas avec au tan t d'exac
titude qu'on l’a  fait depuis, les chiffres des donations et 
des legs charitab les, parce qu’on ne croyait pas que l’on 
fût expose à en recevoir tro p ; l’on ne s 'é ta it pas non plus 
avisé de tirer des donations déjà faites un argum ent con
tre  les donations à  faire. On m archait sans déliancc cl 
sans soupçons. Il est donc perm is de croire que les diffi
cultés que M. le m inistre de la justice  a  rencontrées lors
qu’il a  voulu réunir les éléments de son travail ont été 

telles, qu’il n’a  pu faire un relevé exact des donations au 
torisées avant son adm inistration.

En parcourant les chiffres des donations autorisées 
pendant les trois prem ières périodes, nous avons rem ar-

(I) Moniteur de 1850, p. 1516. M. l'aider, dans le Moniteur du 
9  mars 1851, accepte les chiffres de M. de llaussy e t les complète.

En 1851 
En 1852 
En 1853

fr. 442,500. 
. . 1,014,250. 
. . 550,000.

En tout fr. 2,000,750.



que une année où la somme totale m arquée pour les do
nations de l’année n’équivaut pas pour tout le pays au 
tiers d’une seule donation autorisée par le gouvernement 
à celle époque! Les chiffres antérieurs à 1848 sont donc 
au m oins suspects e t n ’offrent pas un point de compa
raison certain . Toute la dém onstration tombe par cc seul 
fait.

A part celle considération, la dém onstration pèche 
encore en ce qu’ellc s’appuie su r une fausse hypothèse. 
Elle suppose que les donations c l les legs autorisés 
en 1848,1849 e t 1850, o n lé té  faits sous l'em pire du nou
veau système et par des personnes qui en prévoyaient l’ap
plication; or, cette supposition est com plètement fausse. 
La p lupart des autorisations accordées dans le cours deces 
années s’appliquent des affaires qui étaient pendantes à 
l’époque où la nouvelle jurisprudence a été introduite, cl 
appartiennent par conséquent à la période antérieure 
à 1848. Vu le cours ordinaire des choses, on n ’en peut 
dou ter; s ’il en était autrem ent, le m inistre de la justice 
au ra it dû le d ire, et il ne l’a pas d it; d’ailleurs, la chose 
est certaine. 11 faut donc déduire de la dernière période 
beaucoup de legs e t de donations qui n’on t aucun rap
port avec la nouvelle jurisprudence.

On nous vainc l'augm entation des legs e l dons faits aux 
hospices cl aux bureaux de bienfaisance; m ais lorsque 
nous songeons aux procédés qui oui été suivis, nous 

somm es assez étonné que l’augm entation ne soit pas plus 
considérable. Le m in istre  de la justice  a attribué, contre 
la volonté expresse des te s ta teu rs , aux adm inistrations 
officielles des legs faits aux associations re lig ieuses, et 
privé celles-ci des biens qui leur revenaient selon toutes 

les règles de la justice . Tout le m onde connaît l’espèce de
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spoliation opérée su r les sœ urs de Charité de Ruddervoorde, 
qui ont expliqué elles-m êm es, dans leur pétition au roi, 
les procédés dont elles ont été victimes.

Lorsqu’on en vient jusqu’à casser et il refaire des testa
m ents, en faveur des hospices e t des bureaux de bienfai- 
lance, on devrait, ce nous sem ble, avoir accru beaucoup 
plus que nous ne le voyons la moyenne des donations 
autorisées en faveur des établissem ents ofliciels.

Mais, d ’ailleurs, quelle im portance peut-on raisonnable
m ent attacher à  une augm entation aussi faible, en pré
sence des besoins de tous genres qui nous assiègent? Les 
dons e t legs autorisés en 1852 en faveur des adm inistra
tions publiques m ontent à 5 ,324,725 francs. C’es t l'annéo. 
la plus riche de toutes. L’année suivante éprouve une 
baisse de 1,200,000 francs ; l’année précédente com pte un 
million de moins. En un mot, malgré les donations ex
traordinaires de M. F . Nicolaï, la moyenne de cette der

nière période ne dépasse pas les 1 ,414,000 francs. Eh 
bien, si cette moyenne se soutenait, contre tonie probabi
lité, il faudrait encore un dem i-siècle pour éteindre les 
charges des com munes seules, sans com pter les charges 
des provinces e t celles de l’E tat, et surtou t sans rem placer 
les libéralités de la  charité privée! 11 faudrait de plus que 
ces donations fussent réparties entre les communes d ’a
près les besoins actuels, ce qui est m oralem ent impos
sible. N’est-il pas évident que l’accroissem ent dont on 
para it si lier est insignifiant en présence des besoins des 
pauvres (i)?

(1) La moyenne de 1,400,000 fr. ne snint point pour que les bureaux de 
bienfaisance puissent faire face ii leurs affaires d'ici à un demi-siècle; nous 
venons de le voir. Cependant Jean Van Dammc trouve que la moyenne 
des premières périodes, qui montait de 000,000 à  880,577, est considéra-
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Avant de faire sonner si hau t quelques centaines de 
mille francs reçus pour les m alheureux, les partisans du 
nouveau systèm e devraient peser un peu ces paroles signi
ficatives échappées à  M. de llaussy  : Les ressources consis
tant en revenus propres, des bureaux de bien faisance et des 
hospices sont loin de suffire h  tous les besoins. C es  u e s s o u iic e s , 

d'après les renseignements recueillis par le départemen t de la 
justice et publiés à l'appui du  projet de loi concernant l'orga
nisation du  service médical, n ’a tt e ig n e n t  pa s  a n n u ell em en t  

LE CUIPi-RE DE QUATRE MILLIONS ( l ) .

Tous les établissem ents publics de bienfaisance réunis 
n ’ont pas quatre millions de revenus, et les subsides qu’ils 
reçoivent des com munes seules m ontent à plus de trois m il
lions chaque année (2). Il faudrait donc doubler à peu près 
le revenu des adm inistrations olliciellcs, pour qu’elles 
pussent porter les charges ordinaires que les circonstan
ces leur im posent ! Cet é ta t de choses est-il si brillant 
que l ’on puisse nous alléguer le tableau des dons et legs 
faits aux pauvres depuis vingt ans, comme un argum ent 

triom phant?
Ce n’es t pas tout. D’après les derniers relevés sta tisti

ques, les propriétés foncières de la Belgique rapportent un 
revenu approxim atif de cen t cinquante-huit m illions, qui 
ne constitue certainem ent pas la m oitié de la forlune pu
blique. Celui qui estim erait le revenu global de la Belgi
que à 350 m illions resterait sans doute au-dessous de la

ble, énorme, e t que l’accroissement constaté pour 1818 e t 1819, où l'on 
a autorisé <lcs legs faits avant l'application du système, doit dissiper toutes 
les craintes (pag. 127). C’est sc montrer par trop facile dans des affaires 
aussi graves.

(1) Moniteur de 1850, p. 1348.
(2) Annales parlem . de 1818, p. 593.



vérité. Eli bien, si l’on s ’en tient à ce chiffre, les pauvres 
possèdent aujourd’hui en revenus fixes, d’après la décla
ration de M. de Haussy, environ un  pour cent dans la for
tune com mune! Qu’on les com pte, e t qu’on nous d ise s’ils 
son t bien p artag és,e t s’il n ’y a  plus rien à faire pour eux!

A p art ces faits, qui renversent la dém onstration ten
tée par le m inistère de la justice, nous dem anderons 
com m ent on ose se glorifier d’avoir obtenu p lus de libé
ralités par un régim e restric tif qu 'on n ’en eû t obtenu 
p a r l e  régim e de la  liberté! N 'esl-ce pas là une en tre
prise  dérisoire? Quel est l’homme sensé qui acceptera 
une pareille assertion et qui supportera une pareille 
thèse? « On a  beau venir, d it à ce sujet, avec beau
coup de raison, M. Charles de Brouckere (1) on aura 
beau venir avec des sta tistiques, avec des chiffres, pour 
prouver que la charité  ne s’est pas ra len tie , qu’il se fait 
encore au tan t de donations e t de fondations depuis qu’on 
a fa it revivre les fragments d ’une législation socialiste qui 
était tombée en désuétude, on 11e parviendra pas à ob
scurcir la vérité. Il est évident, en effet, que n 'im porte 
par quelle restriction  que ce soit, si l’on m et des en
traves à la  liberté des donateurs ou des testateurs, on 
doit dim inuer le nom bre des libéralités. Chacun a des 
idées auxquelles il lient. Si à l’un il suffit de déterm iner 
l’usage de cc qu’il donne, un au tre  peut tenir par scru
pule, par vanité, par sentim ent religieux, p a r  originalité, 
à  désigner sa famille, une au torité  spéciale, un m inistre 
du culte, un synode, pour adm inistrer ses legs e t en 
disposer. Si donc le gouvernem ent exige que toutes les 
fondations soient rem ises aux m ains de l’autorité publique,
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( i)  Lu charité et l'assistancc publique, p. 45- Bruxelles, 18U2.



il dénature la volonté du bienfaiteur ignoran t, il prive les 

pauvres des bienfaits de celui qui n’a pas confiance. »
A qui persuadera-t-on, en effet, que le gouvernemeni 

puisse braver im puném ent le  sen tim ent religieux et la vo
lonté raisonnable des bienfaiteurs des pauvres, e l que 
plus il contrariera l ’opinion publique à cc sujet, plus il 
obtiendra? Cc paradoxe répugne trop au bon sens vulgaire 
pour être jam ais p ris  au sérieux.

D’ailleurs, qu’on le rem arque bien, on restre in t de nou
veau ici aux seuls établissem ents officiels la question de 
la charité tout en tière; on m éconnaît le véritable état du 
litige. D isons-le encore, puisqu'on l’oublie : E ût-on  reçu 
des m illions pour les hospices e t pour les bureaux de 
bienfaisance, en adoptant le nouveau systèm e on n'en sup
prim erait pas m oins la liberté de la c h a rité ; ce qui, en 
toute hypothèse, doit causer aux pauvres un immense 
dommage. Nous blâm ons surtou t la ju risprudence nou
velle de ce qu’elle prive les malheureux des dons et des 
legs qu’ils peuvent obtenir en dehors des adm inistrations 
officielles; nous accusons le nouveau systèm e de ce qu’en 
présence des besoins auxquels personne ne peut suffire, 
il restreigne l’exercice de la charité, et supprim e la forme 
la plus pu issante de la bienfaisance, celle de la charité  
libre. Nous réclam ons, en dehors de la bienfaisance offi
cielle, une place pour la charité chrétienne, don t les pau
vres on t beso in , e t on nous répond que la bienfaisance 
officielle n ’a rien perdu et a même gagné une bagatelle! 
Est-ce là  tra ite r  la question comme elle doit l’être , e t ré
pondre à nos argum ents?

Mais pourquoi prouver davantage une chose évidente? 
Il est bien constaté, m aintenant, que les données sta tisti
ques qu’on nous présente, son t incom plètes e t fautives; que
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la moyenne des legs e t des donations d e là  dernière période, 
dont on se vante, n’est pas exacte, parce qu’elle com prend 
des donations et des legs antérieurs à  celte époque; que 
l’augm entation de celle moyenne est due à des circon
stances accidentelles, m omentanées, e t qu’en la  suppo
san t constante, elle ne suffirait pas à beaucoup près pour 
com bler, dans l’espace d 'un  dem i-siècle, le délicit annuel 
des bureaux de bienfaisance.

Les com binaisons artificielles de chiffres dont on abuse 
ne prêten t donc en réalité aucun appui au nouveau sys
tèm e, et ceux qui s 'en  prévalent pour repousser les dons 
d e là  charité  privée prouvent à la dernière évidence qu'ils 
ont une idée fausse de la situation des classes souffrantes 
en Belgique et de leurs besoins.

C’es t là une e rreu r de lait qu’il im porte de d issiper com
plètem ent dans l'in térê t des pauvres, ca r si l'adm inistra

tion persistait à croire, comme nous le d isait un jo u r une 

personne alors haut placée, que l'on fera toujours assez 
pour les pauvres, quel que soit le systèm e adopté dans 
l'adm inistration de la bienfaisance, il est certain que les 
m alheureux en éprouveraient d’énorm es dommages.

Constatons donc brièvem ent la situation réelle el com
plétons ainsi les preuves nom breuses par lesquelles nous 
avons déjà dém ontré l'insuffisance des secours publics.

Il csl bien certain d’abord que nous aurons toujours des 
pauvres parm i nous. La triste condition de notre nature, 
qui pèse su r tous les (ils d’Adam , fait que beaucoup de 
personnes n’arriven t jam ais à un étal d’aisance cl de pros
périté, et que beaucoup d 'au tres  qui y étaient parvenues 
en déchoient de la  m anière la  plus triste . La roue de la 
fortune tourne tou jours; clic élcvc les uns e t abaisse les 
au tres. La guerre, la famine et les maladies font dans le
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cours d'un siècle d’innom brables victim es. Très-souvent, 
le courage, l’activité e t la prévoyance échouent contre la 
force des événem ents; 011 d irait que l’espèce hum ainedoit 
payer à la justice divine une certaine somme de m alheurs.

Depuis soixante ans, nos populations ont payé largement 
cette dette.

La prem ière république a confisqué le patrim oine des 
pauvres, e t les gouvernem ents qui lui ont succédé ne l’ont 
jam ais rétabli en entier.

La spoliation des églises et la destruelion des m onas
tères qui étaient les nourriciers des pauvres, ont achevé 
leur ruine. Les pauvres avaient une grande part dans le 
revenu des biens ecclésiastiques. La loi d e l’Église obligeait 
les bénéfieiers à  donner aux indigents tou t leu r superflu. 
Louis XV avait coutum e de d ire  qu’il faisait plus pour les 
m alheureux en nom m ant aux bénéfices des ecclésiastiques 
charitab les, qu’en allouant aux pauvres des m illions. 
Cette p a rt qui revenait aux indigents dans les fondations 
ecclésiastiques a élé perdue sans retour (1).

Si depuis quarante ans nous avons ignoré les maux de 

la guerre, qui m ain tenant apparaissen t à l'horizon ; si 
nous n ’avons pas connu les horreurs de la famine, mais 
seulem ent les douleurs de la  disette, d’aulres causes acci
dentelles ont gravem ent pesé su r  le peuple. Les pertur
bations périodiques des grandes industries, les chôm ages 
e t les réductions de salaire qui en résu lten t; la dispropor
tion survenue en tre le salaire e t le prix des denrées e t des 
objets de consommation ; la concurrence à  outrance, e t 
les revirem ents du commerce, on t causé parm i les classes

(1 ) Le clergé fait pour les pauvres tout ce qui est en son pouvoir ; mais, 
pauvre lui-m êm e, il 11e peut faire cc qu’ont fait scs devanciers à  l’é
poque où l’Église jouissait de revenus considérables.



inférieures des souffrances cruelles dont rien au monde 
n 'a tem péré l’am ertunc.

Enfin, la  population s’est accrue, dans le cours de ce 
siècle, d’une m anière étonnante, e t cet accroissem ent pro
digieux a  enfanté le paupérism e avec toutes les m isères 
qu’il entraîne. Dans beaucoup de localités, le nom bre des 

pauvres a clé doublé, triplé, quintuplé, et les ressources 
des adm inistrations charitables sont restées à peu près 
stationnaires : du m oins elles n 'on t pas augm enté dans la 
proportion des besoins.

Des utopistes sont venus aggraver le m al en propageant 
parm i les classes peu aisées l’am our des jouissances et 
des p la isirs. Des m alheureux, entraînés dans le piège qui 
leur é ta it tendu, ont perdu l’esp rit d ’ordre et d’économie, 
cl leurs folles réjouissances se son t tradu ites presque 
toujours en privations, en m isère, en ru ine el en désespoir 
pour leurs familles.

Le désordre m oral qui résulte pour l’individu e t pour la 
famille de ces désordres m atériels, augm ente toujours 
d’une m anière considérable les m isères et les souffrances 
auxquelles ces m alheureux  sont assujettis.

Mais pourquoi raisonner là où les faits parlent? Jetons 
les yeux au tour de nous, voyons cc qui s’y passe. E st-il 
pourvu en Belgique à tous les besoins des pauvres? Ne 
nous restc-l-il rien à  faire pour les m alheureux?

Hélas ! les besoins des classes m alheureuses sont 
imm enses.

La crise qui tourm ente les F landres depuis dix ans dure 
encore e t n ’es t point près d’atteindre son term e. Toute 
une classe de petits cultivateurs e t de petits bourgeois est 
descendue d’une position aisée dans un élut de gêne et 
même d ’indigence.
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L’ém igration a pris de fortes p roportions; la frontière 
française es t peuplée de Belges qui ont quitté le sol natal 
pour gagner leur m alheureuse existence.

Le gouvernem ent accorde des subsides, érige des 
ateliers, favorise l’exportation, alin de porter remède au 
m alaise public.

La législature crée des caisses de re tra ite , des sociétés 
de secours m utue ls , des banques d ’épargnes, comme 
moyen d’a rrê te r le paupérism e et de procurer du bien-être 
au peuple.

La charité chrétienne a  profité de la liberté dont elle 
jouissait, pour créer dans presque toutes nos paroisses 
des écoles gratu ites, des ateliers charitables, des hospices 
pour les vieillards, des refuges pour les orphelins et des 
hôpitaux pour les malades.

Malgré ces efforts généreux, beaucoup de communes 
ne possèdent encore ni une école, ni un atelier, ni un 
hospice, ni un hôpital. P ou r l’instruction e t l’éducation 
des jeunes lilles, le gouvernem ent n ’a  rien la it ou presque 

rien. La charité  chrétienne a seule pourvu d’une m anière 
efficace aux besoins m oraux et m atériels de cette moitié 

de la jeunesse.
Cet ensem ble de m esures, ce concours d ’efforts que l’on 

ne sau ra it trop louer, a ttesten t, d 'une part, qu’il y a en 
Belgique d 'énorm es besoins à sa tisfaire , et que jusqu’ici 
011 n ’a pu y pourvoir d ’une m anière satisfaisante. Les 
hommes les mieux placés pour apprécier la situation des 
pauvres le reconnaissent ouvertement.

« Il y au ra it injustice, d isa it, il y a trois ans, M. le mi
nistre de l’in térieur (1), à représenter la position des classes

(1) Discours de M. Rogier, su r les sociétés de secours mutuel. — 
Annales parlent, de 1851, p. 7 0 t. Séance du 17 février.



pauvres en Belgique comme n’ayant pas reçu (l'améliora- 
lion depuis lin certain  nom bre d ’années... ce n ’est pas ii 
d ire que tout soit fait. Sans doute il reste beaucoup à faire 
pour nous el pour nos successeurs. C’est une œuvre longue 
et laborieuse. Mais c’est beaucoup déjà, e t ce sera un 
honneur pour notre époque de voir tous les hommes 
publics, les philosophes, les écrivains, s ’occuper avec une 
égale ardeur de tout ce qui concerne l’am élioration morale 
e t m atérielle des classes inférieures. »

Il reste donc beaucoup à faire, e t le vide à  com bler est 
tel, que tous les hommes publics, les philosophes e t les 
écrivains ne peuvent trop s’en occuper.

Les fondations, les dons e t les legs son t donc non seu
lem ent utiles, m ais nécessaires !

Mais d ’où nous viendront-ils?
A  la rigueur, l’É ta t devrait pourvoir à tout. Il proscrit 

la m endicité, il est donc obligé de procurer ou de la nour
ritu re ou du travail aux ind igen ts; ca r sans cette obliga
tion, la mendicité se ra it défendue sous peine de m ort. Si 
le pauvre ne peut ni gagner sa vie, ni obtenir gratuitem ent 
sa subsistance, il ne lui reste  qu’à  m ourir. Une loi 
qui in te rd ira it la mendicité de cette m anière, sera it inhu
m aine e t injuste. Dès que la m endicité est proscrite, et 
qui voudrait ne pas la com battre aujourd’hui ! l’É ta t est 
am ené, bon g ré, mal gré, à  pourvoir aux besoins des 
pauvres.

Mais peut-il accepter seul ce fardeau? E st-il en son 
pouvoir de le porter?

Les économ istes sont unanim es à  déclarer que si l’É ta t 
se chargeait de pourvoir seul à  toutes les m isères publi
ques, il en treprendrait une tâche qui est de beaucoup au- 
dessus de ses forces.
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Lorsqu’on discuta ces questions à l'assem blée législa
tive de France, au mois de ju ille t 1849 (i), M. de Beau- 

mont, rapporteur, posa comme un axiom e incontestable 
celle vérité, que l’É ta t ne peut ni se charger seul de l’exer
cice de la  bienfaisance, ni en exclure la charité  privée. 
« Il est un principe, d isait-il, que je  voudrais qu’on ne 
perdit pas de vue : c’est que l’É ta t cl la société, en s’occu
pant équitablem ent de l’assistance publique, ne doivent 
jam ais sc substituer à l’assistance privée. L’É ta t doit d iri
ger, poursuivit l’orateur, indiquer, surveiller, suppléer à 
l'action  de l’assistance privée, quand elle m anque, mais 
jam ais la rem placer; il  n ’y  parviendrait pas. I l ne doit 
supplanter n i l'assistance privée, n i  le zèle religieux, qui 
après tout, seront toujours la première source de l'assistance 
publique. »

Ces paroles furent accueillies dans l’assem blée française 
par des m arques nom breuses d’approbalion. L 'expérience 
venait d ’ailleurs de parler, et personne n’avait oublié ses 

leçons.
Ici, en Belgique, l’honorable bourgm estre de Bruxelles 

s ’indigne à  la seule pensée de voir l’É ta t sc charger du 
soin de soulager toutes les m isères (2). Lui aussi déclare 
cette en treprise impossible cl même funeste, parce qu’elle 
fait naître chez le peuple des espérances qui aboutissent 
toujours à d’am ères déceptions.

En dehors des théories économ iques, le chiffre élevé 
du budget, la cra in te  du déficit e t le poids des impôts 
nous disent assez que l’on ne peu t com pter su r les res^- 
sources du trésor public pour guérir les m aux des 
classes souffrantes. Le gouvernem ent continuera sans

(1) Séance du 9  juillet 1819.
(2) Voyez plus hau t, p. 45 .



doute à  adoucir leur sort par des m esures adm inistra
tives e l par l’allocalion des subsides o rd inaires; mais si 
on lui dem ande plus, il sera obligé de reculer.

La commune sera peut-être plus puissante? H élas! il 
se ra it tém éraire de l’espérer. La p lupart de nos communes 
sont encore obérées par su ite  des charges que leur ont 
imposées les dernières années de disette. L’im pôt de capi
tation, que l’on appelle dans nos cam pagnes l'abonnement, 
a altcin t son chiffre le plus élevé, cl il est consacré pres
que tout entier au soulagem ent des pauvres. Les com
m unes se p laignent am èrem ent des frais qu 'en traînen t 
pour elles les dépôts de m endicité. E lles em ploient tous 
les moyens possibles de sc défaire do leurs indigents qui 
les ruinent : de là ces industries pour transplanter les fa
milles pauvres dans les villes ou dans des com munes voi
sin es ; de là ces contestations sans fin su r  le dom icile de 
secours, qui est devenu un sujet de querelle perm anent 

et une affaire capitale pour l’adm inistra tion ; d e l à  cette 
m alheureuse habitude d 'adjuger l’entretien des orphelins, 
des infirmes e t des v ieillards à des familles pauvres, au 
rabais (i). On estim e à plus de trois m illions le supplé
m ent de subsides que les com munes payent chaque année

(1) I,cs familles pauvres se chargent de ces malheureux à raison de 30, 
20, '10 e t même de cinq francs par an. Trop souvent elles forcent les cu
rants à mendier e t les vieillards à  travailler; elles les exploitent, en un 
mol, île leur mieux, sans leur procurer un régime salisraisant. Ilieii de plus 
humiliant pour ces malheureux que (Titre adjugés au rabais, c'est-à-dire 
à celui qui s'engage i l  les entretenir aux moindres frais, ltien de plus dou
loureux pour certains enfants qui se  sont attachés aux lamillcs, que de 
quitter leurs premiers hôtes pour en réjoindre d’autres qui entreprennent 
leur entretien i i  une bagatelle de moins. Cette manière vraiment déplorable 
de placer les malheureux existe encore dans un certain nombre de com
munes, faute de ressources pour faire mieux. N'y eût-il que cette habi
tude ii extirper, tous les am is des pauvres devraient avouer qu’il reste 
encore beaucoup à faire en leur faveur.



aux bureaux de bienfaisance pour faire face aux besoins 

indispensables (1). Les com munes, en un mot, ne peuvent 
faire plus qu’elles ne font : on ne peut leu r dem ander da
vantage.

Mais les bureaux de bienfaisance ne peuvent-ils rien?
Dans nos F landres, c’est le déficit de ces adm inistra

tions qui est devenu la cause principale de la ru ine des 
com m unes. Nos bureaux de bienfaisance n’ont guère que 
“25 centim es à  5  francs p a r  tète de pauvre e t par an , en 
revenus fixes. 11 n’est pas probable qu ’il en existe dix dans 
toute la province qui pourvoient par leurs propres res
sources aux besoins de tous les pauvres de leu r localité. 
Les com m unes où le bureau de bienfaisance fait face à ses 
dépenses, en éprouvent un grand bien-être; m ais, comme 
nous le disions, elles sont très-rares. P resque toutes ces 
adm inistrations ne vivent que des subsides qu’elles ob tien
nent et des dons que la charité chrétienne leur procure.

A défaut de toute au tre  ressource, reste donc la charité 
privée. Au fond, lous les yeux sc tournent vers elle, et 
c’est su r elle seule que l’on peut com pter. Elle a  fondé 
plus d ’établissem ents de bienfaisance que la loi : le nombre 

des institu tions libres de charité dépasse de beaucoup 
dans nos F landres, e t probablem ent dans le pays, les insti
tutions olliciellcs. Nous pourrions citer des communes où 
la charité  privée procure deux on tro is fois plus d ’aum ônes 
aux pauvres que les adm inistrations publiques. Si nous 
ajoutions à ces aum ônes constatées les dons particuliers 
que les personnes charitables font directem ent aux p au 
vres, ou dont elles confient la d istribution au clergé et 
aux sœ urs de C harité, il se ra it vrai de d ire  que la charité
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privée fait pour les pauvres cinq ou six fois au tan t que 
les institu tions officielles.

C’est donc de la charité  privée seule que l’on peut espé
rer une augm entation de bien en faveur des adm in istra
tions publiques dont les revenus sont insuffisants.

Ni l’É ta t ni la com mune ne leur abandonneront jam ais 
de cap itaux ; tenter des économies en présence d ’une dé
tresse affligeante est im possible. La charité  privée est 
donc seule en état de com bler le vide considérable qui 
e s t constaté dans la ca isse des adm inistrations publi
ques.

Mais comment obtenir les legs et les dons de la charité 
privée? Cette charité  csl libre, et elle e s t chrétienne. La 
contrain te ne peut rien su r  elle. Tout dépend de la per
suasion e t de la bonne volonté! P ar quelle voie arrivera- 

t-on jusqu’à ses trésors?
E st-cc en introduisant dans nos lois le systèm e de la 

sécularisation cl de la centralisation des secours publics? 
Est-ce en organisan t une bienfaisance toute civile cl tou le 
laïque?

Nous ne le pensons pas.
Cc systèm e aurait évidemment pour elfet d’em pêcher 

l’accroissem ent des biens des pauvres e t de détru ire les 
institu tions qui existent.

Si l’on continuait à l’appliquer comme on le fait depuis 
six ans, il anéan tira it en peu de temps la p lupart de nos 
établissem ents libres qui rendent aujourd’hui aux pauvres 
d’im m enses services, e t des services indispensables ; son 
application aboutirait donc im m édiatem ent à une dim inu
tion sensible des ressources déjà insuffisantes.

De plus, il m ettra it obstacle à la création des établisse
m ents nouveaux que beaucoup de localités désirent, el
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dont elles ont réellem ent besoin : les fondations catholi

ques, sous le régim e du systèm e légal, sont im possibles. 
Il en tra înerait donc une double perte et aggraverait dou
blement la situation, en d im inuant le bien qui se fait et 
en em pêchant qu’on n ’en fasse désorm ais davantage.

Pour comble de m alheur, l 'É ta t n ’a rien à substituer aux 
établissem ents que le syslèm e laïque com prom ettrait, ni 
aux aum ônes dont il ta rira it la source. Le vide qui en ré
su lterait dans l’ensemble des secours publics ne se ra it 
com pensé d’aucune m anière : les établissem ents olliciels, 

dont nos institutions libres portent en partie les charges, 
verraient donc à la fois augm enter leurs obligations e t di
m inuer leurs ressources.

Certaines personnes se son t im aginé qu’il suffirait de 
supprim er les établissem ents calholiques e t de dénier la 
liberté aux bienfaiteurs des pauvres pour faire alllucr les 
dons e t les legs dans les caisses officielles. E lles consi
dèrent ces libéralités comme une espèce de produit inva
riable de la charité  dont le gouvernem ent n’a qu’à s'em pa
re r ;  elles croient que les conditions auxquelles les 
donateurs subordonnent leurs dons ont peu ou point d 'in 
fluence su r le  fonds de la donation. M. Tcscli a em brassé 
cette opinion e t l’a même développée récemment : « On a 
prétendu, d it- il, que si on ne la isse pas aux citoyens le 
d ro it de faire gérer leurs libéralités comme ils l’entendent, 
ils 110 donneront pas, et les pauvres sc trouveront privés 
de revenus que la libel lé illim itée d’établir des fondations 
leu r au ra it assurés. Je ne crois pas celte objection très- 
fondée. Je ne puis adm ettre qu’on s’abstienne de donner 
parce qu’on ne pourra it pas donner dans telle ou telle 
form e, avec telle ou lellc condition ; c ’est supposer que 

celui qui se propose de donner attache plus d ’importance
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à la form e qu’au fond, qu 'il a  plus d’orgueil que de cha

rité  («). »
C’est là une très-grande illusion. E n dépit de ces ra i

sonnem ents, l'expérience a prouvé qu’en m atière de legs cl 
de dons de bienfaisance, la forme décide presque toujours 
du fond, e l que la  liberté d ’action est une condition essen
tielle des fondations charitables. Dès que le gouvernement 

se  m ontre jaloux, om brageux ; dès qu'il affecte d’enlever 
aux fondations catholiques leu r caractère religieux, les 
donateurs e t les testa teurs sc re tiren t; leur confiance s’é- 
te in t, e t les adm inistra tions publiques ne reçoivent plus 
rien ou très-peu de chose.

C’est qu’en réali té ce qu’on appelle ici la forme de la  dona
tion en csl à certains égards le fond. Celle forme fa it que la 
fondation attein t ou n’atte in t pas le but que le donateur se 

propose. Lorsque celui-ci désire atteindre p a r  scs libéra
lités un bu t m oral ou religieux, e t que le gouvernem ent 

refuse d ’avoir aucun égard à ce bu t, ou p roscrit les formes 
de fondations qui paraissent les plus propres à le faire a t
teindre, il enlève aux donateurs tous les motifs qu’ils 
avaient de donner; ce n’est donc pas l’orgueil, comme 
on le d it, niais la  charité  qui, dans c c c a s , fait recu ler les 
bienfaiteurs des pauvres.

L’adm inistration publique se livre à un bien m auvais 
calcul lorsqu’elle tâche de provoquer par la contrainte et 
par la  gène' des aclcs de générosité qui ne peuvent être 
que le produit d 'une volonté libre. L 'apparence même 
de la contrainte effarouche les am is des pauvres e t les 
éloigne de l’adm in is tra tion , qui ne pourra gagner leur

(I) Avis donné dans la 5 '“'  section. —  Voyez VIndépendance du 25 lé
vrier 185-1.
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confiance que lorsqu’elle fera hautement profession de res
pecter leurs idées et de s’associer à  leurs projets.

Si l’adm inistration affecte je  ne sais quel a ir  de domi
nation et d’absolutism e que le prétendu systèm e légal 
resp ire ; si elle entend d icter la loi aux donateurs e t aux 
testa teurs chrétiens, même dans les choses de soi indiffé
rentes, elle sera bien certainem ent abandonnée à  ses 
propres ressources.

Cc n ’est point un sujet de jo ie pour nous, ce n ’est point 
une menace que nous entendons fa ire , c’est un avertisse
m ent que nous voulons donner. Nous parlons dans l’inté
rê t des adm inistrations publiques qui sera ien t avec les 
pauvres les prem ières victimes du systèm e légal. Loin de 
ressen tir la m oindre hostilité contre ces utiles institutions, 

nous plaidons ici leu r cause, et nous travaillons à leu r 
p rospérité ; nous désirons sincèrem ent qu’elles inspirent 
aux bienfaiteurs des pauvres au tan t e t plus de confiance, 
si la  chose est possible, que les établissem ents fondés li
brem ent par la  charité  chrétienne. Mais nous avons l’in
time conviction que ce vœu ne sera jam ais rem pli, si la loi 
et le gouvernem ent tra iten t l’œ uvre de la  bienfaisance 
comme une affaire purem ent adm inistrative, au lieu de la 
considérer comme une affaire de fam ille, dans laquelle 
l ’affection, le dévouement e t le sentim ent religieux doi
vent avoir une large part et jouer un rôle im portant. Les 
établissem ents officiels n’obtiendront point la préférence 
des fondateurs aussi longtem ps que leurs adm inistrateurs 
n ’auron t point d ’au tre  caractère que celui d’employés de 
l’É ta t e t de fonctionnaires publics.

A cette considération m orale ajoutons la considération 
bien im portante d’économie.

Le systèm e légal détourne non-seulem ent les donations
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et les leg s, par les prétentions adm inistratives qu'il 
élève, m ais il lait un em ploi, en général, m oins utile que 
les établissem ents libres, de ses propres revenus.

Les adm inistrations olliciellcs coûtent énorm ém ent cher.
M. de Brouckcrc assure quelles absorbent un cinquième 

et même un quart du revenu des pauvres en faux frais.
Iîcpondant aux adversaires de la charité  chrétienne qui 

se préoccupent sans cesse des abus qui peuvent en résul
ter : « J'adm ets, d it ce m agistral, qu 'il y au ra  des abus 
dans l'av e n ir ; qu 'on ne pourra ni les prévenir, ni les ré
prim er tous; mais les adm inistrations publiques, par leur 
nature même, sont sujettes à des abus considérables. Cela 
est inhérent à la chose même. Le désintéressem ent des ad 
m inistrateurs des biens des pauvres esl adm irable; mais 

à côté d'eux il faut des états-m ajors très-nom breux; et 
l'adm inistration publique des hospices et îles bureaux de 
bienfaisance, dans la p lupart des localités, coûte de 2 0  

à 2.'i o o des revenus. Or, avec ces 20 à 25 o/o on couvri
rait bien des abus qu’on redoute dans les adm inistrations 

particulières (i). »
Dans une lettre adressée à l'Univers, M. le général de 

Narp a déclaré récem m ent que les hôpitaux confiés au
trefois à son adm inistration , coûtaient bien davantage (a).

« Le régim e des hôpitaux, écrit M. Bécliard (3), dans 
un ouvrage couronné par l'Académie française, le régime 
des hôpitaux est sujet à beaucoup d’abus.

« Ces établissem ents olIVcnt dans leur distribution défec
tueuse su r le territo ire , dans la répartition inégale de

<1 ) t ir  lu  ch arité  c h ic  l'a ssistance, p. 10.
(2) L'Univers ilu 27 février 1851.
(3) /),' f i l a i  du paupérisme en France el des moyens d 'y  remédier. 

par K. Itéchanl, ancien député, avocat au conseil d 'K tat et à  la cour <li 
cassation, etc. Paris, 1833, |>. 5 2 i  et 523.
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leurs ressources, un double obstacle au bien qu’on pour
ra it en attendre, su rtou t pour les populations rurales. Les 
constructions dispendieuses, les frais de personnel e t de 
mauvaise gestion absorbent une grande partie du patri
moine des pauvres. »

M. de W atleville estim e qu’il y a dans les hôpitaux de 
F rance un  employé sur quatre administrés, e t que les traite
m ents du personnel s'élèvent à 5 ,434,616 francs; à quoi il 
faut ajouter, pour frais de nourritu re , de chauffage, d’é
clairage e l de blanchissage 4,515,100 francs; cc qui fait 
un total de 9,447,716 francs. Les 1 ,338 hôpitaux que l’on 

compte en F rance ont un revenu de 55,615,801 francs; 
les frais d ’adm inistration équivalent donc, chez nos voi
sins comme chez nous, environ au cinquièm e de tous les 
revenus (î).

M. Béchard signale les constructions dispendieuses 
comme un des abus les plus déplorables des adm inistra
tions officielles : le môme abus a  frappé M. le bourgmes
tre  de Bruxelles. « Il y a d’ailleurs, d it-il, un luxe qui est 
inhérent aux adm inistrations publiques. La vanité, l’am
bition, l'orgueil des adm inistra tions s’en m êlent : je  suis 
adm inistrateur e t je  parle en praticien. On veut faire par
ler de so i; on veut la isser un nom , e t l’on fait beaucoup 
de sotlises pour a rriver à  ce bu t (2 ). »

« On loge, d it le même m ag istra t, 200 pauvres à l’hos
pice privé de S le-G ertrudc, pour un loyer de 6,000 francs 
p a r  an ; il en coule 10,000 francs pour le logem ent de 100 
vieillards à l'hospice de l’Infirm erie, donl la construction 
a  exigé près de 1,580,000 francs (3).

(1) Ile Vétat (lu paupérisme en France, p. i(>-
(2) I.a charité el l'assistance publique, p. 4(5.
(5) I.a charité e t l'assistance publique, p. t~.
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« Ua des hommes politiques les plus distingués de notre 
époque visila un jo u r l’hospice de S '-Jean que la com mis
sion des hospices civils de Bruxelles a fait b â tir  aux frais 
des pauvres. Il se  lit renseigner su r tous les détails, cl 
so rtit enchanté de l’ordre , de la propreté, des soins, de 
l’harm onie des divers services, quand m alheureusem ent il 

aperçu t sous le vestibule du m onum ent deux grandes 
p ierres dont l’une porte en lettres d ’or que la construction 
de l’hôpital a  coûté 2,378,000 francs. Il d it aussitô t : J ’ai 
beaucoup à rab a ttre  de mon adm iration (t). »

On signalait dernièrem ent l’asile ou p lu tôt le palais que 
la commission des hospices civils de Term onde a con
stru it, au prix de 200,000 francs, pour 40 à  30 orphelins 
des deux sexes; le loyer seul du bâtim ent coule envi
ron 200 francs par a n , pour chaque orphelin entre
tenu (2)!

Il se ra it aisé de m ultiplier ces exem ples. Le fait d’ail
leurs n’est pas conlesté. M. de Brouckcrc assure que 
c’est un abus inhéren t aux adm inistra tions publiques.

Que dire ensuite de l’abus, hélas! trop com mun, surtout 
à la cam pagne, de louer à bas prix le bien des pauvres 
aux membres des bureaux de bienfaisance, ou d ’obliger 
les m alheureux d’accepter les aum ônes de cclte adm inis
tration en n a tu re , de s’approvisionner aux boutiques des 
m aîtres des pauvres!

Ces abus ont lieu contre le gré du législateur cl contre 
la volonlé du gouvernem ent; m ais ils prouvent que le sys
tèm e légal a bien ses inconvénients c l qu’il y a des abus 
à cra indre ailleurs que dans les associations religieuses 
de charité . Faut-il rappeler ici les inlidélilés e l les mal-

(1) Le charité e t l'assistance publique, P- -17.
(2) Le Bien public  de Gand, te 0  m ars 1854.



versations constatées ces derniers jours dans les adm inis
trations officielles (i)? Mais nous ne voulons pas récrim er; 
tout ce que nous dem andons, c’est que les faits exposés 
conduisent à cette conclusion pratique que la probité e l le  
dévouement son t beaucoup plus efficaces pour prévenir 
les abus, que les lois sévères et les règlem ents rigoureux.

Rappelons ici, en peu de m ots, les inconvénients du sys
tème purem ent laïque el adm inistra tif que nous venons 
d’énum érer, afin que l'on saisisse mieux le contraste qu’il 
présente lorsqu’on le com pare au système chrétien. Nous 
venons de voir qu’il supprim e un e  partie  des institutions 
qui existent el qui sont nécessaires; qu 'il em pêche d'en 
créer de nouvelles qui sont indispensables; qu’il n ’a rien 
à substituer aux établissem ents dont il com prom et l’exis
tence ou la  p rospérité ; qu’il décourage les bienfaiteurs 
des pauvres e t les oblige à recourir à des voies détour
nées pour assu rer la durée de leurs bonnes œ uvres; qu'il 
porte attein te à la liberté de la charité  et prive les adm i
nistra tions officielles des legs et des dons de la charité 
privée; enfin, que de sa nature il entraîne des frais consi
dérables. L’intérêt bien entendu des pauvres e t celui des 
adm inistrations publiques le repoussent donc comme peu 

utile e t même comme funeste au bien général.
Le système de la liberté de la charité  n’a aucun de ces 

inconvénients, e t procure, au contraire, d ’im m enses avan
tages aux m alheureux. La considération e t la prospérité 
des établissem ents officiels en dépendent, aussi bien que 

la sécurité des établissem ents libres.

(1) Le tribunal rte Mous vient de condamner à  six mois de prison cl 
aux frais du procès J . B. Louis, qui, en sa qualité de membre du bureau 
de bienfaisance de Boussu, a  détourné a  son profit divers objets dont il 
était chargé de faire la distribution aux pauvres.
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Tâchons de placer celte vérité dans tout son jour.
E t d’abord nous n ’hésitons pas à d ire  que si le législa

teur est convaincu de la nécessité de procurer aux classes 
souffrantes tous les secours possibles, en réunissant les 
efforts e t du gouvernem ent et des particuliers dans cc 
b u t; s ’il n’exclut aucune des branches de la charité  ni au

cune des formes de la bienfaisance; s ’il fait appel aux 

sentim ents généreux de la charité  chrétienne e t au zèle 
e t au désintéressem ent des adm inistrateurs officiels, une 
ère nouvelle luira pour les pauvres en Belgique. Les com
m issions des hospices el les bureaux de bienfaisance ga
gneront la confiance des bienfaiteurs des pauvres e l ver
ro n t accroître leurs revenus. Les institutions lib res ou 
autorisées qui vivent, depuis six ans, sous le coup d’une 
m enace, reprendront courage e t se consolideront; le bien 
qu’elles font se perpétuera, et les m alheureux recevront 
bientôt un accroissem ent considérable de secours.

C’est une affaire de grande im portance, que l’on veuille 
nous cro ire , que de conserver aux m alheureux les établisse
m ents de charité  qui ex istent; ce n’es t point un léger ser
vice rendu à l’É ta t que la fondation des écoles, des hos
pices et des hôpitaux que la charité  chrétienne a fondés 
en Belgique depuis vingt ans. Pour raconter le bien que 
ces institu tions on t fait à  nos F landres, il faudrait un 
volume. Indiquons seulem ent quelques traits.

Dans le diocèse de Bruges, il y a 20,000 cnfanls pau
vres qui reçoivent l’instruction gratu ite de nos sœ urs 
hospitalières. Dans cc nom bre on compte environ 7,000 
garçons. Que l'on calcule cc qu’il en coûterait à l’É ta t et 
aux communes pour procurer des écoles, des m aîtres et 
des m aîtresses à celte nom breuse jeunesse, e t l’on verra 
de quelle som m e énorm e il faudrait g ro ssir les budgets,
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si l'adm inistration publique était obligée de se substituer 
dans cette œ uvre à la charité  chrétienne. Que l'on veuille 
bien rem arquer aussi que dans cette seule province, vingt 
m ille enfants seraient abandonnés à l’ignorance et à la mi
sère, si la charité  chrétienne ne les avait recueillis.

Ces pauvres enfants trouvent dans les établissem ents 
que la charité  leur ouvre, avec l’aum ône spirituelle qui 
les rend enfants fidèles de l’Église, l’instruction qui en fait 
de bons fils cl de bons citoyens. Ils apprennent les com
m andem ents de Dieu e t les devoirs de leu r é tat, tout en 
s’exerçant à  un m étier qui leur perm et de gagner plus 
la rd  leu r existence.

La charité  chrétienne a, la prem ière, fondé les ateliers 
de charité, qui sont devenus, dans ces dernières années, la 
ressource principale des familles pauvres. L’école dentel
lière de Ruysselède, qui est, il est vrai, une des plus floris
san tes du diocèse, réunit à elle seule environ trois cents 
jeunes ouvrières qui, dans une seule année, ont procuré 
soixante mille francs de bénéfice à  leurs familles. La popu
lation de celte commune n ’est que de 0,000 Ames.

La com mune de Lichlerveldc, d’une population à  peu 

près égale, possède une école g ratu ite  fondée, el de plus 
un hospice pour les vieillards des deux sexes. Les habi
tan ts  de cet hospice ne coulent au bureau de bienfaisance 
que 12 centim es par jour. A l’aide de quatre  hectares de 
terres en propriété et de quatre  hectares loués, l’établis
sem ent entretient quatre-vingts vieillards qui ne lui cou
lent point, tous frais com pris, répélons-lc, plus de 12 cen
tim es p a r  tête e t par jou r.

Jam ais une adm inistration oflicielle n ’atleindra un pa
reil résu ltat.

A Thielt, ville de 11,000 àm es.M . le doyen a  fondé une



m aison d 'orphelins où les jeunes garçons sont reçus à 
raison de 8 centim es par jou r, e t les jeunes filles à  ra i
son de C centim es, jusqu’à  l’âge de l ô  ans. Lorsque les 
orphelins ont attein t leu r treizième année, on les nourrit 
et on les entretient gratuitem ent, et on leur procure un 
bénéfice su r leu r travail. 11 en est qui, en qu ittan t l’éta
blissem ent à l'âge de 18 ou 21) ans, ont em porté jusqu’à 

500 francs d’épargnes, pour se faire un so rt dans le 
monde.

Cc sont là des miracles de la  charité  chrétienne, qui 
n’attend ni les subsides du gouvernem ent, ni les éloges 
des économ istes pour faire le bien. Le sentim ent qui l’in
sp ire  et la  récom pense qu’elle attend au ciel lui suffisent 
pour répandre ses bienfaits, alo rs même que le gouverne

m ent perd de vue pour un tem ps la g rande œ uvre de la 
bienfaisance.

On est effrayé lorsqu’on songe à l’imm ense lacune qui 
existerait dans l’ensem ble des secours publics, si la charité 
chrétienne n ’avait pourvu dans une large m esure aux be
soins des pauvres. Il faudrait aujourd’hui des millions 
pour rem placer les institutions catholiques, e t si on sacri
fiait ces grandes som m es, on n’arriverait probablem ent 
point encore à l’é ta t de choses que la liberté d’association 
a valu aux pauvres, parce que ceux-ci retrouveraient bien 
difficilement dans les aum ônes officielles cet esp rit de 
charité, celte affection chrétienne, dont nos sœ urs hospi

talières son t anim ées, et qui dépasse de beaucoup en va
leur l’o r et l’argent du trésor public.

Si des idées étroites e t des préjugés aveugles n’avaient 
prévalu, dans ces intéressantes questions, su r les juge
m ents de la saine raison et d’une politique conservatrice, 
on au ra it vu depuis longtem ps que les institu tions chari
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tables fondées par les catholiques sont la source la plus 
féconde des secours publics, et qu’elles offrent un puis
san t moyen de soulager peu à  peu le budget de l’É ta t et 
celui des communes. Il est évident que les adm inistrations 
publiques sont déchargées des obligations que les parti
culiers s’engagent librem ent à accom plir pour elles. Les 
aum ônes et les fondations constituent une espèce d’im pôt 
libre, de contribution volontaire, qui dispense l’adm inis
tration d’im poser des contributions plus ou m oins forcées 
qui se lèvent difficilement, e t qui, su rtou t dans les circon
stances actuelles, paraissen t très-lourdes au peuple.

Sans doute les adm inistrations publiques qui diminue
raient leurs subsides à proportion des nouvelles fonda
tions faites,avant que ces fondations suffissent aux besoins 
constatés, s’exposeraient à  un blâm e m érité : leu r manière 
d’agir sera it même injuste e t inhum aine; m ais il est per
m is de prévoir l’époque où la charité chrétienne, si elle 
cs l encouragée par la loi c l par l’adm inistration , aura 
pourvu à toutes les nécessités des pauvres e t libéré com
plètem ent les com munes des charges qui les accablent.

La perspective de supprim er, au m oins dans les circon
stances ordinaires, les subsides que le Irésor public ac
corde aujourd’hui aux adm inistrations de bienfaisance, 
est trop attrayante pour ne pas fixer l ’attention de nos 
lég islateurs; e t cette perspective es t réelle si l’on entre 
franchem ent dans les voies de la liberté. Du m om ent que 
la loi aplanira les difficultés que la charité  a rencontrées 
jusqu’ici, et que le gouvernem ent sc m ontrera bienveillant 
e t com plaisant pour elle, les institu tions particulières se 
consolideront, e l les adm inistrations publiques recevront 
plus de dons e t de legs que jam ais.

Aux considérations d’in térêt m atériel que nous venons
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d’indiquer, ajoutons aussi des considérations puisées dans 
l’ordre moral.

11 est certain  que si les adm inistrations publiques accep
tent franchem ent le systèm e chrétien, et rattachent leurs 
secours à une pensée religieuses, elles feront beaucoup 
plus de bien aux pauvres que si elles se bornent à  leur 
distribuer des secours purem ent m atériels. De celte m a
nière les adm inistra teurs officiels acquerront aussi une 
influence p lus puissante et plus sa lu ta ire su r  leurs adm i
nistrés. S’ils leur parlent de leurs devoirs sociaux au nom 
de la  religion, ils paraîtron t revêtus d ’une au torité beau
coup plus g rande que s ’ils sc  posent en sim ples adm inis
trateurs philanthropes. Le bien que ces corps opèrent est 

considérable dans les villes où le système chrétien a élé 
conservé; les m em bres des bureaux de bienfaisance et les 
m aîtres des pauvres s’entendent avec le clergé pour pro

curer aux enfants une éducation m orale, et même une ins

truction intellectuelle et professionnelle adaptées à leur 
état ; le père e t la  mère son t tenus en respect par la crainte 
do voir dim inuer les secours, e t ils son t préservés ainsi 
des écarts qui ruinent les familles ou y je tten t la discorde. 
L’ordre le plus parfait règne dans les paroisses où l’on 
fait m archer de pair l’am élioration m orale el le soula
gem ent m atériel des m alheureux.

Cette m anière d’ag ir a  en outre l’avantage de rappro
cher les classes de la société en établissant des rapports 
de confiance e t de gratitude cuire les adm inistrateurs ci 
leurs adm inistrés. Les uns e t les autres gagnent à ce 
commerce bienveillant : les bons sentim ents se dévelop
pent de p a rt c l d’au tre ; l’égoïsm e d ispara ît pour faire 
place à  cette fraternité chrétienne qui em bellit tous les 
rapports de la vie sociale. Les relations de supériorité et



d’infériorité, qui, liors du systèm e chrétien , font naître 
l'orgueil e t la  dureté  d’une pari, l’envie et la haine d ’autre 
part, se trouvent en quelque sorte sanctifiées par le sen
tim ent chrétien d’une fraternité sp irituelle , e t donnent 
lieu à une affection m utuelle que la charité inspire et 
n o u rrit , m ais dont une froide adm inistration ne soup
çonne pas même la possibilité.

A l'a ide de cc système on pourvoit aussi à  l’assistance 

des pauvres honteux. L’adm inistration n 'hésite  point à 
em ployer le clergé pour celle classe délicate d 'indigents, 
lorsque les circonstances l'ex igen t; e t comme clic se 
revêt, dans cc systèm e, de je  ne sais quel caractère 
m oral, confidentiel et religieux, elle peut tra ite r elle- 
même des affaires qui exigent beaucoup d’égards. Le 
sentim ent fait tou t en pareil cas : l’appareil et la publicité 
d ’une adm inistration officielle effraient et détournent les 
m alheureux. Cette adm inistration ne peut ag ir vis-à-vis 
des indigents honnêtes et honorables que comme ag ira it 
un père de famille, avec bonté e t avec la plus grande dis
crétion. Cette position csl incompatible avec le système 
légal de la bienfaisance publique, qui confère le monopole 
des secours publics à des adm inistrateurs exclusifs, et 
qui ne leur perm et d’ag ir qu’en leur qualité d’adm inistra

teurs.
Enfin, une dernière considération m orale m ilite en 

faveur du système chrétien, c 'est le sentim ent de gratitude 
que le pays doit aux institu tions catholiques de charité  
pour les services im m enses qu'elles ont rendus à l’É tat, 

su rtou t dans les dernières crises, e t pour les services 
qu ’elles lui rendent encore tous les jours. Le dévouement 

héroïque des sœ urs de C harité pendant les calam iteuses 
années 1846 et 1847, a excité l’adm iration du pays.
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Dans plusieurs hôpitaux c l hospices, toutes les sœ urs ont 
été successivement atteintes du typhus; on cite des éta
blissem ents où toutes, m oins deux ou tro is, ont reçu les 
derniers sacrem ents, et où la charité  a  compté jusqu’à 
quatre et cinq m artyres. L ’histoire de la charité  chrétienne 
pendant ces terrib les années, si elle e s t un jour écrite, 
formera une des belles pages de nos annales. Le gouver
nem ent a partagé l’adm iration com m une, e t à  peine arrivés 
dans noire diocèse, nous avons eu la satisfaction de 
rem ettre nous-m êm es à plusieurs com m unautés reli
gieuses les m édailles d’honneur e t de reconnaissance quele 
gouvernem ent leur avait décernées. La m aison des sœ urs 
hospitalières de Rum bèke, su r laquelle le trésor public 
élève aujourd’hui, pour la prem ière fois depuis cent ans 
que la maison existe, des prétentions fiscales, s’es t distin
guée entre toutes les au tres institu tions de ch a rilé ; une 
des sœ urs, aujourd’hui'infirm e, a même reçu, à cause des 
services héroïques qu’elle a rendus à  l’hum anité souffrante, 
une décoration civile de l'É tat.

La loi peut-elle, sans une espèce d ’injustice, je  ne dis 
pas détru ire les institu tions qui on t aussi bien m érité du 
pays, mais leur enlever des droits dont elles jouissent 
paisiblem ent depuis longtem ps, à la  g rande satisfaction 
des communes qui les possèdent? Les lois les plus vul
gaires de la reconnaissance, q u f  obligent les législateurs 
aussi bien que les sujets, ne font-elles point à  l 'É ta t un 
devoir de respecter ces corporations si m odestes à la fois 
e t s i utiles? Ne serait-ce point poser un antécédent souve
rainem ent fâcheux pour l'avenir, que de m ettre aujour
d ’hui en question l’existence de ces établissem ents catho
liques e t de les placer, comme sem ble le faire le nouveau 
projet de loi su r les dons cl sur les legs charitables, dans
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la triste alternative de périr ou de se laisser absorber par 
des adm inistrations officielles qui leu r conserveraient 
bien difficilement la vie que la charité  chrétienne leur a  si 
abondam m ent donnée? Sera-t-il d it que tan t de services 
rendus, ta n t d’héroïsm e déployé, sous l’inspiration de la 
charité libre, ont abouti, en si peu de tem ps, à une sup
pression déguisée, à  une espèce d’oppression légale?

N on, le tris te  avenir que ce projet de loi annonce à  nos 
institutions charitables n’est point l’avenir que la  légis
la tu re  leur destine. Les services qu’elles ont rendus à 
l’É ta t depuis cinquante ans seront mieux récom pensés, et 
ceux qu’ils peuvent rendre à l’avenir seront mieux appré
ciés. Les modifications qu’on in troduira dans notre légis
lation charitable tourneront définitivement à leu r avan
tage e t non à leur détrim ent.

Cette douce espérance est fondée su r  la haute idée que 
nous avons de la sagesse de nos législateurs et de la bonne 
volonté du gouvernement. En Belgique, tout le monde 
commence à com prendre que les besoins des pauvres sont 
trop considérables pour que l’on puisse négliger aucun 
moyen de les soulager. Les efforts de la bienfaisance 
publique et de la charité chrétienne réunies ne suffiront 
pas pour rendre aux classes souffrantes le  bien-être 
qu’elles ont perdu pendant ces dernières années. 11 est 
donc du devoir de l’É ta t de réunir toutes les ressources de 
la charité, d’encourager toutes les entreprises de la bien
faisance privée, de favoriser tous les essais raisonnables 
d’am élioration sociale. Cc sera it un crim e, au contraire, de 
proscrire une seule forme de la bienfaisance, d ’exclure un 
seul genre de secours. L’obligation du gouvernem ent e t le 
devoir du législateur sont si m anifestes, si rigoureux, qu’il 

est a isé  de prévoir les voies dans lesquelles ils s ’engageront.
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Ils conserveront nos institutions libres e t les consolide
ront, et ils procureront ainsi aux établissem ents officiels un 
nouveau degré de confiance et un nouvel élément de pro
spérité; enfin, ils auront la gloire d’organiser la bienfaisance 
en Belgique su r le pied de nos autres institutions, c’est-à- 
d ire sous le régim e d 'une sage e t noble liberté.

Que le gouvernem ent so it bien persuadé, du reste , que de 
lui dépend en très-grande partie la prospérité des établis
sem ents de charité  officiels el libres. S’il se m ontre facile 
e l bienveillant, les revenus des pauvres augm enteront rapi
dem ent; si, au contraire, il m anifeste des intentions peu 
bienveillantes pour les institu tions lib res , ces revenus 
n’augm enteront guère. Les relevés s ta tis tiq u es , faits 
depuis un dem i-siècle, prouvent que la som m e des legs 
et des dons charitables augm ente e t dim inue en propor
tion de la sym pathie ou de l’antipathie que l’autorité 
civile m ontre pour ces fondations. Sa bonne volonté est 
comme la  m esure de la générosité des bienfaiteurs de 
l’hum anité souffrante.

Le bon vouloir de l’É ta t, les encouragem ents qu’il ac
corde à la charité et aux œuvres de bienfaisance, augm en
ten t presque instantaném ent la so m m e d esd o n se td e s le g s ; 
le mauvais vouloir e t les tracasseries du gouvernement 
pèsent au contraire su r  les pauvres et su r  leurs bienfai
teurs comme une atm osphère délétère.

Espérons de la sagesse de nos cham bres e l de la 
prudence du gouvernem ent que la législation nouvelle en
couragera toutes les formes de la bienfaisance et n ’en sup
prim era aucune; qu ’elle organisera su r un pied respec
table les adm inistrations olliciellcs, e t qu’elle ouvrira en 
même temps une vaste carriè re  à  liberté. C’est le seul 
moyen de sauver la cause des pauvres e t de résoudre d’une



m anière utile pour les nom breux in térêts qui sc trouvent 
en jeu , l’im portante question de la  bienfaisance publique 
el de la charité chrétienne.
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CHAPITRE XIII.

Examen critique du nouveau projet de loi su r les dons e t les legs 
charitables.

Lorsqu’on a lu attentivem ent les observations qui précè
dent, 011 doit être convaincu que le nouveau projet de loi 
su r les dons et legs charitables ne répond pas aux be
soins des pauvres, ni aux désirs légitim es de leurs bien
faiteurs.

Le grand problèm e à résoudre es t celui de concilier 
l’organisation de la bienfaisance publique avec l’action li
bre et protégée de la charité  chrétienne. Or, le projet de 
loi ne prononce pas même le nom de la liberté ; s’il ne la 
repousse pas ouvertem ent, au m oins il l’ignore, il la mé
connaît : il ne résout donc pas le problème qui occupe et 
divise les esprits.

Un au tre  problème à résoudre est celui de conserver 
aux classes souffrantes toutes les ressources qu’elles pos
sèdent m aintenant, e l de les augm enter considérablem ent 
à l’avenir en proportion des besoins des classes nécessi
teuses. Or, le nouveau projet de lo i , nous l'avons déjà 
prouvé, supprim e virtuellem ent nos établissem ents libres, 
en leur re tiran t l’autorisation dont ils jou issent, et il met



obstacle, à l’avenir, à une des formes de la  bienfaisance 
chrétienne, autorisée jusqu’ici par les lois.

Ce projet de loi se ra it donc évidem m ent, s’il é tait adopté 
sans modification par la législature, funeste aux m alheu
reux. Nous tâcherons de le faire voir par un examen ra

pide de ses dispositions principales.
Il faut bien le d ire , ce projet sc  traîne te rre  à terre su r 

les traces des anciens décrets de l’em pire; il analyse ou 
reproduit des dispositions secondaires de cette législa
tion, il règle les querelles de m énage; mais il ne rappelle 
et ne consacre aucun des principes fondam entaux, au
cune des grandes idées qui doivent diriger le législateur 
e t le gouvernem ent dans l’adm inistration de la bienfai
sance libre d ’un pays catholique et libre.

Au lieu de résoudre les questions soulevées depuis six 

ans par des m esures conciliatrices, il les tranche la plu
part en adoptant crûm ent les principes con testés; et lo rs
qu’il para ît faire une concession à  la liberté, il la retire  ou 
l’annule par une restriction ou p a r  une m esure contraire.

Cette appréciation para îtra  exacte à quiconque voudra 
com parer le nouveau projet de loi avec la circulaire de 
M. de llaussy  e l avec les actes posés depuis six ans par 
le m inistère de la  justice . Nous ferons brièvement cet 
examen.

L’arlicle  prem ier du projet, qui oblige les notaires à dé
clarer au gouvernem ent toutes les dispositions relatives à 
la bienfaisance, so it dans des actes de donation en tre vifs, 
so it dans des testam ents, suppose ouvertem ent qu’il n ’y a 
qu ’un seul service exclusif, gouvernem ental e t adm inis
tratif de la bienfaisance en B elgique; de sorte  que cet a r
ticle exclut virtuellem ent de l’exercice de la  bienfaisance 
reconnue et encouragée p a r  la loi, toutes les institutions
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libres et toutes les œuvres de charité  qui ne portent 
point la livrée officielle. Ce prem ier article consacre donc 
le monopole de la  bienfaisance contre lequel tout le monde 
réclame depuis six ans.

L’article 2 ajoute une seconde consécration à ce mono
pole en réservant aux établissem ents officiels seulem ent, 
le d ro it d ’accepter les libéralités qui seront faites dans un 
but charitable; tandis qu’en vertu  du décret du 18 fé
vrier 1809, ce sont les supérieures des associations hospi
talières qui acceptent les dons et legs faits aux établisse
m ents autorisés, el non pas les com m issions des hospices. 
Cet article crée pour les hospices et les bureaux de bien
faisance un véritable monopole.

Cet article a encore le défaut de ne pas déterm iner les 
attributions des diverses adm inistrations qui pourront être 
autorisées à recevoir, p a r  exem ple, celles des fabriques; 
à m oins qu'on ne dise que l'article 18 supprim e pure
m ent et sim plem ent le droit immémorial, comme s’exprime 
P ortalis, de ces établissem ents.

L’article  4  consacre l’a rb itra ire  m inistériel d ’une ma

nière indéfinie. Toutes les conditions contraires aux règle
m ents organiques des services et des établissements publics 
son t réputées non écrites. P a r cette disposition, le projet 
de loi transfère au pouvoir exécutif un dro it équivalent à 
celui du législateur, e t il m et tous les legs et toutes les do
nations à la  discrétion d’un m inistre. Cette restriction a n 
nule en principe la liberté des fondateurs qui sont, en 
ce qui concerne leurs conditions, à  la m erci du gou
vernement. Si l’on veut à tout prix faire dépendre l’ac
ceptation des libéralités futures de leur conformité aux 
règlem ents organiques de la bienfaisance, il faudrait au 

moins publier ces règlem ents avec la  loi, afin que chacun
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sache à quoi s ’cn tenir. Le pouvoir illim ité de créer de 
pareils règlem ents à l’avenir est exorbitant dans la 
main d’un m inistre qui est tenu par la Constitution de res
pecter e t de protéger la liberté. 11 est d ’au tan t plus 
nécessaire de circonscrire ici l’action du gouvernement 
que, duran t ces dernières années, on a accusé le mi
nistère de la justice  d ’abus de pouvoir.

Cet article 4  n’adm et point d’au tres adm inistra teurs 
spéciaux que ceux qui sont choisis dans la famille du fon
dateur.

Voilà encore une restriction à  la liberté de la charité , el 
une restriction  peu raisonnable. Si l’on se départ du prin
cipe du service exclusif pour accorder une adm inistration 
spéciale dans la famille du donateur, pourquoi refuse-t-on 
les adm inistrations spéciales formées de fonctionnaires 
publics ou de m in istres des cultes, qui, à raison de leur 
é ta t et de leurs fonctions, so n t souvent plus aptes que les 
membres de la famille du donateur à bien gérer la  fonda
tion? 11 y a  ici une inconséquence m anifeste qui tourne 
au  détrim ent de la liberté e t des pauvres.

L’article  S fait dépendre d ’un acte de la législature tou le 
fondation spéciale et toute autorisation  de personne civile.

Cet artic le  est diam étralem ent opposé à la pensée du 
Congrès national, qui a positivem ent refusé de soum ettre 
l’autorisation de toutes les personnes civiles, créées dans 
un but charitable, au vote d’une loi. L’esprit d e là  Consti
tution n ’est pas m oins contra ire  à celle disposition que la 
pensée du Congrès. C’es t une m esure hostile aux institu
tions libres qui ex istent; m esure qui a des effets rétroac
tifs violents, e l qui revêt dans les circonstances actuelles 
les caractères d ’un acte de spoliation.

A l’avenir l’autorisation devient m oralem ent impossible.
»
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Combien de fondateurs voudront exposer leurs libéralités 
aux discussions parlem entaires e t aux form alités sans 
nom bre que la solennité d’un acte législatif suppose? Il y 
en au ra  très-peu . A utant vaudrait, ou à  peu près, dénier 
ouvertem ent aux associations charitables le d ro it d 'exister 
comme personne civile. Ce se ra it beaucoup plus franc ; cl 
quant au résu ltat, il séra il à peu près le même.

En effet, qui au ra it le courage de dem ander une auto
risation après le vote de cet article 5?

A près la  suppression générale de plusieurs centaines 
d ’établissem ents autorisés qui perdraient tout à coup l'exis
tence civile dont ils jou issent, avec quel espoir de succès 
les associations nouvelles sc  présenteraient-elles devant la 
législature pour obtenir un dro it qu’on vient en quelque 
sorte  d’abolir par une m esure rétroactive e t violente?

Cet article abroge le décret du 18 février 1809 et 
casse les applications qui en ont été faites depuis cin
quante ans. Il supprim e donc, comme nous l’avons fait 
observer plus haut, une des trois m anières d’exister que la 
Constitution a consacrées, au moins im plicitem ent, en fa
veur des associations charitables.

L’article G, p a r  son dernier paragraphe, consacre, en fa
veur du gouvernem ent, le pouvoir discrétionnaire le plus 
étendu, qui suffit, dans des m om ents de mauvaise hum eur 
ou de m auvais vouloir, pour causer aux pauvres cl aux 
établissem ents libres d 'énorm es dommages.

L 'a rtic le  7 attribue au gouvernem ent le droit d’accepter 
d ’oftice les libéralités refusées par les adm inistrations 
inférieures directem ent intéressées. C’est une rém iniscence 
des dillicultés que l’adm inistration supérieure a  rencon
trées dans l’application brusque e t opiniâtre du nouveau 
systèm e; m ais c ’est en même temps un acte de défiance,



dont la dignité du gouvernement dem ande, selon nous, la 
suppression. Le gouvernem ent a sans doute le d ro it de 
suppléer au défaut d’action des fonctionnaires inférieurs; 
mais convient-il de supposer, dans le texte môme de la 
loi, beaucoup de conflits de cc genre? Ne convient-il pas 
p lu tô t de supposer dans toutes les adm inistrations assez 
de sagesse el de zèle pour les éviter?

P ar l’article 9 les biens donnés ou légués sont soum is à 
une adm inistration identique à  celle de tous les autres 
biens des adm inistrations publiques. C’est la centralisation 
dans ses dernières exigences.

L’article  M rappelle de nouveau les règlements géné
ra u x  comme la loi inviolable de l’exercice de la bienfai
sance. La même réserve csl faite à l’article -12 et à l’arti
cle 15, de sorte qu’il y a à peine un acte de bienfaisance 
que le m inistre n ’a it à  régler c l à réglem enter comme il 
le jugera convenable. Ce n ’est donc pas assez de bannir le 
lib re  exercice de la charité  du dom aine légal, il faut encore 
que lous les actes, posés su r  ce dom aine par les individus, 
soient m esurés, surveillés e t contrôlés par les adm inis
trations olliciellcs! Que ce régim e est différent de celui 
qui préside à nos au tres libertés !

L’article H  a, de plus, l’inconvénient de restreindre les 
fondations charitables, quant au but. Il pose comme li
m ites le cadre des services dont s ’occupent les hospices 
civils e t les bureaux de bienfaisance. Si l’on entend le se r
vice de fait, la lim ite est trop étroite, parce que ces adm i
nistrations ne s’occupent point de toutes les œuvres de 
bienfaisance u tile ; si c’est leu r service de droit, notre 
rem arque tombe : mais alors pourquoi ne pas d ire d’une 
m anière indéfinie que l’É ta t encouragera indistinctem ent 
toutes les œuvres de bienfaisance reconnues utiles?

—  d 99 —



L’article 11 suppose aussi la  subordination des sœ urs 
hospitalières aux com m issions des hospices, dans le sens 
de M. de Haussy, c’est-à-dirc qu’il leur dénie la person
nification civile et le droit de tenir des hospices, pour ne 
leur accorder que le dro it de desservir les hospices des 
com m issions civiles. Cet artic le  consacre donc encore ici 
une des maximes les p lus antilibérales de la ju rispru
dence nouvelle.

L’artic le  12 ne réputé bienfaiteur d’un établissem ent que 
la personne qui a fourni la dotation complète d’un établis
sem ent. La disposition est contraire à toutes les notions 
reçues, el même au sens naturel du langage vulgaire.

L’a rtic lc l7 a u to risc  les adm inistrations officielles choi
s ir  pour interm édiaires des aum ônes qu’elles distribuent 
à dom icile les com ités de charité e t autres intermédiaires 
capables. Cette disposition, em pruntée à la législation de 
l’em pire, est louable; m ais à  peine l’a-t-on accordée, qu’on 
la re tire  en d isan t que celle d istribution aura lieu sous le 
contrôle de l’adm inistration, et se ra faite a u x  pauvres dési- 
ijnés de commun accord. Les com ités de charité  e t les au
tres  interm édiaires n’ont donc aucune spon tanéité , 110 

jouissent d’aucune confiance : ils son l de sim ples agents 
m atériels de l’adm inistration . Nous osons d ire  qu’on n’en 
form era jam ais à ces conditions. Leur rôle sera it déri
soire.

L’article  18 accorde aux fabriques e t aux consistoires 
le dro it de d istribuer des aum ônes, m ais sous le contrôle 
de l'administration de la bienfaisance. On accorde e t on 
refuse; 011 donne e l on reprend. Définitivement, que 
veut-on? Dans l'exposé des m otifs, on d it que tout sc  fera 
de commun accord ; 011 reconnaît l’u tilité, la convenance 
de l’intervention de la fabrique, la nécessité de Finlerven-
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lion du cure : pourquoi ne pas d ire loul cela dans la loi 
c l le poser en principe? En pareille m atière, il n’v a  rien 
de pire que les équivoques.

L’arlicle  19 admet l’aflilialion des établissem ents privés 
aux établissem ents officiels. Cette m esure est bonne comme 
un moyen de m ultiplier les formes d e  la b ienfaisance; 
m ais il est fortement em preint de l’esp rit de ce projet, en 

ce qu’il assim ile les établissem ents affiliés aux établisse
m ents officiels sous tous les rapports, e t fait dégénérer 
l’affiliation dans «ne espèce d’absorption.

Ensuite il supprim e, d’accord avec les articles 1 el 5 , pour 
les associations charitables, une des m anières d ’exister 
que la Constitution a implicitem ent consacrées, celle qui 
e s t propre aux établissem ents libres au torisés. Il n ’adm et 
pas de milieu entre les établissem ents libres abandonnés 
à  eux-mêmes, sans contact avec le gouvernem ent, e t les 
établissem ents officiels. Dès que les établissem ents libres 
se  niellent en rapport avec les établissem ents de l’E ta t, ou 
réclam ent la protection des lois, ils en sont rédu its, dans 
le systèm e du projet de loi, à se la isser absorber. Cet a r 
tic le es td o n c  incom patible, lui aussi, avec le libre exercice 
de la charité.

L’article 20 m aintient e l consacre en dro it les affilia
tions d ’établissem ents libres qui existent en fait. Celle me
sure csl bonne, m ais elle condam ne ouvertem ent les m e
sures prises dans les articles précédents contre  les 
associations charitables qui sont en possession de l’exis
tence civile et que l’on dépouillé sans p itié. On conserve 
donc les droits acquis par les établissem ents affiliés, e t on 
les refuse à tous les au tres. Où csl ici l’équité?

L’arlic le  22 déclare que les dispositions de cette loi 
s’appliqueront à toutes les fondations e l à  toutes les libé



ralités qui seront autorisées dans la su ite, afin que l’on 
puisse appliquer hardim ent aux affaires pendantes le nou
veau système de jurisprudence que l'on n’a pas osé leur 
appliquer jusqu’ici, de cra in te  d ’émouvoir trop vivement 
l'opinion publique. Cet article suffit pour déceler tout l ’es
p rit du projet de loi, et les funestes conséquences qu’on 
doit en redouter. Le législateur aura au m oins l’avantage 
de voir ici jusqu’où le projet de loi l’entraînerait.

L ’article 23 ouvre aussi une large voie à l’arb itra ire  mi
nistériel en fait de règlem ents organiques e t adm inistra
tifs. —  On devrait au m oins préciser les principes e t les 
m esures générales. Dans la loi relative aux hospices 
d ’aliénés, les cham bres ont attribué, comme 011 le propose 
ici au gouvernem ent le d ro it de tou t réglem enter, e lle s  
choses vont si loin, nous dit-on, que dans certains cas 
deux ou tro is fonctionnaires im posent leurs idées, es
sayent des systèm es et disposent arb itrairem ent des pro
priétés d ’au tru i. Le dro it de réglem enter doit avoir ses 
lim ites, ou bien le m inistre devient législateur. En m atière 
de bienfaisance où la charité  libre à ses d ro its , ce régim e 
n’est pas tolérable.

Le projet de loi su r  les hospices e t les bureaux de bien
faisance ne corrige aucun des défauts du projet de loi su r 
les dons e t legs charitables. Il n’y est fait aucune men
tion quelconque ni des associations charitables qui exis
tent, ni de celles qui pourraient être formées, ni des rap 
ports de celles-ci avec les adm inistrations olliciellcs, ni 
même de la liberté.

Ces deux projets consacrent donc, en fait de bienfai
sance, le monopole de l’É ta t, la centralisation plus ou 
m oins parfaite des secours publics et l ’exclusion de la 
liberté.
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CHAPITRE XIV.

Ce qui veste à  faire.

Après avoir ém is nos observations critiques su r le nou
veau projet de loi rela tif aux dons et legs charitab les, il 
e s t naturel d’exposer les idées qui lui son t contraires, 
afin de présenter un résum é substantiel de nos principes 
e t la  conclusion pratique des discussions auxquelles nous 
venons de nous livrer. Nos observations concerneront tout 
à  la  fois les établissem ents officiels e t les institutions 
libres.

Nous expliquerons d’abord les principes généraux que 
la loi doit consacrer, selon nous, les m esures principales 
qu’elle do it adopter, les précautions qu’elle doit prendre, 
le  caractère qu’elle doit revêtir; et, pour que rien ne m an
que à notre court aperçu, nous term inerons en résument, 
les idées e t les principes qui devraient selon nous, 
devenir la base de la loi nouvelle que les cham bres voteront, 
pour régler définitivement la  grande œuvre de la  bienfai
sance publique et de la charité  chrétienne.

ARTICLE PR E M IE R .

Des adm in istra tions officielles.

La prem ière condition dii succès pour les adm inistra
tions officielles est l'abandon définitif des prétentions au 
monopole et du titre  fastueux de service exclusif de la



bienfaisance publique. La position que le monopole donne 
aux adm inistrations officielles, su rtou t dans un pays où 
la liberté de la charité existe, ne s’allie pas avec l’idée que 
l’on se fait généralem ent d’une institution de m iséricorde 
e t de secours. Ces grands mots e t ces grandes prétentions 
respirent nous ne savons quel a ir  d’absolutism e, de con
tra in te  e t de rigueur qui ne s ’harm onise ni avec nos in
stitu tions, ni avec nos m o;urs, ni avec nos goûts. Une 
position m oins prétentieuse sera it évidem m ent plus con
venable e t plus utile.

En second lieu, si les adm inistrations publiques dési

rent gagner la confiance des bienfaiteurs des pauvres, 
qu’elles se  gardent de considérer el de tra ite r les institu
tions libres comme des rivales, et d’opposer sans cesse, 
comme deux choses à peu près contraires, la bienfaisance 
publique e t la bienfaisance privée.

Si elles ont peur de tou t contact avec la  religion et se 
glorifient de leur la ïcism e; si elles affectent une grande 
indifférence pour les intentions pieuses des donateurs et 
des testa teurs chrétiens, ou si elles refusent de reconnaî
tre  aux fondations qui leur sont confiées le caractère 
religieux que les fondateurs entendent leur im prim er, elles 
resteront dans un état très-m arqué d’infériorité vis-à-vis 
des institu tions libres qui respectent toujours les in ten
tions pieuses des donateurs. A ce point de vue, la présence 
d’un ecclésiastique dans les bureaux de bienfaisance est
ime excellente m esure que la nature des choses indique. 
Quoi de plus juste  que d’associer l’autorité sp irituelle à la 
garde et à la surveillance des institu tions charitables, qui, 
aux yeux de tou t le m onde, ont le caractère de fondations 
pieuses.

En troisièm e lieu, il convient que les adm inistrations
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publiques adoptent le régim e de la fam ille, c’est-à-dire 
que les adm inistrateurs interviennent personnellem ent et 
n ’ag issen t point constam m ent par l’interm édiaire d’em
ployés subalternes payés. La réparti Lion des secours publics 
es t plutôt une œ uvre de dévouement que d ’adm inistration. 
E lle suppose, dans ceux qui en sont chargés, une certaine 

estim e e l une certaine affection pour les m alheureux.
Si ces adm inistrations agissent comme un bon père de 

famille, elles doivent se proposer avant tout l’am éliora
tion morale de leurs adm in istrés, parce que la bonne 
conduite des pauvres prévient la  m isère; tandis que les 
aum ônes ne peuvent que la soulager. Afin de m aintenir 
les indigents dans la ligne de leurs devoirs, il est utile de 
recourir aux m em bres du clergé et des associations cha
ritab les , telles que la société de Saint-V incent-dc-Paul 
e t celle de Sainl-F rançois Hégis, qui sc dévouent à  l'exer
cice de la bienfaisance avec une générosité sans bornes.

Enfin, pour m ettre o rd re  dans l’adm in istra tion , sans 
nuire aux recettes, et pour prévenir les conllils, le légis
la teur doit déterm iner les attributions de chaque ad
m inistration particulière; de telle sorte  que la distinction 
de service, que l’on adm et dans l’in té rê t d’une bonne 
adm inistra tion , n'effarouche pas les bienfaiteurs des pau
vres e l ne détourne pas le cours des donations.

Il est naturel que les com m issions des hospices civils 
e t les bureaux de bienfaisance soient autorisés à  adm inis
tre r toutes les fondations qui ont un but charitab le , à 
m oins que l’on ne fasse exception pour les bourses d ’études 
à  p a rtir  des hum anités, qui pourraient être confiées à une 
adm inistration spéciale.

Les fabriques d’église devraient, selon nous, pouvoir 
adm inistrer toutes les fondations charitables auxquelles

9.

—  205 —



le fondateur attache des obligations religieuses, ou qu’il 
a ttache à des actes religieux. A insi, par exemple, les au
mônes fondées en faveur des pauvres, avec l'obligation, 
pour ceux-ci, d’assister à  un anniversaire, ou de prier 
pour leurs bienfaiteurs; les fondations faites pour organi
se r l’instruction du catéchism e, soit en assu ran t un traite
m ent au catéchiste, so it en procurant des locaux ou leur 
entretien, so it en fournissant des prix aux élèves, et même 
les fondations qui ont pour but l'instruction g ratu ite  des 
ignorants, qui est intim em ent liée à l’enseignem ent des 
devoirs religieux, le plus nécessaire de tous aux classes 
sou lira 11 tes, devraient pouvoir cire confiées aux fabriques 
d’église, comme des fondations attachées à l’exercice du 
cullc e t inséparables, sous certains rapports, de l’adm i
nistration  des églises.

Si l'on craignait la confusion ou le double emploi pour 
les aum ônes attachées aux services religieux, n ’aurait-on 
point obvié à  lous les inconvénients en obligeant les fabri
ques à  avertir les bureaux de bienfaisance de la d istri
bution qu’elles ont faite? La chose sera it d ’au tan t plus 
facile, dans les com munes rurales surtou t, que très-souvent 
les m em bres des fabriques d’église font partie  des adm i
nistrations de bienfaisance.

P a r  une ju ste  réciprocité, lorsqu’un testa teu r donne ses 
biens à  un bureau de bienfaisance avec charge de faire célé
brer des anniversaires ou d’acquitter d’au tres actes reli
gieux, que cette adm inistration avertisse la fabrique d’église 
des charges qui lui sont imposées, e t dès lors la confusion, 
que l'on para ît redouter, devient m oralem ent impossible.

Venons aux m esures nécessaires pour donner de la stabi
lité aux institu tions libres e t les associer efficacement à  la 
grande œ uvre de la bienfaisance.
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ARTICLE II.

Des associations libres de charité.

Le prem ier devoir du législateur, à l’égard des institu 
tions libres, est, selon nous, de sanctionner explicitement 
e t par un article formel de la nouvelle loi tous les actes 
posés en faveur des établissem ents particuliers, so it par 
le législateur, soit par le gouvernem ent en vertu de la  loi. 
Si des form alités on t été om ises, qu’on y supplée; si des 
conditions essentielles à  ces actes ont été oubliées ou né
gligées, que la loi en dispense pour le passé et qu’on valide 
les actes défectueux; s’il y a  eu m éprise ou e rreu rd e  la part 
du gouvernem ent, la charité libre ne doit point en subir la 

peine. Le législateur est tenu de conserver intacts les droits 
des citoyens qui ont agi de bonne foi, et de les préserver 
des suites fâcheuses d ’une erreur commune qui est censée 
invincible. Le signature du roi devra donc ê tre  déclarée 
opérante dans tous les cas où elle a sanctionné l’applica
tion du décret du 18 février 1809.

C’est là  un acte de justice et rien de plus. Tout est 
perdu si l ’on donne à  la nouvelle loi un effet rétroactif, et 
si l’on enlève des droits acquis depuis longues années. La 
conliance du public ne résisterait pas à ce coup.

En faveur de celte m esure, on peut invoquer non seu
lem ent les principes élém enlaires du droit, m ais aussi un 
antécédent du législateur français qui m érite d’être re

m arqué parce qu’il a été posé dans un cas identique.
En 1825, les cham bres françaises introduisirent des 

changem ents dans l ’adm inistration de la bienfaisance; 
mais une disposition spéciale consacra les d roits acquis,
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e t restre ign it les effets des nouvelles m esures aux éta
blissem ents qui sera ien t créés à l’avenir.

Que la nouvelle loi soit donc pure de toute m esure 
rétroactive, cl qu’elle pose nettem ent en principe le respect 
des droits acquis.

En ce qui concerne les associations religieuses, le gou
vernem ent doit rester investi du pouvoir de les au toriser; 
il doit même, selon nous, ê tre  obligé d’au toriser toutes 
celles dont l’existence n’est pas contraire à l’intérêt 
général, comme l’a  proposé avec au tan t de jugem ent que 
de justice un des m em bres les plus considérés e t les plus 
expérim entés de la cham bre. Celte obligation n’es t qu’une 
suite naturelle de la liberté de la charité. Personne ne 
peut s’opposer raisonnablem ent à cc que le gouvernem ent 
lasse en faveur des pauvres et de l’exercice de la charité 
tout ce qui est utile ou indifférent : or, tout ce qui n 'est 
pas contraire aux intérêts généraux est ou indifférent ou 
utile. Le gouvernem ent n’a donc aucun m otif raisonnable 
de s’y opposer.

S’il juge qu’il y a trop d’associations au to risées, il 
s ’a rrê te  e t refuse toute autorisation ultérieure : dès lors le 

mal est a tte in t dans sa racine; l’in térêt général a  parlé : 
tout est d it. La responsabilité du m inistre vis-à-vis des 
cham bres et du pays suffira, dans les cas ordinaires, 
pour em pêcher des refus a rb itra ires ou injustes.

Que la loi trace le devoir, que le gouvernem ent l’accom
plisse, que les cham bres et le pays prononcent; dès lors 
tou t sera en ordre, et la crainte dos abus au ra  disparu  : 
lous les droits seront saufs.

Si le gouvernem ent refusait toutes les autorisations 
dem andées, il m anifesterait pour la  liberté d’association 
une défiance et une hostilité que la Constitution n’autorise



pas et qu’elle condamne indirectem ent. Quoiqu’elle ne ren
ferm e à  ce sujet aucune prescription formelle, toutefois en 
accordant la liberté illimitée d’association, elle indique 
assez clairem ent qu’elle n’en redoute pas les effets; que 
l'cxercice de cette liberté e s t, au con tra ire , une bonne 
chose, une chose utile au pays. Dès lors le gouvernem ent ne 
doit-il point aide cl protection aux institu tions charitables 
qui se forment el qui g randissen t à l’om bre de la Constitu
tion? et l'application loyale el sincère de cette loi fonda
m entale ne sem ble-t-elle point exiger que le gouvernement 
autorise un certain nom bre d ’associations lib res , pour 
rendre hommage à la liberté d’association e l consacrer en 
quelque sorte par une sanction légale les effets utiles 
qu’elle produit? Celle observation est digne de fixer l’at
tention de tous les am is de la Constitution.

Dans le rapport rem arquable que M. de Mclun a pré
senté à  l’assem blée législative de F rance le 26 m ars 1851, 
su r l ’assistance publique, il se plaint en term es très-éner

giques de la fâcheuse position que l’on a faite en France 
aux associalions charitables lib res , e l il conjure l’as
semblée de leu r accorder désorm ais plus d ’air e t d ’espace, 
à  cause des imm enses services qu’elles rendent au pays.

« Toujours, dit-il, l'assistance publique a trouvé la 
charité  devant elle pour lui m ontrer le chem in, e t quand 
elle veut créer, elle n’a qu ’à  suivre son exemple e t à pro
filer de son initiative... La charité a protégé l'appren ti, 
in stiu it le jeune ouvrier, avant la loi su r l’apprentissage 
et su r  le travail des m anufactures. Elle a appris à l 'É ta l, 
par des fondations, comment il pouvait corriger et purifier 
le régim e si im parfait des enfants trouvés, et, il y a 
quelques jours, quand vous avez voulu faciliter le m ariage 
des pauvres, vous n’avez eu qu'à faire passer dans vos lois
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les sta tu ts  d’une de ses œuvres (la société dcSaint-François 
Régis.)

« En ce m om ent les départem ents, les com munes em
pruntent son concours pour les écoles, leurs m aisons 
d ’aliénés, leurs p risons; e t si notre assistance publique 
es t supérieure à celle des au tres nations, si partou t on 
nous envie, si l’on veut nous em prunter le régim e de nos 
établissem ents hospitaliers, c’es t qu’ils conservent le ca
ractère de désintéressem ent e t de liberté qui ne s’achète, 
ni ne s’impose.

« L ’assem blée a  com pris lous les secours, poursuit le 

rapporteur, qu’elle pouvait tirer d ’une telle puissance (la 
charité). Les lois que vous avez votées appellent sa  coopé
ration , donnent place à  son dévouement, et com ptent sur 
elle pour agrandir et m oraliser scs bienfaits.

« Mais pour pouvoir répondre à cet appel, la charité a 
besoin (le plus d'air et d'espace; aujourd’hui elle ne vit en 
quelque sorte que de tolérance; sa  situation précaire, con
testée, ne lui perm et qu’une action passagère et incertaine. 
Dès que par l'association elle es t devenue capable de 
donner au bien qu’elle fait un peu d’étendue, on ne lui 
perm et pas d’ag ir e t de parler en son n om , 011 lui dispute 
ju squ ’aux modestes ressources recueillies à  si g rand’peinc; 
les actes les plus sim ples, les plus élém entaires lui sont 
in terdits. Pour accepter les délégations des pouvoirs pu
blics, exercer un patronage, protéger e l défendre les droits 
d’un orphelin , placer la petite fortune de ses pauvres, 
louer l’école ou la maison où elle ira les instru ire , les 
so igner; pour échapper à  toutes les difficultés, à  toutes 
les tracasseries d 'une existence qui 11c peut ag ir, la légis
lation ne lui ouvre qu’une voie étroite cl presque impos
sible : elle exige la reconnaissance comme établissem ent
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d 'utilité publique, et pour cette reconnaissance elle veut 
des conditions de force, de fortune e t de durée qu’elle lui 
défend, en même tem ps, d 'acquérir. Les œuvres libres sc 
débattent ainsi dans un cercle vicieux, entre les exigences 
e t les prohibitions de la loi, en tre la nécessité d’être re
connues pour ag ir el se créer des ressources, et l'obliga
tion d’ag ir et de s’enrichir pour arriver à la reconnais
sance ; et l'obstacle est si g rand , que m algré la m ultipli
cité des œ uvres, qui couvrent notre sol, et la ju stice  que 
leur rendent l’adm inistration et le pays, le conseil d’É tat 
n ’en a reconnu que deux ou tro is; les au tres frappent inu
tilem ent à  sa  porte ou n ’osent se présenter. 11 en résulte 
que rien de durable ne peu t se fonder sans l’intervention 
de l’É ta t;  dès qu’un établissem ent est créé par une œuvre, 
elle se  sen t im puissante à lui assu rer l'av en ir; elle ne se 
repose pas qu’elle ne l’a it m is à la charge du gouverne

m ent ou de la com m une; et la législation en rendant si 
difficile la condition des institu tions libres, en entourant 
de tant d’enlraves ceux qui veulent ag ir de leu r propre 
mouvement et créer avec leurs propres sacrifices, favorise 
la dangereuse pensée que tout doit être fait avec l'in itia
tive, l’argen t el la  direction de l’É ta t (1). »

P our obvier à  ce m al, M. de Melun propose d ’accorder 
aux préfets le d ro it d’autoriser les associations naissantes, 
qu’il rcconnaîlra utiles, pour les p réparer ainsi à recevoir 
plus ta rd  de l’É ta t une autorisation définitive et illimitée. 
Le préfet et le conseil départem ental lui accorderaient le 
strict nécessaire pour vivre, la faculté de louer une m ai-

(1) Rapport fa it au nom de la commission d'assistance chargée d'exa
m iner le  projet de loi sur l'assistance publique, par SI. Armand de Melun, 
représentant du peuple. Voyez VÉmancipation du 12 février 1854, sup
plément.



son, de placer une som m e d ’argent, de posséder quelques 
m eubles, de Taire quelques actes indispensables et de re
cevoir, ju squ ’à concurrence de dix mille francs, des dons 

m obiliers. Ce prem ier degré d’existence perm ettrait, dit 
M. de M elun, à l'établissem ent de faire ses preuves; et 
s’il obtenait ensuite des dons considérables, il se  présen
te ra it devant le conseil d’É ta t avec des chances de succès.

Celle proposition est rem arquable, non point parce que 
nous la croyons adaptée à notre pays, mais parce qu’elle 
prouve jusqu’où la nature des fails c l le besoin des pau
vres ont conduit le gouvernem ent français! Quelle leçon 
pour les partisans de la nouvelle ju risprudence qui cher
che à nous faire rétrograder dans la  voie des institutions 
libres! Dans un pays où la liberté d ’association e t la li
berté de la charité  n’existent pas , on fait les derniers 
efforts pour aplanir les voies aux associations charitables 
e t pour les conduire, au m oins par degrés, ju squ ’à  l’exis
tence civile; et en Belgique où ces deux libertés existent 
depuis plus de vingt ans, on songe à supprim er toutes les 
autorisations accordées depuis un dem i-siècle, et on op
pose aux associations libres qui font un bien immense, un 
m auvais vouloir, une hostilité , qui en peu d’années doit 
les faire périr  presque toutes ! Qu’on y réfléchisse, la voie 
où l’on se propose d’en trer est si peu conforme à  l’intérêt 
public, que le législateur français proposait naguère de 
l’abandonner; et nous qui avous beaucoup mieux, nous 
accepterions, comme un progrès, un régim e dont nos 
voisins ne veulent p lus! Non, la Belgique ne subira pas 
cette honte! nos législateurs son t trop éclairés pour l’in
fliger au pays.

Que le gouvernement so it donc obligé par la loi à traiter 
avec bienveillance e t avec faveur les associalions libres de



charité  qui sont utiles, c l il m ettre aussi en elles quelque 
confiance.

Il existe, nous le savons, des préjugés invétérés contre 
l’exercice de la charité  chrétienne; les adversaires de celte 
belle vertu en parlent comme si elle n ’existait pas, comme 
si elle ne pouvait rien. Il leur sem ble que les aum ônes et 
les fondations dont l’adm inistration publique ne dispose 
pas d 'une m anière absolue, deviennent infailliblem ent la 
proie de la  cupidité ou des m alversations de la charité  
privée. A les entendre, 011 d ira it qu’une nuée d’oiseaux de 
proie plane au-dessus des fondations charitables pour les 
dévorer sans m iséricorde, dès que le gouvernem ent en re
tire ra  la m ain. L ’adm inislralion seule peut, selon eux, con
server le patrim oine des pauvres e t  le préserver d’une 
com plète dilapidation. On se préoccupe même des moyens 

de prévenir les écarts de l’adm inistration civile, qui offre, 
elle au ss i, le danger de l’absorption. « Je  n’ai jam ais 

trouvé, dit M. Tescli, de systèm e qui ne présente les plus 
grandes difficultés, je  pourra is d ire  de véritables dan
gers (1). » Tant le péril de voir abuser des secours publics 
e s t g rand e t redoutable !

Eh bien, le systèm e que l’on cherche avec tant de bonne 
foi e t d’inquiétude es t trouvé depuis d ix-huit siècles, et 
c’es t celui de la charité  chrétienne qui s ’efforcait à sou
lager toutes les m isères avec un désintéressem ent héroï
que, bien longtem ps avant que l’E ta t eût songé à créer une 
adm inistration publique de la bienfaisance. Cc système ne 
suppose point, il est vrai, un grand nom bre de receveurs, 
de contrôleurs e t d’inspecteurs, mais il suppose beaucoup 
d’affection, d ’abnégation e id e  dévouem ent. Les personnes
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qui l’appliquent ont pour garantie de leu r bonne adm inis
tration les lois de Dieu e t celles de l’Église, leu r règle 
m onastique e t leu r conscience, leu r am our du prochain 
et leurs espérances chrétiennes. Tout cela vaut bien, qu'on 
veuille nous en croire, le contrôle et l’inspection d’une ad
m inistration civile.

E t si l’on en doute encore, nous citerons des faits.
Ces associations cl ces adm inistrations spéciales que 

l’on accuse de convoiter le patrim oine des pauvres e t de 
s ’engraisser de sa substance, quelles prétentions élèvenl- 
elles quand elles ont à tra ite r avec un établissem ent offi

ciel? Lorsqu’un bureau de bienfaisance, par exemple, ap
pelle des sœ urs de C harité il son secours, combien croit-on 
qu 'il leur alloue annuellem ent pour leu r entretien dans 
nos com munes rurales?

Il est beaucoup d 'établissem ents où les sœ urs hospita
lières reçoivent cent francs par an, et par sœ ur, outre le 
logem ent et la nourritu re! On a  eu de la peine à  obte
n ir, dans certaines localités, 150 francs par an et par 
sœ ur (i). Nous pouvons citer des établissem ents où les 
sœ urs reçoivent la  nou rritu re , le logem ent e t l’habille
m ent, e t rien de plus. Ces derniers arrangem ents ne sont 

pas équ itab les, on n’en fera plus guère à l’aven ir; mais 
ces fails prouvent jusqu’où les sœ urs de C harité poussent 
la rapacité! Combien 011 est ju ste  à  leur égard lorsqu’on 
les accuse en m asse de convoiter le patrim oine des pau
v res , de le dévorer même par hab itude, de transform er 
les hôpitaux en couvents, e tc., etc. ! Il n’y a en réalité qu’un

(1) Les administrations publiques, dans beaucoup de localités, font 
entreprendre l'entretien des malades ou des vieillards par les sœ urs de 
charité. Elles donnent à  celles-ci quarante, cinquante, soixante centimes 
par jour, e t par téte, le traitement des sœ urs compris! Ou trouverait-on 
des mercenaires assez courageux pour accepter une pareille position?
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moyen d’excuser ces accusations atroces e t m al fondées : 
c’est de supposer chez ceux qui les répètent une igno
rance com plète des faits ; et encore reste-t-il à  voir si cette 
excuse est bonne pour des hom m es chez qui une pareille 
ignorance n’est pas tolérable.

Abandonnez donc ces préjugés surannés el indignes; 
bannissez ces craintes im aginaires; ne redoutez plus la 
diffusion du bien ; acceptez la liberté de la charité  avec ses 
conséquences légitim es, e t tou t le monde y gagnera. Les 
institutions libres et autorisées fleuriront; les adm inistra
tions publiques s’enrichiront, et les pauvres recevront des 
secours plus abondants que jam ais.

ARTICLE I I I .

Des fondations e t des administrations spéciales.

Nous avons démontré qu’il est juste  d’autoriser des 
adm inistrations spéciales pour les fondations charitables 
et que l’É ta t est intéressé à ne pas se m ontrer jaloux à 
leur égard.

Si l'on veut les encourager comme on le do it, que l’on 
déterm ine une ou deux formes d 'adm inistrations spéciales 
que la  loi accepte d’avance e t auxquelles le gouvernement 
ne puisse point refuser l’autorisation , sans toutefois 
exclure les au tres formes qui n ’entraînent aucun incon
vénient.

Qu’il so it perm is, par exemple, en vertu de la loi, de 
créer une adm inistration spéciale, composée de personnes 
charitables ou de m em bres de la famille du fondateur, à 
condition que le bourgm estre de la com mune, ou un de 
scs délégués, ou un m em bre des hospices ou du bureau 
de bienfaisance, ou un au tre fonctionnaire, en fasse partie.



La présence de cette personne, en sa qualité officielle, 
form erait le lien nature l de l’adm inistration particulière 
avec l’autorité centrale. Ce membre oüiciel pourra it con
trôler la gestion de l’œ uvre et en rendre  compte au  be
soin.

On s’effraie de la m asse des biens am ortis! Nous avons 
vu que cette frayeur est puérile; m ais enfin, si l’on veut en 
ten ir com pte, voici une m arche à suivre :

L’É ta t veut, à coup sû r, procurer aux pauvres tes revenus 
dont ils ont besoin. E h bien, qu’il fasse constater la 
quantité des ressources qui m anquent encore : que d’une 
p art il com pte le nom bre des pauvres e t des personnes 
secourues, e t d’au tre  p a rt qu’il fasse un relevé exact des fon
dations qui ex istent; qu’il calcule la moyenne des secours 
nécessaires par tôle, e t p a r  an , aux pauvres du pays, et 
qu’il autorise de nouvelles fondations jusqu’à concurrence 
des revenus nécessaires pour soulager toutes les classes 
de m alheureux que le pays renferme.

Si Ton redoute une trop forte agglom ération d ’immeubles 
am ortis, qu’on n’autorise les fondations en im m eubles, y 
com pris ou non com pris la valeur des bâtim ents et locaux 

nécessaires à l’exploitation, que jusqu’à concurrence de la 
moitié, p a r  exemple, ou des deux tiers du capital fondé, 
cl que l’au tre m oitié so it nécessairem ent constituée en'rentes 
ou en autres redevances.

Que l’on autorise les fondations dans les établissem ents 
libres, reconnus, à raison, par exemple, de 250 francs de 
revenu par sœ ur hospitalière dans les cam pagnes, et de 450 
francs dans les villes, e t que l’on fixe un maximum de 
sœ urs à rétribuer, eu égard à la moyenne des m alades, des 
orphelins ou des vieillards soignés.

Que dans les com munes on autorise les fondations spé
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ciales à raison de 10, de 20, de 40 ou de 50 francs par 
pauvre par an , selon le besoin des communes.

Voilà certes des lim ites assez étro ites et bien peu su
jettes à  favoriser les abus (i). Eh bien ! nous som m es con
vaincus qu ’en au torisan t deux cent m illions de fondations, 

on ne les atte indrait pas ; c’est-à-dire qu ’avec celte somme 
considérable on ne ferait point face aux besoins des pau
vres constatés par une enquête. P our fonder les tro is m il
lions e t plus de subsides qui pèsent si lourdem ent su r les 
com m unes, il faudrait déjà un capital d’environ soixante- 
quinze m illions ; que l’on juge d’après cela du vaste champ 
ouvert à  la charité chrétienne el des imm enses devoirs 
qui incom bent encore aux adm inistrations oflîcielles!

En présence d ’un pareil déficit, le gouvernem ent doit, 
selon nous, favoriser toutes les œuvres de charité, quel
que soit leur but spécial et à quelques conditions acces
soires qu’on les soum ette; encourager l'instruction gra
tuite, que les com munes ne procurent point e t ne peuvent 
peut-être point procurer à  tous les enfants pauvres; re
noncer enfin à  cc paradoxe insoutenable, que l’instruction 
g ratu ite , la prem ière œ uvre de m iséricorde après l’ensei- 
gnem ent du catéchism e, ne com pte pas en Belgique parm i 
les œuvres de charité, el que les sœ urs hospitalières ne 
peuvent en dispenser légalement le b ienfait; accepter le 
concours des personnes successives, lorsque leu r inter
vention est réclam ée par le fondateur, e t que, par leur 
étal, par leurs fonctions, elles sont aptes à bien distri-

(I) Nous ne croyons pas ces précautions nécessaires ; nous les croyons 
inutiles. La Belgique est bien loin d’un é ta t de choses oii les pauvres 
aient trop. Mais enfin, puisqu'on s'arrête il de misérables préjugés, nous 
ne voyons pas d'inconvénient à cc que l’on lasse une enquête qui serve 
au moins a prouver l’inanité de ces préjugés, cl l’immense besoin des 
pauvres.
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buer des aum ônes; cesser d’entourer de soupçons, de dé
fiances la d istribution libre des aum ônes confiées aux 
sœ urs de C harité et à d’autres interm édiaires probes et 
désin téressés; cl reconnaître enfin que l’exercice de la  cha
rité  est un acte de vertu e t non pas une fonction publi
que. L’É ta t réprim era les abus qui lui seron t signalés, 
m ais il n ’en travera pas les œuvres de charité  par une 
série de m esures préventives qui la découragent e t qui 
l’effraient, m esures qui répugnent à  nos habitudes et 
à  nos institu tions. 11 prouvera ainsi qu’il est plus préoc
cupé dos moyens de procurer aux pauvres le nécessaire, 
que de la crainte de leur voir abuser d’un superflu.

Dès lors la charité jouira d’une liberté réelle; le patri
moine des pauvres augm entera, et le systèm e om brageux 
et tracassicr qui entrave aujourd’hui l’essor de la bienfai
sance publique aura d isparu , espérons-le, sans retour.

ARTICLE IV .

De la surveillance.

La loi organisera le contrôle des établissem ents officiels, 
comme elle l’entendra. Avec le goût adm inistra tif qui 
règne , 011 est assu ré  qu 'il se ra  assez sévère et assez 
efficace pour satisfaire les plus difficiles.

En ce qui concerne les établissem ents au torisés, il est 
ju ste  que l’É ta t ail aussi ses garanties de bonne adm inis
tration e t de bon em ploi, m ais en usant des m énagem ents 
el des égards que m éritent des œuvres ém inem m ent libres 
e t très-u tiles au pays.

Selon nous, la surveillance du gouvernem ent su r  les éla-
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blissemcnts libres autorisés doit être m odérée, bienveil
lante, répressive et non point préventive. E lle doit avoir 
lieu seulem ent dans un bu t d 'u tilité publique, c’est-à-d ire  
pour conserver les fondations que l’É ta t a prises sous sa 
protection et dont il g aran tit la durée.

Quoique en F rance on n’exige point des corporations 
charitables autorisées qu’elles rem ettent annuellem ent le 
com pte de leu r gestion au conseil départem ental, nous ne 
voyons pas d’inconvénient à cc qu’on exige en Belgique 
la rem ise des com ptes a la députation perm anente de la 
province. Cette m esure est ju s te , u tile, lorsqu’on l’appli
que aux adm inistrations spéciales autorisées qui ne doi
vent dans aucun cas reste r tout à  fait indépendantes. A u
trefois, elles étaient obligées de rendre com pte à l’évoque ' 
qui était le tu teu r légal de lous les établissem ents de 
charité. 11 convient qu’elles rendent com pte aujourd’hui 
à  une au torité  supérieure. On a  proposé d’établir des 

pénalités contre les adm inistra teurs spéciaux qui refu
seraien t de rendre  leurs com ptes; nous n ’avons aucune 
objection à faire contre celte m esure.

La députation perm anente pourrait donc exercer la 
surveillance nécessaire su r  les établissem ents libres auto
risés. Son action est préférable, sous p lusieurs rapports, 
à  celle d ’un inspecteur général.

On porterait une grave attein te à la liberté cl à la pro- 
spéritédes établissem ents autorisés si on les soum ettait lé
galem ent à la surveillance de la commune. Celle position 
serait m auvaise, falale, et dans certains cas intolérable.

Les établissem ents de charité  ne craignent point une 
surveillance bienveillante et un contrôle im partial. Ce que 
nous venons d’en d ire le prouve à la dernière évidence; 
m ais ils redoutent, et à  bon droit, une surveillance soup-



çonneuse, tracassière et jalouse, qui ne leu r la isse aucun 
repos e t qui leur suscite m ille em barras.

Le lég isla teur belge, reconnaissant les bienfaits que les 
institutions libres procurent au pays, m ettra  obstacle à 
celle-ci, e t organisera un contrôle sage, m esuré, bienveil
lant, qui suffira à tous les devoirs de l’É ta t e t à  toutes les 
exigences d’une bonne e t sage adm inistration.

ARTICLE V.

Résumé des principales mesures à prendre.

La loi destinée à organiserdéfm itivem ent la bienfaisance 
en Belgique doit poser les principes généraux qui assu
ren t au gouvernem ent le concours de toutes les personnes 
généreuses, dans cette belle e t grande œuvre.

E lle do it d’abord invoquer e t rendre possible la coopé
ration de la charité  privée.

E lle doit aussi prom ettre la protection de l’É ta t à tous 
les établissem ents, à  tontes les institutions, à  toutes les 
fondations e t à toutes les œuvres qui ont pour bu t de 
soulager une infirm ité, ou de porter rem ède à un besoin 
spirituel ou m atériel des m em bres de la société, c’est-à- 
d ire n 'exclure aucun genre de bienfaisance, ne proscrire 
aucun acte de charité.

Que la nouvelle loi mentionne les tro is catégories d’éta- 
blissem cnts qui existent aujourd’hui : les établissem ents 
officiels ou publics, les établissem ents libres, reconnus 
personne civile, ou autorisés, e t les établissem ents libres 
qui existent en vertu de l’article 20 de la Constitution.

Qu’elle déterm ine la nature, les d ro its, les obligations
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de ces diverses sortes d 'établissem ents, afin de prévenir 
désorm ais de fâcheuses contestations.

Que le législateur déterm ine la m anière dont les établis
sem ents lib re se t indépendants pourront posséder au moins 
un local pour se réunir. Le Congrès national a com pris 
que la législature devait pourvoir h cette nécessité. 11 a 
ajourné la  question. Aujourd’hui certains jurisconsultes 
sem blent refuser aux établissem ents libres jusqu 'au  droit 
de posséder à titre particulier. C’es t évidem m ent mé
connaître l’esprit de la Constitution et b lesser la liberté 
d ’association. A ce  sujet, il y a certainem ent quelque chose 
à  faire : il faut décider si l’intention de faire servir une 
propriété particulière à  l’usage d’une association lib re , 
vicie le litre  de la propriété particulière ou non. En d ’au 
tres term es, il faut d ire si l’on refuse aux m em bres des as
sociations civiles ou religieuses jusqu’au droit de posséder 

comme sim ples particuliers les propriétés qu’ils font ser
v ir au but d 'une association libre. La question, sous tous 
les rapports, est de la p lus haute im portance ; il est temps 
qu’elle reçoive une solution.

Si l’on cra in t une agglom ération trop forte des proprié
tés foncières, que l’on lim ite ces propriétés pour les asso
ciations, par exemple à un hectare p a r  associé, et par per- 
sonnesecouruc, outre l’édifice nécessaire à  l’établissem ent, 
avec ses dépendances.

Que le gouvernement soit tenu d ’autoriser les établisse
m ents, les fondations e l les adm inistrations dont l’exis
tence n’est pas contraire aux intérêts généraux. Dès qu’il 
n’y a aucun dommage à craindre, il y a  avantage à  auto
riser, au m oins en ce sens que le gouvernem ent favorisera 
dans ce cas l'application de la liberté d’association garan
tie par l’article 20 de la Constitution.

10



Que la  loi, sans in terdire aucune forme raisonnable 
d’adm inistration particulière composée de personnes aptes 
par leur é ta t ou par leurs fonctions à gérer le bien 
des pauvres e t à  répondre de cette gestion vis-à-vis des 
autorités com pétentes, propose une forme ou deux qu’elle 
accepte d ’avance. Telle pourra it être , par exemple, une 
adm inistration composée du bourgm estre, d 'un m inistre 
du culte, d’un m em bre des hospices ou du bureau de bien
faisance e td ’un ou deux m em bres de la famille du fondateur.

Que les adm inistrations spéciales soient placées sous 

la surveillance im m édiate des députations permanentes 
des provinces, e t que leurs receveurs soient obligés, sous 
peine d’am ende, de rendre chaque année leurs com ptes au 
gouverneur.

l'ourquoi les fabriques d ’église ne pourraient-elles pas 
ê tre  autorisées à recevoir, à adm inistrer e t à  d istribuer les 
aum ônes attachées à des services ou à  des actes religieux, 
tels qu'offices divins, funérailles, anniversaires, instruc
tion chrétienne ou gratu ite des pauvres? E st-ce que les in
convénients redoutés ne d isparaîtraient point si les fabri
ques étaient obligées d ’indiquer aux bureaux de bienfai
sance la quantité d’aum ônes d istribuées par elles et les 

familles qui les ont reçues?
P u isque les ressources générales m anquent, que les 

établissem ents officiels soient autorisés à adm inistrer des 
fondations charitables dont les revenus seront confiés cha
que année aux m em bres de la  famille du fondateur, ou à 
un m in islredu  culte, ou à d’au tres  personnes de confiance à 
raison de leur état ou de leurs fonctions civiles ou ecclé
siastiques, pour ctre d istribués selon les intentions ex
prim ées dans l’acte de fondation. Si les personnes dési
gnées abusaient d’une m anière notoire de la confiance dont
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elles sont investies, le gouvernem ent pourrait, so it pour 
un tem ps, soit pour toujours, transférer leu r d ro it à d’au
tres personnes, en ayant égard autant que possible à la 
volonté présum ée du fondateur.

Il do it être bien entendu que le gouvernem ent ne peut 
jam ais a ttribuer à  un établissem ent olliciel ou public les 
dons et legs qui ont élé faits à des établissem ents autori
sés ; ca r ces é tab lissem ents, aux yeux de la lo i, re
présentent le service public de la bienfaisance et peuvent 
servir d ’interm édiaires aux pauvres.

Le gouvernem ent ne peut pas non plus considérer 
comme non écrites les conditions apposées par les dona
teurs à leurs libéralités, lorsqu’elles ne son t contraires ni 
aux m œ urs, ni aux lois qui étaient en vigueur à  l’époque 
où le testam ent ou l’acle de donation a été fait. Chaque 
fois que le gouvernement repousse une condition essen
tielle, la fondation doit devenir caduque. Quand on sup
pose qu'il ne refuse l’autorisation  que pour sauvegarder 
les in térêts généraux, son refus entraîne la condamnation 
de la fondation. Il peut accorder ou refuser l’au torisation , 
m ais il ne peut pas transform er les fondations à  son gré 
e t leur a ttribuer un bu t ou les confier à un interm édiaire 
que le testateur ou le donateur n’a pas eu en vue.

On pourra it réserver à  la législature l’autorisation des 
fondations considérables qui dépassent, par exemple, la 
valeur d'un dem i-m illion. Cependant celte réserve est à 
peu près inutile : d’abord, parce que ce genre de fondation 
esi ra re ; ensuite , parce qu’il est trop avantageux aux pau
vres pour être repoussé. Le mieux se ra it de la isser, même 
dans cc cas, le gouvernem ent user du pouvoir d iscrétion
naire dont il e s t m uni pour autoriser les legs e t les dona
tions d ’une m oindre valeur. Sa responsabilité vis-à-vis



des cham bres e t du pays p a ra ît offrir une garan tie  suffi
sante pour les grandes donations comme pour les petites.

P uisque nous avons pour l’adm inistration des bourses 
d’études, dans les arrêtés de -1818, 1823 et 1829, une 
législation qui n’a donné lieu jusqu’ici à  aucun abus ni à 
aucun inconvénient, il suffirait, selon toute apparence, de 
confirmer celle législation , sauf à respecter dans les au
torisations futures la volonté des fondateurs qui rattache
raient l’adm inistration des bourses fondées par eux à des 
établissem ents publics de bienfaisance ou à désé tab lisse
m ents d’utilité publique reconnus ou autorisés. La colla
tion des bourses devrait toujours avoir lieu en faveur des 
personnes et dans les établissem ents d ’instruction dési
gnés par les actes de fondation.

Les établissem ents charitables devraient obtenir la per
m ission d ’ouvrir un dispensaire destiné au traitem ent des 
blessures el des infirmités légères e t au soulagem ent des 
convalescents. Cette œ uvre, partout où elle existe, fait 
beaucoup de bien aux pauvres et soulage beaucoup leur 
misère. Les bureaux de bienfaisance qui ont fondés et 

confiés à des sœ urs de C harité de pareils établissem ents 
s’en sont beaucoup applaudis. Ces dispensaires supposent 

un dépôt de rem èdes et de médicam ents ordinaires, qui 
pourraient être appliqués sous la surveillance d’un méde
cin. Le gouverneur pourra it déterm iner l’im portance de 
cc dépôt, en ayant égard aux vœux des adm inistrations 
charitab les e t aux besoins des m alheureux; il pourra it 
aussi, sauf recours au roi, le supprim er, s’il ne parve
nait pas à extirper les abus qui auraien t pu s’y introduire.

II sera it à souhaiter aussi que l’on affranchit l’exer
cice de la charité  des m esures préventives qui l'en travent, 
Quel danger y a-t-il pour l’É ta t à  ce que des personnes
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honorables organisent une loterie, une quête ou une sous
cription dans un but notoire de bienfaisance? Ne sullit- 
il pas, à la rigueur, que le conseil communal e t les autori
tés judiciaires puissent réprim er les abus, en confisquant 
les objets frauduleusem ent acquis, en arrê tan t les sous

criptions et les lo teries suspectes, ou en im posant des 
am endes, lorsqu 'un  abus est constaté?

La liberté de la charité  exige que les congrégations 
hospitalières puissent tenir des hospices e t d ’au tres é ta 
blissem ents u tiles, tels que des écoles g ratu ites e t des 
ateliers de charité, sans être subordonnées aux adm inis
trations officielles.

Le législateur devrait déterm iner aussi les m esures à 
prendre pour régulariser les titres des biens que les as
sociations reconnues possèdent de vingt m anières diffé
ren tes, et ne soum ettre en général les dons e t legs qu’au 
droit fixe. Ce serait p lu tô t un encouragem ent à  la bien
faisance qu’un sacrifice pour le tréso r; ca r le trésor ver
ra it dim inuer les subsides en proportion du soulagem ent 
qu’il accorderait aux établissem ents de bienfaisance.

Comme 011 a a ttribué au nouveau système des efl'ets ré
troactifs, la loi su r l’organisation de la bienfaisance doit 
consacrer tous les d roits acquis. Une déclaration explicite 
h cet égard , nous para it tout à fait nécessaire.

Enfin, il csl h désirer que la nouvelle loi so it votée à une 
grande m ajorité, pour inspirer de rechef aux établisse
m ents charitables et aux personnes qui les soutiennent la 

,  confiance que la ju risprudence inaugurée il y  a six ans 
leur a fait perdre. Si ces établissem ents ont à craindre de 
nouvelles révolutions adm inistratives e t de nouveaux re
virem ents politiques qui com prom ettent leur existence, ils 
ne jouiront d’aucune sécurité e t ne feront par conséquent



que la  moitié du bien qu 'ils pourraient faire. Une loi défi
nitive, généreuse, votée à une grande m ajorité, se ra it pour 
les pauvres et pour le pays un bienfait immense.

Nous ne présentons pas les dispositions qui précèdent 
comme des formules sacram entelles e t inviolables, ni 
m êm e comme un résum é com plet de nos idées, résum é 
auquel il n ’y a  rien à  ajouter ni rien à modifier, mais 
comme un ensemble d ’idées e t de principes fondamen
taux qui m éritent le plus sérieux examen. Si l’on veut 
placer la liberté de la charité su r le même pied que 
nos au tres libertés, on sera am ené, nous le pensons, à 
les adopter la plupart. Nous espérons du reste que des 
idées nouvelles et vraim ent utiles naîtron t encore de la 
d iscussion , e t en tout temps nous serons disposés à mo
difier les nô tres, si des recherches approfondies en pro
duisent de m eilleures. En attendant, nous somm es con
vaincus que les m esures proposées com blent en grande 
partie  les lacunes que les am is des pauvres ont rem ar
quées à regret dans le projet de loi su r les dons e t legs 
charitables qui csl soum is en ce moment aux délibérations 
des cham bres, et sont de nature, par conséquent à  amé
liorer notablem ent l’organisation définitive de la bienfai
sance. C’es t à ce titre  que nous les soum ettons au juge
ment des hom m es com pétents.
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CONCLUSION.

Nous venons de voir que le système légal de la bienfai
sance publique, e s l un systèm e créé îi priori, une théorie 
Je  fantaisie, qui non-seulem ent ne découle pas des prin
cipes de notre législation charitable, m ais qui heurte 
ces principes de front.

P a r  la sécularisation de la bienfaisance publique, ce 
systèm e blesse la liberté religieuse et rompt le lien si an
cien et si essentiel qui existe en tre les institu tions civiles 
e t les institu tions religieuses : il crée en tre elles un an 
tagonism e fatal.

P a r  la centralisation des secours publics, ce système 
constitue en faveur des établissem ents officiels de bienfai
sance un monopole odieux, e t il supprim e de fait la liberté 
de la charité.

A une époque où le paupérism e fait d’affreux ravages, 
où les efforts réunis de tous les hom m es de bien suffi
ra ien t à  peine pour soulager efficacement la m isère des 
classes souffrantes, le nouveau système supprim e, ou du 
m oins repousse, une des formes de la bienfaisance publi
que, celle qui est la plus efficace de toutes.

Sous l’em pire de cette théorie fatale, la question de la 
bienfaisance, d’une question sociale qu’elle est, devient 
une question politique, une lutte de partis, dont l’intérêt 
des pauvres fait l’enjeu.

Ce système adm is, plus d ’espoir d’accroître dans des 
proportions satisfaisantes les ressources des adm inistra-



lions ofiiciellcs qui se  posent en rivales des établissem ents 
chrétiens ; plus de chance de substituer l’im pôt volontaire 
des fondations catholiques aux onéreux subsides qui 
écrascnl les com munes.

Les bienfaiteurs des pauvres ne trouvant plus de ga
ranties à leurs pieuses intentions, dans désétab lissem ents 
qui resten t étrangers à  toute pensée religieuse e t qui se 
posent en adversaires des institu tions catholiques, ou 
bien ne fondent pas, ou bien confient leurs fondations à  des 
adm inistrations secrètes qui échappent à  tou t contrôle de 
l’au torité  civile.

Dès lors les établissem ents publics, comme les établis
sem ents libres, son t frappés de s té rilité ; nos associations 
hospitalières d isparaissent peu à  peu, e t le pays a sous 
les yeux le triste spectacle d’un accroissem ent sensible 
des m isères publiques et d ’une dim inution non moins 
sensible des ressources consacrées à les soulager.

Si l’on adopte, au contraire, le systèm e chrétien, la face 
des choses change aussitôt.

Un lien sym pathique se forme en tre les établissem ents 
officiels et les établissem ents libres qui n’ont plus qu’une 
seule pensée et un seul but : celui de soulager au tan t que 
possible toutes les m isères hum aines.

A lors plus de lu tte ni d’antagonism e, m ais émulation 
dans le bien.

Les personnes pieuses qui enrichissent les pauvres par 
sentim ent chrétien, ne craignent plus de confier aux adm i
nistra tions publiques des fondations auxquelles une pen
sée chrétienne veillera.

Les congrégations hospitalières ne sont plus traitées 
avec dédain, comme une superfétation sociale, mais avec 
bienveillance e t estim e, comme les plus puissants auxi-
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liaircs de l’É ta t dans la grande œ uvre de la bienfaisance 
publique.

L’É ta t se croit assez fort contre les abus p a r  les deux 
arm es terribles de l’autorisation préalable des fondations 
e t de la surveillance répressive des a b u s ; il renonce aux 
soupçons injurieux, à la déliancc systém atique; il encou
rage toutes les entreprises qui tendent à  soulager l’hum a
nité souffrante; il donne un nouvel essor h la liberté de la 
charité  qui est toule-puissante lorsqu’on la laisse ag ir, 
et, scion le conseil de P ortalis, il lui ouvre toutes les voies 
qu’il lui plaît de choisir.

Dès lors la bienfaisance devient en Belgique une œuvre 
générale et com mune, à laquelle tous les cœ urs généreux 
s’em pressent de concourir. Les calholiques favorisent les 
établissem ents officiels; l’É ta l encourage les établisse
ments catholiques; les m agistrats, les fonctionnaires, le 
clergé, les particu liers, les enfants même des familles 
aisées s 'associent à l’élan com mun, et la Belgique entière 

se réjouit de voir que, par cette union de pensées, de sen
tim ents e t d ’efforts, elle fait pour ses pauvres tout ce 
qu’il lui est hum ainem ent possible de faire.

Que les idées étroites e t m esquines que nous venons de 
com battre fassent donc place à la pensée d’union et de 
concorde qui a sauvé la Belgique en 1830, et qui seule 
peut faire son bonheur; dès lors la question de la charité 
sera résolue comme nous le désirons, c’est-à-dire de ma
nière à sauvegarder tout à la fois les intérêts de la so
ciété, les in térêts des pauvres el les intérêts de la liberté.

Bruges, le 25 m ars 1854.

f  J . - B .  É v ê q u e  d e  B r u g e s .

io .
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A P P E N D I C E .

PÉTITION

des sœ urs de C harité de  Ruddcrvoorde, adressée au R oi, 

a u x  M inistres e t  à  la  Cham bre.

S i r e !

« Au moment où nous voyons achever la ruine do notre établis
sement charitable et la confiscation définitive de nos biens, 
nous faisons avec confiance un appel il votre justice et il votre 
bonté, afin de sortir, par votre autorité souveraine, d'une posi
tion aussi pénible pour nous qu’irréguliôrc aux yeux des lois. 
Notre institut, Sire, so trouve aujourd’hui sous l'empire de deux 
arrêtes royaux contradictoires.

« Par arrêté du 31 mars 1838, Votre Majesté a reconnu ü no
tre communauté le caractère d'institu tion  publique et nous a 
garanti la paisible possession de nos biens. Mais par arrête 
du 21 avril 1849, le gouvernement de Votre Majesté nous a dé
clarées incapables de recevoir c l d’administrer des biens des
tinés au but de noire institut, et il a attribué en partie it la com
mune de liuddervoorde, en partie au bureau de bienfaisance 
de cotte commune nos propres biens, que feu M. Matthys, eu 
son vivant curé de liuddervoorde, possédait sous son nom, el 
qu'il voulait nous restituer par son testament.

« Cédant ü la force, nous avons subi les suites de cet arrêté, 
dans l'espoir d'une réparation prompte ou tardive. Pour ne 
point devoir quitter jusqu’il notre habitation, nous avons con
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senti à prendre en bail h la commune et au bureau de bien
faisance de Ruddervoorde nos propres biens. Le bail qu’on 
nous a accorde est de vingt-neuf ans el témoigne, de la part de 
ces administrations, une bienveillance dont nous leur savons 
gré ; mais voici qu’un troisième arrêté royal, destiné à approu
ver cc bail, l’annule virtuellement par des réserves et dos res
trictions qui rendent notre jouissance précaire, c l nous refu
sent, par conséquent, jusqu'à l'usage paisible des biens dont la 
propriété nous a été enlevée, nous osons le dire, contre toutes 
les règles de la justice.

« Cc dernier coup, Sire, porté à notre établissement nous 
alllige si profondément, que nous croyons devoir retracer ici 
sommairement loulc la série de nos malheurs el prier voire 
Majesté de faire soumettre notre affaire à un nouvel examen, 
afin qu’ il ne soit pas dit que sous notre régime de liberté et 
d’égalilé devant la loi, un institut fondé sous l'égide de Voire 
Majesté, dans le but unique de secourir les pauvres et de con
soler les malheureux, a élé détruit par le gouvernement lui- 
même, el que des sœurs de Charité, qui sont prêles chaque 
jour à donner leur vie pour leur prochain, ont été spoliées de 
leurs biens par arrêté royal.

« En tenant ce langage, Sire, nous ne voulons accuser per
sonne, mais nous cédons à l ’impulsion de notre douleur; sen
timent d’autant plus légitime, que sans vanter ici des mérites 
dont le ciel seul peut nous récompenser, nous pouvons rappe
ler à Votre Majeslé qu’à l'époque du lyphus, plusieurs d’entre 
nous ont élé atteintes de la maladie en soignant les malades 
ol ont reçu les derniers sacrements; doux de nos sœurs ont 
même succombé, victimes de la charité. Le gouvernement a 
voulu reconnaître nos faibles services en accordant à notre 
communauté une médaille, en témoignage de sa satisfaction. 
Nous ayons donc un. droit spécial à recourir en ce moment ii la 
justice de Votre Majesté et à réclamer la bienveillance du gou
vernement. Nous ne l’invoquons du reste qu’au nom de l ’équité, 
comme la suite des faits le fera voir à la dernière évidence.

« Lorsque notre,communauté se forma, elle n’eut point d’au
tre ressource que les dots des sœurs et la générosité de 
quelques bienfaiteurs qui voyaient dans notre institution une 
immense ressource pour les pauvres. M. Malthys, ce bon pas
teur que nous avons perdu, hélas! trop tôt, était surtout désolé 
de voir l’abandon où croupissait une multitude d’enfants qui
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erraient par les champs et par les bois, et qui croissaient dans 
l’ ignorance et dans le vice. Il nous réunit dans le but d’instruire 
les enfants pauvres, pensant, il bon droit, que l’couvro do cha
rité la plus méritoire devant Dieu ot la plus utile il la société, 
c'est d’instruire les ignorants et de former ii la vertu les enfants 
abandonnés. Lorsque l'œuvre fut fondée par nos ressources et 
par colles de nos bienfaiteurs, nous pûmes bâtir notre hospice 
et nos écoles ; et puis, grâce aux dots dos sœurs, quelques 
terresfurent achetées pour l’entretien de la maison. M. Matthys, 
pour en faciliter l’administration, fit enregistrer ces propriétés 
sous sou nom, persuadé que la communauté, une fois reconnue 
personne civile, pourrait sans diflieulté, à l'aide de son testa
ment, entrer en possession des biens qu’ il avait achetés avec 
les dots des sœurs et avec les dons dos amis de l’établisse
ment. Afin d'assurer l’exislence de la communauté, il sollicita 
et obtint l’arrété royal du 31 mars 1838, qui confère aux sœurs 
de Charité de Ruddcrvoorde le caractère d'in stitu tion  publique 
et approuve sans réserve leurs statuts, qui ont été insérés, 
comme annexe il l'arrêté royal, dans le B ulle tin  o/ficiel. D’après 
ces statuts, approuvés par le gouvernement, le but et les opé
rations de l'association consistent : -1° à mener une vie pieuse 
e l solitaire; 2° à tenir un hospice où des vieillards des deux 
sexes seront soignés ; 3° à tenir une école pour la jeunesse, où 
l'on enseigne les langues flamande el française, l ’écriture, l'a
rithmétique el toutes sortes d'ouvrages de main ; 4° à tenir 
une école gratuite pour les pauvres filles.

«  La le n u o  d e  c e l le  éco lo  g ra tu i te  a  é té  la  p r in c ip a le  o c c u p a 
tio n  do  n o tr e  c o m m u n a u té , p a rc e  q u e  c 'é ta i l  l’œ u v re  d e  c h a 
r i té  la  p lu s  u t i le ,  c l  m ê m e  la  p lu s  n é c e s s a ire  au x  p a u v re s  d e  
R u d d e rv o o rd e . C e p en d an t n o u s  a v o n s  c o n s ta m m e n t e n tre te n u  
q u e lq u e s  v ie i l la rd s , ju sq u 'il  c c  q u e  d e u x  d e  n o s  s œ u rs  o n t  é té  
d é ta c h é e s  d o  n o tre  c o m m u n a u té  p o u r  s o ig n e r  le s  v ie i l la rd s  e t  
le s  v ie ille s  fem m es d a n s  u n  n o u v e l h o sp ic e .

« Quant à nos biens, voici cc que contiennent nos staluts, 
approuvés parVotrcMajesté :«A ii. C. Chaque sœur conserve la 
propriété et la jouissance de scs biens, tant présents que futurs, 
e l a le droit d’en disposer comme clic l'entend. Art. 7. Les 
soussignées apportent dans la communauté et disposent, pour 
le soutien de l’établissement, detouslcs meubles el autres objets 
qui se  trouvent actuellem ent dans l'établissem ent qu 'elles habitent. 
Tous lesdils biens, a in s i que ceu x  à  provenir du  tra va il des sœ urs
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ou des donations fa ite s  à  l'établissem ent, resteront la  propriété de 
celle association, sans que les héritiers de la sœur décédée puis- 
senty avoir aueun droit, ni prétendre aucune part quelconque. »

« Malgré les termes si formels des statuts munis de la signa
ture de Votre Majesté, c'est-à-dire do la garantie la plus invio
lable qu’une institution publique puisse obtenir, non-seulement 
nos terres et nos meubles, mais jusqu’à notre habitation, nous 
ont été enlevés c l donnés à des administrations qui n'y ont au
cun titre quelconque. La suite de cet exposé le fera voir à la 
Jernière évidence.

« Lorsque noire communauté eut élé reconnue institu tion  
"u tilité  pub lique, ot mise en possession des biens donl elle 
ouissait jusqu’alors ii titre privé, M. Matthys, par testament fait 
levant notaire el enregistré en date du 2(5 décembre 1847, 
igua aux sœurs les biens enregistrés sous son nom, qu’i l  sa- 
/ait leur appartenir; c l afin d’éviler toutes les difficultés qui au- 
aient pu, même it l’improvisle, mettre obstacle à l’accomplis- 
.ement de ce devoir de conscience, il y inséra une clause de la 
eneur suivante : S 'i l  a rr iva it que les biens lé/jués ci-dessus à 
'institu tion  de  M arie, lu i fussen t re fusés en  tout ou en  p a rtie , pour 

juelque m o ti f  que ce  so it, j e  lègue lous ces biens à  i l .  P lancqueel, 
vicaire à  Ruddervoorde, pour en jo u ir  en loule propriété , du  jo u r  de 
m  m ort.

« M. Plancqueel, par une triste fatalité, atteint lui-même, peu 
de mois après, d’une maladie mortelle, fil le 10 avril 1848, devant 
le notaire L. Van Outrivc, un testament public et enregistré, 
,iar lequel il légua ii M. L. Verheecke, curé à Ruddervoorde, 
ous les biens meubles et immeubles, droits c l prétentions, 
|u'il avait ou pouvait avoir on vertu du testament de M. Matthys, 
i condition d’en porter les charges c l de se conformer aux in
tentions du testateur. Ensuite, par testament olographe du 
25 avril 1848, il déclara son héritière universelle M*11* Cécile 
Van Uxorn c l lu i légua lous scs biens meubles e l immeubles, 
il l ’exception des biens donl il avail disposé par son testament 
public. Cependant, ajoute-t-il, si les dispositions de mon tes
tament public étaient ou contestées, ou  s i  leu r  exécution  était 
empêchée de quelque m anière que ce puisse cire, m a  volonté expresse  
csl ipie les biens légués par mon testament public passent à 
M Cécile Van U.xem, afin quelle remplisse mes intentions, 
mais sans devoir rendre compte it personne de leur emploi.

« M”"0 Cécile Van Uxcm étanl morte elle-même dans les
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premiers mois de l'année 1849, laissa un testament par lequel 
elle institua son légataire universel M. son frère, qui accepta 
la succession sous bénéfice d’inventaire et avec l'intention for
melle d’exécuter les dernières volontés de M. Matthys, que tout 
le monde connaissait et croyait sacrées (i).

« Néanmoins, par deux dépêches adressées le 25 novem
bre 4848, l’une au conseil communal, l’autre au bureau de 
bienfaisance de Ruddervoorde, M. de Haussy, ministre de la 
justice, s’était hâté de déclarer que notre institut ne serait 
point autorisé à recevoir le legs qui lui était fait. Tout le monde 
croyait alors, que le legs passerait aux héritiers légitimes de 
M. Matthys ; mais, chose inouïe dans notre province c l dans la 
Belgique entière, M. le commisssairc d’arrondissement provi
soire de Bruges, par lettre du 6 décembre 1848, invita le con
seil communal et le bureau de bienfaisance de Kuddervoorde 
à prendre une délibération pour réclamer au gouvernement le 
legs qui nous était fait, quoique ces deux administrations ne 
fussent pas même nommées dans le testament de M. Matthys; 
nous dirons plus, quoiqu’elles fussent positivement c l formel
lement exclues par la clause résolutoire insérée en notre 
faveur.

« Ces deux administrations qui jusqu’alors n’avaient point 
songé à s’emparer d’un bien qui ne leur revenait à aucun titre, 
sur la provocation de M. le ministre de la justice, el dans la 
crainte de voir échapper aux pauvres de la commune des biens 
quo la charité privée leur avail procurés, prirent chacune line 
délibération, en date du 26 décembre 1848, pour demander la 
délivrance du legs que M. le miuislre de la justice leur desti
nait, déclarant dans les termes qui leur étaient suggérés, 
mais qui étaient fort loin de leur pensée c l de leurs senti-

(1) A insi, après avoir essuyé le re fu s  d’autorisa tion  de 11. le  m in istre  de 
la  ju s tice , le s  sœ urs hosp ita lières de liuddervoorde pour recouvrer indirec
te m en t le u rs  b iens, a u ra ien t eu il payer : 1» les frais d u  p rocès, qu’elles 
a u ra ien t dû gagner en tro is  in s tan ce s ; 2“ 13 p ou r cen t de d ro it de succes
sion s u r  le  testam ent de M. M atlhys; 5» 15 p ou r cen t s u r  le  te stam en t de 
M. P lancqucel; 4» 15  p ou r c en t s u r  le  te s tam en t de M "5 V an U xcm ; 
3» 7  pour cen t h la  donation en tre  vifs quo leur eû t faite  M. V an U xcm ; 
en tou t .40 p ou r cen t de  d ro its  de succession e t les frais du procès ! E t 
l'o n  c ra in t la  trop  g rande  p rospérité  des é tab lissem ents de  charité  que le 
m in is tre  de la  ju stice  peu t rédu ire  à  cette  tris te  position p a r un sim ple non  !
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ments, qu’elles ôtaient seules aptes à recevoir ces biens.
« Espérant que M. le ministre de la justice reviendrait à des 

sentiments plus équitables, et afin de poursuivre nos droits 
aussi loin que nous le pourrions, nous lui avons demande, le 
-1G février 1848, l’autorisation d’accepter le legs qui nous était 
fait. Mais un arrêté du 21 avril 1849, inséré au M oniteur le 
24 avril (p. 1041), nous déclara incapables do recevoir ce legs 
et l’attribua à la commune et au bureau de bienfaisance de 
Ruddervoorde, sous cc prétexte que la libéralité do M. Matthys 
était faite « un  service public  et ne pouvait être acceptée que 
p a r  Fautorité spécialem ent préposée à  ce se rv ice ; ensuite qu’en 
verlu du décret du 18 février 1809, l’ institution des sœurs hos
pitalières n'avait point d’autres attributions que de  desservir les 
hospices du  royaum e, ou  de p o rte r  des secours a u x  pauvres à  domi
c ile ;  enfin, qu’en verlu de la loi du 23 septembre 1842, la com
mune et le bureau de bienfaisance sont chargés d’une m anière  
exclusive  de procurer l’instruction gratu ite a u x  en fan ts p auvres, et 
que, par conséquent, nous ne pouvons être autorisées h accep
ter un legs qui a pour but ces bonnes œuvres.

« Sans vouloir discuter ici ces considérants, qu’il nous soit 
permis, Sire, de faire remarquer à Votre Majesté que M. Mat- 
thys était si peu disposé il faire une libéralité h ce que M. le 
ministre appelle un service public, qu’il avait déclaré en termes 
exprès que si l’on nous refusait le legs en tout ou en partie, 
pour un  m o tif  quelconque, M. Plancqueel serait constitué son lé
gataire universel. Pouvait-il exclure d'une manière plus expli
cite les services publics de sa succession? E l cependant M. le 
ministre a déclaré ces services publics héritiers ! 11 a donc re
fait le testament de M. Matthys, au mépris formel des dernières 
volontés de ce testateur et à notre détriment.

« Ensuite, en ce qui concerne le but de notre institut, 
M. Faider, aujourd'hui ministre de la justice, dans une cause 
analogue il la nôtre, a fait observer & la cour de cassation 
qu'en 1815 Napoléon avait autorisé plus de quatorze cents 
maisons, appartenant ii plus do deux cents congrégations hos
pitalières, à recevoir et il administrer des biens, dans un but 
tout ii fait identique au nôtre. D'ailleurs, comment pouvions- 
nous nous attendre à celle fin de non-recevoir, nous qui 
croyions notre institut couvert de la signature de Votre Ma
jesté? Comment M. Matthys pouvail-il se défendre contre une 
bonne foi publique et jusqu'alors incontestée? Ce testateur au
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rait donc cédé il une erreur commune? L'arrêté de 1838 serait 
donc devenu pour lui un piège, une espèce de guet-apens? 
Quoi qu’il en soit, il nous semble que jamais M. le ministre de 
la justice n’a pu légitimement violer les intentions positives de 
M. Matthys, refaire son testament, et donner ses biens à des 
administrations qu'il avait positivement exclues de son hé
ritage.

« Enfin, en cc qui concerne l’ instruction gratuite que nous 
donnons aux pauvres, il nous est impossible de concevoir 
qu’elle ait pu devenir pour nous une cause de dommage. La 
liberté d’enseigner est une liberté constitutionnelle qui ne 
peut et ne doit nuire it personne. Quand môme la loi ne nous 
eût pas autorisées à enseigner gratuitement l’alphabet et le ca
téchisme comme sœurs hospitalières, nous pourrions le faire 
comme citoyennes, sans devoir redouter de l’exercice de cettc 
liberté aucun inconvénient quelconque. Et cependant M. le 
ministre de la justice nous a refusé le legs de M. Matthys parce 
que nous nous occupons de l’ instruction gratuite des pauvres ! 
A cause de cette œuvre si utile c l si méritoire aux yeux de tous, 
il nous refuse le droit commun; il a prétendu que l’arrêté de 
•1838 devenait inopérant parce qu’il nous reconnaissait le droit 
d’exercer, en vertu de nos statuts, une liberté constitutionnelle, 
et ce qui est plus, la première des œuvres de charité.

« Il est vrai que M. de Haussy, alors ministre de la justice, 
nie que l'instruction gratuite soit une ojuvre de charité ; mais 
par cette opinion étrange, il s’écarte des idées reçues et mé
connaît des principes c l des fails évidents. Qui oserait contester 
que l'aumône spirituelle el intellectuelle soit supérieure à l'au
mône eorporcllo? üui ne sait que la misère matérielle naît pres
que toujours de l’ignorance des devoirs et des entraînements 
du vice? D’ailleurs, Napoléon, l’auteur de la législation charita
ble qui nous régil, a autorise beaucoup de communautés hos
pitalières dans le seul but d’instruire les ignorants; c l dans le 
système qui nous est si funeste, les bureaux do bienfaisance, ii 
quel litre sont-ils autorisés el obligés de pourvoir ii l ’ instruc
tion gratuite des pauvres, si ce n’est parce que cette instruc
tion constitue une œuvre de bienfaisance el de eharilé?

« De ces courtes observations, il résulte, Sire, que M. le mi
nistre de la justice en disant, dans l’arrêté du 21 avril 1849, 
qu’ il autorise le conseil communal c l le bureau de bienfaisance 
il accepter respectivem ent les libéralités qu i résu lten t! pour chacun de
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ces établissem ents, des dispositions testam entaires de M . M atthys, 
énonce une contre-vérité, pour ne pas employer d'expression 
plus forle, puisque ces établissements, loin de pouvoir invoquer 
ces dispositions testamentaires en leur faveur, sont positive
ment exclus de la succession. Ensuite il en résulte que M. le 
ministre de la justice a refait le testament de M. Matthys ; qu’il 
a violé les intentions positives du testateur, e l décidé l'affaire 
dans un sens contraire aux termes du testament; qu’il nous a 
frappées à cause de l ’exercice d'un droit constitutionnel, c l 
qu’il s’est permis tous ces actes sans rapporter l'arrêté du 
31 mars 1838, qui, indépendamment de toute autre considéra
tion, aurait dû nous mettre à l'abri de ces cruelles avanies.

« Pour que Votre Majesté n’ignore aucune des suites de celle 
spoliation et puisse mieux apprécier la justice de notre de
mande, nous croyons devoir mentionner ici cc qui s’est passé 
dans la délivrance du legs, qui, sous l'empire de la force ma
jeure et grâce à noire impuissance, a été faite selon les vo
lontés de M. le ministre de la justice.

i< Lorsque nos amis curent reconnu, pour des motifs que 
nous indiquerons plus loin, l’impossibilité d'en appeler aux tri
bunaux, M. Vorhcecko renonça aux droits que lui conférait le 
testament de M. Plancqueel, et M. Van Uxem se chargea de dé
livrer le legs donl il était en possession. Mais afin de sauver, 
dans la triste extrémité ou l’on sc trouvait, les intentions de 
M. Matthys, quant au but que cet ecclésiastique se proposait, 
I. Van tixom voulut faire insérer dans l’acte de délivrance la 
•lause suivante : « Le comparant Fidèle Van Uxem, pour l’ac- 
uil de sa conscience, déclare qu’il délivre cc legs pour qu’on 
u emploie les biens avec les charges sous lesquelles ils ont 
lé légués par le testament, c l selon les intentions de M. Mal- 
’iys, qui sont connues des acceptants; » ou bien celle-ci :

M. Fidèle Van Uxem délivre cc legs pour qu'on en jouisse 
lésormais et qu'on en fasse usage selon les intentions con- 
ues de M. Matthys, el par conséquent pour maintenir les 
œurs hospitalières dans leur position actuelle. » Eh bien, le 
onseil communal refusa l’ insertion de celle clause : il ne vou
ai pas s’engager à sc conformer aux intentions connues du 
jstateur; il prétendit une délivrance pure et simple.
« Alors M. Van Uxem, fatigué des tracasseries infinies que 

elle affaire lui avait suscitées, délivra le legs, en déclarant qu’ il 
onsidérail la délivrance do cc legs comme directement con
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traire aux intentions el à la volonté connue de M. Matthys ; 
qu’i l  faisait ccltc délivrance contre son gré, malgré lui, et à 
cause de l’impuissance où il était d’attaquer devant les tribu
naux l’arrêté du 21 avril 1819, en un mot, qu'il cédait à la 
force.

« Le conseil communal de liuddervoorde, qui nous avait fait 
signifier, le 11 mai 1849, qu’en vertu de l'arrêté du 21 avril il 
était devenu propriétaire de nos biens, déclara officieusement, 
ainsi que le bureau de bienfaisance, que son intention était de 
nous laisser la jouissance du legs, il certaines conditions oné
reuses. Sans vouloir nous en plaindre, nous devons constater 
que ces deux administrations ont exercé sur ces biens des 
actes de propriété qui nous ont été plus ou moins pénibles et 
que nous n’aurions point posés, si nous avions été mises en 
possession du legs : telle est la bâtisse d'une écolc de garçons 
sur le terrain du couvent, à côté de nolro écolc de jeunes 
filles. Mais nous ne voulons pas insister.sur ces faits. Il est 
temps de parler de la dernière phase de nos malheurs.

« Le conseil communal et le bureau de bienfaisance, pour 
mettre à exécution leurs intentions généreuses envers nous, 
nous proposèrent un bail pour le terme de 29 ans, à condition 
que nous payerions une somme de fr. 345 59 c., somme qui 
nous serait restituée pour l’instruction gratuite donnée par nous 
à 179 enfants pauvres, les impositions et les réparations du 
bâtiment et du mobilier restant h notre charge. Ces disposi
tions, quoique bienveillantes, nous furent amures par la forme 
sous laquelle on les présenta. On fit le bail avec les sœurs de 
Mario, institu trices en cette localité, tra itan t en  leur nom  personnel ; 
c'est-à-dire qu’on refusa de traiter ayee la communauté et de 
nous reconnaître comme sœurs hospitalières; on no voulut 
traiter avec nous que comme on eût traité avec des institu
trices privées, traitant en leur nom personnel; on nous dé
pouilla d’un litre c l d'une qualité qui nous sont aussi chers 
que la vie, et qui nous encouragent si puissamment à faire le 
>ien que Dieu nous permet de faire. On inséra donc nos noms 
de famille, à l'exclusion des novices, dans l'acte de bail, et 
privées de défense contre celte nouvelle atteinte portée à la 
communauté, nous dûmes subir en palicnco l’épreuve. Malheu
reusement, ce n'etail pas la dernière.

« Le conseil communal ayant sollicité, le 23 octobre 1831, 
l'approbation du bail qu’il avait conclu avec nous, M. le mi
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n is t r e  d e  l 'i n té r i e u r  a p p ro u v a  c e  bail p a r  a r r ê té  d u  3 0  n o v em 
b re  1 852 , sous les réserves qu i su ivent : 1° Le b a il s e r a  r é s ilié  
d a n s  le  c a s  o ù  le s  s œ u r s  d e  M arie c e s s e r a ie n t ,  s o i t  v o lo n ta ire 
m e n t, soit p a r  su ite  de  leur rem placem ent, d e  d o n n e r  l ’in s t r u c 
tio n . 2° L ’in s t i tu t io n  d e s d ite s  s œ u r s  d e  M arie conservera le 
caractère d'école adoptée. E n  cas de  re tra it de l’acte d ’adoption, le 
bail sera it résilié  de p le in  droit. O r, e n  v e r tu  d e  l’a r t ic le  4  d e  la 
lo i d u  2 3  s e p te m b re  1 8 4 2 , l’a c te  d 'a d o p tio n  p e u t  ê t r e  r é s ilié  
to u s  le s  jo u r s .  L e b a il q u ’on  n o u s  a c c o rd e , s o u s  c e tte  ré se rv e , 
e s t  d o n c  u n e  f ic tio n ; le s  c la u s e s  o n é re u s e s  q u 'o n  n o u s  im pose, 
n 'o n t  a u c u n e  co m p e n sa tio n  ; n o t r e  jo u is s a n c e  e s t  p r é c a ir e  e t  
n e  d u r e  q u ’a u  jo u r  le  j o u r ;  n o u s  so m m e s  so u m is e s  à  to u te s  le s  
v ic is s i tu d e s  q u e  le s  c irc o n s ta n c e s  p e u v e n t a m e n e r  d a n s  les 
d e u x  a d m in is tr a t io n s  e l le s -m ê m e s ;  en  u n  m o t, n o u s  n 'av o n s  
p lu s  a u c u n e  g a ra n tie  q u e lc o n q u e  d e  s ta b il i té . A jo u to n s q u e  le  
re m p la c e m e n t m ém o  d e s  s œ u rs ,  q u i e s t  in é v ita b le  a u  b o u t de  
q u e lq u e s  a n n é e s , a m è n e ra  b ie n tô t  la r u p tu re  d u  b a il ,  p u isq u e  
c e  re m p la c e m e n t e s t  c o n s id é ré  co m m e u n e  c a u s e  d o  ré s i l ia 
tio n , e t  V o tre  M ajesté  v e r r a ,  co m m e n o u s  le  d is io n s  en  co m 
m e n ç a n t ,  q u e  l 'a r r ê té  du  30  n o v e m b re  1852 a c h è v e  e t  c o n 
so m m e  n o t r e  ru in e .

N ous e n  a p p e lo n s  d o n c  a u jo u rd ’h u i ,  S ire , à  v o tre  ju s t ic e ,  e t  
n o u s  n e  v o u lo n s  c o m p te r  q u e  s u r  e l le .  L o rsq u e , à  l ’o r ig in e  de  
n o s  d ifficu ltés , n o u s  fa is io n s  m o n te r  n o s  p la in te s  e t  n o s  s u p 
p lic a tio n s  ju s q u ’a u  m in is tè r e  d e  la  ju s t ic e ,  q u e  M. d e  I la u s s y  
a d m in is t r a i t ,  on  le s  r e p o u s s a i t  e n  d is a n t  : P la id e z , a l tra y e z  le  
g o u v e rn e m e n t en  ju s t i c e ;  f a i te s  u n  p ro c è s  a u  c o n se il  com m u n al 
e t  a u  b u re a u  d e  b ie n fa is a n c e  do  v o tre  c o m m u n e ; q u e  le s  tr ib u 
n au x  p ro n o n c e n t  s u r  v o s  in té rê ts !

J a m a is , S ire , n o u s  n ’av o n s  pu  n o u s  ré s o u d re  :i c o n s id é re r  
co m m e s é r ie u x  c e  défi q u ’o n  n o u s  je ta i t .  C o m m e n t p o u v io n s-  
n o u s ,  p a u v re s  re l ig ie u s e s  q u i n ’a v o n s  a p p r is  q u ’à  s e rv i r  D ieu 
e t  h so u la g e r  le s  p a u v re s , e n tr e p re n d re  d e s  p ro c è s  c o n tre  d e s  
a d m in is t r a t io n s  p u b liq u e s !  E t d 'a i l le u rs  a v e c  q u e lle s  r e s s o u r 
c e s  e u s s io n s -n o u s  p la id é  ! L es  b ie n s  s u r  le s q u e ls  n o u s  com p
tio n s  p o u r  c o n tin u e r  n o s  e n t r e p r is e s  c h a r i ta b le s ,  n o u s  é ta ie n t  
e n le v é s !  N o u s a v io n s  vu  d is p a ra î t r e  a v e c  le  le g s  d e  M. M atthys 
ju s q u ’a u x  p e ti te s  d o ts  q u e  n o s  p a r e n ts  n o u s  a v a ie n t  a c c o r 
d é e s  p o u r  e n t r e r  a u  c o u v e n t e t  y  p a s s e r  le  r e s te  d e  n o s  jo u r s !  
P o u v io n s -n o u s , d é n u é e s  d e  to u t ,  a t ta q u e r  e n  ju s t ic e  d e s  ad m i
n is t r a t io n s  qu i p la id e n t a u x  f ra is  du  t r é s o r  p u b lic ?  E t to u te s
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c h o s e s  a l la n t  au  m ie u x , q u ’e u s s io n s -n o u s  g a g n é  à  c e s  p ro c è s?  
D 'a b o rd , m ê m e  e n  g a g n a n t e n  t r o is  in s ta n c e s , n o u s  e u s s io n s  
d é p e n s é  la  v a le u r  du  le g s  c l  d o u b lé  n o tre  r u in e ;  e n s u i te ,  les 
tr ib u n a u x  e u s s e n t- i ls  r e c o n n u  n o ir e  a p titu d e  à  r e c e v o ir  le  le g s , 
M. le  m in is t r e  do  la  ju s t ic e  p o u v a it  e n c o re , e n  v e r lu  d e  son  
p o u v o ir  d is c ré t io n n a i r e ,  a u  s u je t  d u q u e l le s  tr ib u n a u x  so n t 
in c o m p é te n ts , n o u s  r e fu s e r  l ’a u to r is a t io n  d e  re c e v o ir  le  leg s  
c o n te s té ;  d e  s o r te  q u ’en  to u te  h y p o th è s e  n o u s  e u s s io n s  p la id é  
à  p u re  p e r le .  P la id e r  a v e c  d e  p a re ille s  c h a n c e s ,  n ’e û t-c e  pas 
é té  d e  n o ir e  p a r t  u n  a c te  d e  fo lie?

E nfin , n o u s  d e v o n s l 'a v o u e r , S ire , n o u s  n 'a v o n s  ja m a is  pu 
n o u s  r é s o u d r e  n o n  p lu s  à  c o n s id é re r  le  g o u v e rn e m e n t d e  V otre 
M a jesté  co m m e u n  a d v e r s a ir e  d e s  in s t i tu t io n s  c h a r i ta b le s , 
c o n tre  le q u e l n o u s  d u s s io n s  b a ta i l le r  p o u r  o b te n ir  la  l ib e r té  
d e  f a ire  q u e lq u e  b ie n . Il n o u s  a  to u jo u rs  s e m b lé  q u e  le  g o u 
v e rn e m e n t ,  d e  sa  n a tu r e ,  e s t  le  p ro te c te u r -n é  d e s  p a u v re s  
e t  d e s  m a lh e u re u x , e t  q u e  p a r  c o n s é q u e n t il d o i t  to u jo u rs  ê t r e  
d is p o s é  à  s e c o n d e r  le s  e ffo r ts  q u e  l’on  fa it p o u r  so u la g e r  le s  
c la s s e s  so u f f ra n te s  d e  la  so c ié lé .  A u jo u rd 'h u i q u e  le s  s u b s id e s  
c o n s id é ra b le s  a c c o rd é s  p a r  le s  a d m in is tra t io n s  p u b liq u e s  ne  
su ff ise n t p a s , à  b e a u c o u p  p r è s ,  a u x  b e s o in s  d e s  m a lh e u re u x , c e  
s e n t im e n t  se m b le  d e v o ir  ê t r e  p lu s  g é n é re u x  q u e  ja m a is .  N ous 
c ro y io n s  d o n c , q u e  s i  l’o n  n o u s  f ra p p a it , p o u r  r e n d re  h o m m ag e  
à  d e  t r is te s  e t  fu n e s te s  p r é ju g é s ,  le  j o u r  v ie n d ra i t  b ie n tô t 
o ù  le  g o u v e rn e m e n t,  r e v e n u  à  d ’a u t r e s  id é e s ,  n o u s  r e n d ra it  
ju s t ic e ,  e l  c ’e s t  c e t te  c o n v ic tio n  q u i n o u s  a m è n e  a u jo u rd ’h u i, 
S ire ,  a u x  p ie d s  d o  V o tre  M ajesté  ! C e lte  c s p é ra n c o  e s t  d 'a u ta n t  
p lu s  v iv e  a u jo u rd ’h u i,  S ire , q u e  l 'u n  d e s  p r in c ip a u x  tr ib u n a u x  
d u  p a y s  v ie n t d e  d é c la r e r  c o n tr a i re  a u x  lo is  e t  à  la  ju s t ic e  le  
sy s tè m e  d o n t  n o u s  so m m e s  le s  t r is te s  v ic tim e s . Du r e s te ,  S ire , 
n o u s  p o u v o n s  p ro u v e r  à  V o tre  M ajesté q u ’u n e  g r a n d e  p a r t ie  
d u  le g s  d o  M. M atthys a  p o u r  o r ig in e  le s  d o ts  d e s  s œ u r s  c l  
le  p ro d u i t  d e  le u r  t r a v a i l ,  c l  a u  b e so in  n o u s  a t te s te r io n s  cc  
l'ail s o u s  se rm e n t. N o u s n e  d e m a n d o n s  q u ’à  r e n t r e r  d a n s  la 
p a is ib le  jo u is s a n c e  d e  n o tre  m a iso n  e t  d e  n o s  t e r r e s  : u n e  n o u r 
r i tu r e  f ru g a le  c l  le  v ê te m e n t n o u s  su f f ise n t;  n o u s  110 p o u rsu i
v o n s  a u c u n  in té r ê t  te m p o re l ;  n o s  v œ u x  sc  b o rn e n t  à  f a ire  le  
b ien  a u x  p a u v re s  q u i n o u s  e n to u re n t  e t  à  le u r  a b a n d o n n e r  
to u t  c e  q u e  n o u s  a u ro n s  au  d e là  du  n é c e s sa ire .  N ous n e  co m 
p re n o n s  p a s , S ire , q u e  n o tre  e x is te n c e  co m m e h o sp ita liè re s , 
d a n s  le s  c o n d itio n s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  d é c r i r e ,  p u is s e  b le s se r



le s  lo is , com pi’o m e llre  la  s o c ié té , ou  e n tr a în e r  un  in c o n v é n ie n t. 
N ous p r io n s  d o n c  e t  n o u s  c o n ju ro n s  V o tre  M ajesté d e  v o u lo ir  
b ien  r é v o q u e r  l 'a r r ê té  d u  21 a v r i l  4 8 4 9 , q u i a  é té  la  s o u rc e  de  
to u s  n o s  m a lh e u rs , e l  d e  n o u s  r e p la c e r  d é f in itiv e m e n t so u s  
l 'e m p ir e  d e  l ’a r r ê té  du  31 m a rs  1 838 , afin  q u e  n o u s  p u iss io n s  
a c c e p te r  le  le g s  d e  M. M a tth y s , d o n t  la  d é liv ra n c e  a  é té  o p é ré e  
c o n tr e  to u le s  le s  rè g le s  d e  la  ju s t ic e ,  e t  r e n t r e r  a in s i d a n s  la 
jo u is s a n c e  p a is ib le  d e s  b ie n s  q u i a u  fond s o n t  le s  n ô tre s .

«  N ous n e  ré c la m o n s  d o n c , S ire , a u c u n e  fa v e u r ;  n o u s  n e  d e 
m a n d o n s  q u e  ju s t ic e .  E t si n o u s  p re n o n s  n o tr e  r e c o u r s  à V otre  
M a jesté , a u  r i s q u e  d e  l 'im p o r tu n e r ,  c ’e s t  q u e  d a n s  la  t r is te  
e x tré m ité  o ù  n o u s  so m m e s , to u te  a u tr e  v o ie  n o u s  e s t  fe rm ée . 
N o tre  c a u s e , d u  r e s te ,  p u isq u ’e lle  e s t  c e lle  d e  p a u v re s  r e l i 
g ie u s e s  o p p r im é e s  q u i n e  d é s ire n t  q u e  la  l ib e r té  d e  f a ire  un  
p e u  d e  b ie n , n e  p a ra î t ra  p a s  in d ig n e , n o u s  en  a v o n s  la  co n 
f ia n c e , d e  f ix e r  u n  in s ta n t  l 'a t te n tio n  b ie n v e illa n te  d e  V o tre  
M a jes té !  Si n o s  v œ u x  é ta ie n t  e x a u c é s , n o u s  en  g a rd e r io n s  une 
é te r n e l le  re c o n n a is s a n c e , c l  n o u s  c o n tin u e r io n s  à  p r ie r  le  S ei
g n e u r  p o u r  V o tre  M a jesté  e l  p o u r  s o n  a u g u s te  fam ille , av ec  
p lu s  d ’a rd e u r ,  s i  la  c h o s e  e s t  p o ss ib le , q u e  p a r  le  p assé .

N o u s p r io n s  V o tre  M ajesté  d ’a g r é e r  l 'h o m m a g e  d e  n o s  p lu s  
p ro fo n d s  re s p e c ts .

Ruddcrvoordc, le 19 avril l8î>3.

Les sœurs hospitalières de Suintc-Marie de liuddervoorde.
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Archives & Bibliothèques de l’ULB 

 
 
 

L’usage des copies numériques réalisées par les Archives & Bibliothèques de l’ULB, ci-après A&B,, 

d’œuvres littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un 
certain nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur 
le site web des A&B et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon 
les trois axes protection, utilisation et  reproduction. 
 

Protection 
 

1. Droits d’auteur 

La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres littéraires numérisées par les A&B appartiennent  majoritairement au domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les A&B auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs  ayant  droits  afin  de  permettre  leurs  numérisation  et  mise  à  disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées 
sur la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 
 

2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualités et accessibilité des documents 
numérisés, certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, 
des erreurs dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les A&B déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les A&B 
ne pourront être mises en  cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés ; et la 
dénomination  ‘Archives & Bibliothèques de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au  
prétexte   d’utiliser  des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 

3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de    
la    forme 
<http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document ; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les A&B 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 
 

Utilisation 
 

4. Gratuité 
Les  A&B mettent gratuitement à la disposition du public les copies  numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour  les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions  particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 
 

5. Buts poursuivis 
Les  documents  numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à  
usage  privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander  l’autorisation aux A&B, en joignant à sa requête, 
l’auteur, le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s) concerné(s). 
Demande à adresser au Directeur des Archives & Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue 

Franklin Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be.  

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
mailto:bibdir@ulb.ac.be


  

 

 

U N I V E R S I T É  L I B R E  D E  B R U X E L L E S  

 

2 

 

6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les  documents utilisés, 
par   la mention  « Université  Libre  de  Bruxelles -  Archives & Bibliothèques »  accompagnée  des  
précisions  indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 
 

7. Exemplaire de publication 
Par  ailleurs, quiconque publie un travail  – dans les limites des utilisations autorisées  -  basé sur 
une partie substantielle d’un ou plusieurs document(s) numérisé(s),  s’engage  à remettre ou à 
envoyer gratuitement aux A&B un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire à adresser au Directeur des Archives & Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue 

Franklin Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles.  Courriel : bibdir@ulb.ac.be.  

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont 

accès via le site web des A&B ; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces liens profonds, devra voir le document  s’ouvrir dans une 

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Archives et Bibliothèques de l’ULB’. 

 

Reproduction 
 

9. Sous format électronique 
Pour toutes les  utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte le téléchargement, la copie et 
le stockage des documents numérisés sont permis ; à l’exception du dépôt dans une autre base de 
données, qui est interdit. 
 

10.     Sur support papier 
Pour toutes les  utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 
 

11.    Références 
Quel  que soit le support de reproduction, la suppression des références aux Archives & 
Bibliothèques  dans les documents numérisés est interdite. 
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